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S.N.C.F. (gares : Paris)

30365 . -- 21 septembre 1987 . - Mme Martine Frachon attire
l' .tttention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la réponse faite à sa
question écrite n . 23809 (questions du 24 août 1987) . Elle
s'étonne qu'on lui ait répondu qu'en l'occurence la S .N .C .F . avait
informé les élus et les usagers « par le canrl de la presse » . En

effet, sachant que d'une part, pour la région parisienne, la presse
locale est peu lue par le lectorat potentiel, et que, d'autre part,
les collectivités locales disposent de moyens importants et
modernes pour exercer pleinement leur service public d'informa-
tion, il lui semble plus efficient que la S.N .C .F . informe prioritai-
rement les élus locaux afin que ceux-ci, conjointement avec la
presse, en informent à leur tour leurs administrés . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre en relation directe S.N .C .F. et élus locaux.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES EUROPÉENNES

Communautés européennes (énergie)

8517 . - 15 septembre 1986 . - M. Roland Blum attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires
étrangères, chargé des affaires européennes, sur la statégie
consistant à utiliser les excédents alimentaires actuels (blé, bette-
raves, etc.) pour la fabrication du succédané végétal du pétrole
qu'est le bioéthanol . A titre d'exemple, le Brésil en produit
10,7 millions à partir du sucre et le rentabilise. Cela permettrait à
l'agriculture française d'éponger les excédents agricoles, ad hoc,
et par-là de diminuer la facture pétrolière d'une façon sensible,
eu égard au cours actuel du banl de brut . Le prix du pétrole
pouvant à nouveau varier à la hausse le plan bioéthanol aurait
de ce fait, un double avantage. Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de promouvoir ce plan dans la Commu-
nauté.

Communautés européennes (énergie)

14898. - 15 décembre 1986 . - M. Roland Blum s'étonne
auprès de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question ne 8517 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 15 septembre 1986 relative à l'utilisation des excé-
dents alimentaires pour la fabrication du bioéthanol . II lui en
renouvelle les termes.

Politiques communautaires (énergie)

21166 . - 23 mars 1987 . - M . Roland Blum s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre des affaires étran-
gères, chargé des affaires européennes, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question n e 8517 publiée au Journal officiel, Assem-
blée nationale, Débats parlementaires questions, du 15 sep-
tembre 1986 rappelée sous le n e 1488 au Journal officiel du
15 décembre 1986 relative à l'utilisation des excédents alimen-
taires pour la fabrication du bioéthanol . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le Gouvernement français est sensible aux avan-
tages qui pourraient résulter de la transformation d'une partie
des excédents agricoles en bio-éthanol et de l'utilisation de ce
produit comme carburant . La Commission européenne avait pour
sa part abordé aussi cette question dans son « livre vert » sur
l'avenir de la P .A.C ., en 1985 . Des études sont en cours, tant au
niveau français qu'au niveau européen pour analyser de façon
plus approfondie la rentabilité d'une telle filière et son coût
financier. Le Gouvernement ne manquera pas d'informer l'hono-
rable parlementaire du résultat de ces travaux.

Politiques communautaires (budget)

19574. - 2 mars 1987 . - M . Dominique Salat-Pierre attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur la
nécessité d'augmenter le volume du budget communautaire afin
de réussir la mise en place de l'Acte unique. Le président de la
commission européenne, M . Jacques Delors, a proposé de mieux
tenir compte de la richesse de chaque Etat membre en s ' ap-
puyant comme actuellement sur la T .V.A . collectée mais aussi sur
les richesses non soumises à la T.V.A . Il lui demande si le Gou-
vernement compte accepter cet accroissement de la contribution
française au budget communautaire afin d'éviter d'élargir un peu
plus le clivage Nord-Sud, et de poursuivre l'oeuvre entreprise
pour créer un grand marché financier en 1992 .

Réponse . - A l'occasion du Conseil européen de Bruxelles, le
Gouvernement français a fait connaître qu ' il apportait son sou-
tien de principe aux orientations générales proposées par la
Commission des communautés européennes en vue d'une réforme
du financement à moyen terme et de la mise en oeuvre de l'Acte
unique. La France poursuit activement les négociations dans l'es-
poir d'aboutir à un accord pratique pour le prochain Conseil
européen qui se réunira en décembre prochain à Copenhague. II
est fait observer à l'honorable parlementaire que les propositions
de la commission n'aboutiraient pas à modifier d'une manière
significative la contribution relative de la France au budget de la
Communauté . En revanche le doublement proposé des fonds
structurels apparaît incompatible avec les contraintes financières
d'ensemble qui pèsent sur tous les Etats membres.

Institutions européennes (commission)

20551 . - 16 mars 1987 . - M . Michel Debré, surpris par les
termes de la réponse à sa question n 6232 publiée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions,
du 16 février 1987, demande à M. le ministre délégué auprès
du ministre des affaires étrangères, chargé des affaires euro-
peennes, s'il estime conforme aux «règles de la République » le
fait qu'à propos de secours aux sinistrés de la Réunion, la com-
mission ait adressé des indications officielles à un membre
français du Parlement européen sans passer par l'intermédiaire
du Gouvernement . Cet exemple (pris parmi d'autres) lui parait
exiger, de la part du Gouvernement, une attitude plus ferme à
l'égard d'une commission qui tient de moins en moins compte
«des règles de la République » en s'adressant directement aux
collectivités locales ainsi qu'à leurs représentants politiques.

Réponse. - Les secours récemment octroyés aux sinistrés de la
Réunion à la suite du cyclone « Clotilda » constituent une aide
d'urgence . De telles aides sont décidées par la commissio n qui en
informe par télex les représentations permanentes des Etats
membres à Bruxelles, le Parlement européen en tant que branche
de l'autorité budgétaire, ainsi que les conseils généraux et régio-
naux intéressés . Dans ce cas précis, la procédure suivie par la
commission ne lui parait donc pas contraire aux règles qui doi-
vent régir les rapports de la commission avec les collectivités ter-
ritoriales et que le Gouvernement ne manque pas de rappeler
chaque fois que nécessaire.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

444 . - 21 avril 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi quel est le
bilan de la réorganisation des Cotorep, annoncé dans la réponse
à sa précédente question écrite ne 63831 du 25 février 1985
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions du 17 juin 1985.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

2922 . - 9 juin 1986. - M. Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des adultes handicapés au regard de la Cotorep. Cet orga-
nisme, qui doit se prononcer sur la qualité de travailleur handi-
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capé, son orientation, sa rééducation ou son reclassement, ainsi
que sur le choix des établissements concourant à ces formation
ou rééducation, apprécie par ailleurs l'état des intéressés pour
leur permettre l'attribution de prestations telles que l'allocation
aux adultes handicapés, l'allocation compensatrice, l ' allocation de
logement mais également l'attribution de la carte d'invalidité.
L'Instruction par la Cotorep des dossiers évoqués ci-dessus est
anormalement longue, et durant tout ce laps de temps les inté-
ressés se retrouvent sans ressources, ce qui a pour conséquence
que l'on arrive parfois à des situations dramatiques . Il lui
demande donc quelles décisions il compte prendre pour que le
retard accumulé par les Cotorep soit rapidement résorbé afin de
donner aux personnes handicapées les moyens de vivre dans la
dignité.

Handicapés (commissions techniques
d'orientation et de redressement professionnel)

6870. - 28 juillet 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa quesion écrite n° 444
publiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 21 avril 1986 et relative au bilan des
Cotorep . Il lui en renouvelle les termes.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

8033 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l 'intérieur sur le fait que, lors des
débats de l'Assemblée nationale du 11 août 1986, le secrétaire
d'Etat aux collectivités locales lui a indiqué qu'il serait répondu
par écrit sur les autres données aux problèmes évoqués par cer-
tains de ses amendements . En la matière, il lui rappelle notam-
ment que l'un de ses amendements concernait les délais très
longs d'instruction des dossiers par les Cotorep . Il désirerait donc
savoir quelles sont les mesures envisagées pour que l'instruction
des dossiers des administrés soit accélérée . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Handicapés (Cotorep)

13997. - 8 décembre 1986. - M . Bruno Chauvierre expose à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel compétentes dans chaque département pour l'attribution
des aides et des cartes d'invalidité, ainsi que pour l'orientation
professionnelle des handicapés manquent de moyens, ce qui
entraîne une grande lourdeur dans le traitement des dossiers.
Cette situation entraîne des retards importants dans l'attribution
des aides . Le manque de personnel d'inspection se fait lourde-
ment sentir et très souvent le risque est grand de faire des erreurs
dans l'orientation des personnes . Il lui demande donc s'il compte
donner davantage de moyens aux Cotorep ou s'il envisage un
autre système .

Handicapés (Cotorep)

18766 . - 16 février 1987 . - M. Rodolphe Pesce s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n o 2922 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 juin 1986 . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (Cotorep)

19219. - 23 février 1987 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n° 8033 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 25 septembre 1986 n'a
toujours pas obtenu de réponse . En conséquence il lui en renou-
velle les termes .

Handicapés (Cotorep)

26506 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n° 8033 parue au Journal officiel du 25 août 1986
rappelée sous le n° 19219 parue au Journal officiel. Assemblée

nationale, Débats parlementaires, questions, du 23 février 1987,
n'a toujours pas obtenu de réponse . En conséquence, il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Diverses mesures visant à améliorer le fonctionne-
ment des Cotorep ont été engagées . Il s'agit notamment : de la
nomination de médecins coordonnateurs de l'équipe technique
de la simplification des procédures d'instruction des dossiers
d'une meilleure organisation du fonctionnement des secrétariats
de la mise en place d'une procédure d'urgence ; du développe-
ment des services d'accueil et d'information des usagers . Par ail-
leurs, il est actuellement procédé à une informatisation des secré-
tariats de ces commissions. Le ministère des affaires sociales et
de l'emploi étudie d' autre part les suites éventuelles à donner aux
travaux portant sur l'harmonisation des modes d 'évaluation et de
réparation du handicap.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

545 . - 28 avril 1986. - M. Paul Chomat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'ex-
trême sévérité dont font preuve les Cotorep depuis quelques
mois . En effet, de nombreux handicapés qui bénéficiaient jus-
qu'alors d'un taux d'invalidité à 80 p. 100 et plus ont vu celui-ci
baisser sans que leur état se soit amélioré. Cette situation est
lourde de conséquences puisque le handicapé perd de nombreux
avantages liés à ce taux d'invalidité. Il lui demande de lui faire
savoir si des instructions ont été données aux Cotorep dans ce
sens et, si tel était le cas, de prendre toutes les dispositions
nécessaires afin que les handicapés ne fassent pas les frais d'une
éventuelle « politique de rigueur dans ce domaine.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

618 . - 28 avril 1986 . - M. Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fait que de nombreuses personnes handicapées physiques se
voient privées des avantages qui se rattachent à la carte d'invali-
dité, du fait de la grande sévérité avec laquelle les commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel appré-
cient leur taux d'invalidité. 11 lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre pour permettre à
toutes les personnes qui souffrent d'un handicap physique impor-
tant de bénéficier de ces avantages bien justifiés.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

2395. - 2 juin 1986 . - M . Raymond Lory attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de remploi sur la situa-
tion difficile des handicapés . D'une part, en effet, les Cotorep
attribuent avec une grande sévérité le taux d'incapacité de
80 p . 100 nécessaire pour obtenir le versement de l'allocation aux
adultes handicapés et, lorsque ce taux n'est pas atteint, recon-
naissent difficilement que leur situation nécessite l'aide d'une
tierce personne . D ' autre part, les Cotorep prennent souvent la
décision de réviser les dossiers des personnes handicapées sans
en informer ces personnes ou leur représentant légal et ne sem-
blent pas prendre toutes les précautions utiles afin que l ' instruc-
tion des dossiers ne subisse pas de nouveau retard du fait de la
lourdeur de la décentralisation . 11 lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour que la loi du 30 juin
1975 soit effectivement appliquée sans restrictions en ce qui
concerne l'attribution des taux d'invalidité et en ce qui concerne
la révision des dossiers.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclasseraient professionnel)

2527 . - 2 juin 1986 . - M . Michel Péricard attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions de vie des handicapés qui ne cessent de se dégrader.
Il lui signale que, depuis la fin 1984, les Cotorep sont devenues
d'une sévérité extrême et baissent le taux d'invalidité des bénéfi-
ciaires de manière à le ramener à moins de 80 p . 100, ce qui
prive la majorité des demandeurs de tous les avantages qui se
rattachent à cette carte d'invalidité. De plus, il existe fréquem-
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ment une différence d'appréciation entre la sécurité sociale et les
Cotorep face à un mème handicap. Il lui demande en consé-
quence s'il ne serait pas souhaitable de réviser l'ensemble des
procédures de reconnaissance des handicaps pour éviter que le
caractère excessivement administratif de ces mesures ne conduise
à une régression dans le domaine social.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

5435 . - 14 juillet 1986. - M . Henri Bayard demande à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il est à même de
lui fournir quelques renseignements relatifs à l'évolution des
décisions des Cotorep au cours de ces dernières années, décisions
tendant à fixer à 80 p . 100 et en dessous de ce seuil les pourcen-
tages d'invalidité pour les dossiers qui leur sont soumis .

un fondement aux remarques qui lui ont été faites . Dans l'affir-
mative, il souhaiterait savoir quelles décisions peuvent être prises
pour remédier à un excès de rigueur dont les handicapés feraient
les frais .

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

10416. - 13 octobre 1986. - M. Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n e 5435 (insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 juillet 1986) relative aux Cotorep. Il lui en
renouvelle les termes .

Handicapés (Cotorep)

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

5581 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences graves qu'a, pour les personnes handi-
capées, l'application des instructions données aux Cotorep par
l'un de ses prédécesseurs . En effet, certains bénéficiaires de l'al-
location aux adultes handicapés, qui n'avaient pas depuis de
nombreuses années d'autres ressources que cette pension d'air,.
sociale et n'ont aucune possibilité de trouver un emploi, se voient
retirer du jour au lendemain leur allocation sous le prétexte que
leur taux d'invalidité, jusqu'alors évalué à 80 p. 100, serait
désormais fixé en dessous de ce seuil . Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage d'abroger ou de modifier la circulaire en
cause pour mettre fin à de tels errements.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

6826 . - 28 juillet 1986. - M. Paul Chomat s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question n° 545 parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 avril 1986 . II lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

7200. - 4 août 1986. - M . Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conséquences graves qu'a, pour les personnes handi-
capées, l'application des instructions données aux Cotorep, par
l'un de ses prédécesseurs . En effet, certains bénéficiaires de l'al-
location aux adultes handicapés qui n'avaient pas, depuis de
nombreuses années, d'autres ressources que cette pension d'aide
sociale et n'ont aucune possibilité de trouver un emploi se voient
retirer du jour au lendemain leur allocation sous le prétexte que
leur taux d'invalidité jusqu'alors évalué à 80 p . 100 serait
désormais fixé en dessous de ce seuil . Il lui demande, en consé-
quence, s'il envisage d'abroger ou de modifier la circulaire en
cause peur mettre fin à de tels errements.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

7554. - 1l août 1986 . - M. Xavier Denisu expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que certaines asso-
ciations de handicapés estiment que depuis 1984 les Cotorep sont
devenues de plus en plus rigoureuses dans leurs décisions et que
celles-ci tendent à ramener les taux d'invalidité en dessous de
80 p . 100 d'incapacité . Il en résulte que les handicapés en cause
ne peuvent plus prétendre aux avantages liés à la carte d'invali-
dité . Si la situation de la sécurité sociale est aujourd'hui de plus
en plus préoccupante, il est néanmoins indispensable que la soli-
darité nationale s' exerce plus particulièrement envers ceux qui en
ont le plus besoin, parmi lesquels figurent les handicapés . II lui
demande si les statistiques dont il dispose permettent de donner

14910. - 15 décembre 1986. - M . Paul Chomat s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite n° 545 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 avril 1986, rappelée sous le n° 6826 au Journal
officiel du 28 juillet 1986 . Il lui en renouvelle donc les ternies.

Réponse. - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification . II convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies. En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer. Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d 'avancer une certitude mais il est probable que des Cotorep, à
l ' occasion des réexamens de certaines situations, ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée . Il se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p . 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale . Il n'en reste pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité - qui est, pour
l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919 - doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle . A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C .D .E .S. et les Cotorep a été
engagée . A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et de ce fait une attribution
mieux adaptée des avantages qui leur sont liés.

Handicapés
(politique à l'égard des handicapés)

651 . - 28 avril 1986 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés particulières auxquelles sont confrontés depuis
quelques mois bon nombre de handicapés. Tout d'abord, les
Cotorep prennent à leur égard des décisions d'une extrème sévé-
rité destinées à ramener leur taux d'invalidité en dessous de
80 p. 100, ce qui a pour conséquence de leur retirer les avantages
attachés à ce classement . D'autre part, le forfait hospitalier
réclamé aux bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé,
ajouté à la retenue des trois cinquièmes du montant de cette allo-
cation pendant la durée d'une longue hospitalisation, réduit dans
des proportions inacceptables les ressources des intéressés. Enfin,
les travailleurs handicapés éprouvent des difficultés accrues pour
obtenir un emploi soit dans le secteur privé, soit plus encore
dans le secteur public. Elle lui demande de bien vouloir faire
prendre les mesures qui s'imposent afin que les handicapés
n'aient pas motif à déplorer une régression de l'action sociale à
leur égard .
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Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

892. - 5 mai 1986. - M . André Thien Ah Koon attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés croissantes que rencontrent les handicapés, malades
et invalides dans le domaine social . Depuis la fin 1984, les
Cotorep sont devenues d'une extrême sévérité et baissent le taux
d'invalidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p. 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à cette carte d'invalidité . Le forfait
hospitalier qui est réclamé aux bénéficiaires de l'allocation adulte
handicapé, ajouté à la retenue des trois cinquièmes qui est faite
sur cette allocation au cours d'une longue hospitalisation, prive
les malades de toute ressource pour faire face à leurs obligations
(loyers, électricité, chauffage, etc .) . En ce qui concerne les titu-
laires du statut de travailleur handicapé, la loi du 30 juin 1975
n'est pas toujours très bien appliquée dans les entreprises privées
et, dans le secteur public, les administrations ne facilitent guère
la tâche de celui qui aurait droit à un emploi. Il lui demande
avec insistance quelle attitude il compte prendre pour atténuer la
souffrance des handicapés, malades et invalides et résoudre leurs
douloureux problèmes.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

1404. - 19 mai 1986. - M. Emmanuel Aubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés particulières auxquelles sont confrontés depuis
quelques mois bon nombre de handicapés. Tout d'abord, les
Cotorep prennent à leur égard des décisions d'une extrême sévé-
rité destinées à ramener leur taux d'invalidité en dessous de
80 p. 100, ce qui a pour conséquence de leur retirer les avantages
attachés à ce classement . D'autre part, le forfait hospitalier
réclamé aux bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé,
ajouté à la retenue des trois cinquièmes du montant de cette allo-
cation pendant la durée d'une longue hospitalisation, réduit dans
des proportions inacceptables les ressources des intéressés . Enfin,
les travailleurs handicapés éprouvent des difficultés accrues pour
obtenir un emploi soit dans le secteur privé, soit plus encore
dans le secteur public. Il lui demande de bien vouloir faire
prendre les mesures qui s'imposent afin que les handicapés
n'aient pas motif à déplorer une régression de l'action sociale à
leur égard .

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

1415. - 19 mai 1986 . - M . Jean Kiffer appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés particulières auxquelles sont confrontés, depuis quelques
mois, bon nombre de handicapés . Tout d'abord, les Cotorep
prennent à leur égard des décisions d'une extrême sévérité des-
tinées à ramener leur taux d'invalidité en dessous de 80 p. 100,
ce qui a pour conséquence de leur retirer les avantages attachés à
ce classement. D'autre part, le forfait hospitalier réclamé aux
bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé, ajouté à la
retenue des trois cinquièmes du montant de cette allocation pen-
dant la durée d ' une longue hospitalisation ; réduit dans des pro-
portions inacceptables les ressources des intéressés . Enfin, les tra-
vailleurs handicapés éprouvent des difficultés accrues pour
obtenir un emploi soit dans le secteur privé, soit plus encore
dans le secteur public . 11 lui demande de bien vouloir prendre les
mesures qui s'imposent afin que les handicapés n'aient pas motif
à déplorer une régression de l'action sociale à leur égard.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

1469. - 19 mai 1986 . - M . Pierre Mauger attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur la situation actuelle des personnes n'ayant plus leur intégrité
physique. Depuis la fin de 1984, il apparaît en effet que les
Cotorep sont devenues d ' une sévérité extrême et baissent le taux
d'invalidité des bénéficiaires de manière à le ramener à moins de
80 p. 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à cette carte d'invalidité. De plus, le
forfait hospitalier qui est actuellement réclamé aux bénéficiaires
de l'allocation adulte handicapé, ajouté à la retenue des trois cin-
quièmes faite sur cette allocation au cours d'une longue hospita-
lisation, prive les malades de toutes ressources pour faire face à

leurs obligations . II s'avère également qu'en ce qui concerne les
titulaires du statut de travailleur handicapé, la loi du
30 juin 1975 n'est toujours pas appliquée dans les entreprises
privées ainsi que dans le secteur public . C'est pourquoi, ayant
constaté au cours de ces cinq dernières années une régression
dans ce domaine, il lui demande quelle sera la position du Gou-
vernement face à ces douloureux problèmes . - Question transmise
d M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

2625. - 9 juin 1986. - M. Jean de Préaumont appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés particulières auxquelles sont confrontés depuis
quelques mois bon nombre de handicapés. Tout d'abord, les
Cotorep prennent à leur égard des décisions d'une extrême sévé-
rité destinées à ramener leur taux d'invalidité en dessous de
80 p. 100, ce qui a pour conséquence de leur retirer les avantages
attachés à ce classement . D'autre part, le forfait hospitalier
réclamé aux bénéficiaires de l'allocation d'adulte handicapé,
ajouté à la retenue des trois cinquièmes du montant de cette allo-
cation pendant la durée d'une longue hospitalisation, réduit dans
des propositions inacceptables les ressources des intéressés.
Enfin, les travailleurs handicapés éprouvent des difficultés
accrues pour obtenir un emploi soit dans le secteur privé, soit
plus encore dans le secteur public. Il lui demande de bien vou-
loir faire prendre les mesures qui s'imposent afin que les handi-
capés n'aient pas motif à déplorer une régression de l'action
sociale à leur égard.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

9359. - 29 septembre 1986. - M . Jean Kiffer s'étonne auprès
de M. le,ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question n° 1415 Insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
question du 19 mai 1986 (relative aux difficultés particulières
auxquelles sont confrontés les handicapés) . Il lui en renouvelle
les termes.

Réponse. - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification. Il convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies . En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer. Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d'avancer une certitude mais il est probable que des Cotorep, à
l'occasion des réexamens de certaines situations ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée . Il se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p . 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale. Il n'en reste pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité qui est, pour
l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919 doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle. A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C .D .E .S. et les Cotorep a été
engagée . A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et, de ce fait, une attribution
mieux adaptée des avantages qui leur sont liés . L'honorable par-
lementaire évoque, par ailleurs, le problème du règlement du for-
fait journalier lors de l'hospitalisation de bénéficiaires de l'alloca-
tion aux adultes handicapés . A cet égard, il est porté à sa
connaissance qu'un certain nombre de mesures ont été prises afin
d'améliorer la situation financière des personnes handicapées
hospitalisées . Tout d'abord, la durée d'hospitalisation pendant
laquelle l'allocation aux adultes handicapés n'est pas réduite, a
été notablement prolongée. Désormais, la réduction de l'alloca-
tion ne sera plus pratiquée le premier jour du mois civil qui suit
la date d'hospitalisation mais après une durée de soixante jours
d'hospitalisation . En pratique, par rapport à la situation précé-
dente, la période de versement intégral de la prestation passera,
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en moyenne, de quinze à soixante-quinze jours . Au-delà de cette
durée, le montant disponible de l'allocation est porté de 40
à 50 p. 100 pour les célibataires et de 60 à 80 p . 100 pour les
personnes mariées sans enfant aucune réduction n'est plus
appliquée aux allocations des personnes ayant un enfant à
charge . Enfin, l'allocation d'adulte handicapé n'est plus réduite
pendant les périodes de congé ou de suspension provisoire de la
prise en charge. Par ailleurs, dans un contexte économique diffi-
cile, le Gouvernement a fait de l'insertion professionnelle des
handicapés une de ses priorités . En effet, si les traitements médi-
caux, les prestations sociales et l'accueil sont bien sûr primor-
diaux, ils ne sont pas suffisants pour que les personnes handi-
capées se sentent reconnues à part entière par la société . Le gage
de leur reconnaissance et de leur insertion sociale est leur inté-
gration dans le milieu de travail ordinaire chaque fois qu'elle est
possible. Une importante réforme de la législation relative à l'em-
ploi des personnes handicapées, récemment adoptée par le Parle-
ment, dort permettre une amélioration sensible de h situation de
ces personnes et leur assurer une meilleure insertion tant profes-
sionnelle que sociale.

Handicapés (allocations et ressources)

886 . - 5 mai 1986. - M . Jean Rigaud attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situa-
tion des handicapés adultes dans l'impossibilité de travailler et
n'ayant pour vivre que . l'allocation adulte handicapé . Celle-ci
n'est en effet allouée qu'aux personnes titulaires d'une carte men-
tionnant une taxe de 80 p . 100 d'invalidité. Or, les Cotorep appa-
raissent de plus en plus sévères dans la détermination des taux
d'invalidité . De nombreux handicapés voient le taux d'invalidité
qui leur est attribué diminuer de façon très sensible, passant de
90, 80 p . 100 à 70, 60 p . 100, voire même 50 p . 100. Sans mécon-
naître les impératifs de rigueur financière incombant à l'Etat, il
lui demande si, au nom de la solidarité nationale, il ne serait pas
opportun de donner des directives ministérielles pour une appli-
cation moins sévère des textes afin que certains handicapés ne
soient pas dépourvus de moyens d'existence.

Handicapés (allocations et ressources)

8826 . - 22 septembre 1986 . - M. Jean Rigaud rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa
question écrite n e 886, publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 5 mai 1986 est
restée sans réponse à ce jour . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification . II convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies . En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer . Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d'avancer une certitude, mais il est probable que des Cotorep, à
l'occasion des réexamens de certaines situations, ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée. II se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p . 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale . II n'en reste pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité, qui est, pour
l 'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919, doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle. A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C.D.E .S . et les Cotorep a été
engagé. A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et, de ce fait, une attribution
mieux adaptée des avantages qui leur sont liés.

Politique économique et sociale
(politique à l'égard des personnes déshéritées)

1101 . - 12 mai 1986. - M. Francis Geng attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
graves difficultés que rencontrent de nombreuses familles . Géné-
ralement frappées par le chômage ou des problèmes d'ordres
familiaux, de nombreuses mères de famille se retrouvent seules,
sans travail, avec parfois plusieurs enfants à charge . Malgré
l'éventail des prestations familiales et sociales offertes, il apparait
que beaucoup de familles sont dans le dénuement le plus total . II
lui demande de bien vouloir prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour assurer une aide minimum aux familles qui se
trouvent en situation de détresse.

Réponse. - Des mesures institutionnelles permettent d'ores et
déjà de répondre aux situations difficiles rencontrées par les
mères de famille isolées : il s'agit, dans le cadre de la protection
sociale, de l'allocation de parent isolé, dans le cadre de l'aide
sociale à l'enfance, des aides financières (allocations mensuelles)
ou matérielles (bons alimentaires, aide médicale ...) et dans le
cadre de la politique en faveur de l'emploi, des programmes
locaux d'insertion des femmes . II n'en demeure pas moins que,
parfois, ces dispositifs ne répondent pas toujours totalement aux
besoins des femmes isolées en situation de détresse . Aussi, afin
de les compléter, un plan de lutte contre la pauvreté a-t-il été mis
en place . Il est financé pour l'essentiel par l'Etat et s'appuie sur
les interventions des associations caritatives qui participent aux
campagnes d'aide d'urgence, et des institutions locales (collecti-
vités locales, centres communaux d'action sociale, direction
départementale des affaires sanitaires et sociales, caisses d'alloca-
tions familiales), responsables de la gestion des fonds d'impayés
de loyer et des fonds d'aide au relogement et de garantie . Il
convient de signaler égaiement qu'un dispositif permanent d'in-
sertion a été mis en place dans une cinquantaine de départements
et qu'il est susceptible de l'être dans une vingtaine d'autres
départements. Il consiste à verser pendant six mois une alloca-
tion de 2 000 francs par mois en contrepartie d'un travail à mi-
temps d'intérêt local, et s'adresse à des personnes démunies de
toute ressource, et en particulier à des personnes isolées.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

1766 . - 26 mai 1986 . - M . Jacques Bompard demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui pré-
ciser la politique du Gouvernement envers les handicapés,
malades et invalides . En effet, depuis la fin de 1984, les Cotorep
sont devenues d'une sévérité extrême et baissent les taux d'invali-
dité des bénéficiaires de manière à les ramener à moins de
80 p . 100, ce qui prive la majorité des demandeurs de tous les
avantages qui se rattachent à cette carte d'invalidité.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

2173. - 2 juin 1986 . - Mme Monique Papon attire l'attention
de M. !e ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés que rencontrent actuellement les handicapés. D'une
part, les handicapés titulaires de cartes d'invalidité, même déli-
vrées en principe à titre définitif, sont de plus en plus souvent
l'objet de décisions sévères des Cotorep, qui ramènent leur taux
d'invalidité en deçà du seuil fatidique des 80 p. 100. En consé-
quence de quoi, il leur est supprimé les allocations d'adulte han-
dicapé, et, partant, le bénéfice de l'affiliation gratuite à l'assu-
rance vieillesse pour le père ou la mère ayant à son foyer un
adulte handicapé. Il semblerait, d'autre part, que les intéressés
souffrent d'un manque d'informations de la part des services
sociaux qui ne leur indiquent pas clairement les dispositions dont
ils peuvent bénéficier au titre de la loi d'orientation du
30 juin 1975 . Elle lui demande donc de lui indiquer s'il compte
intervenir sur ces deux points afin que des mesures adaptées
soient prises dans les meilleurs délais.

Handicapés (politique à l'égard des handicapés)

11323 . - 27 octobre 1986 . - Mme Monique Papon s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite ne 2173,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 2 juin 1986 concernant les Cotorep . Elle
lui en renouvelle les termes .
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Réponse. - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification . II convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre. Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies . En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer. Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d'avancer une certitude mais il est probable que des Cotorep, à
l'occasion des réexamens de certaines situations, ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée. II se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p. 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale. II n'en resort pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité, qui est, pour
l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919, doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle . A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C .D .E .S . et les Cotorep a été
engagée. A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et, de ce fait, une attribution
mieux adaptée des avantages qut leur sont liés.

Handicapés (commissions techniques d'orientation
et de reclassement professionnel)

1972. - 26 mai 1986 . - M . Élie Castor attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
délais fort longs constatés au niveau des travaux de la Cotorep.
II souligne également que nombre de handicapés qui bénéfi-
ciaient de l'allocation ont vu le taux de leur handicap diminué,
ce qui a pénalisé les attributaires, alors que leur handicap phy-
sique n'avait pas disparu - parfois même ce fut le contraire . Il
lui demande : I . de lui indiquer pour les exercices
1983-1984-1985 et 1986 le nombre de dossiers déposés auprès du
secrétariat, par rapport au nombre de dossiers examinés ; 2. de
lui préciser les raisons pour lesquelles cette réduction du taux a
été opérée ; 3. de diligenter une enquête afin de restructurer le
fonctionnement de cette instance lourde et parfois inefficace.

Réponse . - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification. II convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre. Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies . En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer . Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d'avancer une certitude mais il est probable que des Cotorep, à
l'occasion des réexamens de certaines situations ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée. Il se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p . 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale . Il n'en reste pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité qui est, pour
l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919 doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle. A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C.D .E.S. et les Cotorep a été
engagée. A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et de ce fait une attribution
mieux adaptée des avantages qui leur sont liés.

Statistiques sur le fonctionnement des Cotorep

ANNÉES NOMBRE DE DOSSIERS
déposés

NOMBRE DE DOSSIERS
examinés

1983
1984
1985

. .. . . . . . . . . .. . . . ..

. .. . . . . .. .. . . . . . ..

. .. . . . . . . .. .. . . . ..

580
579
600

048
332
642

527
539
543

927
412
945

Handicapés (allocations et ressources)

6556 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnes reconnues handicapées, mais à un taux
inférieur à 80 p. 100, soit suite à une décision de la Cotorep
d'abaisser leur taux, soit dès lors qu'elles présentent un handicap
à un taux inférieur . En tout état de cause, ces personnes perdent
ou n'ont pas la qualité de bénéficiaires de l'A .A,H . La situation
du marché de l'emploi étant ce qu'elle est, et si aucune aide au
chômage ne peut être accordée, ces personnes se trouvent
démunies de toutes ressources . Parmi les solutions possibles à
apporter à ces cas extrêmes, il avait proposé au précédent gou-
vernement de différencier le handicap irréversible et définitif du
handicap passager et susceptible d'amélioration, ce qui permet-
trait par ailleurs de moduler le taux d'incapacité et en consé-
quence le montant de l'A.A .H . Une allocation à caractère social
pourrait être versée pour un taux d'incapacité inférieur à
50 p. 100, et, au-dessus, une A.A .H . à un taux plus élevé. En tout
état de cause, des solutions s'imposent dans ces situations drama-
tiques . Il lui demande en conséquence quelles initiatives seront
prises pour répondre à ce problème.

Handicapés (allocations et ressources)

12235. - 10 novembre 1986. - M. Henri Bayard s ' étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question n o 6556 (insérée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 28 juillet 1986) relative aux handicapés. Il lui en
renouvelle les ternes.

Réponse. - Les dispositions réglementaires et les instructions
relatives aux avantages attribués par les Cotorep n'ont donné lieu
à aucune modification . Il convient d'ailleurs de rappeler à cet
égard que les Cotorep disposent d'un pouvoir d'appréciation
propre . Mais les textes prévoient la révision des situations des
allocataires, ce qui, dans certains cas, peut se traduire par des
modifications dans les allocations servies . En effet, les droits des
allocataires sont soumis à révision périodique, au moins tous les
cinq ans, ou tous les dix ans lorsque les personnes présentent un
handicap peu susceptible d'évoluer . Il n'existe pas actuellement
en ce domaine de statistiques suffisamment précises permettant
d'avancer une certitude mais il est probable que des Cotorep, à
l'occasion des réexamens de certaines situations, ont estimé que
des allocations avaient été attribuées dans le passé de façon
insuffisamment fondée . Il se peut aussi que l'état de la personne
handicapée, dans quelques cas, ait évolué favorablement grâce à
une action de réadaptation ou à un appareillage approprié . Or,
lorsque l'amélioration constatée ramène le taux d'incapacité à
moins de 80 p . 100, le maintien d'avantages antérieurs n'est pas
justifié, même si leur retrait peut être mal ressenti par les inté-
ressés . Ceux-ci peuvent d'ailleurs, s'ils sont en désaccord avec les
décisions des commissions compétentes, utiliser les voies de
recours ouvertes devant la juridiction du contentieux technique
de la sécurité sociale . Il n'en reste pas moins que le barème de
référence pour l'appréciation du taux d'invalidité qui est, pour
l'application de la loi d'orientation du 30 juin 1975, celui des
anciens combattants et victimes de guerre élaboré en 1919 doit
faire l'objet d'une révision compte tenu de son inadaptation
actuelle . A la suite des conclusions du groupe de travail présidé
par le professeur Sournia, une refonte du barème applicable dans
le cadre de la loi de 1975 pour les C .D .E.S. et les Cotorep a été
engagée . A terme, ces travaux devraient permettre une meilleure
évaluation des taux de handicaps et, de ce fait, une attribution
mieux adaptée des avantages qui leur sont liés . De plus, l'ar-
ticle 35-II de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées prévoit qu'une personne dont le taux d'incapacité
est inférieur à 80 p . 100 peut se voir accorder l'allocation aux
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adultes handicapés lorsqu'elle est, en raison de son handicap,
dans l'impossibilité, reconnue par la Cotorep, de se procurer un
emploi . Les Cotorep appliquent cette disposition sans restrictions
mais elles sont saisies de plus en plus souvent de demandes pré-
sentées soit par des personnes handicapées qui ne peur ut

trouver un emploi pour des raisons extérieures à leur handicap
tenant notamment à la situation du marché de l'emploi ou à une
qualification professionnelle insuffisante, soit de personnes dont
les difficultés proviennent d'une situation d'inadaptation sociale
sans lien avec une déficience physique, sensorielle ou mentale.
L'aide qu'il convient d'apporter à ces personnes ne peut pas
alors relever du régime de la loi du 30 juin 1975.

l'ro/'essions et activités sociales (aides ménagères)

9575 . - 6 octobre 1986 . - M. André Fenton expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi les difficultés ren-
contrées par l'aide à domicile en milieu rural à la suite de déci-
sions prises par ses prédécesseurs concernant les conditions de
prise en charge de l'aide ménagère par la caisse d'assurance
maladie . II semble, en effet, que le conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse, lors de sa réunion du
6 février 1986, a décidé de modifier le texte conventionnel régis-
sant les relations avec les comités d'aide ménagère en vue d'in-
troduire la notion de contrat annuel d'activité signé par chaque
comité avec l'organisme régional . Si cette idée de principe n'est
pas forcément négative, les conséquences qui en sont tirées sont
malheureusement beaucoup moins satisfaisantes . Il semble en
effet que pour des raisons financières, non seulement la Caisse
nationale d'assurance vieillesse interrompt la croissance des dota-
tions octroyées aux caisses régionales, mais que le résultat de la
mise en place de cet avenant soit de diminuer le montant des
sommes consacrées à l'aide à domicile en milieu rmo' II lui
demande s'il ne lui semble pas qu'une telle politique est e sourte
vue dans la mesure, d'une part, où le maintien à domic : e doit
constituer un des objectifs prioritaires d'une politigt .c sociale
moderne et, d'autre part, où le nombre de personnes âgées ne
cessant d'augmenter, toute décision tendant à réduire (comme il
en est question) de près de 20 p . 100 le montant des heures
accordées dans chaque département aurait un résultat à l'évi-
dence contraire à l'intérêt des personnes âgées et d'une politique
sociale moderne. II semble, d'autre part, qu'une telle politique
soit en contradiction avec 'intention du Gouvernement de
trouver, pour un certain nombre de jeunes, des possibilités d'acti-
vité dans l'aide aux personnes âgées . Il lui demande, en consé-
quence, de lui faire connaître les décisions qu'il compte prendre
pour faire en sorte que l'aide à domicile en milieu rural puisse
conserver les possibilités d'action qui sont les siennes.

Professions sociales (aides ménagères)

17677 . - 2 février 1987 . - M. André Fanton rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question écrite
n o 9575 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 6 octobre 1986 à laquelle il n'a pas
été apporté de réponse à ce jour . 11 lui en renouvelle les termes.

Professions sociales (aides ménagères)

24565 . - I I mai 1987. - M. André Fanion s ' étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 9575 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 6 octobre 1986, rappelée sous le n° 17677 parue au
Journal officiel du 2 février 1987 . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . - L'honorable parlementaire souligne le rôle dt l'aide
à domicile aux personnes âgées en milieu rural et soulève le pro-
blème de la limitation des heures d'aide ménagère prises en
charge par le régime général d'assurance vieillesse. II lui est pré-
cisé que le Gouvernement, attentif â la situation des personnes
âgées, entend poursuivre les efforts entrepris, plus particulière-
ment pour favoriser le maintien à domicile des personnes âgées
dépendantes et dont l'aide ménagère constitue un élément essen-
tiel . L'ensemble de ces questions fera l'objet d ' une réflexion pros-
pective au sein de la commission nationale d'études sur les per-
sonnes âgées dépendantes. Après une très forte progression de la
prestation d'aide ménagère, qui a correspondu â une revalorisa-

lion de la profession, l'effort prioritaire doit porter sur la gestion
et la rationalisation, avec une adaptation aux besoins . Ainsi la
Caisse nationale d'assurance vieillesse, principal financeur de
l'aide ménagère avec l'aide sociale, a-t-elle été conduite à préco-
niser une stabilisation du nombre d'heures prises en charge
annuellement pour ses ressortissants, dans le cadre des mesures
de maîtrise de la dépense . Les dotations pour aide individuelle
qu'elle a attribuées aux différentes régions en 1986, s'élevant à
81 953 100 F pour la région de Rouen, permettaient de financer
le maintien du volume global d'activité . Toutefois il est certain
que la situation de la Caisse régionale d'assurance maladie de
Rouen est particulière ; bien que la reconduction en 1986 de l'en-
veloppe initiale des exercices précédents ait correspondu à une
augmentation du nombre d ' heures financées par la caisse régio-
nale, l'organisme a d0 inviter à plusieurs reprises divers services
ayant enregistré un très fort accroissement d'activité à adapter
cette activité au cadre budgétaire imparti . II a été pris en consi-
dération, cas par cas, les efforts faits par les services pour
adapter leur activité sur une courte période et la caisse régionale
d'assurance maladie de Rouen honorera les prises en charge
d'heures effectuées pour ses ressortissants dans la limite de ses
disponibilités d'aide individuelle . Par ailleurs, il est tenu compte
du rééquilibrage entre départements, en fonction de données
démographiques, dans la détermination de l'enveloppe annuelle
définitive . En 1987, les efforts de redéploiement des heures au
profit des personnes qui en ont le plus besoin devront être pour-
suivis . Les crédits de 1458,8 millions de francs consacrés à l'aide
ménagère par la Caisse nationale d ' assurance vieillesse corres-
pondent au financement du nombre global d'heures notifiées
en 1986 et à la poursuite du rééquilibrage progressif entre
régions, en fonction de données démographiques. Les engage-
ments pris ne pouvant excéder les disponibilités de la sécurité
sociale, il est primordial que les services d'aide ménagères effec-
tuent des heures dans la limite des enveloppes annuelles qui sont
fixées. Il est essentiel que des accords donnant toutes garanties
aux partenaires et qui sont pris en compte dans les enveloppes
par service aient été conclus sur la base de la nouvelle conven-
tion type, qui intègre la notion de contrat annuel d'activité.
S ' agissant de la question posée sur le développement de l ' activité
dans l'aide aux personnes âgées, l'emploi par les personnes âgées
ou handicapées d'aides à domicile est désormais favorisé par des
exonérations fiscales ou sociales . Les exonérations fiscales per-
mises par la loi de finances pour 1987 ont un prolongement
social dans la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d 'ordre social ; ainsi est-il prévu pour les personnes
âgées de plus de 70 ans employant une aide à domicile une exo-
nération de cotisations sociales à concurrence de 2 000 francs par
mois . La loi du 27 janvier 1987 devrait aussi favoriser la mise en
place d'emplois périphériques, complémentaires des structures
existantes, par l'intermédiaire d'associations agréées à cet effet,
bénéficiant d'exonérations fiscales et sociales pour l'embauche de
personnes dépourvues d'emploi . Dans ce cadre pourraient être
mis à la disposition des personnes âgées des personnels assurant
des services de voisinage.

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères)

9710 . - 6 octobre 1986 . - M . Christian Pierret attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le blocage des frais de fonctionnement de l'A .D .A.P.A .H . des
Vosges (Association départementale d'aide aux personnes âgées
et aux handicapés) . En effet, aujourd'hui, le déficit augmente, car
l'évolution des salaires dépasse celle du remboursement des
heures et cette situation ne permet plus à l'A .D.A.P .A .H.
d ' exercer ses activités dans de bonnes conditions . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation déficitaire de l'Association départementale d'aide aux
personnes âgées et handicapées des Vosges, membre de l'Union
nationale des associations de soins et services à domicile, qui
résulterait du, blocage des frais de fonctionnement . Cette question
a déjà fait l'objet d'un examen attentif et doit être replacée dans
un contexte plus général . Après le développement considérable
de l'aide ménagère et l'accroissement des financements corres-
pondants par les principaux régimes de prise en charge et plus
particulièrement par le régime général d ' assurance vieillesse dont
les dépenses ont doublé en quatre ans, il est apparu nécessaire de
rendre compatible la poursuite d'une politique de maintien à
domicile et l'évolution des disponibilités financières. L'effort doit
porter sur une rationalisation et une adaptation aux besoins . De
même, la plupart des conseils généraux auxquels est confiée la
totalité de la responsabilité en matière de gestion de la prestation
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pour les bénéficiaires de l'aide sociale ont été conduits à préco-
niser des mesures de maîtrise de la dépense. En ce qui concerne
I'A .D .A.P .A .H . des Vosges, une enveloppe de 9 197 265 francs lui
a été notifiée pour l'année 1986, supérieure à la consommation
d ; crédits de 1985, qui était de 8 602 421 francs, correspondant à
la reconduction des heures effet.,uées en 1984 sur la base du coût
horaire majoré . A la stabilisation globale doit correspondre une
redistribution des heures . L'utilisation d'une grille d'évaluation
des besoins en aide ménagère tend à permettre de mieux recon-
naître les priorités à satisfaire dans l'enveloppe annuelle et à pri-
vilégier les attributions d'heures aux personnes figées les moins
autonomes . S'agissant de la tarification horaire, Il y a lieu de
rappeler que jusqu'en 1984, la caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés s'est alignée sur le taux horaire
maximum qui était fixé par l'Etat pour les bénéficiaires de l'aide
sociale et qui a pris en compte l'ensemble des avantages indivi-
duels et collectifs consentis par la convention du 11 mai 1983.
Depuis la C .N.A .V .T.S . a fait suivre à son taux horaire de prise
en charge une évolution contenue dans les progressions prévi-
sionnelles autorisées par directives gouvernementales . Les princi-
paux régimes de prise en charge de l'aide ménagère se sont
alignés, dans un souci d'harmonisation, sur les taux horaires de
l'organisme national précité, et notamment le conseil général des
Vosges . Pour ce qui est des frais de gestion, je précise que, jus-
qu'alors, des contrôles sur le terrain confirmant le résultat d'en-
quêtes antérieures, ont montré l'importance des excédents de
nombreux services d'aide ménagère, dus à des frais de gestion
nettement inférieurs à 6 francs de l'heure, marge retenue pour la
province dans le calcul du taux horaire, en sus de la masse cor-
respondant à l'ensemble des charges qui peuvent résulter de l'ap-
plication maximum de la convention collective du I I mai 1983.
Les déficits constatés jusqu'à présent dans d'autres services ont
correspondu à la politique du personnel menée, telle que l'octroi
d'avantages extra-conventionnels ou l'emploi de sureffectifs . Les
services de la C .N .A.V.T.S . étudient avec les caisses régionales les
éventuelles insuffisances tarifaires dont a fait état l'UNASSAD
pour des services d'aide ménagère.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

10693 . - 20 octobre 1986 . - M. Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le manque de places, face à la demande de nombreux
handicapés, dans les centres d'aide par le travail et les ateliers
protégés . 11 lui demande s'il envisage une réforme statutaire des
A .D .A .P.E .I .

Handicapés (réinsertion professionnelle)

16636 . - 19 janvier 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre
s'étonne auprès de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite
n° 10693 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, questions, du 20 octobre 1986, relative au
manque de places, pour les handicapés, dans les centres d'aide
par le travail . II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - 11 est indiqué à l'honorable parlementaire que,
chaque fois que cela est possible, c'est l'insertion professionnelle
en milieu ordinaire qui doit être recherchée pour les personnes
handicapées . L'importante réforme de la législation relative à
l'emploi des travailleurs handicapés, récemment adoptée par le
Parlement, doit permettre une évolution très positive dans ce
domaine. Il n'en demeure pas moins que le Gouvernement est
conscient de la nécessité d'accroître le nombre de places dans le
secteur du travail protégé. Il entend .poursuivre et développer l'ef-
fort consenti dans la période récente . Actuellement, plus de
60 000 places en C.A .T. sont offertes aux adultes handicapés,
auxquelles s'ajouteront 1 500 places nouvelles créées en 1987 . En
ce qui concerne le statut des A .D .A.P .E .I ., il est précisé qu'il
s'agit d'organismes privés dans l'organisation desquels l'adminis-
tration n'intervient pas.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

10803. - 20 octobre 1986. - M . Jean-Paul Durieux attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la nécessité de poursuivre les capacités d'accueil d'adultes
handicapés dans les C .A.T. Depuis 1981, plus de 16 000 places

ont été créées portant la capacité à la fin 1986 à plus de 60 000.
Bien que cette progression soit des plus importantes, un grand
nombre de jeunes adultes handicapés attend de pouvoir accéder
aux C .A .T. II lui demande quels moyens il compte mettre en
place, dés l'année 1987, afin de développer encore le nombre de
places disponibles.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

16394. - 12 janvier 1987 . - M . Jean-Paul Durieux rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite n° 10803 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 20 octobre 1986, pour
laquelle il n'a pas obtenu de réponse . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

23372. - 20 avril 1987 . - M . Jean-Paul Durieux s'ttonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ns 10803
parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions ; du 20 octobre 1986, rappelée sous le no 16394
au Journal officiel du 12 janvier 1987 . Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que,
chaque fois que cela est possible, c'est l'insertion professionnelle
en milieu ordinaire qui doit être recherchée pour les jeunes han-
dicapés arrivant à l'âge adulte . L'importante réforme de la légis-
lation relative à l'emploi des personnes handicapées, récemment
adoptée par le Parlement,, doit permettre une évolution très posi-
tive de l'insertion de ces jeunes qui sortent souvent de structures
éducatives spécialisées (I .M .E.-I .M .Pro) . Il convient d'éviter
autant que possible la mise en place de filières qui conduisent
inéluctablement les jeunes handicapés de l'I.M .Pro au C .A.T.
mais, lorsque l 'orien^?tien en établissement de travail protégé est
la solution la plus appropriée, celle-ci doit être offerte dès la fin
du cycle de formation en I .M .Pro . Le Gouvernement est
conscient de la nécessité d'accroître le nombre de places dans ce
secteur. Il entend poursuivre et développer l'effort consenti dans
la période récente. Actuellement plus de 60000 places en C .A .T.
sont offertes aux adultes handicapés, auxquelles s'ajouteront
1 500 places nouvelles créées en 1987.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

11017 . - 27 octobre 1986. - M . Gautier Audinot appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la durée moyenne du chômage, qui est dans notre pays l'un
des plus élevés d'Europe. Il lui demande si le Gouvernement
envisage des mesures spécifiques en faveur des chômeurs longue
durée telles que celles prises en faveur de l'emploi des jeunes.

Réponse. - L'attention du ministre des affaires sociales et de
l'emploi a été fréquemment appelée sur la situation des chômeurs
de longue durée âgés de plus de vingt-cinq ans . Le développe-
ment de l'emploi et la lutte contre le chômage et particulièrement
le chômage de longue durée demeurent plus que jamais au pre-
mier plan des priorités de l'action gouvernementale. Ainsi, un
important programme de formation et d'aide à la réinsertion a
été lancé à la rentrée d'automne 1986 en faveur de certaines caté-
gories de demandeurs d'emploi, chômeurs de longue durée
jeunes et adultes, ou jeunes et femmes sans emplois et sans qua-
lification . Le programme a permis le financement de
107 500 places de stages dont 47 500 pour les adultes . Le Gouver-
nement vient de reconduire et d'amplifier ce programme en arrê-
tant un ensemble de mesures à mettre en oeuvre en 1987 . Le pro-
gramme d'actions de formation classiques se caractérise par son
ampleur : 247 000 places de stages sont prévues, dont
150000 places pour les personnes de plus de vingt-cinq ans.
Trois types d'actions sont proposés : des stages de formation
financés sur le Fonds national de l'emploi . Ils sont organisés par
les directions départementales du travail et de l'emploi en liaison
avec l'A .N.P.E. ; des stages dits « modulaires » mis en oeuvre par
l'A .N .P .E. ; des stages de mise à niveau . Ce sont des actions
d'adaptation correspondant à des emplois immédiatement dispo-
nibles pour lesquels des offres d'emploi ont été déposées à
('A.N .P .E. et réservées aux bénéficiaires de ces actions . La réali-
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sction de ce programme s'appuie sur une intensification du dis-
positif de convocations par l'Agence nationale pour l'emploi des
demandeurs d'emploi de longue durée. Par ailleurs, la loi du
10 juillet 1987 modifiant le code du travail et relative à la pré-
vention et la lutte contre le chômage de longue durée, permet
désormais à l'Etat de conduire de nouvelles actions : I° l'exten-
sion des formations en alternance au bénéfice des chômeurs de
longue durée par : des contrats de réinsertion en alternance, per-
mettant l'embauche de C .L .D . adultes sur un contrat de travail
couplant l'occupation d'un emploi à une action de formation . La
rémunération versée par l'entreprise est exonérée totalement des
charges sociales patronales pendant un an . L'Etat apporte une
aide forfaitaire au financement de la formation : 10 000 C .R .A.
sont prévus dès 1987 ; des stages de réinsertion en alternance,
ouverts à des chômeurs adultes de très longue durée ou connais-
sant de graves difficultés de réinsertion. Ces stages prévoient
deux modules : un module de formation au sein d'un organisme
et un module de formation en entreprise : 20 000 S.R .A . seront
organisés en 1987. 2 . L'exonération de 50 p . 100 des cotisations
de sécurité sociale pendant un an pour les entreprises qui embau-
chent des demandeurs d'emploi de longue durée sortant de tout
type de stage .

Emploi et activité (politique de l'emploi)

12649. - 17 novembre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des demandeurs d'emploi âgés de plus de vingt-
cinq ans . Il lui demande de bien vouloir lui préciser tes mesures
qu'il envisage de prendre pour favoriser la formation et l'em-
bauche de ces derniers.

Emploi (politique de l'emploi)

18604. - 16 février 1987 . - M . Philippe Puaud s ' étonne auprès
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite ns 12649, parue au
Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 17 novembre 1986, concernant la situation des
demandeurs d'emploi âgés de plus de vingt-cinq ans . II lui en
renouvelle donc les termes.

Chômage : indemnisation (allocations de fin de droits)

19528 . - 2 mars 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'allongement de la durée du chômage . L'ancienneté moyenne de
chômage est passée de huit mois en 1974 à 15,7 mois en
mars 1986. A cette date, 518 000 chômeurs le sont depuis plus de
deux ans . Le nombre d'hommes de vingt-cinq à quarante-
neuf ans, chômeurs depuis deux ans ou plus, a été multiplié par
quatre entre avril-mai 1982 et mars 1986, celui des femmes des
mêmes générations par trois . Il en résulte un nombre important
de chômeurs exclus de l'assurance chômage et une dégradation
des conditions de vie de ces personnes, qui, au fil des jours, per-
dent espoir et renoncent à chercher du travail . Il lui demande de
quelle manière le Gouvernement entend faire face à cet allonge-
ment de la durée du chômage et si des mesures sont envisagées
pour aider ces chômeurs de longue durée à se recycler et à se
représenter sur le marché du travail dans de meilleures condi-
tions .

Emploi (politique et réglementation)

19646. - 2 mars 1987 . - M . Claude Loreazini demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de le rensei-
gner sur les intentions gouvernementales en matière d'aide aux
demandeurs d'emploi de plus de vingt-cinq ans non indemnisés.

Emploi (politique et réglementation)

25428. - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n° 12649 parue
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,

questions, du 17 novembre 1986, rappelée sous le n° 18604 au
Journal officiel du 16 février 1987 . Il lui en renouvelle donc
encore les termes.

Réponse. - L'attention du ministre des affaires sociales et de
l'emploi a été fréquemment appelée sur la situation des chômeurs
de longue durée âgés de plus de vingt-cinq ans . Le développe-
ment de l'emploi et la lutte contre le chômage et particulièrement
le chômage de longue durée demeurent plus que jamais au pre-
mier plan des priorités de l'action gouvernementale . Ainsi, un
important programme de formation et d'aide à la réinsertion a
été lancé à la rentrée d'automne 1986 en faveur de certaines caté-
gories de demandeurs d'emploi, chômeurs de longue durée
jeunes et adultes, ou jeunes et femmes sans emploi et sans quali-
fication . Le programme a permis le fonctionnement de
107 500 places de stages dont 47 500 pour les adultes . Le Gouver-
nement vient de reconduire et d'amplifier ce programme en arrê-
tant un ensemble de mesures à mettre en oeuvre en 1987 . Le pro-
gramme d'actions de formation classiques se caractérise par son
ampleur : 247 000 places de stages sont prévues, dont
150 000 places pour les personnes de plus de vingt-cinq ans.
Trois types d'actions sont proposés : des stages de formation
financés sur le Fonds national de l'emploi . Ils sont organisés par
les directions départementales du travail et de l'emploi en liaison
avec l'A .N .P.E . : des stages dits « modulaires » mis en oeuvre par
l'A.N .P.E. ; des stages de mise à niveau . Ce sont des actions
d'adaptation correspondant à des emplois immédiatement dispo-
nibles pour lesquels des offres d'emploi ont été déposées à
l'A.N.P.E. et réservées aux bénéficiaires de ces actions . La réali-
sation de ce programme s'appuie sur une intensification du dis-
positif de convocations par l'Agence nationale pour l'emploi des
demandeurs d'emploi de longue durée. Par ailleurs, la loi du
10 juillet 1987 modifiant le code du travail et relative à la pré-
vention et la lutte contre le chômage de longue durée permet
désormais à l'Etat de conduire de nouvelles actions : I . l'exten-
sion des formations en alternance au bénéfice des chômeurs de
longue durée par : des contrats de réinsertion en alternance, per-
mettant l'embauche de C.L .D. adultes sur un contrat de travail
couplant l'occupation d'un emploi à une action de formation . La
rémunération versée par l'entreprise est exonérée totalement des
charges sociales patronales pendant un an . L'Etat apporte une
aide forfaitaire au financement de la formation : 10000 C.R .A.
sont prévus dès 1987 ; des stages de réinsertion en alternance,
ouverts à des chômeurs adultes de très longue durée ou connais-
sant de graves difficultés de réinsertion . Ces stages prévoient
deux modules : un module de formation au sein d'un organisme
et un module de formation en entreprise : 20 000 S .R .A . seront
organisés en 1987 . 2 . L'exonération de 50 p . 100 des cotisations
de sécurité sociale pendant un an pour les entreprises qui embau-
chent des demandeurs d'emploi de longue durée sortant de tout
type de stage .

Handicapés (allocations et ressources)

12844 . - 24 novembre 1986. - M . Claude Loreaziai appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur le fait que le barème de référence pour la détermination
des taux d'incapacité retenu pour l'application de la loi d'orien-
tation du 30 juin 1975 était jusqu'alors celui des anciens combat-
tants et victimes de guerre. Or il semble que les instances minis-
térielles aient relevé l'inadaptation de ce barème . Il désire savoir
si la définition d'un nouveau barème engagée par un groupe de
travail est appelée à se caractériser par une rigueur plus grande
susceptible d'entraîner la révision de la situation actuelle et des
taux d'incapacité des handicapés.

Réponse. - Le taux d'incapacité qui ouvre droit aux prestations
instituées par la loi n° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées est apprécié suivant le barème
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre . II est exact que ce barème présente certaines insuffisances
et qu'il ne prend pas en compte de façon satisfaisante notam-
ment les maladies métaboliques et chromosomiques ainsi que les
maladies mentales . Face à ces difficultés qui ont été soulignées à
de nombreuses reprises ces dernières années, le ministère des
affaires sociales et de l'emploi se préoccupe de constituer un
groupe de travail composé d'experts ayant une connaissance
approfondie de chaque secteur du handicap afin d'élaborer un
nouveau guide-barème applicable pour l'attribution des presta-
tions de la loi du 30 juin 1975 . Les travaux de ce groupe
devraient permettre une meilleure évaluation des handicaps, et
donc une attribution mieux adaptée des avantages qui leur sont
liés. Les conclusions auxquelles sera parvenu le groupe de travail
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pourront être soumises à l'appréciation de l'ensemble des interve-
nants en faveur des personnes handicapées, notamment par la
saisine du conseil national consultatif des personnes handicapées.

Jeunes (emploi)

15001 . - 22 décembre 1986 . - Mme Paulette Nevoux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des jeunes « tucistes » qui ne peuvent bénéfi-
cier des mêmes exonérations que les demandeurs d'emploi ins-
crits à l'A .N .P .E ., en ce qui concerne, par exemple, le
remboursement du titre de transport ou l'exonération du timbre
fiscal d'inscription à un concours d'Etat . Cette situation est parti-
culièrement injuste car, bien que radiés des listes de l'A .N .P.E .,
les « tucistes » restent demandeurs d'emploi et ont des revenus
identiques (parfois même inférieurs) à certains chômeurs . Elle lui
demande quelles dispositions il compte prendre afin de remédier
à cette injustice.

Réponse . - Les jeunes effectuant un travail d'utilité collective
peuvent bénéficier d'une indemnité représentative de frais versée,
le cas échéant, par l'organisateur de travaux ou sous forme
d'avantages divers offerts par ce dernier (gratuité des transports
dans certains cas) . Les stagiaires peuvent également bénéficier
d'indemnités de recherche d'emploi accordées par l 'Agence natio-
nale pour l'emploi au titre des aides à la mobilité, lorsqu'ils par-
ticipent à des actions destinées à faciliter leur insertion profes-
sionnelle impliquant un déplacement supérieur à
quinze kilomètres . Pour ces motifs, il n'est pas envisagé de nou-
velles mesures en ce domaine en faveur de cette catégorie de sta-
giaires . Pour ce qui concerne les conditions d'inscription aux
concours de recrutement des fonctionnaires de l'Etat, la loi de
finances rectificative pour 1986 (loi n° 86-824 du 11 juillet 1986)
a porté création dans son article 5 d'un droit d'inscription sous
forme d'un droit de timbre de 150 francs. Sont toutefois dis-
pensés de ce droit de timbre les candidats bénéficiaires des
revenus de remplacement prévus par l'article L . 351-2 du code du
travail ou à charge de personnes ne disposant pas d'autres
revenus que ceux prévus par l'article L . 351-2 . Les stagiaires en
travaux d'utilité collective ne peuvent être exemptés de ce droit
de timbre, à l'exception de ceux à la charge de personnes ne
disposant pas d'autres revenus que ceux prévus par l'article
L. 351-2 du code du travail, conformément aux dispositions de la
loi de finances rectificative pour 1986 susvisée . En effet, les
jeunes effectuant un stage de travaux d'utilité collective qui
étaient inscrits antérieurement à l'Agence nationale pour l'emploi
et bénéficiaient d'un revenu de remplacement cessent de perce-
voir ce revenu dès leur entrée en stage et pendant toute la durée
de celui-ci . Au cours des débats qui ont précédé l'adoption de
l'article 5 de la loi de finances rectificative pour 1986, le Parle-
ment a longuement examiné le bien-fondé et le champ d'applica-
tion de la mesure qui lui était proposée . Il a estimé devoir exo-
nérer de ce droit les chômeurs indemnisés, c'est-à-dire les
personnes ayant perdu leur emploi et non les jeunes à la
recherche d'un premier emploi à l'issue de leurs études . Une
solution différente aurait vidé le dispositif de son contenu en fai-
sant de l'exonération le cas général . Il n'est pas envisagé de
modifier une disposition que le Parlement a récemment adoptée.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

15600. - 22 décembre 1986 . - M. Yves Fréville attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conditions d'application de l'article 63 du décret n o 83-744 du
I1 août 1983 et de sa circulaire d'application n° 155 du
17 juillet 1986 . Suivant ces dispositions, tout excédent constaté
sur les recettes d'exploitation des établissements d'hospitalisation
participant au service public hospitalier par rapport aux prévi-
sions budgétaires vient en déduction de la dotation globale de
fonctionnement qui leur est versée . Si cette procédure est parfai-
tement justifiée pour les recettes d'exploitation correspondant
aux versements forfaitaires à la charge des régimes obligatoires
d'assurance maladie (consultations annexes, ticket modérateur,
forfait journalier, etc .), elle est en revanche fort discutable pour
d'autres recettes d'exploitation aussi difficiles à prévoir correcte-
ment en début d'exercice, tels les remboursements de prestations
de services annexes dont bénéficient les malades ou leurs accom-
pagnants (dépenses de téléphone, de télévision, repas servis au
accompagnants . . .) ou les remboursements de dépenses d'aide
sociale à la charge des départements (hébergement de personnes

âgées). Dans tous ces cas, les excédents de recettes d'exploitation
sont la contrepartie de dépenses supplémentaires nullement liées
au fonctionnement des régimes d'assurance maladie ; ils ne
devraient donc pas se traduire par une réduction de la dotation
globale conduisant à une détérioration de la situation de tréso-
rerie de ces établissements, ce qui ne peut finalement que
conduire à un accroissement de leurs frais financiers . Il lui
demande, par conséquent, si le contenu de la circulaire n° 155
précitée ne devrait pas être précisé de manière à faire apparaître
la distinction présentée ci-dessus et à éviter ainsi une pénalisation
injustifiée des établissements offrant des services annexes contri-
buant à humaniser les séjours hospitaliers.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

26504 . - 15 juin 1987 . - M. Yves Fréville s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 15600 publié au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 22 décembre 1986. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi fait
connaître à l'honorable parlementaire que les problèmes soulevés
par l'application de l'article 63 n'avaient pas échappé à l'atten-
tion des pouvoirs publics. C'est la raison pour laquelle le décret
n° 86-1404 du 31 décembre 1986 a introduit dans le décret
n o 83-744 du 11 août 1983 un article 28-I qui pérennise en l'amé-
liorant le mécanisme de régulation mis en place par l'article 63,
en précisant notamment la nature des recettes dont il convient de
mesurer les écarts entre réalisations et prévisions pour corriger le
montant de la dotation globale. Ce texte garantit que les excé-
dents de recettes d'exploitation qui ne sont pas directement liées
aux charges couvertes par l'assurance maladie ne seront plus pris .
en compte par le mécanisme de régulation de la dotation globale.

Départements (personnel)

16222 . - 12 janvier 1987 . - M . Philippe Legras appelle l 'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les conditions dans lesquelles doit s'opérer, à compter du
1•u janvier 1987, le transfert de l'Etat vers les départements de la
prise en charge des cotisations d'assurance personnelle, transfert
prévu par la loi n° 86-824 du 11 juillet 1986. Si la compensation
financière de cette charge nouvelle doit intervenir par abonde-
ment des crédits de la dotation générale de décentralisation, il ne
semble pas qu'ait été envisagé un transfert des moyens en per-
sonnel nécessaires à l'exercice de cette nouvelle mission . Or la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compé-
tances entre les communes, les départements, les régions et l'Etat
avait posé comme principe fondamental que tout transfert de
compétences de l'Etat au profit des départements et des régions
s'accompagnerait du transfert des services correspondants . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend donner des instructions
aux commissaires de la République afin que les effectifs dont ils
disposent dans les D .D .A .S .S . pour la gestion des dossiers de
prise en charge des cotisations d'assurance personnelle soient mis
à la disposition des exécutifs départementaux.

Départements (personnel)

25733 . - l e' juin 1987 . - M. Philippe Legras s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n o 16222
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 12 janvier 1987, relative au transfert de
l'Etat vers les départements de la prise en charge des cotisations
d'assurance personnelle . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les lois n• 82-233 du 2 mars 1982 et n° 83-8 du
7 janvier 1983 ont fixé les princi pes de base relatifs à tous les
transferts de compétences au profit des collectivités territoriales,
notamment celui de l'intégralité de la compensation financière
des charges transférées par l'Etat, en application duquel les res-
sources transférées sont équivalentes aux dépenses effectives de
l'Etat à la date du transfert de compétences. Les modalités finan-
cières de la prise en charge par les départements depuis le
I•~ janvier 1987 de l'assurance personnelle ne sauraient y faire
exception . Les transferts de compétences s'accompagnent par ail-
leurs du transfert des services extérieurs de l'Etat ou parties de
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services extérieurs correspondants . C'est ainsi que le transfert de
compétences dans le domaine de l'action sociale et de la santé a
donné lieu à la conclusion dans tous les départements d'une
convention de partage des services de la D .D .A.S .S . afin de
déterminer en particulier la répartition des agents . Ces conven-
tions ne paraissent pas toutefois devoir être modifiées à l'occa-
sion du transfert aux départements de l'assurance personnelle . La
charge de travail liée à la gestion de la nouvelle compétence
transférée parait en effet relativement faible . Elle équivaut rare-
ment à celle d'un agent à temps plein . Au demeurant, une révi-
sion des conventions impliquerait de prendre également en consi-
dération et de manière systématique les tâches nouvelles qui
incombent à l'Etat, notamment dans le cadre de la loi n e 87-17
du 6 janvier 1986, du décret n° 85-565 du 14 mars 1986 et de la
loi n e 85-1098 du 11 octobre 1985.

Handicapés (centres d'aide par le travail : Sarthe)

16554 . - 19 janvier 1987 . - M . Georges Bollengier-Stragier
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur le nombre grandissant d'adultes handicapés actuelle-
ment en attente de placement en centre d'aide par le travail dans
le département de la Sarthe . Il lui fait part des préoccupations
exprimées sur ces difficultés par les responsables de ces institu-
tions médico-sociales qui sont contraintes d'opposer des refus
d'admission à des personnes n'ayant plus aucune autre possibilité
de réinsertion professionnelle et sociale . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre afin de remédier à ces carences dans le département de
la Sarthe en matière d'équipements médico-sociaux tels que les
C .A.T.

Handicapés (centres d'aide par le travail : Sarthe)

24555 . - ll mai 1987. - M . Georges Bollengier-Stragier
s'étonne auprès de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite
n° 854 publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
Parlementaires, questions, du 19 janvier 1987 . II lui en renouvelle
les termes.

Réponse . - Le Gouvernement reconnais la nécessité d'accroître
le nombre de places en structures de travail protégé . Il entend
poursuivre et développer l'effort consenti dans la période récente
dans ce domaine. Actuellement, plus de 60 000 places en centres
d'aide par le travail sont offertes aux adultes handicapés, aux-
quelles s'ajouteront 1 500 places nouvelles créées en 1987 . Avec
644 places, le département de la Sarthe se situe légèrement au-
dessus de la moyenne nationale en ce qui concerne l'équipement
en centres d'aide par le travail . Les possibilités de redéploiement
des moyens dans ce département ont permis, en 1986, la création
d'un nouvel établissement de trente places à Ballon ; en 1987, cet
établissement pourra bénéficier de crédits de fonctionnement sup-
plémentaires . Par ailleurs le C .A.T. de la Flèche pourra aug-
menter de vingt places sa capacité actuelle.

Professions sociales (soins et maintien à domicile)

16918. - 26 janvier 1987 . - M . Georges Chometon attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la nécessité de développer une véritable politique familiale
globale d'aide à domicile . En effet, le parlementaire constate que
de nombreux besoins ne sont toujours pas ou insuffisamment
couverts, notamment : 1° la possibilité trop réduite de réponse
aux besoins des personnes handicapées ou de leur famille ;
2 . les surcharges occasionnelles des mères de famille lorsqu'elles
n'ont plus de jeunes enfants ou lorsqu'elles ont un enfant handi-
capé ; 3 . l'aide aux personnes isolées et aux familles qui n'ont
pas ou plus d'enfant à charge et non encore retraitées . Cela
mutinant une nécessaire augmentation des fonds et des crédits
d'heures consacrés à l ' aide à domicile . Ce qui représente, à court
terme, une source d'économie . Il lui demande s'il ne conviendrait
pas de mettre en place une information systématique sur les ser-
vices existants, notamment par les médias, par l'intermédiaire de
réseaux (médecins, travailleurs sociaux) et par une information
`rand public . D'autre part, ne pourrait-pas, en ce qui concerne le
financement, opérer un décloisonnement ou au moins une coor-
dination active entre les divers organismes financiers . Enfin, il lui

demande si celui-ci envisage qu'une réflexion globale entre les
pouvoirs publics et les organismes qui mettent en œuvre cette
politique d'aide à domicile soit rapidement entamée.

Réponse. - Les réponses traditionnelles en matière d'aide à
domicile ont connu des progressions quantitatives importantes
(plus de 500 000 bénéficiaires de l'aide ménagère aujourd'hui)
grâce aux efforts des différents financeurs, caisse nationale d'al-
locations familiales, caisse nationale d'assurance vieillesse, aide
sociale. . . Par exemple, pour les travailleuses familiales, les crédits
ont été triplés de 1977 à 1987 . Pour l'aide ménagère aux per-
sonnes âgées, la caisse nationale d'assurance vieillesse des travail-
leurs salariés maintient, dans leur intégralité, les moyens finan-
ciers et le volume horaire d'interventions de l'aide ménagère aux
personnes âgées, malgré les difficultés que connaît le régime
général d'assurance vieillesse . Elle y consacre, en 1987, 1,458 mil-
liard de francs et, si on totalise l'ensemble des financeurs, plus
de 4 milliards de francs y sont affectés cette année . Mais il est
vrai que des priorités sont définies en ce qui concerne les bénéfi-
ciaires. Par exemple, une famille avec de jeunes enfants bénéficie
plus facilement d'une prise en charge de travailleuse familiale
qu'une famille dont les enfants sont adolescents . Pour l'aide
ménagère aux personnes âgées, l 'utilisation d'une grille d'évalua-
tion des besoins en heures d'aide ménagère en fonction de la
dépendance des personnes âgées permet de centrer la prestation
sur les besoins prioritaires. C'est pourquoi une diversification des
réponses aux besoins est progressivement instaurée . Ainsi le Gou-
vernement a-t-il autorisé la caisse nationale des allocations fami-
liales à créer une prestation de service pour les aides ménagères
aux familles, ce qui permettra de répondre à des besoins d'aide
matérielle occasionnelle plus facilement . Par ailleurs, une nou-
velle prestation familiale, destinée aux personnes qui travaillent
vient d'être créée : il s'agit de l'allocation de garde d'enfant à
domicile . Dans le méme esprit, des exonérations totales des coti-
sations de sécurité sociale pour l'emploi de personnes à domicile
par un handicapé, par les parents d'enfant handicapé et par les
personnes âgées de plus de soixante-dix ans, ont été instaurées.
De plus, le plafond des déductions fiscales pour dépenses de
garde d'enfant ou pour l'emploi d'aides à domicile par des per-
sonnes âgées ou handicapées a été porté à 10 000 francs par la
loi de finances pour 1987 . La loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 a,
par ailleurs, institué la forme juridique nouvelle des associations
intermédiaires qui, à titre non lucratif, embauchent des personnes
dépourvues d'emploi en vue de les mettre à la disposition des
personnes physiques ou morales pour des activités fractionnées,
non répétitives ou de faible durée hebdomadaire (moins de
234 heures par trimestre) qui ne sont pas déjà assurées locale-
ment . La rémunération versée par les associations intermédiaires
à leurs salariés est exonérée des cotisations d'assurances sociales
et d'allocations familiales, sous certaines conditions . Le réseau
d'associations intermédiaires qui est mis en place avec pour
objectif une association par canton, permettra d'apporter aux
besoins non satisfaits dans le domaine de l'aide à domicile aux
familles et aux personnes handicapées ou âgées, des réponses
nouvelles à un coût de revient réduit et selon une formule d'une
grande souplesse . D'autre part, au sujet de l'information sur l'ac-
tivité des services existants, indépendamment de celle qui est
assurée localement par les centres communaux d'action sociale et
les associations elles-mêmes, il est rappelé qu'au plan nation:.:
une information télévisée, accompagnée d'un dépliant distribué à
plusieurs centaines de milliers d'exemplaires et de réponses télé-
phoniques personnalisées, a été faite au mois d'avril sur le
contenu des mesures de déduction fiscale et d'exonération de
cotisations sociales, ainsi Blue sur l'ensemble des possibilités
d'aide à domicile . En ce qui concerne le décloisonnement, pour
le secteur familles, le ministère des affaires sociales et de l'em-
ploi, comme la caisse nationale des allocations familiales, ont à
diverses reprises recommandé aux organismes impliqués locale-
ment la pratique de conventions multipartites et d'enveloppes
globales . II est rappelé, enfin, que plusieurs instances mènent
actuellement sur l'aide à domicile une réflexion globale réunis-
sant des représentants des pouvoirs publics et des organismes
d'aide à domicile : d'une part, au sein du conseil supérieur du
travail social, un groupe de réflexion est chargé de faire des pro-
positions en vue d'une meilleure harmonisation des professions
de l'aide à domicile et, d'autre part, le secrétaire d'Etat chargé de
la sécurité sociale a mis en place une commission nationale
d'études de la situation des personnes âgées dépendantes, qui est
chargée de porter une appréciation sur le dispositif existant et de
proposer les mesures propres à en améliorer l'efficacité.

Professions sociales (soins et maintien à domicile)

17835 . - 9 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les propositions des associations de soins et services à domicile
en faveur des personnes âgées mais aussi des personnes handi-
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capées ou malades . Ces associations couvrent plus de 90 p . 100
du territoire national et ne représentent que 1,5 p . 100 du budget
social de la nation . Jusqu'à présent, elles proposaient leurs ser-
vices aux personnes âgées par l'intermédiaire d'une aide ména-
gère à domicile . Désormais, elles proposent leur aide aux per-
sonnes handicapées, aux malades dépendant d'un tiers, aux
personnes isolees . Pour cela, il 'faudrait pouvoir créer un fonds
national de soutien à domicile qui serait alimenté par les mêmes
sources de financement que précédemment, c'est-à-dire : les
caisses de retraite, l'aide sociale, les allocations familiales mais
aussi par une contribution des usagers . Un tel système présente
un double avantage : le maintien de ces personnes à domicile, ce
qui est moins onéreux que l'hospitalisation, et la création d'em-
plois nouveaux . Il lui demande donc s'il serait possible de venir
en aide à ces associations en créant un fonds national de soutien
à domicile et peut-être en les aidant financièrement par le biais
des caisses d'allocations familiales.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
propositions des associations de soins et services à domicile en
faveur des personnes âgées, handicapées ou malades et suggère la
création d'un fonds national de soutien à domicile alimenté tout
à la fois par les caisses de retraite, l'aide sociale, les allocations
familiales et une contribution des usagers . Il lui est précisé que
l'aide à domicile recouvre des services divers, tels que les soins à
domicile aux personnes âgées, les interventions des travailleuses
familiales ou d'aides ménagères, pris en charge par des finan-
ceurs différents, qu'il s'agisse de prestations d'assurance maladie
ou de prestations sociales, dont les procédures d'octroi et les
modalités de contribution ne peuvent se comparer . L'hypothèse
d'un fonds national de soutien à domicile allant au-delà d'une
dotation globale par chacun des régimes financeurs pose le pro-
blème de sa compatibilité avec l'autorité et les pouvoirs nou-
veaux conférés aux collectivités locales et avec les pouvoirs des
instances délibérantes des caisses de retraite dans le cadre de
l'assurance vieillesse . S'agissant de l'aide ménagère à domicile, sa
tarification incombe soit aux présidents des conseils généraux en
application de la décentralisation, pour les bénéficiaires de l'aide
sociale de leur département, soit aux caisses de retraite sur leur
fonds d'action sanitaire et sociale. La caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés a été conduite à stabiliser
le nombre global annuel d'heures pouvant être prises en charge
dans le cadre de sa dotation d'aide individuelle, ce qui amène les
caisses régionales à définir, par service, le quota d'heures annuel
dans la limite duquel peuvent être honorées les prises en charge
attribuées individuellement . Cet organisme national - dont les
crédits consacrés à l'aide individuelle ont doublé en quatre ans -
consacre en 1987 une somme de I458,8 millions de francs à
l'aide ménagère aux personnes âgées . L'ensemble des questions
relatives à la prise en charge ses personnes âgées dépendantes,
auxquelles le Gouvernement est particulièrement attentif, fait
l'objet d'une réflexion au sein de la commission nationale
d'études sur les personnes âgées dépendantes, présidée par
M. Théo Braun, qui rendra ses conclusions à l'automne prochain.

Professions sociales (soins et maintien à domicile)

17836. - 9 février 1987 . - M . Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés rencontrées par les associations de soins et services
à domicile en faveur des personnes âgées . Ces difficultés provien-
nent d'une part, de l'augmentation du nombre de demandeurs et
d'autre part, de la diminution du nombre d'heures ménagères.
Malgré les mesures prises par le Gouvernement consistant notam-
ment en l'exonération partielle des charges patronales pour les
personnes âgées employant du personnel pour leur venir en aide,
il faudrait qu'une limitation soit prévue en fonction de la situa-
tion financière des employeurs. Il lui demande donc s'il est pos-
sible de prendre des mesures gouvernementales plus restrictives
mais aussi plus complètes afin d'aider les associations de soins et
services à domicile qui permettent d'une part, aux personnes
âgées de rester dans un cadre familier et d'autre part à la collec-
tivité de supporter moins de charges.

Réponse . - L'honorable parlementaire soulève le double pro-
blème du financement de la prestation d'aide ménagère et des
conditions d'application des récentes mesures de déduction fis-
cale et d'exonération de charges sociales au profit des personnes
âgées ayant recours d une aide à domicile . Attentif à la situation
des personnes âgées dépendantes, le Gouvernement entend pour-
suivre les efforts entrepris pour favoriser le maintien à domicile,
et notamment l'aide ménagère qui en constitue un élément essen-
tiel. Après la très forte progression de la prestation d'aide ména-
gère dans son ensemble, la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, principal financeur, avec l'aide sociale,

de l'aide ménagère, a préservé en 1986 le financement d'un main-
tien du volume global d'activité d'aide ménagère et engagé un
processus de rééquilibrage entre régions, poursuivi en 1987, en
fonction de données démographiques et suivant les modalités
arrêtées par le conseil d'administration de la caisse nationale
d'assurance vieillesse . Cette action, qui correspond à des crédits
de 1458,8 millions de francs, s'accompagne d'un effort de ratio-
nalisation de la gestion de la prestation et d'un redéploiement
des heures au bénéfice des personnes âgées les moins autonomes.
L'ensemble de ces dispositions fait l'objet des accords contractés
par chacune des caisses régionales d'assurance maladie avec les
services d'aide ménagère de leur circonscription sur la base de la
nouvelle convention type . Par ailleurs, en vue de mieux connaître
l'évolution des besoins de la population âgée dépendante compte
tenu de son augmentation actuelle, la secrétaire d'Etat chargée de
la sécurité sociale a mis en place en décembre 1986 une commis-
sion nationale d'études sur les personnes âgées dépendantes . Pré-
sidée par M . Théo Braun, elle comprend des représentants de
toutes les instances de financement, des grandes associations qui
œuvrent dans le secteur des personnes âgées, des spécialistes de
gérontologie et des F^-sonnalités qualifiées . Elle a pour tâche, sur
la base d'une analyse des différentes situations de dépendance
des personnes âgées et d'une reconnaissance précise de l'évolu-
tion des besoins dans les quinze années à venir, de réfléchir sur
le financement à moyen terme de la prise en charge de ces situa-
tions de dépendance et de formuler les mesures concrètes à
mettre en oeuvre . En ce qui concerne, d'autre part, les impor-
tantes mesures de déduction fiscale dans la limite de
IO 000 francs par an et d'exonération de charges sociales dans la
limite de 6 000 francs par trimestre, qui Ont été votées en faveur
des personnes âgées ayant recours à une aide à domicile, durant
la session parlementaire d'automne et qui font l'objet respective-
ment de l'article 88 de la loi de finances pour 1987 et de l'ar-
ticle 38 de la loi n° 87 39 du 27 janvier 1987, leur application
n'est subordonnée à aucune autre condition . qu'à celles qui sont
indiquées par les textes, et notamment aux conditions d'âge pré-
cisées par le décret n a 87-21I du 27 mars 1987 . Le ministère des
affaires sociales et de l'emploi n'envisage pas d'instituer une limi-
tation du bénéfice de ces mesures en fonction de la situation
financière des personnes âgées employeurs d'aide à domicile. Un
dispositif incluant des plafonds de revenus s'avérerait, en effet,
très vite ingérable en raison de l'impossibilité d'instituer le mode
simple de contrôle exigé par un tel dispostif . En outre, la fixation
de seuils de revenus contrarierait les objectifs de création d'em-
plois et de moralisation du travail dissimulé, qui sont également
recherchés par cette mesure. Enfin, le souci de l'honorable parle-
mentaire de développer l'aide aux assoc wons qui gèrent des ser-
vices d'aide à domicile est partagé t ir le Gouvernement qui
reconnaît le rôle essentiel joué par cel•" à-ci dans ce secteur . C'est
ainsi que le Gouvernement a que la mesure précitée de
déduction fiscale jusqu'à IO600 F par an au titre des sommes
versées par une personne âgée ou handicapée pour son aide à
domicile serait applicable à toutes les personnes âgées ou handi-
capées remplissant les conditions fixées, que les sommes à
déduire soient versées à des gens de maison employés à domicile
pour accomplir des tâches ménagères, ou qu'elles le soient à une
association ou à un centre communal d'action sociale en contre-
partie de la mise à leur disposition d'une aide à domicile (par
exemple une aide ménagère). Ainsi se trouve garantie aux per-
sonnes âgées qui font appel aux services gérés par les associa-
tions d'aide à domicile une équitable application de l'allégement
fiscal institué. En revanche, l'extension de l'exonération de
charges sociales aux services d'aide ménagère à domicile ne se
justifie pas dans la mesure où ils bénéficient déjà d'un finance-
ment spécifique (départements, régimes d'assurance vieillesse) qui
couvre les charges sociales des personnels employés et tient
compte des ressources des bénéficiaires.

Associations (moyens financiers)

18114 . - 16 février 1987. - M . Paul Mercieca attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences, qui déjà se font ressentir, de la diminution des
crédits destinés aux associations sociales et culturelles, inscrites
au budget de l'année 1987 . Les restrictions menacent le fonction-
nement, les services qu'elles apportent, et mime l'existence d'un
certain nombre d'entre elles . Elles tendent en outre à mécon-
naître la place et le rôle irremplaçables de la vie associative dans
le pays . En conséquence, il lui demande comment il justifie les
dispositions prises et s'il ne lui parait pas nécessaire de les réexa-
miner.

Réponse . - L'honorable parlementaire attire l'attention de mon-
sieur le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les dimi-
nutions des crédits consacrés à la vie associative . En ce qui
concerne les crédits relevant spécifiquement du domaine social, il
est inexact de dire qu'une telle diminution soit intervenue dans le
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cadre de la loi de finances pour 1987. Certes, il a été procédé à
une réduction des crédits du chapitre 47-21, mais cette diminu-
tion s'explique par divers motifs : d'une part, il a été prodédé à
un ajustement des crédits consacrés à la lutte contre la pauvreté
sur la base de la consommation des crédits, pendant la précé-
dente campagne ; d'autre part, une redéfinition des règles de
financement tenant compte de la décentralisation a été opérée
pour les actions relatives aux personnes âgées ; enfin, une autre
génération de contrats familles est à l'étude et relèvera d'une pro-
cédure du c.mité interministériel pour les villes ; les opérations
entreprises dans le cadre de la circulaire du 4 juillet 1984 se
poursuivront jusqu'à leur terme. Les crédits inscrits jusqu'à cette
année au chapitre 47-21, article 53, correspondent à l'aide
apportée par l'Etat aux centres sociaux, équipements de voisinage
à vocation familiale et sociale globale . A ce titre, l'Etat versait,
outre la subvention de fonctionnement attribuée à la fédération
nationale et aux fédérations locales, une prestation de service
pour l ' animation globale servie dans les 1 238 centres sociaux
agréés par les caisses d'allocations familiales, qui venait com-
pléter la prestation de service des caisses d ' allocations familiales.
A partir de 1987, il a été décidé, dans un souci de clarification
budgétaire et afin d'améliorer la cohérence de la gestion de la
prestation de service versée aux centres sociaux, de confier la
totalité des paiements correspondant à cette prestation aux
caisses d'allocations familiales . Cette mesure ne remet pas en
cause la capacité des centres sociaux à assurer leur mission, puis-
qu'il s'agit n transfert de compétence et non de la suppression
de cette prestation. Par ailleurs, l ' Etat finance, depuis 1981,
400 postes d'utilité publique, catégorie d'emplois spécifique créée
pour l'animation des centres sociaux . Le contexte budgétaire
actuel a conduit à légèrement diminuer le taux et le nombre de
ces postes en 1987 . Mais ceci ne devrait pas entraîner de licencie-
ments dans las associations . Enfin, l'effort consenti par le minis-
tère des affaires sociales et de l ' emploi pour soutenir les actions
menées par les associations ne saurait être apprécié à la lumière
des seuls crédits ouverts sur le chapitre 47-21 . Il faut tenir
compte également de l'action que mènent les associations à voca-
tion médico-sociale . S'agissant du domaine de l'emploi, on peut
noter en outre que la loi portant diverses mesures d'ordre social
de janvier 1987 comporte un chapitre consacré aux associations
agréées comme associations intermédiaires . Celles-ci ont pour
objet d' embaucher de personnes dépourvues d'emploi pour les
mettre à la disposition des personnes pour des activités qui ne
sont pas assurées dans les conditions économiques actuelles . La
rémunération des personnes ainsi embauchées est exonérée des
cotisations d'assurance sociale et d'allocations familiales.

Chômage : indemnisation (allocation de solidarité)

18303 . - 16 février 1987 . - M . Philippe Auberger appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la rigueur des conditions d'attribution de l'allocation spéci-
fique de solidarité . En particulier, l'obligation d'avoir, au cours
des dix ans précédant la rupture du contrat de travail, exercé une
activité salariée pendant cinq ans écarte de toute ressource des
personnes qui remplissaient pourtant les conditions d'indemnisa-
tion posées par l'U.N .E .D .I.C . Tel est la cas des demandeurs
d'emploi ayant exercé une activité artisanale ou commerçante
plus de cinq ans au cours de leurs dix dernières années d'activité.
C ' est également le cas de femmes vivant seules, qui ne remplis-
sent pas nécessairement les conditions d'attribution de l'alloca-
tion d ' insertion. L'allocation spécifique de solidarité est destinée
à assurer des conditions de vie décentes aux chômeurs de longue
durée ayant épuisé leurs droits aux allocations d'assurance. Dans
ce but, II lui demande s'il ne pourrait pas étre étudié l'alignement
des conditions d ' activité salariée requises par le régime d'assu-
rance et par le régime de solidarité en ce qui concerne l'alloca-
tion spécifique de solidarité.

Réponse. - Le régime de solidarité nationale financé sur fonds
publics, mis en place au 1 ., avril 1984, au moment de la refonte
du système d 'indemnisation du chômage par la convention du
24 février 1984, avec effet au I" avril 1984 également, a pour
mission d'indemniser ceux parmi les chômeurs qui ne relèvent
pas de l'assurance tels les primo-demandeurs d'emploi et cer-
taines catégories particulières : dans ce cas, c'est l'allocation d'in-
sertion qui est versée . Le régime est destiné également à indem-
niser ceux qui ne relèvent plus du régime d'assurance parce qu'ils
ont épuisé leurs droits à indemnisation : dans ce cas, c'est l'allo-
cation de solidarité spécifique qui est attribuée . Pour ces derniers,
le revenu de remplacement est assuré éventuellement jusqu'au
moment de leur passage en retraite, leur admission en allocation
de solidarité spécifique ayant été soumise à des conditions d'acti-
vité salariée antérieure et de ressources notamment . Ces mesures
spécifiques ont tenu compte de la situation particulière des

femmes qui assument seules la charge et l'éducation de jeunes
enfants . Ainsi, l'article R. 351-13 du code du travail qui dispose
que pour bénéficier de l ' allocation de solidarité spécifique, un
demandeur d'emploi doit justifier de cinq ans d'activité salariée
dans les dix ans précédant la fin du contrat de travail à partir de
laquelle ont été ouverts ses droits aux allocations d'assurance, a
prévu des assimilations aux périodes d'activité salariée en faveur
des femmes : en effet, pour les personnes ayant interrompu leur
activité salariée pour élever un enfant, cette durée est réduite,
dans la limite de trois ans, d'un an par enfant à charge ou élevé
dans les conditions fixées à l'article L . 327 du code de la sécurité
sociale . De même, pour l ' appréciation des dix ou vingt ans d'ac-
tivité salariée permettant aux allocataires âgés de cinquante-
cinq ans ou plus de bénéficier de taux majorés, la durée réelle
d ' activité est augmentée, dans la limite de six ans (cas des
dix années exigées) et dans la limite de douze ans (cas des
vingt années exigées) : de deux ans par enfant élevé pour les
femmes ayant élevé un ou plusieurs enfants pendant au moins
neuf ans avant leur seizième anniversaire et à leur charge ou à
celle de leur conjoint . D 'autre part, l'article L . 351-9 du code du
travail pose le principe du droit à l'allocation d'insertion pour les
femmes qui n'ont pas pu obtenir un emploi et qui sont veuves,
divorcées, séparées judiciairement ou célibataires ayant la charge
d'au moins un enfant . L ' allocation d'insertion est attribuée aux
femmes qui se trouvent dans cette situation depuis moins de
cinq ans et disposent de ressources inférieures à un certain mon-
tant . Par ailleurs, il convient de rappeler qu'afin de pallier les
difficultés que peuvent rencontrer les femmes les plus démunies,
le Gouvernement a mis en oeuvre des programmes locaux d'inser-
tion . Ces programmes allient une période de formation profes-
siornelle à une activité au profit d'une collectivité locale et sont
destinés à faciliter l'insertion professionnelle des femmes isolées
âgées de plus de quarante ans ne pouvant bénéficier d'un revenu
de remplacement ni accéder aux actions de formation, en leur
assurant un minimum de revenus.

Professions sociales (aides familiales)

19369 . - 2 mars 1987 . - M . Pierre Garmendia appelle l' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le problème des conditions d'attribution des aides familiales . En
effet, il semble qu'en l'état actuel de la réglementation certaines
personnes qui le lui ont signalé sont exclues du bénéfice de cette
prestation du fait de leur affiliation à la C.N.R .A.C .L. Compte
tenu du nombre de personnes concernées, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à une telle situation.

Réponse. - Les salariés adhérant à un régime particulier de
sécurité sociale, c'est le cas des agents des collectivités locales,
relèvent du droit commun en matière de prestations familiales ;
ils dépendent des caisses d 'allocations familiales tant pour les
prestations obligatoires que pour l'action sociale . Il convient de
préciser que les interventions des aides familiales relèvent de l'ac-
tion sociale facultative des caisses d'allocations familiales . Ces
aides sont donc attribuées au regard de la situation sociale et des
revenus des familles . Les conditions d'attribution sont fixées par
le conseil d 'administration de chaque caisse . Les interventions
des aides familiales sont prises en charge par les caisses d ' alloca-
tions familiales en cas de maladie ou d'accident grave de la mère
et de problèmes liés à la maternité. En revanche, les caisses d'al-
locations familiales ne sont pas compétentes pour accorder des
aides familiales aux allocataires relevant d'un régime particulier
lorsque l 'intervention est destinée à éviter le placement des
enfants . Il s'agit des hypothèses suivantes : décès ou abandon de
la mère ; maladie d'un enfant nécessitant une hospitalisation ;
décès ou abandon du père ; surcharge de travail de la mère . Ces
interventions peuvent être financées par le département au titre
de l'aide sociale à l'enfance en fonction de la situation sociale
des familles .

Professions sociales (centres sociaux)

19860 . - 2 mars 1987 . - M . Lucien Guichon appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le fonctionnement des centres sociaux, la loi de finances pour
1987 ayant supprimé les prestations de service que le ministère
leur accordait, cette décision s'expliquant par le mécanisme de la
décentralisation . Il semble qu'aucun relais de financement
n'existe à l'heure actuelle au niveau des conseils généraux, ce qui
n'est pas sans poser de graves problèmes aux gestionnaires de la
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C.N .A.F . et aux municipalités qui doivent faire face au relève-
ment de leur budget propre . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - Les crédits inscrits jusqu'en 1986 au chapitre 47-21
article 53 correspondaient à l'aide apportée par l'Etat aux centres
sociaux, équipements de voisinage à vocation familiale et sociale
globale . A ce titre, l'Etat versait, outre la subvention de fonction-
nement attribuée à la fédération nationale et aux fédérations
locales, une prestation de service pour l'animation globale servie
dans les 1 238 centres sociaux agréés par les caisses d'allocations
familiales, qui venait compléter la prestation de service des
caisses d'allocations familiales . A partir de 1987, dans un souci
de clarification budgétaire et afin d'améliorer la cohérence de la
gestion de la prestation de service versée aux centres sociaux, la
totalité des paiements correspondant à cette prestation est confiée
aux caisses d'allocations familiales . Cette mesure ne remet pas en
cause la capacité des centres sociaux à assurer leur mission, puis-

l
u il s'agit d'un transfert de compétence et non de la suppression
e cette prestation . Les crédits correspondant à cette dépense

nouvelle pour les caisses ont d'ailleurs été inscrits dans le Fonds
national d'action sociale de la Caisse nationale d'allocations
familiales . Par ailleurs, l'Etat finance depuis 1981 400 postes
d'utilité publique, catégorie d'emplois spécifique créée pour l'ani-
mation des centres sociaux.

Handicapés (établissements : Seine-Maritime)

20236. - 9 mars 1987 . - M . Paul Dhaille attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le projet
de création dans l'arrondissement du Havre d'une maison d'ac-
cueil spécialisée, destinée aux adultes fortement handicapés, éla-
boré par la ligue havraise pour l'aide aux handicapés . Ce projet
a été élaboré en relation avec tous les partenaires concernés et il
a obtenu un avis favorable de la D.D .A.S.S., du médecin inspec-
teur départemental de la santé, de la caisse régionale d'assurance
maladie de Normandie, du centre hospitalier Pierre-Janet du
Havre, du centre régional pour l'enfance et l'adolescence ina-
daptées, ainsi que de nombreux responsables associatifs . Enfin, la
commission régionale des institutions sociales et médico-sociales
a émis un avis favorable et a autorisé la création de 8 emplois.
Mais, à la surprise de tous, les dispositions d'un récent arrêté
pris par M . le préfet-commissaire de la République de la région
de Haute-Normandie et du département de Seine-Maritime, sont
contraires aux avis émis et à l'attente des familles et des respon-
sables concernés . La ligue havraise pour l'aide aux handicapés a
été contrainte de déposer un recours . Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser la politique de son ministère en matière d 'infras-
tructure d'accueil des handicapés adultes ; la position compara-
tive de la Haute-Normandie par rapport aux autres régions de
France en matière d'accueil spécialisé, et les dispositions qu'il
compte prendre pour permettre à de nombreuses familles de la
région du Havre d'obtenir un hébergement adapté pour leurs
enfants adultes, fortement handicapés.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement conscient des
besoins en matière d'hébergement pour adultes handicapés, et les
projets de création de structures relevant de l'Etat, telles les
maisons d'accueil spécialisées, font l'objet d'une particulière et
bienveillante attention. En ce qui concerne le dossier présenté
par la « ligue havraise pour l'aide aux handicapés » celui-ci n'a
pas soulevé d'objections au regard des besoins recensés dans le
département . II s'est heurté toutefois à deux obstacles, le premier
ayant trait à la conception architecturale, le second à l'absence
de possibilités de redéploiement, tant en postes qu'en crédits . Il
n'a pas été possible de répondre favorablement au recours hiérar-
chique présenté par l'association au sujet de la décision de refus
qui lui a été opposée, compte tenu des moyens financiers et en
personnel nécessaires à la création d'un établissement de cette
capacité (48 lits) . Mais, en raison de l'urgence des besoins, une
autorisation a été consentie pour la création, dans un immeuble
existant et appartenant à l'association, de 12 lits de maison d'ac-
cueil spécialisée. Les services départementaux ont été chargés en
liaison avec « la ligue havraise n d'étudier les conditions dans
lesquelles l'extension de capacité de cet établissement pourra être
envisagée .

Handicapés (établissements : Val-d'Oise)

20284 . - 16 mars 1987 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation préoccupante de la maison d'accueil et de
soins de Saint-Leu-la-Foret. Alors que les travaux s'achèvent et

r
e le gestionnaire, l'A .P .A.J.H ., s'apprête à prendre livraison
un bâtiment neuf, fonctionnel, agréable, bien Intégré au site, la

D.A .S .S . du Val-d'Oise n'est pas en mesure d'ouvrir ou de trans-
férer la quarantaine de postes nécessaires, mais seulement une
vingtaine . Elle lui demande de bien vouloir affecter au départe-
ment du Val-d'Oise les crédits nécessaires au fonctionnement de
cette maison, la seule à pouvoir accueillir des adultes gravement
handicapés.

Réponse. - La création de la maison d'accueil spécialisée de
Saint-Leu-la-Forêt a été autorisée sur la base de 40 places d'in-
ternat et 6 places d'accueil temporaire, par arrêté du préfet de
région le 22 septembre 1981, pour accueillir des adultes handi-
capés profonds des deux sexes . L' ouverture de l'établissement
devrait pouvoir commencer dès le l e, septembre 1987 . Pour qu'il
puisse fonctionner à capacité complète, 42 postes de personnel
sont nécessaires . Cette opération étant considérée comme tout à
fait prioritaire, le préfet du Val-d'Oise a affecté tous les postes
qui ont pu être dégagés par redeploiement, à l'ouverture de cet
établissement, soit 34 postes . Par conséquent, en l'état actuel des
moyens disponibles, l'établissement commencera à fonctionner à
la date prévue, à savoir le I « septembre 1987 avec 34 places
d'internat et 6 places d'externat . Les 8 postes manquants seront
pourvus au fur et à mesure des disponibilités départementales qui
pourront se dégager, cet établissement restant la priorité départe-
mentale jusqu'à son ouverture complète.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

20288. - 16 mars 1987. - Mme Christiane Mora attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les conséquences des décisions prises dans le cadre de la loi de
finances pour 1987 concernant les auxiliaires de vie qui ne pré-
voit aucune création de postes . L'aide de l'Etat est maintenue en
francs courants à son niveau de 1986 (108 millions de francs).
Les pouvoirs publics renvoient sur les départements le finance-
ment de ces aides qui favorisent le maintien à domicile des per-
sonnes âgées et handicapées. Or les collectivités locales se mon-
trent en général très réticentes à financer les services d'auxiliaires
de vie . Par ailleurs, les associations concernées nous indiquent
qu'elles sont informées par la C .N .A .M . d'un refus de la partici-
pation des C.P.A .M. en financement. La création des auxiliaires
de vie a été accueillie de façon tout à fait positive par le milieu
associatif, car elle correspond à un besoin réel dans le cadre du
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées . Il faut
envisager le développement du nombre des auxiliaires de vie et
non leur simple maintien . Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre l'extension des services rendus
par les auxiliaires de vie.

Professions sociales (auxiliaires de vie)

23246. - 20 avril 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la stagnation des crédits de son ministère attribués aux associa-
tions employant des auxiliaires de vie . II lui rappelle l'intérêt et
la qualité du travail fourni par les auxiliaires de vie, notamment
dans les départements ruraux comme celui de la Haute-Marne . II
lui demande donc s'il entend développer dans l'avenir, et avec
-quels moyens, le service d'auxiliaire de vie.

Réponse . - Le ministère des affaires sociales et de l'emploi est
parfaitement convaincu de l'utilité des services d'auxiliaires de
vie dont il a favorisé la création à titre expérimental . C'est pour-
quoi il a décidé de maintenir l'aide financière qu'il leur apporte à
un niveau significatif en 1987 comme en 1986 . Des démarches
actives ont été effectuées auprès de la Caisse nationale d'assu-
rance maladie des travailleurs salariés mais celle-ci n'a pas
encore pris de décision positive au sujet de sa participation au
financement des services d'auxiliaires de vie . II convient de rap-
peler que le maintien à domicile des personnes handicapées
relève prioritairement de la compétence des départements . Le
financement des services d'auxiliaires de vie n'a pas été tranféré
aux départements au l er janvier 1984 en même temps que les
prestations d'aides sociales concernant l'aide à domicile et l'hé-
bergement des personnes handicapées parce qu'il ne constitue
pas une prestation légale . C'est aux départements qu'il appartient
désormais de contribuer au développement de ces services . Cer-
tains ont déjà pris des initiatives dans ce sens .
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Handicapés (politique et réglementation)

20681 . - 16 mars 1987. - M . Charles Pistre appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
critères d'attribution du macaron des grands invalides civils
- G.I .C. - qui ont un caractère très restnctif. En effet, de nom-
breuses personnes âgées souffrent de handicaps tels que tout
déplacement à pied leur est extrêmement difficile. Les difficultés
de stationnement dans les centres urbains les privent alors de
leur autonomie puisqu'elles sont contraintes de solliciter l'aide
d'un conducteur qui peut les déposer au plus près de l'endroit où
elles souhaitent se rendre alors que le macaron G .I .C . leur per-
mettrait de bénéficier de plus de tolérance de la part des agents
de la force publique chargés de la réglementation de stationne-
ment . II lui demande s'il est possible d'étendre les critères d'attri-
bution du macaron G .1 .C . aux personnes âgées qui ont des diffi-
cultés de déplacement.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l' emploi sur l'attri-
bution du macaron « Grand Invalide Civil » aux personnes âgées
dont l'état de santé rend tout déplacement à pied pénible voire
extrêmement difficile. En " application de la circulaire du
14 mars 1986, les personnes handicapées titulaires de la carte
d'invalidité peuvent bénéficier de l'insigne G.I .C . si elles sont en
outre : soit amputées ou privées de l'usage d'un ou deux des
membres inférieurs et appareillées ou non et, en cas d'appareil-
lage, si celui-ci ne permet que des déplacements difficiles et res-
treints . En ce cas la personne handicapée peut disposer d'un
véhicule spécialement aménagé en fonction de la nature de l'in-
firmité si celle-ci rend néanmoins possible la conduite ou, si elle
la rend impossible, la personne handicapée doit avoir besoin
pour ses déplacements de l'assistance d'une tierce personne
(habilitée dès lors à faire ponctuellement usage du macaron
G .I .C .) ; soit déficiente .. mentales profondes et en ce cas la per-
sonne handicapée doit avoir besoin pour ses déplacements de
l'assistance d'une tierce personne dans les conditions identiques à
celles susvisées ; soit aveugles civiles titulaires de la carte d'inva-
lidité mention « Cécité » . Les demandes sont étudiées, cas par
cas, par un médecin de la direction départementale de l'action
sanitaire et sociale . Ainsi, l'attribution du G .I .C . reste attachée à
la difficulté du déplacement de la personne handicapée avec ou
sans accompagnateur. Dans le cas des personnes âgées, celles-ci
peuvent bénéficier de l ' insigne G.I .C . dès lors qu'elles remplis-
sent les conditions édictées dans la circulaire du 14 mars 1986.
Etendre au-delà des cas prévus les conditions d'attribution de cet
insigne risquerait de lui faire perdre toute efficacité pratique.

Handicapés (carte d'invalidité)

21090. - 23 mars 1987 . - M . André Borel attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés financières rencontrées par les handicapés qui, au moment
de leur demande de renouvellement de carte, se plaignent des
délais trop longs qui les privent pendant ce laps de temps de
leurs allocations. II lui demande quelle mesure il envisage de
prendre afin de remédier à cet état de fait.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
délais anormalement longs de renouvellement des cartes d'invali-
dité par les commissions chargées d'attribuer les cartes qui péna-
liseraient les titulaires d ' allocations . Tout d'abord, il est précisé
que la carte d'invalidité n'ouvre droit à aucune prestation en
espèces mais elle peut permettre de bénéficier de différents avan-
tages de nature fiscale : demi-part supplémentaire de quotient
familial, abattement forfaitaire du revenu imposable, exonérations
tarifaires accordées par la S.N .C .F . Par ailleurs, les organismes
chargés de verser les allocations pour adultes handicapés ou
d'éducation spéciale sont souvent dotés d'un système d'informa-
tion et de relance destiné à éviter toute rupture de versement
d'allocation en invitant les intéressées à déposer leur demande de
renouvellement suffisamment têt. Cependant, comme le souligne
l'honorable parlementaire, il a été constaté que les délais
demandés par les commissions techniques d'orientation et de
reclassement professionnel tant pour la délivrance des cartes d'in-
validité que pour leur renouvellement sont encore trop longs . Les
commissions techniques d'orientation et de reclassement profes-
sionnel (Cotorep) connaissent encore d' importantes difficultés de
fonctionnement en dépit des efforts de réorganisation entrepris
sur la base de la circulaire au 25 mai 1984 qui prévoyait notam-
ment : la simplification des procédures d'Instruction des dos-
siers ; la meilleure organisation du fonctionnement des secréta-
riats ; la mise en place d'une procédure d'urgence ; le

développement des services d'accueil et d'information des
usagers . Le suivi de l'application de cette circulaire a été confié à
l 'inspection générale des affaires sociales, qui a rendu un rapport
de synthèse en mars 1986 . Cr rapport, qui note une amélioration
dans les délais d ' instruct^on des demandes adressées aux
Cotorep, souligne néanmoins la portée limitée et la fragilité du
redressement observé . Le ministère des affaires sociales et de
l'emploi va donc, d'une part, étudier les suites éventuelles à
donner aux travaux portant sur l'harmonisation des modes d'éva-
luation et de réparation du handicap et d'autre part, mettre en
oeuvre des mesures pratiques telles que l ' informatisation des
secrétariats des Cotorep et le renforcement de leurs équipes
médicales .

Handicapés (établissements)

22442. - 13 avril 1987 . - M . Michel Ghysel attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés importantes qui naissent du chevauchement des com-
pétences à l'égard des populations handicapées adultes, issu de la
loi du 23 juillet 1983 . En effet, lorsque le handicap est profond,
ces personnes relèvent de la maison d'accueil spécialisée sous
tutelle des organismes de sécurité sociale . Par contre, lorsqu'il est
possible à ces personnes de se livrer à des activités dites occupa-
tionnelles, elles relèvent de la compétence du conseil général.
Enfin, lorsque le handicap permet un travail, le placement en
centre d'aide par le travail relève de la compétence de l'Etat mais
les foyers d'hébergement sont toujours de celle du département.
Si l'on ajoute que ces compétences ne sont plus les mêmes lors-
qu'il s'agit de populations mineures, ce qui pose d'importants
problèmes quant au suivi du placement, il semble difficile dans
ces conditions de mener une politique cohérente en faveur des
handicapés. Il lui demande donc quelles sont les réflexions du
Gouvernement pour pallier ces difficultés.

Réponse . - Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'à la
suite des lois de décentralisation, la répartition des compétences
pour la prise en charge des personnes handicapées a été opérée
en fonction des responsabilités générales de chacune des collecti-
vités concernées : c'est ainsi que les organismes de sécurité
sociale prennent en charge les soins et les rééducations néces-
saires aux enfants et adultes, l'Etat assure l'insertion profession-
nelle des travailleurs handicapés à travers les C .A .T . et les ate-
liers protégés ; les départements prennent en charge leur
hébergement, soit dans des structures spécialisées, soit en favori-
sant leur maintien à domicile . La collaboration nécessaire entre
ces trois partenaires doit se mettre en place à l'occasion de l'éla-
boration et de la discussion du schéma départemental des équi-
pements sociaux prévu par la loi modifiée n 75-535 du 30 juin
1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales . Cette
collaboration se réalise actuellement dans le domaine de l ' accueil
des adultes lourdement handicapés par la mise en place d'un
programme expérimental de financement de foyers à double tari-
fication mettant à la charge des organismes d'assurance maladie
les dépenses de soins et de rééducation, et à la charge des dépar-
tements, les dépenses d'hébergement et animation . Dans le cadre
de ce programme, le ministère des affaires sociales et de l'emploi
a déjà reçu cinquante-sept candidatures provenant de quarante-
quatre départements et a autorisé la création de I i foyers expéri-
mentaux représentant 335 places, ce qui traduit l'intérêt des
départements pour une formule qui clarifie les responsabilités de
chacun ainsi que leur volonté de collaborer avec l'Etat et les
organismes de sécurité sociale pour mettre en place des structures
adaptées répondant aux besoins de prise en charge de cette
population . Pour sa part, l'Etat a maintenu en 1986 et 1987 un
effort de création d' établissements, qu'il s'agisse de maisons d'ac-
cueil spécialisées (860 places nouvelles en 1986 et 203 au 1' mai
1987), ou de centres d'aide par le travail (1500 places supplémen-
taires en 1986 et en 1987).

Professions sociales (aides ménagères)

24605. - 18 mai 1987. - M . Yves Guéna expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que les mesures
prises en faveur du développement de l'aide à domicile pour les
personnes âgées ou handicapées présentent un intérêt certain
puisque, sur le plan fiscal, elles donnent lieu à une déduction du
revenu imposable des sommes versées par les employeurs à
concurrence de 10000 francs et, sur le plan social, à l'exonéra.
tien des cotisations sociales et patronales jusqu'à un plafond de
6 000 francs par trimestre. Il appelle cependant son attention sur
les conséquences que ces mesurer auront pour les associations
d'aide ménagère à domicile qui interviennent chez les personnes
âgées ayant des ressources ne leur permettant pas d'être prises en
charge par des organismes de retraite et qui, de ce fait, sont
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obligées de régler le coût horaire des prestations fixé unilatérale-
ment par les caisses de retraite publiques ou privées ou par les
D .D.S.P. (directions départementales de la solidarité et de la pré-
vention) qui s'élève actuellement à environ 63 francs . Ces per-
sonnes âgées auront désormais intérêt à être leur propre
employeur puisque les personnes employées à leur domicile
seront rémunérées au S.M.I .C . et assujetties aux seules cotisations
des Assedic et de la caisse complémentaire de retraite, à l'exclu-
sion de toutes autres charges, ce qui représentera environ un coût
moyen de 33 francs de l' heure, c'est-à-dire moitié moindre que
celui fixé pour le personnel appartenant aux associations d'aide
ménagère à domicile. Dans une ville comme Périgueux, où existe
une telle association dirigée par une équipe de bénévoles
employant soixante-six aides ménagères et trois secrétaires admi-
nistratives, sur 9 000 heures de travail effectuées par mois,
2 500 le sont chez des personnes âgées qui peuvent désormais
bénéficier des exonérations de charges sociales et ces
2 500 heures correspondent à l'emploi à temps plein de seize
aides ménagères, emploi qui se trouve donc menacé . Le recrute-
ment direct par les personnes âgées peut donc créer des emplois
à temps partiel au détriment d'emplois à temps plein d'aides
ménagères employées par les associations, ce qui ne sera donc
pas vraiment bénéfique dans la lutte entreprise contre le chô-
mage . Pour apprécier les difficultés que connaissent, à cet égard,
les associations d'aide ménagère, il convient de rappeler les
modalités de calcul du taux des prestations horaires par les admi-
nistrations compétentes : salaires calculés sur la base de
110 p. 100 du S.M .I .C. plus toutes les charges sociales, cotisa-
tions Assedic, caisse complémentaire de retraite, médecine du tra-
vail, formation continue, effort à la construction, les congés
payés, les avantages de la mensualisation, complément de salaire
en cas de maladie, jours fériés, les charges consécutives aux délé-
guées syndicales du personnel et du comité d'entreprise, prime
d'ancienneté et enfin la taxe sur les salaires. Cela explique le
taux élevé des prestations . Il lui demande que, pour régler ces
difficultés, des mesures soient envisagées en faveur des associa-
tions d'aide ménagère à domicile, notamment par une réduction
sensible des charges sociales et autres sur les salaires versés aux
aides ménagères au service des personnes âgées de plus de
soixante-dix ans dont les ressources ne leur permettent pas d'être
prises en charge par une caisse de retraite . Les associations en
cause pourraient se charger d ' établir les dossiers des bénéficiaires
qui, ainsi, n 'auraient pas de tracas administratifs et, surtout,
seraient assurés d'un service permanent d'aide à domicile, notam-
ment en cas de maladie ou de congé desdites aides . Ainsi une
plus grande demande de la part des personnes âgées se ferait
sentir et les effectifs des associations se développeraient au lieu
de diminuer.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que le bénéfice
des mesures d'exonération de cotisations sociales prévues à l'ar-
ticle L. 241-10 du code de la sécurité sociale, modifié par la loi
du 27 janvier 1987, soit étendu aux personnes âgées qui font
appel aux services d'aide ménagère bien que leur niveau de res-
sources ne leur permette pas de bénéficier d'une prise en charge
mais seulement d'une participation de 3 à 8 F par leurs régimes
d'assurances vieillesse. II est rappelé que la loi du 27 jan-
vier 1987 a considérablement élargi les conditions d'octroi de
cette exonération en l'ouvrant notamment à toutes personnes
âgées de soixante-dix ans et plus et à toutes les personnes inva-
lides à partir de soixante ans . Ce dispositif d'exonération
concerne exclusivement les particuliers employeurs d'une aide à
domicile. Il n'est pas envisagé, compte tenu des difficultés que
connaît la sécurité sociale, d'élargir davantage encore le bénéfice
de cette exonération aux personnes âgées qui, faisant appel à un
service d'aide ménagère, n'ont pas la qualité d'employeur. En
effet, les organismes qui assurent des prestations d'aide ménagère
reçoivent déjà, au titre de ce service d'action sociale, de la part
des régimes d'assurance vieillesse et de l'aide sociale, un impor-
tant financement . Des crédits d'un montant de 1 458 milliards de
francs sont ainsi assurés, en 1987, par la caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés et, si on totalise l'en-
semble des sources de financement de l'aide ménagère, ce sont
plus de 4 milliards qui sont affectés cette année à cette presta-
tion . Cet important financement et le taux de participation fixé
par les conseils d'administration des caisses et les conseils géné-
raux tiennent compte de la nécessité pour les employeurs d'aides
ménagères de respecter les garanties salariales et les divers avan-
tages prévus par la convention collective du Il mai 1983, et
contribuent à la couverture des charges sociales afférentes à ces
emplois . Dans ces conditions, toute ; les personnes qui ont
recours à un service d'aide ménagère bénéficient déjà d'un finan-
cement de solidarité au prorata de leurs ressources, que ce soit
sous forme d'une prise en charge ou, au-dessus d'un certain pla-
fond de ressources, sous forme d'une simple participation de la
caisse de retraite . Il est précisé que la proportion des personnes
bénéficiant d'une prise en charge de leur caisse de retraite et
pour qui l'emploi à plus de trente francs de l'heure d'une aide à
domicile exonérée de cotisations sociales ne présente par consé-

quent aucun intérêt, est chiffrée par la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés à plus de 99 p. 100 des
personnes qui ont recours à un service d'aide ménagère . Le fait
que les autres utilisateurs des services d'aide ménagère, soit 9 à
10 p . 100 de l'ensemble ayant droit seulement à 'Inc participation
de leur caisse de retraite, assument une dépense allant de
56 francs à plus de 60 francs par heure pour leur aide ménagère
témoigne de l'attrait qu 'exercent les avantages de qualification
professionnelle et de simplification administrative dont disposent,
de leur côté, les associations d'aide ménagère pour neutraliser
l'attirance que peut théoriquement exercer sur cette fraction de
leurs utilisateurs l'empoi direct d'une aide ménagère à domicile
exonérée des cotisations sociales . II est rappelé, par ailleurs, que
si, selon l'exemple rapporté par l'honorable parlementaire, cer-
tains services d aide ménagère tendent à assurer une part très
importante de leurs prestations à des personnes âgées dont les
ressources dépassent le plafond fixé pour bénéficier d'une prise
en charge par les caisses de retraite, la vocation première du
financement que ces services reçoivent des fonds d'action sani-
taire et sociale des régimes d'assurance vieillesse demeure une
action sociale en faveur des personnes les plus défavorisées.
Conscients de l'ampleur des besoins et assurés du maintien du
volume de financement appo. 4 par les régimes de retraite,
notamment la caisse nationale d'assurance vieillesse des travil-
leurs salariés, les services d'aide ménagère devraient donc être
amenés à concentrer désormais leur action sur les personnes
âgées les plus dépendantes, jusqu ' à un certain niveau de revenu.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

24767 . - 18 mai 1987. - M. Jean-Yves Cozan attire l ' attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des fédérations départementales d'aide à domicile en
milieu rural . Depuis une quarantaine d'années, ces associations
réalisent un important travail d'aide sociale là où, souvent, les
équipements de l'Etat ne sont pas bien implantés . Ces associa.
tions s'inquiètent des propositions de son ministère quant aux
propositions d'« aménagement d'un dispositif institutionnel
d'aide à domicile ». II lui demande de bien vouloir lui préciser
les lignes directrices de la politique de son ministère en ce
domaine.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

25368. - 25 mai 1987. - M . André Rossi attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'inter-
prétation qui a été faite de sa conférence de presse du
31 mars 1987 et dans laquelle il indiquait que « la réponse tradi-
tionnelle que la société a apportée pendant longtemps et de
manière exclusive à la situation des personnes âgées vivant seules
ne parait plus adaptée » . Certains ont cru y voir l'intention de
mettre un terme à l'aide à domicile . En conséquence, il lui
demande s'il pourrait donner des précisions et toutes assurances
sur le maintien et le développement de cette activité sociale, par-
ticulièrement importante en milieu rural.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

25551 . - I" juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de l'emploi sur l'émotion qu' a suscitée l'analyse qu'il a faite
lors de sa conférence de presse sur l'emploi à domicile, le
31 mars 1987, en affirmant : « La réponse traditionnelle que la
société a apportée pendant longtemps et de manière exclusive à
la situation de ces personnes ne parait plus adaptée . »
L'A .D.M .R. (aide à domicile en milieu rural) implantée dans
17 000 communes rurales, souvent là où les équipements collectifs
sont rares, la population dispersée, voire très âgée, est animée
d'un principal objectif, aider les familles, les personnes âgées, les
personnes handicapées, les malades, à vivre et à se maintenir
chez eux, malgré le poids des problèmes de la vie quotidienne, la
maladie, le handicap physique, moral, dû à l'isolement ou à la
solitude. En tant qu'élu d'un milieu rural, né lui-même en pays
rural, il est à même de constater le rôle indispensable de ce ser-
vice et, en conséquence, lui demande quelles mesures il compte
prendre pour favoriser et développer l'aide à domicile .
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Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

26029 . - 8 juin 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'émotion suscitée par certains de ses propos tenus lors d'une
conférence de presse en date du 31 mars 1987 sur le thème de
l'emploi à domicile auprès des associations d'aide à domicile en
milieu rural, en déclarant : « Pour l'aide ménagère à domicile,
500 000 personnes à ce jour en bénéficient alors qu'elles sont
2,6 millions à vivre seules, dont 1,3 million de plus de soixante-
dix ans . La réponse traditionnelle que la société a apportée pen-
dant longtemps, et de manière exclusive, à la situation de ces
personnes ne parait plus adaptée » . Ce disant, il remet en cause
l'action engagée depuis quarante-deux ans par ces associations
dont tous les partenaires pourtant s 'accordent à reconnaître sur le
terrain le bilan social particulièrement adapté et significatif. En
fait, il est évident que c'est le financement de l'aide à domicile
qui est inadapté et non les associations qui s'en occupent avec
dévouement, compétence, parfois abnégation . Il lui demande
donc de bien vouloir lui donner des explications sur le sens de sa

roposition d' « aménagement du dispositif institutionnel de
l'aide à domicile » et de bien vouloir dégager les moyens finan-
ciers qui permettront à l'aide à domicile de mieux remplir ses
missions.

Réponse . - Depuis sa conférence de presse sur l'emploi à
domicile, le 31 mars 1987, le ministre des affaires sociales et de
l'emploi s'est adressé à plusieurs occasions aux instances natio-
nales et départementales des associations d'aide à domicile en
milieu rural, afin de réaffirmer sa conviction du rôle central et
irremplaçable des associations d'aide ménagère, particulièrement
en milieu rural . La création de nouveaux emplois d'aide à domi-
cile, encouragée au moyen d'exonérations de cotisations sociales,
ainsi que la création d'associations intermédiaires susciteront des
solutions nouvelles et complémentaires, mais en aucun cas
concurrentielles par rapport à l 'activité des services d'aide ména-
gère, qui demeure fondamentale dans l'action de maintien à
domicile des personnes dépendantes et d'aide auprès des
familles . Il entend par conséquent, en premier lieu, conforter l'ac-
tion qui est menée depuis de longues années par ces services
pour répondre aux besoins d'aide à domicile des personnes âgées
et handicapées dépendantes ainsi qu'à ceux des familles . A ce
titre, il s'est attaché à ce que les moyens financiers alloués par la
Caisse nationale d'Insistance vieillesse des travailleurs salariés,
ainsi que le volume horai.s d'interventions soient maintenus dans
leur intégralité pour le financement des heures d'aide ménagère,
malgré les difficultés que connaît le régime général d 'assurance
vieillesse. Ainsi la Caisse nationale consacre-t-elle, en 1987, à
cette prestation, 1,458 milliards de francs et, si on totalise l'en-
semble des sources de financement, plus de 4 milliards de francs
seront affectés cette année à l'aide ménagère . En ce qui concerne
l'aide à domicile aux familles (travailleuses familiales, aide ména-
gère aux familles), il n'existe également aucune baisse du finan-
cement. L' évolution des dépenses est, en effet, supérieure à la
hausse des prix annuelle : 907 millions de francs en 1983,
992 millions de francs en 1984, 1 025 millions de francs en 1985.
Le montant des dépenses de l'année 1986 n'est pas disponible à
ce jour. Le nombre de travailleuses familiales demeure globale-
ment stable (8 000) . En outre, pour les interventions d'aide ména-
gère destinées aux besoins d'aide matérielle, le ministre de la
santé et de la famille a autorisé la Caisse nationale des alloca-
tions familiales à créer, en 1987, une prestation de servies pour
un montant de 10 millions de francs qui vient s'ajouter à la pro-
gression normale des dépenses . II est rappelé enfin que la for-
mule juridique nouvelle des associations intermédiaires offre aux
associations d'aide à domicile qui le souhaitent, un cadre propice
au développement de certaines activités . L'objectif qui a été fixé
de créer une association intermédiaire par canton ouvre, en parti-
culier aux associations qui travaillent en milieu rural, la possibi-
lité de compléter leur action traditionnelle en mettant en oeuvre,
grâce à leur connaissance des besoins spécifiques aux popula-
tions rurales, des réponses nouvelles et adaptées à ces popula-
tions .

Personnes âgées
(soins et maintien d domicile : Jura)

26024. - 8 juin 1987 . - M . Main Brune attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, .chargé de la santé et de la famille,
sur l ' insuffisance, dans le Jura, des services de soins infirmiers à
domicile . En effet, alors que les personnes âgées de soixante-
cinq ans et plus représentent 15,5 p . 100 de la population juras-
sienne contre 13,4 p . 100 pour la population française, le Jura ne
dispose que de quatre services de soins infirmiers à domicile . Par

ailleurs les perspectives démographiques démontrent que la
population jurassienne sera composée en l'an 2000 pour plus de
18 p . 100 de personnes âgées de soixante-cinq ans et plus . Dans
le même temps, huit services de soins infirmiers à domicile sont
agréés et couvriraient la quasi-totalité du Jura, mais aucun moyen
financier n'a pu être dégagé depuis 1986 . En conséquence, il lui
demande dans quel délai elle compte permettre financièrement
l'ouverture de ces huit services agréés, par ailleurs beaucoup
moins onéreux pour la sécurité sociale que l 'hospitalisa-
tion . - Question transmise d M. le ministre des «aires sociales et de
l'emploi.

Réponse . - La sauvegarde de notre système de protection
sociale exige des mesures de rationalisation propres à mettre un
terme à la dégradation des comptes de l'assurance maladie . C 'est
dans cette optique qu'un effort est demandé aux établissements
et services sanitaires et sociaux sous compétence de l'Etat, en vue
de mieux maîtriser leurs dépenses de fonctionnement . Aucune
création d'emploi nouveau n 'étant envisagée en 1987, les préfets
commissaires de la République ont été invités à renforcer les tra-
vaux de redéploiement des postes et des moyens disponibles dont
le total a été maintenus en intégralité . Cette procédure vise à
optimiser l'utilisation des postes et des moyens existants par une
adaptation permanente qui permette de dégager les moyens
nécessaires à l'ouverture, la transformation ou 1 extension des éta-
blissements ou services prioritaires. Pour la réaffectation des
postes et moyens dégagés par redéploiement, le secteur des per-
sonnes âgées a été désigné comme prioritaire en 1987 avec, par
ordre, les sections de cure médicale, la transformation des hos-
pices et les services de soins à domicile . Dans le département du
Jura, les huit projets de création de services de soins à domicile
actuellement en instance entreront en fonction lorsque les
moyens et les emplois nécessaires à leur fonctionnement pourront
être dégagés par la procédure de redéploiement . Celle-ci a, par
exemple, permis récemment d'augmenter de cinq places la capa-
cité du service de soins à domicile de Lons-le-Saulnier géré par
l'association départementale d'aide à domicile du Jura . II est rap-
pelé que le département du Jura dispose actuellement de
110 places en services de soins à domicile pour personnes âgées,
ce qui représente une moyenne de plus de 6 places pour
1 000 personnes âgées de soixante-quinze aas et plus, soit un
taux légèrement inférieur à la moyenne nationale, Cependant, il
est signalé par une récente étude statistique de la caisse nationale
d'assurance maladie des travailleurs salariés que les services de
soins à domicile de la région Franche-Comté se caractérisent à la
fois par le taux de fréquentation le plus bas (83 p . 100). II
importe, dans ces conditions, de conserver à la création néces-
saire de nouveaux services dans cette région un rythme mesuré
qui tienne compte de la progression de la montée en charge dans
les services existants.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

26110 . - 8 juin 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés rencontrées par les organismes d'aide à domicile en
milieu rural. La mise en place de l'aide à domicile en milieu
rural retarde le placement des personnes âgées en établissement
spécialisé ou maison de retraite, cela constitue donc une diminu-
tion sensible des charges supportées par les collectivités . Les
associations d ' A .D.M .R . souhaiteraient que des mesures soient
prises pour développer l'aide à domicile par des structures orga-
nisées qui garantiraient ainsi la qualité du service rendu et qui
seraient identiques à celles favorisant l'emploi direct . Il lui
demande, en conséquence, ce qu'il pense de cette proposition et
de lui préciser les grandes lignes de la politique de son ministère
en ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
difficultés rencontrées par les organismes d'aide à domicile en
milieu rural et souhaiterait que des mesures d'exonération iden-
tiques à celles favorisant l'emploi direct soient appliquées aux
structures existantes . II lui est indiqué que le Gouvernement est
attentif aux préoccupations et aux suggestions des associations
d'aide à domicile qui concourent à la politique de maintien à
domicile des personnes âgées. Comme tout employeur, ces asso-
ciations sont assujetties aux diverses cotisations prévues aux
articles L .241-1 à 6 du code de la sécurité sociale . Les disposi-
tions de l'article L . 241-10 dudit code qui prévoient certains cas
d'exonération des charges patronales ont été modifiées par l'ar-
ticle 38 de la loi du 27 janvier 1987 . En effet, jusqu'à présent, le
droit à l'exonération janviercharges patronales était limité aux
employeurs d'une tierce personne, vivant seuls, rémunérant direc-
tement l'aide dont ils étaient nécessiteux . A compter du

1 « avril 1987, est instituée une exonération des charges patro-
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nales et salariales pour l'ensemble des personnes invalides se
trouvant dans l'obligation de recourir à l'assistance d'une tierce
personne . Les personnes âgées peuvent également bénéficier de
ces dispositions, dans la mesure où elles perçoivent un avantage
de vieillesse servi en application du code de la sécurité sociale et
dans la mesure où elles ont besoin d 'une tierce personne . Au-
delà de soixante-dix ans ces deux conditions ne sont plus
exigées. Ces exonérations sont limitées aux seuls employeurs
individuels pour qui elles revètent un caractère de compensation
financière du surcoût d0 à l'invalidité ou à l'âge. II n'est pas
envisagé d'étendre ces dispositions aux services gestionnaires . En
effet, les associations qui gèrent un service d'aide à domicile
bénéficient, pour leur part, d'un financement spécifique de la
part de la collectivité publique (départements, régimes d'assu-
rance vieillesse). En 1987, le ministère des affaires sociales et de
l'emploi s'est attaché, au titre de la tutelle qu'il exerce sur le
Fonds national d'action sanitaire et sociale en faveur des per-
sonnes âgées de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés, à ce que les dotations allouées par l'organisme
national ainsi que le volume global d'heures d'aide ménagère
soient maintenus, malgré les difficultés financières du régime
d'assurance vieillesse. La C .N.A.V.T .S . consacre en 1987 une
somme de 1 458,8 millions de francs à l'aide ménagère . Toutes
sources de financement confondues, cette prestation représente
un coût pour la collectivité de plus de quatre milliards de francs
pour cette même année . Le Gouvernement entend maintenir l'ef-
fort financier accompli en faveur de l'aide à domicile auprès des
services et auprès des employeurs directs. Toutefois, il n'est pas
justifié d'étendre aux associations qui bénéficient déjà d'un sou-
tien financier des exonérations, ce qui au demeurant engendrerait
un surcoût pour les régimes qui supportent déjà le financement
de l'aide à domicile .

gère serait inférieur à celui d'un salarié d'une association inter-
médiaire ou d'une femme de ménage employée par une personne
exonérée de cotisations sociales, il faut toutefois ajouter de prime
abord que la rémunération d'un salarié d'association intermé-
diaire ne peut dépasser soixante-dix-sept heures par mois. Par
ailleurs, la comparaison des seuls salaires est inopérante dans la
mesure où on confronte une carrière d'aide ménagère à un
simple salaire de référence, sans tenir compte des garanties que
les aides ménagères tiennent de la convention collective du
11 mai 1983 . Ces avantages sont globalement supérieurs, notam-
ment en ce qui concerne les temps morts, l'organisation du temps
de travail et le temps de trajet entre deux interventions, qui sont
considérés comme temps de travail rémunéré et qui représentent
quatre-vingt-six heures par an, soit un peu plus d+un demi mois
de travail . De plus si l'aide ménagère conserve son emploi en cas
de décès ou d'hospitalisation de la personne aidée, il n'en est pas
de même pour la femme de ménage employée par les personnes
exonérées . Enfin il faut rappeler que ces mesures ne doivent en
aucun cas concurrencer les services existants mais leur apporter
un complément. Ainsi, en ce qui concerne les associations inter-
médiaires, la loi précise qu'elles ne peuvent concerner des acti-
vités qui seraient déjà assurées dans les conditions économiques
locales par l'initiative privée ou par l'action des collectivités
publiques ou des organismes bénéficiant de ressources
publiques ». Cette formule permet en outre aux associations déjà
existantes d'étendre leurs activités de manière à mieux répondre
aux besoins actuellement non couverts dans le domaine du main.
tien à domicile aux personnes âgées.

Formation professionnelle (C F.P.A . : Aveyron)

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

26113 . - 8 juin 1987 . - M. Jean Oehler appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la durée
des études de kinésithérapie . En effet, la durée des études n'a pas
changé depuis 1968 et le contenu fort peu depuis 1969 . Les
diverses techniques et approches kinésithérapiques nouvelles
enseignées en formation continue doivent être intégrées dans les
études de base. Seul un allongement des études semble pouvoir
permettre cet objectif. De plus, le groupe de travail sur la
réforme des études, réuni par votre administration, débouche sur
une conclusion quasi unanime : les études doivent se faire en
quatre ans, tant pour des raisons quantitatives (nombre d'heures)
que pour des raisons qualitatives. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour l'allongement
des études de masseur kinésithérapeute.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille réfléchit actuellement sur les problèmes
généraux de la kinésithérapie, et notamment sur le programme
des études conduisant au diplôme d'Etat de masseur kinésithéra-
peute . II est précisé à l'honorable parlementaire qu'il n'est pas
possible actuellement de préjuger des conclusions du rapport qui
sera déposé par la mission précitée sur cette question.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

26181 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Foyer appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences des dispositions de la loi no 87-39 du 27 janvier
1987 concernant l'emploi des aides à domicile pour certaines
catégories de personnes . Du fait de l'exonération de charges
sociales, une disparité de rémunération des personnes employées
à domicile apparaît et suscite au sein des associations de services
de soins et d'aide à domicile de vives inquiétudes quant à
l'avenir de leur action. II lui demande de bien vouloir lui indi-
quer quelles mesures il compte prendre pour répondre à cette
inquiétude.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
nouvelles dispositions de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987
concernant l'emploi à domicile et les associations intermédiaires,
et plus particulièrement sur la disparité de rémunérations qui en
résulterait pour les employés des associations des services de
soins et d'aide à domicile. Si, en raison de l'exonération de coti-
sations sociales, il apparaît que le salaire net d'une aide ména-

26195. - 15 juin 1987 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'avenir du centre de formation professionnelle pour adultes de
Rodez-Decazeville . En effet, le plan social, présenté le
18 mai 1987 par le directeur du centre à l'ensemble du personnel,
prévoit la suppression de trois postes d'agents administratifs et
de service, ainsi que la fermeture ou la mise en sommeil des
sections électricité du bâtiment, maçonnerie et peinture . Ces sec-
tions ont pourtant fait la preuve de leur efficacité puisque le taux
de placement en maçonnerie est de 77,8 p . 100 et de 87,5 p . 100
en peinture. Ces fermetures sont d'autant plus surprenantes que
le Gouvernement a engagé une politique de relance du bâtiment
qui devrait entraîner une demande accrue de personnel spécialisé.
II lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qui
pourraient être prises pour assurer l'avenir de ce centre de forma-
tion professionnelle pour adultes.

Réponse, - L'A.F.P.A . reçoit chaque année plus de 100 000 sta-
giaires ; elle constitue un instrument privilégié de la politique de
formation professionnelle dont les objectifs essentiels demeurent
la réinsertion des demandeurs d'emplois sur le marché du travail
et l'accompagnement de la modernisation des entreprises . Dans
ce cadre, la formation d'une main-d'œuvre qualifiée constitue la
mission première de l'A.F .P.A . ; ainsi, en 1986, 75 000 personnes
ont suivi des formations qualifiantes dont plus de 80 p. 100 pré-
paraient à des emplois di . niveau V . Dans un contexte caractérisé
à la fois par les nécessités du redressement économique et l ' ac-
croissement des besoins de formation le gouvernement a souhaité
que l'évolution des dépenses de gestion de l'A .F.P .A . soit mieux
maîtrisée, afin que les ressources publiques soient affectées en
priorité à la modernisation de l'appareil de formation . Pour
répondre à ce double objectif l'A.F .P.A . a présenté aux pouvoirs
publics, un plan de redéploiement sur deux ans . Pour l'essentiel,
l'A .F.P.A . prévoit de départ volontaire, notamment à travers des
préretraites du F.N .E . de 250 personnes appartenant aux caté-
gories des personnels d'appui et de service . De même, 150 ensei-.
gnants appartenant à des spécialités en déclin pourront adhérer à
des formules de départ volontaire ; l'A .F.P.A. sera autorisée à
recruter un nombre équivalent d'enseignants dans les filières en
développement . C'est ainsi que sept demandes de départ au titre
du plan social ont été acceptées au centre F.P.A . de Rodez ;
quatre concernent des personnels non enseignants et trois des
enseignants du secteur du bâtiment et des travaux publics . Les
études entreprises par l'agence régionale de l'A .F .P .A., en rela-
tion avec la profession, ont montré que l'offre de formation dans
le secteur du bâtiment et des travaux publics était globalement
excédentaire dans la région Midi-Pyrénées : en ce qui concerne
plus spécifiquement l'A .F.P.A., 46 p . 100 de son dispositif de for-
mation est orienté vers les métiers du bâtiment et des travaux
publics . Dans le cadre du plan de modernisation le redéploie-
ment d'une partie de ce dispositif a été décidé . Le départ volon-
taire des trois enseignants considérés permettra ainsi le recrute-
ment de nouveaux personnels techniques et d'accroître l'offre de
formation dans le secteur tertiaire ; des enseignements adaptés
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aux métiers de l'agro-alimentaire et du tourisme seront mis en
place notamment dans le domaine de la bureautique, de la ges-
tion, et de marchéage . En outre, la mobilité des unités pédago-
giques du centre de Rodez - Decazeville sera accrue, afin de
mieux répondre aux besoins ponctuels des divers bassins d'em-
ploi de l'Aveyron et des départements voisins . Pour sa part le
potentiel d'enseignement dans le secteur du bâtiment et des tra-
vaux sera maintenu à un niveau suffisant pour répondre aux
besoins de l'économie locale et régionale . Le centre de
Rodez - Decazeville continuera d'assurer une formation de plâ-
trerie ; le maintien des équipements nécessaires aux formations
en peinture et en maçonnerie permettra, en outre, de réaliser des
actions ponctuelles de perfectionnement ou de formation dans
ces spécialités en fonction des besoins spécifiques exprimés,
notamment par le service public de l'emploi . Par ailleurs, dans
les centres d ' Albi et de Montauban, les formations de peintures
seront maintenues de même que les sections de maçonnerie à
Albi, Castres et Montauban . En ce qui concerne le départ de
quatre salariés n'appartenant pas à la fonction enseignante, il
convient de remarquer que le chargé de direction responsable de
la gestion fera l'objet d'une mesure de remplacement, tandis que
le service de restauration sera partiellement sous-traité. L'en-
semble de ces mesures devront permettre au centre F.P.A. de
Rodez - Decazeville de mieux répondre aux demandes des entre-
prises de la région et aux besoins de qualification tant des
demandeurs d'emploi que des salariés.

Professions sociales (aides ménagères)

26581 . - 15 juin 1987 . - M . Charles Miossec appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'aide ménagère à domicile. Ce dispositif est particulièrement
indispensable en milieu rural . Dans des communes où les équipe-
ments collectifs sont rares, il permet à des familles, à des per-
sonnes âgées ou handicapées de vivre et de demeurer chez elles,
malgré la maladie, le handicap . Il joue également un rôle appré-
ciable dans l'animation de ces collectivités . Aussi, il lui rappelle
la nécessité qu'il y a à doter l'aide à domicile de moyen suffi-
sants et de structures adaptées pour qu'elle puisse continuer à
remplir sa mission dans les meilleures conditions.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'aide ménagère à domicile, particulièrement en milieu rural, et
rappelle la nécessité de moyens suffisants et de structures
adaptées . Le Gouvernement est très attentif aux préoccupations
et aux souhaits exprimés par les associations d'aide à domicile, et
plus particulièrement d'aide ménagère, qui sont le fondement de
la politique de maintien à domicile des personnes âgées . La pres-
tation d'aide ménagère est actuellement financée, d'une part, par
l'aide sociale des collectivités locales et, d'autre part, par les
fonds d'action sociale des caisses d'assurance vieillesse, dont la
principale est la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés. Cet organisme y consacre, en 1977, une somme
de 1448,8 millions de francs . Le Gouvernement s'est attaché à ce
que les moyens financiers alloués, ainsi que le volume horaire
d'intervention soient maintenus dans leur intégralité pour le
financement des heures d'aides ménagère . Au total, toutes
sources de financement confondues, plus de 4 milliards de francs
sont consacrés à cette forme d'aide en 1987 . Cependant, il est
apparu nécessaire de diversifier les formes d'aide à domicile pour
répondre à des besoins actuellement non couverts. Ainsi, c'est
Pour compléter le dispositif existant et non pour se substituer à
lui que le Gouvernement a estimé que la palette des solutions
susceptibles de faciliter le maintien à domicile des personnes
âgées devait être élargie. Les récentes mesures concernant l'em-
bauche directe d'un travailleur chez soi et la création d'associa-
tions intermédiaires doivent apporter un complément aux services
existants, dont le rôle est irremplaçable . En aucun cas, en effet,
et selon les termes mêmes de la lot du 27 janvier 1987, les asso-
ciations intermédiaires ne pourront concerner des activités qui
seraient déjà assurées « dans les conditions économiques locales,
par l'initiative privée ou par l'action des collectivités publiques
ou des organismes bénéficiant de ressources publiques » . Des
directives précises ont été données en ce sens aux préfets, com-
missaires de la République, chargés d'agréer ces associations. De
façon plus générale, il est précisé à l'honorable parlementaire
qu'une commission nationale d'études pour les personnes âgées
dépendantes étudie actuellement l'ensemble des questions rela-
tives au maintien à domicile des personnes âgées et rendra ses
conclusions à l'automne prochain .

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

26609 . - 15 juin 1987 . - M . Dominique Bussereau appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les revendications de l'A.D .M .R. (Association d'aide à
domicile en milieu rural). Aujourd'hui, 500000 personnes âgées
bénéficient de l'aide ménagére à domicile, alors qu'elles sont
2,6 millions à vivre seules dont 1,3 million de plus de soixante-
dix ans . L'aide ménagère à domicile n'est pas, selon cette asso-
ciation « inadaptée » . « Implantée dans 17 000 communes rurales,
l'A .D.M .R . est souvent là où les équipements collectifs sont rares,
la population dispersée, voire très âgée . Aussi elle est animée
d'un double objectif : aider les familles, les personnes âgées, les
handicapés, les malades . . . à vivre et à se maintenir chez eux ; et
créer par l'esprit d' entreprise des responsables un réseau d'ani-
mation destiné à susciter, soutenir et développer le dynamisme de
la population rarale et de son milieu . L'association réaffirme
donc qu 'en quarante-deux ans d'action elle n'a cessé d'adapter
ses structures aux besoins de la population, » Il lui demande en
conséquence ce qu'il entend faire pour améliorer le dispositif ins-
titutionnel de l'aide à domicile.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation des aides à domicile en milieu rural et souhaite
connaître les mesures d'aménagement du dispositif institutionnel
existant . Le Gouvernement est très attentif aux préoccupations et
aux souhaits exprimés par les associations d'aide à domicile, et
plus particulièrement d'aide ménagère, qui sont le fondement de
la politique de maintien à domicile des personnes âgées . La pres-
tation d'aide ménagère est actuellement financée, d'une part, par
l'aide sociale des collectivités locales et, d'autre part, par les
fonds d'action sociale des caisses d'assurance vieillesse dont la
principale est la caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés . Cet organisme y consacre, en 1987, une somme
de 1 458,8 millions de francs . Le Gouvernement s'est attaché à ce
que les moyens financiers ailoués, ainsi que le volume horaire
d'intervention soient maintenus dans leur intégralité pour le
financement des heures d'aide ménagère . Au total, toutes sources
de financement confondues, plus de quatre milliards sont
consacrés à cette forme d'aide en 1987 . Cependant, il est apparu
nécessaire de diversifier les formes d'aide à domicile pour
répondre à des besoins actuellement non couverts . Ainsi, c'est
pour compléter le dispositif existant et non pour se substituer à
lui que le Gouvernement a estimé que la palette des solutions
susceptibles de faciliter le maintien à domicile des personnes
âgées devait être élargie . Les récentes mesures concernant l'em-
bauche directe d'un travailleur chez soi et la création d'associa-
tions intermédiaires doivent apporter un complément aux services
existants dont le rôle est irremplaçable. En aucun cas, en effet, et
selon les termes mêmes de la loi du 27 janvier 1987, les associa-
tions intermédiaires ne pourront concerner des activités qui
seraient déjà assurées « dans les conditions économiques locales,
par l'initiative privée ou par l'action des collectvités publiques ou
des organismes bénéficiant de ressources publiques » . Des direc-
tives précises ont été données en ce sens aux préfets, commis-
saires de la République, chargés d'agréer ces associations . De
façon plus générale, il est précisé à l'honorable parlementaire
qu'une commission nationale d'études pour les personnes âgées
dépendantes étudie actuellement l'ensemble des questions rela-
tives au maintien à domicile des personnes âgées et rendra ses
conclusions à l'automne prochain.

Professions sociales (aides ménagères)

26883 . - 22 juin 1987 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
problèmes posés par l'application des dispositions liées aux
emplois à domicile et aux associations intermédiaires. En effet,
du fait de l ' extension de l'exonération des charges patronales aux
charges salariales, les salariés en emplois directs à domicile ont
bénéficié d'une augmentation nette de 12 p . 100 au l e, avril 1987.
Leur salaire net se trouve maintenant supérieur au salaire net
perçu par les aides ménagères, lorsqu'elles ont moins de huit ans
d'ancienneté - ce qui est le cas de la majorité d'entre elles -
même en intégrant au salaire le forfait de déplacement. Il lui
demande quelles mesures le Gouvernement envisage pour éviter
la logique du système actuel qui conduit à ce qu'un emploi qua-
lifié, reconnu, celui d'aide ménagère, donne droit à une rémuné-
ration inférieure à celle d'un emploi au S .M .I .C ., non qualifié.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation des aides ménagères employées par les associations de
soins et services à domicile et sur l'écart de leurs rémunérations
avec celles des aides à domicile employées directement par les
personnes âgées ou handicapées en vertu des dispositions
récentes de la loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 . Si, en raison de
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l ' exonération des charges sociales, le salaire net d'un employé
d' une association intermédiaire ou d'une femme de ménage est
supérieur à celui d ' une aide ménagère ayant moins de huit ans
d'ancienneté, il faut toutefois ajouter de prime abord que la
rémunération d'un salarié d'une association intermédiaire ne peut
dépasser 77 heures par mois . De plus, à la neuvième année de
service, l'aide ménagère est assurée, grâce au déroulement de car-
rière garanti par la convention collective du I1 mai 1983, d'un
renversement à son avantage de ce rapport salarial défavorable.
En raison même de cette carrière, qui s'échelonne sur huit coeffi-
cients, la comparaison des seuls salaires ne paraît pas appropriée.
En effet, elle confronte la rémunération d'une aide ménagère
avec un simple salaire de référence, sans tenir compte des
garanties reconnues à cette profession par la convention collec-
tive du I1 mai 1983 . Ces avantages sont globalement supérieurs,
notamment ce qui concerne les temps morts, l ' organisation du
temps de travail et le temps de trajet entre deux interventions,
qui sont condidérés comme temps de travail rémunéré et qui
représentent 86 heures par an, sont un peu plus d'un demi mois
de travail. De plus, si l'aide ménagère conserve son emploi en
cas de décès ou d'hospitalisation de la personne aidée, il n'en est
pas de même pour la femme de ménage employée par les per-
sonnes exonérées . Enfin, il faut rappeler que ces mesures ne doi-
vent en aucun cas concurrencer les services existants mais leur
apporter un eomplément . Ainsi, en ce qui concerne les associa-
tions interml:diaires, la loi précise qu'elles ne peuvent concerner
des activités qui seraient déjà assurées « dans les conditions éca
nomiques locales par l'initiative privée ou par l'action des collec-
tivi :ée publiques ou des organismes bénéficiant de ressources
publie , ee Cette formule permet en outre aux associations déjà
existas :e, 'étendre leurs activités de manière à mieux répondre
aux besoins actuellement non couverts dans le domaine du main-
tien à domicile aux personnes âgées.

Handicapés (établissements)

27118 . - 29 juin 1987. - M. André Rossi appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur ies diffi-
cultés rencontrées par les établissements médico-sociaux du
département de l'Aisne . Dans le cadre du budget global appliqué
aux C .A.T. conformément aux textes en vigueur (loi n e 75-535 du
30 juin 1975, art . 26, 26/1 et 27, décret n e 85-1458 du
30 décembre 1985, circulaire n e 86-39 du 25 août 1986), les
C.A.T. du département de l'Aisne se trouvent face à d'impor-
tantes difficultés de trésorerie . En effet, la dette « reportée » de
l ' Etat au plan départemental (d'environ 4 451 530 francs) repré-
sente deux mois de fonctionnement en moyenne pour ces institu-
tions . Par ailleurs, un certain nombre d'abattements ont dû être
effectués par l'autorité de tutelle tenue au respect de l'enveloppe
budgétaire départementale . Dans ce cadre, les abattements pra-
tiqués - y compris sur les charges inéluctables (circulaire du
mmistère des affaires sociales du 30 décembre 1986 dite circu-
laire économique) - représentent une somme de 1 813 177 francs.
Par ailleurs l'étude régionale des coûts de gestion de la région
Picardie (base 85) fait apparaître une disproportion évidente
entre les coûts place C .A.T. des différents départements. Ainsi, le
département de l'Aisne accuse un retard de 9 519 192 francs sur
le département de l'Oise et de 6 818 000 francs sur le départe-
ment de la Somme. Il est important de constater que les poli-
tiques budgétaires appliquées sur l'ensemble du territoire par le
biais d'un taux directeur unique et applicable à l'ensemble des
institutions ne font qu'accreitre les disparités et mettent en péril
la vie des institutions qui avaient, jusqu'alors, une gestion rigou-
reuse . Enfin, dans le cadre des besoins recensés dans le départe-
ment (374 orientations Cotorep en C .A .T. non satisfaites au

li er avril 1987 et, compte tenu de l'activité importante des I .M.E.,
113 enfants sur liste d'attente), il ne peut être envisagé de redé-
ploiement dans ce secteur . Dans ces conditions, il lui demande
s'il lui est possible d'envisager une dotation budgétaire complé-
mentaire.

Réponse. - La déduction opérée sur la dotation globale de 1986
et soldée au début de l'année 1987 n'a, en aucune manière, une
incidence pénalisante pour les établissements concernés . Il s'est
agi, en effet, de geler au l er janvier 1986 le délai de paiement
qu'avait l'Etat à l'égard des centres d'aide par le travail en opé-
rant la déduction correspondante sur la dotation globale de
l'année, de façon à ne pas faire subir de variation injustifiée de
trésorerie à l'Etat du fait d'un changement de modalité de paie-
ment . Les faits démontrent que cette mesure n'a pas desservi la
gestion des centres d'aide par le travail puisque la déduction
opérée représentait, en 1986, moins d'un mois et demi de fonc-
tionnement au plan national et dans le département de l'Aisne,
ce qui est inférieur aux trésoreries détenues par les établisse-
ments, qu'en contrepartie la mise en place de la dotation globale

a donné aux établissements une sécurité financière et la régularité
qu'apporte ce mode de financement, y compris pendant leur
période de fermeture. Quant au fond de roulement des orga-
nismes gestionnaires, il a été et peut être doté, dans les budgets
des établissements, selon leurs besoins réels . En tout état de
cause, des mesures ponctuelles ont été prises chaque fois que la
déduction opérée présentait un grave inconvénient pour la ges-
tion normale d'un établissement . Selon l'étude signalée, le dépar-
tement de l'Aisne semblerait défavorisé par rapport aux départe-
ments voisins si l'on compare les coûts par place des centres
d'aide par le travail . Une certaine prudence méthodologique s'im-
pose dans le commentaire, dans la mesure où les coûts des éta-
blissements ont été corrigés en hausse ou en baisse pour mener à
bien l'analyse . Il s'agit donc du coût économique de la place en
C.A .T . et non pas du coût budgétaire, supporté par l'Etat. Un
sondage effectué sur les dotations globales versées aux établisse-
ments de l'Aisne en 1986 fait apparaître un coût par place de
43 400 francs ; si l'on considère seulement les dépenses acceptées,
en ne tenant pas compte des excédents des années antérieures
qui viennent en atténuation, le coût s'élève à 47 500 francs, ce qui
est très proche des 48 000 francs constatés en moyenne sur le
plan national. Il faut également rappeler, d'une part, que les éta-
blissements sont financés selon leur prix de revient et que celui-ci
peut varier en fonction de la population qu'ils accueillent, des
conditions d'implantation, de l'activité qu'ils développent, d 'autre
part, que la dotation globale n'a pas pour vocation de financer
l'investissement, mais l'exploitation au titre de l'activité sociale
des centres d'aide par le travail . Quant aux perspectives d'avenir,
le Gouvernement a assuré le financement de plus de 1 500 places
supplémentaires de centres d'aide par le travail en 1987 grâce au
redéploiement de moyens organisés par les commissaires de la
République. Le Gouvernement a en effet donné des instructions
pour que les redéploiements qu'imposent la conjoncture écono-
mique et la situation financière de l'assurance maladie soient
opérés à l'échelon départemental . Il a également mis en place, à
l'échelon régional, une mission régionale d'appui sur les redé-
ploiements qui doit intervenir chaque fois que l'intérêt régional
est en cause ou qu'une création d'établissement nécessite un
redéploiement entre plusieurs départements . Pour 1988, des solu-
tions sont à l'étude concernant l'affectation d'une marge de
manoeuvre à l'échelon régional, de manière à favoriser les redé-
ploiements entre départements et aller dans le sens d'une égalisa-
tion des conditions d'accueil qui n'est pas toujours obtenue au
seul niveau départemental.

Professions sociales (aides à domicile)

27458. - 29 juin 1987. - Les activités d'aide à domicile en
faveur des personnes dites « en perte d ' autonomie » se dévelop-
pent rapidement . Entre autres avantages, ces activités permettent
de faire, à peu de frais, l'économie de journées d'hospitalisation
beaucoup plus coûteuses. Mais la profession d'aide à domicile
est mal définie . Un rapport sur ce sujet est actuellement soumis
au Conseil supérieur du travail social . M. Georges Mesmin
demande à M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
où en sont les réflexions de ce Conseil sur ce sujet important.

Réponse. - Dans le cadre du Conseil supérieur du travail
social, un groupe de travail sur l'aide à domicile a reçu mandat
du ministre des affaires sociales et de l'emploi de réfléchir sur le
développement qualitatif de l'aide à domicile . Cette réflexion
porte en priorité sur le décloisonnement de ce secteur d'activité
et le rapprochement de l'ensemble des professions d'aide ou de
maintien à domicile, dans la perspective d'une optimisation des
moyens mis en oeuvre. Il semble en effet que les besoins d'aide à
domicile présentent des constantes quel que soit le type de per-
sonnes bénéficiaires ; familles, personnes âgées ou personnes
handicapées . Aussi le maintien du cloisonnement des services
parait ne plus se justifier, aussi bien en termes sociaux qu'en
termes économiques, et il serait souhaitable de développer la
polyvalence des aides à domicile par le développement d'une for-
mation appropriée . Le groupe de travail sur l'aide à domicile
présentera le 21 octobre 1987 son rapport devant l'assemblée plé-
nière du Conseil supérieur du travail social . Cette étude sur la
formation d'un niveau professionnel d'aide à domicile a été
menée par une large négociation réunissant l'ensemble des parties
intéressées. Les conclusions de ce travail, qui devraient être
déposées avant la fin de l'année, seront étudiées avec intérêt par
mes services.
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Professions sociales (aides à domicile)

27478 . - 29 iuin 1987 . - M . Charles Millon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'aide à domicile en milieu rural . En effet, celle-ci répond à un
besoin réel d'une catégorie de population . Elle s'avère tout à fait
efficace pour pallier les problèmes auxquels se trouvent
confrontés les personnes âgées, les personnes handicapées, ainsi
que certains malades . On peut malheureusement constater que le
financement de cette aide à domicile est parfois inadapté . 11 lui
demande s'il entend prendre des dispositions afin d'améliorer
cette situation .

Professions sociales (aides à domicile)

28035. - 13 juillet 1987 . - M. Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'aide à domicile en milieu rural . En effet, celle-ci est
souvent indispensable aux personnes âgées, handicapées ou
malades . Mais malheureusement on peut constater que le finan-
cement de cette aide est souvent inadapté. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour améliorer cette
situation.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur
l'aide à domicile en milieu rural et plus particulièrement sur les
modalités de financement de cette forme d'aide . Le Gouverne-
ment est très attentif aux préoccupations et aux souhaits
exprimés par les associations d'aide à domicile, et plus particuliè-
rement d'aide ménagère, qui sont le fondement de la politique de
maintien à domicile des personnes âgées . La prestation d'aide
ménagère est actuellement financée, d'une part, par l'aide sociale
des collectivités locales et, d'autre part, par les fonds d'action
sociale des caisses d'assurance vieillesse, dont la principale est la
caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
Cet organisme y consacre en 1987 une somme de 1458,8 millions

francs . Le Gouvernement s'est attaché à ce que les moyens
financiers alloués ainsi que le volume horaire d ' interventions
soient maintenus dans leur intégralité pour le financement des
heures d'aide ménagère, malgré les difficultés actuelles du régime
général d'assurance vieillesse . Au total, toutes sources de finance-
ment confondues, plus de 4 milliards sont consacrés à cette
forme d'aide en 1987, ce qui témoigne de l'importance de l'action
menée en ce domaine. D'autre part, il est indiqué à l'honorable
parlementaire que plusieurs mesures récemment prises favorisent
désormais le recours des personnes âgées ou handicapées à des
aides à domicile, par des exonérations fiscales ou sociales . En
application de la loi de finances pour 1987, les contribuables, soit
âgés de soixante-dix ans et vivant seuls ou, s'' s'agit de couples,
vivant sous leur propre toit, soit titulaires de la carte d'invalidité
prévue à l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale,
peuvent déduire de leur revenu global les sommes qu'ils versent
pour l'emploi d'une aide à domicile, dans la limite de
10000 francs . Cette déduction concerne aussi bien l'aide à domi-
cile telle que l'aide ménagère mise à disposition par un service
gestionnaire que l'emploi des personnels par les personnes âgées
elles-mêmes. La loi n° 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses
mesures d'ordre social dispose que sont exonérées des charges
sociales, dans la limite d'un plafond fixé par décret de
6 000 francs par trimestre et sous certaines conditions, les per-
sonnes âgées employeurs d'intervenants à domicile. Par ailleurs,
elle prévoit la mise en place d'emplois périphériques, complé-
mentaires des structures existantes, par l'intermédiaire d'associa-
tions agréées à cet effet, bénéficiant d'exonérations fiscales et
sociales pour l'embauche de personnes dépourvues d'emploi.
Dans ce cadre pourraient être mis à la disposition des personnes
âgées des personnels assurant des services de voisinage, qui n'en-
trent pas en concurrence, ainsi que le précise la Lei, avec les ser-
vices existants dans un secteur géographique donné . Cela devrait
également permettre aux associations déjà existantes, particulière-
ment en milieu rural, d ' étendre leurs activités afin de répondre à
des besoins non encore couverts . Enfin, une commission natio-
nale d'étude sur les personnes âgées dépendantes, comportant
toutes les grandes associations qui oeuvrent dans le secteur des
personnes âgées, des spécialistes de gérontologie, des personna-
lités qualifiées ainsi que les principales instances de financement
concernées, a été mise en place par le Gouvernement en
décembre 1986. Celle-ci est chargée d'une étude globale sur la
situation des personnes âgées dépendantes et sur leurs besoins à
l'horizon de l'an 2000. Les différents groupes de travail ayant
rendu leurs conclusions, le rapport de synthèse sera déposé au
mois de septembre .

Professions sociales (aides h domicile)

27839. - 6 juillet 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'inquiétude provoquée au sein des associations d'aide à
domicile par les déclarations qu'il a faites le 31 mars 1987, selon
lesquelles « la réponse traditionnelle que la société a apporté
pendant longtemps et de manière exclusive » à la situation des
personnes âgées qui vivent seules « ne parait plus adaptée » et
qu'il convient d'aménager « le dispositif institutionnel de l'aide à
domicile » . Les associations d'aide à domicile se sont étonnées
que leur compétence et leur dévouement puissent être mis en
cause et ont rappelé les difficultés, en particulier financières, aux-
quelles elles sont confrontées . Il souhaite, en conséquence, que le
Gouvernement fasse connaître avec précision ses intentions dans
ce domaine.

Réponse. - Depuis sa conférence de presse sur l'emploi à
domicile, le 31 mars 1987, le ministre des affaires sociales et de
l'emploi s'est adressé à plusieurs occasions aux instances natio-
nales et départementales des associations d'aide à domicile en
milieu rural afin de réaffirmer sa conviction du rôle central et
irremplaçable des associations d'aide ménagère, particulièrement
en milieu rural . La création de nouveaux emplois d'aide à domi-
cile, encouragée au moyen d'exonérations de cotisations sociales,
ainsi que la création d'associations intermédiaires susciteront des
solutions nouvelles et complémentaires mais en aucun cas
concurrentielles par rapport à l'activité des services d'aide ména-
gère, qui demeure fondamentale dans l'action de maintien à
domicile des personnes dépendantes et d'aide auprès des
familles . Il entend par conséquent, en premier lieu, conforter l'ac-
tion qui est menée depuis de longues années par ces services
pour répondre aux besoins d'aide à domicile des personnes âgées
et handicapées dépendantes ainsi qu'à ceux des familles . A ce
titre, il s'est attaché à ce que les moyens financiers alloués par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés
ainsi que le volume horaire d'interventions soient maintenus dans
leur intégralité pour le financement des heures d'aide ménagère,
malgré les difficultés que connaît le régime général d'assurance
vieillesse . Ainsi la Caisse nationale consacre-t-elle, en 1987, à
cette prestation 1,458 milliard de francs et, si on totalise l'en-
semble des sources de financement, plus de 4 milliards de francs
seront affectés cette année à l'aide ménagère . En ce qui concerne
l'aide à domicile aux familles (travailleuses familiales, aide ména-
gère aux familles), il n'existe également aucune baisse du finan-
cement . L'évolution des dépenses est, en effet, supérieure à la
hausse des prix annuelle : 907 MF en 1983, 992 MF en 1984,
11 025 MF en 1985 . Le montant des dépenses de l'année 1986
n'est pas disponible à ce jour. Le nombre de travailleuses fami-
liales demeure globalement stable (8 000) . En outre, pour les
interventions d'aide ménagère destinées aux besoins d'aide maté-
rielle, le ministre de la santé et de la famille a autorisé la Caisse
nationale des allocations familiales à créer en 1987 une prestation
de service pour un montant de IO MF qui vient s'ajouter à la
progression normale des dépenses . II est rappelé enfin que la for-
mule juridique nouvelle des associations intermédiaires offre aux
.associations d'aide à domicile qui le souhaitent, un cadre propice
au développement de certaines activités . [ .'objectif qui a été fixé
de créer une association intermédiaire par canton ouvre en parti-
culier aux associations qui travaillent en milieu rural la possibi-
lité de compléter leur action traditionnelle en mettant en oeuvre,
grâce à leur connaissance des besoins spécifiques aux popula-
tions rurales, des réponses nouvelles et adaptées à ces popula-
tions .

Emploi (politique et réglementation)

27994. - 13 juillet 1987 . - M . Jean Proriol demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi quelles suites il
entend donner au rapport de M . François Dalle sur l'emploi.

Réponse. - Les propositions contenues dans le rapport préparé
par MM. Dalle et Bounine pour « développer l'emploi » font
actuellement l'objet d'une expertise par les différentes administra-
tions concernées . Ce n'est qu'au terme de ce travail qu'il sera
possible de préciser celles qui seront susceptibles d'être mises en
oeuvre . Il apparaît d'ores et déjà que ce rapport constitue un
apport stimulant au développement de la politique de l'emploi.
Le Gouvernement partage les analyses des auteurs sur la situa-
tion de l'emploi et la nécessité de développer des comportements
économiques et sociaux porteurs d'empli : favoriser la création
d'entrepnses, développer une politique salariale assise sur les
performances économiques, améliorer la formation des hommes
d'entreprise, donner au marché du travail et à l'ensemble des fac-
teurs qui agissent sur lui une plus grande souplesse et une meil-
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leure capacité d'adaptation . Les exemples choisis dans des pays
qui ont su adapter leur économie aux mutations en cours et par
la mise en place de dispositifs adaptés (notamment dans les
domaines de l'innovation, de la formation et de la création d'em-
ploi) sont susceptibles d'inspirer de nouvelles mesures propres à
consolider les efforts déjà entrepris.

Handicapés (personnel)

28406. - 20 juillet 1987 . - M . Jean Grimont attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des personnels des établissements des secteurs social et
sanitaire à but non lucratif, et en particulier de ceux d'entre eux
qui sont ré(}is par la convention collective nationale de l'enfance
inadaptée c.0 i5 mars 1966 . En application de l'article 16 de la
loi n° 75-735 du 30 juin 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales et de l'article l et du décret ne 77-1113 du 30 sep-
tembre 1977, les conventions collectives applicables à ces per-
sonnels ne prennent effet qu'après agrément du ministère chargé
de la santé et de l'action sociale . Ce ministère a refusé d'agréer
l'avenant n° 173 revalorisant la valeur du point à compter du
l et janvier 1986 . Or cette revalorisation ne constituait que la
transposition dans le secteur privé des mesures intervenues dans
le secteur public qui sert de référence . Il lui demande donc les
raisons de la rupture de la parité entre le secteur social privé et
la fonction publique, rupture qui est préjudiciable à la qualité du
recrutement du personnel.

Réponse . - L'article 16 de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales, modifié par l'article I 1 de
la loi du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale
aux transferts de compétence en matière d'aide sociale et de
santé, fixe les conditions d'agrément des conventions collectives
du secteur sanitaire et social, mais ne dispose d'aucune règle de
politique salariale . La référence au secteur public, prévue par
l'article 36 de la convention collective nationale de travail des
établissements et services pour personnes inadaptées et handi-
capées du 15 mars 1966, constitue dans le secteur la principale
illustration d'une notion de parité mais n'impose pas pour autant
un alignement systématique sur les dispositions prises dans la
fonction publique . Cet article 36 prévoit ainsi que : « Les organi-
sations signataires (de la convention collective) se réuniront au
moins chaque fois qu'interviendra une modification des traite-
ments et classements du secteur public de référence, pour en
déterminer obligatoirement les incidences sur la présente conven-
tion » . Les critères d'agrément ministériel des accords salariaux,
explicités dans la note de service n° I1 du 7 mars 1985 adressée
à l'ensemble des organisations syndicales de salariés ou d'em-
ployeurs, sont actuellement les suivants : l e un objectif de parité
en masse . G .V .T . (glissement, vieillissement, technicité) inclus,
avec la fonction publique ; 2 . la recherche de parité en niveau ;
3 . le respect des taux de progression des dépenses de personnel
fixés annuellement au plan national par la circulaire « prix de
journée » et la conformité avec les directives gouvernementales
ayant trait à la politique salariale dans le secteur public . Il s'agit
bien entendu de références n'impliquant pas pour autant une
indexation sur les mécanismes d'augmentation de la fonction
publique, dont l'évolution des effectifs constitue un élément de
politique salariale ne pouvant être transposé, tel quel, dans le
secteur social et médico-social . Dans le souci d'assurer la parité
entre le secteur social privé et la fonction publique il a été agréé
deux avenants prévoyant l'un l'octroi d'une prime de 0,57 p . 100
au titre de 1987, l'autre les revalorisations de la valeur du point
pour l'ensemble de l'année 1987.

Professions sociales (aides à domicile)

28474 . - 20 juillet 1987 . - M. Serge Charles attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le vif
mécontentement suscité au sein des « associations de soins et ser-
vices à domicile » par les mesures relatives aux emplois à domi-
cile et aux associations intermédiaires résultant de la loi n e 87-39
du 27 janvier 1987. Ces associations estiment en effet qu'en
raison de l'extension de l'exonération des charges patronales aux
charges salariales, les salariés en emplois directs à domicile ont
bénéficié d'une augmentation nette de 12 p. 100 au 1 « avril 1987,
alors que, paradoxalement, les niveaux de hausse sont limités à
2 p. 100 pour l'année 1987 . En outre, elles tiennent à souligner
quo, du fait de l'exonération des charges salariales, dans le cas
d'emploi direct, le salaire net se trouve maintenant supérieur au
salaire net perçu par les aides ménagères lorsqu'elles ont moins

de huit ans d'ancienneté, ce qui est le cas de la majorité d ' entre
elles, et en intégrant au salaire le forfait de déplacement . Un
emploi au S .M .I .C . non qualifié est ainsi mieux rémunéré qu'un
emploi qualifié . Elles regrettent par conséquent que les récentes
mesures remettent en cause, et de manière conséquente, un sec-
teur important de l'activité des « associations de soins et services
à domicile » . Il lui demande donc de bien vouloir examiner le
problème soulevé et de lui faire connaître ses intentions.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
nouvelles dispositions de la loi n e 87-39 du 27 janvier 1987
concernant l'emploi à domicile et les associations intermédiaires,
et plus particulièrement sur la disparité de rémunérations qui en
résulterait pour les employés des associations des services de
soins et d ' aide à domicile . Si, en raison de l'exonération de coti-
sations sociales, il apparaît que le salaire net d'une aide ména-
gère serait inférieur à celui d'un salarié d'une association inter-
médiaire ou d'une femme de ménage employée par une personne
exonérée de cotisations sociales, il faut toutefois ajouter de prime
abord que la rémunération d'un salarié d ' association intermé-
diaire ne peut dépasser 77 heures par mois . Par ailleurs, la com-
paraison des seuls salaires est inopérante dans la mesure où on
confronte une carrière d'aide ménagère à un simple salaire de
référence, sans tenir compte des garanties que les aides ména-
gères tiennent de la convention collective du II mai 1983 . Ces
avantages sont globalement supérieurs, notamment en ce qui
concerne les temps morts, l'organisation du temps de travail et le
temps de trajet entre deux interventions, qui sont considérés
comme temps de travail rémunéré et qui représentent 86 heures
par an, soit un peu plus d'un demi mois de travail . De plus si
l'aide ménagère conserve son emploi en cas de décès ou d 'hospi-
talisation de la personne aidée, il n'en est pas de même pour la
femme de ménage employée par les personnes exonérées. Enfin il
faut rappeler que ces mesures ne doivent en aucun cas concur-
rencer les services existants mais leur apporter un complément.
Ainsi, en ce qui concerne les associations intermédiaires, la loi
précise qu'elles ne peuvent concerner des activités qui seraient
déjà assurées « dans les conditions économiques locales par l'ini-
tiative privée ou par l'action des collectivités publiques ou des
organismes bénéficiant de ressources publiques » . Cette formule
permet en outre aux associations déjà existantes d'étendre leurs
activités de manière à mieux répondre aux besoins actuellement
non couverts dans le domaine du maintien à domicile aux per-
sonnes âgées .

Entreprises (création d'entreprises)

28568 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les difficultés que certains jeunes rencontrent dans leurs
démarches pour créer une entreprise . En effet, on constate que
certaines personnes sans emploi, désireuses de créer leur entre-
prise artisanale, ne peuvent bénéficier d'aucune aide de l'Etat
quand elles ne sont pas titulaires de l'allocation chômage . Il leur
reste néanmoins la possibilité de solliciter le fonds d'initiative des
jeunes . Mais ce fond, à cette période de l'année, n'est pas encore
en fonctionnement . En conséquence, il lui demande quelles sont
les mesures qui permettent aujourd'hui aux jeunes sans emploi,
non bénéficiaires de l'allocation chômage, de pouvoir obtenir
l'aide de l'Etat pour la création d'entreprises.

Réponse. - Les jeunes sans emploi et ne percevant pas d'alloca-
tion de chômage peuvent, en 1987 comme en 1986, bénéficier du
fonds départemental pour l'initiative des jeunes . Ce dispositif a
été reconduit par une circulaire du 6 juillet 1987 . L'aide accordée
dans le cadre de ce programme peut varier de 10000 à
100 000 francs en fonction des besoins du porteur de projet.
En 1987, ce programme, jusqu'alors réservé aux jeunes sans
emploi de moins de vingt-six ans, a été étendu aux chômeurs de
longue durée, sans condition d'âge.

AGRICULTURE

Agriculture (politique agricole)

10791 . - 20 octobre 1986 . - M. Didier Chouat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions envi-
sagées en vue d'appliquer les propositions du rapport Gouzes
concernant le statut de l'exploitation agricole . Dans une réponse
à une question écrite (J.O ., n e 49 A.N . (Q) du 16 décembre 1985)
le ministre lui indiquait qu'outre la création de l'E .A .R L . par la
loi du 11 juillet 1985, deux autres idées principales du rapport
Gouzes devraient prochainement faire l'objet de propositions :
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l'établissement d'une procédure de redressement judiciaire agri-
cole et la création d'un registre de l ' agriculture. En conséquence,
il lui demande s'il envisage la création d'un registre de l'agricul-
ture.

Réponse. - ll est prévu dans le cadre du projet de loi de
modernisation agricole, d'étendre aux agriculteurs le bénéfice des
procédures de règlement amiable et de redressement judiciaire
prévues par les lois du 1 « mars 1984 et du 25 janvier 1985 en
adaptant ces textes aux spécificités de l'agriculture . De même, est
envisagée la création d'un registre de l'agriculture qui devra
contribuer à mieux identifier les entreprises agricoles et les res-
ponsabilités de ceux qui y travaillent .

nouvelle campagne. Il lui demande donc de bien vouloir lui pré-
ciser si le Gouvernement français, lors des prochaines négocia-
tions, défendra les propositions suivantes, afin que les agricul-
teurs français ne soient pas sacrifiés : l e le maintien et le
renforcement des organisations communes de marché qui sont
l'oeuvre de toute une génération ; 2 . la disparition définitive de
tous les M .C .M . positifs et négatifs pour aller vraiment vers le
marché unique européen en 1982 ; 3 . le relèvement de 4 p. 100
des prix réellement perçus par les producteurs français ; 4 . la
réduction des distorsions de concurrence entre les agriculteurs
européens.

Agriculture (exploitants agricoles)

Politiques communautaires (politique agricole commune)

18209 . - 16 février 1987 . - M . Bruno Chauvierte demande à
M. le ministre de l 'agriculture comment il envisage la pro-
chaine négociation des prix communautaires.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

18681 . - 16 février 1987 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'agriculture sur les propositions
inquiétantes de la Commission des communautés européennes en
matière de prix pour la campagne 1987-1988 (gel en ECU des
produits laitiers, des viandes, du sucre, du tournesol, du vin,
baisse des céréales [- 2,5 P . 100 pour le mais, - 2,6 p . 100 pour
l ' orge, le blé fourrager et le seigle') ainsi que sur les mesures qui
les accompagnent . II lui demande quelle sera la position du Gou-
vernement lors des futures négociations en la matière.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

21947. - 6 avril 1987. - M . Jacques Bompart alerte M . le
ministre de l'agriculture sur les dernières propositions de
Bruxelles qui sont une condamnation pour notre agriculture
méridionale. La commission propose, en effet, une forte baisse
des prix agricoles par le biais des mesures connexes qui démantè-
lent les organisations de marché. Le cumul de la baisse des prix
d ' intervention, du durcissement des critères de qualité, de la sup-
pression épisodique de l'intervention et des majorations men-
suelles et la suppression des quantités maximales garanties entrai-
nent des baisses de prix en ECU, mal compensées par les
ajustements du franc vert . Le juste démantèlement des montants
compensatoires monétaires négatifs n'a pas entraîné le démantèle-
ment total des montants compensatoires monétaires positifs qui
obèrent les prix des agriculteurs français . Les montants compen-
satoires monétaires futurs menacent d'apporter les mêmes incon-
vénients que ceux que nous combattons encore aujourd'hui . Au
nom de tous les agnculteurs méridionaux, il lui demande ce qu'il
compte faire pour limiter les dégâts que ces propositions font
peser sur le revenu des professions agricoles.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

21948 . - 6 avril 1987 . - M . Jacques Bompard précise à M . le
ministre de l ' agriculture que la profession souhaite que les prix
agricoles français soient relevés d'environ 4 p . 100 ; que les orga-
nisations communes de marché soient renforcées, don- que les
M .C .M ., aussi bien négatifs que positifs, soient définitivement
démantelés ; que les distorsions de la concurrence par la fiscalité
indirecte et par les différentiels de charges sociales et de coûts
salariaux soient réduites conformément à la Charte de Rome ;
que la préférence communautaire soit systématiquement res-
pectée ; que les droits de replantation soient intégralement main-
tenus. Il lui demande, compte tenu de l'importance de ce secteur
dans notre économie nationale, ce qu'il compte pouvoir faire
pour permettre à l' agriculture méridionale, et plus généralement à
l'agriculture française, de continuer à être un élément écono-
mique moteur majeur.

Agriculture (exploitants agricoles)

22262. - 6 avril 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le profond décourage-
ment des agriculteurs à l'annonce des propositions de la commis-
sion de Bruxelles concernant la fixation des prix agricoles de la

24874 . - 18 mai 1987 . - M . Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de l'agri-
culture française, et particulièrement au moment où se discutent
à Bruxelles les prix agricoles pour la campagne à venir . En effet,
toutes productions confondues, les agriculteurs français voient
leur revenu se dégrader considérablement : viande ovine, porcine
eu bovine, céréales ou production laitière, aucune n'est épargnée.
En conséquence, il lui demande instamment de prendre toutes les
dispositions pour que soient prises, dans les meilleurs délais, les
mesures ci-après : instauration d'une taxation des matières
grasses végétales ; maintien d'une organisation du marché ; sup-
pression des M .C .M . ; relèvement des prix réellement perçus par
les agriculteurs.

Réponse. - Les difficiles problèmes auxquels a été confrontée
cette année la traditionnelle négociation sur les prix agricoles n'a
permis d'aboutir que le 30 juin dernier . La fermeté du Gouverne-
ment français a finalement permis un accord, dont on est en
droit de dire qu'il est bon, tant pour la France que pour l'Eu-
rope . Le problème le plus important concernait le domaine agri-
monétaire ; il s'agissait du démantèlement des M .C .M . existants,
d'une part, et du régime futur des M.C.M . d'autre part. Les
M .C .M . positifs appliqués en R .F.A . et aux Pays-Bas ont été
démantelés de 1,5 point, malgré une longue opposition de la
R .F.A Dès cette campagne, ces deux pays n'auront donc plus de
M .C .M . positifs sur la viande bovine et poreuse, le sucre, les
oeufs, la volaille et le vin ; les M .C .M . résiduels, soit 1 p. 100 sur
les produits laitiers et 1,4 p. 100 sur les céréales, disparaîtront au
début de la prochaine campagne . Un facteur important de distor-
sions de concurrence est ainsi en voie de disparition . Les M .C .M.
négatifs français sont réduits, en tant que de besoin d'un
maximum de 5,3 p . 100, les M.C .M. sur le porc et les oeufs et
volailles étant supprimés . Ainsi, les seuls M .C .M . négatifs qui
demeurent en France sont de 1 p. 100 sur la viande bovine,
3,5 p . 100 sur les produits laitiers, le sucre et les céréales, et de
2,8 p. 100 sur le vin, ces derniers étant ramenés à 1 p . 100 à
compter du 1^ , septembre. Pour l'avenir, le système actuel dit du
« switch-over » a pu être maintenu . Il exclut la création de nou-
veaux M .C .M . positifs, qui seront immédiatement transformés en
M .C .M . négatifs. Enfin, nous avons obtenu, pour la première fois
depuis 1969 un « calendrier » de démantèlement des M .C .M . qui
pourraient désormais résulter d'éventuels ajustements monétaires.
Les M .C .M. négatifs « naturels » (anciens M .C.M . négatifs dans
le système « classique ») seront démantelés automatiquement en
deux campagnes, dont 30 p . 100 au moment de l'ajustement
monétaire. Les M.C .M . négatifs « artificiels » (anciens M.C .M.
positifs dans le système « classique )) seront démantelés en
trois campagnes, dont 25 p. 100 dès la campagne suivant l'ajuste-
ment en cause . Ce dispositif est une novation importante, puis-
qu'il empêche l'accumulation des M .C .M . et limite l'ampleur des
traditionnels marchandages relatifs à leur démantèlement . S'agis-
sant des prix pour la campagne 1987-1988, les réductions de prix
imposées par la situation des marchés excédentaires sont cor-
rigées, pour les agriculteurs français, par la réduction des M .C .M.
négatifs (ainsi, en monnaie nationale, nous obtenons + I p . 100
sur le vin, + 2,3 p . 100 sur le lait, + 2 p. 100 sur la viande
bovine, + 5,3 p . 100 sur le sucre) . Pour les céréales, nous avons
réussi à maintenir sept majorations mensuelles, alors que la com-
mission proposait de les réduire à trois, le prix d'achat à l'inter-
vention sera réduit de 6 p . 100 alors que la commission voulait le
réduire de 7 p . 100. Dans le secteur des oléagineux, les prix en
francs français sont augmentés de 1,8 p . 100 pour le prix d'inter-
vention du colza, de 1,7 p . 100 pour le prix d'intervention du
tournesol . Pour le vin, l'abattement proposé pour les droits de
replantation a été repoussé, et la France a obtenu l'autorisation
de pratiquer des contrats de stockage à court terme sur finance-
ment national . Enfin un point très important pour nous est la
décision de maintenir sur notre territoire l'interdiction de la
fabrication et de la commercialisation de produits d'imitation du
lait. Tels sont les points essentiels de l'accord auquel nous
sommes parvenus . Un problème n'a certes pas été tranché, c'est
celui du mécanisme de stabilisation des prix des huiles, que nous
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souhaitions, en accord avec la commission, mais à laquelle
étaient farouchement opposés la R.F .A., la Grande-Bretagne et
les Pays-Bas, qui constituaient une minorité de blocage. Devant
ce blocage et considérant que cette mesure comportait des impli-
cations internationales majeures, il a été décidé que la proposi-
tion de la commission ferait l'objet d'une étude complémentaire
et d'une consultation avec les partenaires commerciaux de la
Communauté. Les conclusions en seront examines par le pro-
chain conseil européen, qui se réunira à Copenhague en
décembre 1987 . Globalement, nous avons obtenu un succès d'au-
tant plus marqué qu'il intervient après des mois de négociations
extrêmement difficiles . L'enjeu dépassait de beaucoup le pro-
blème des prix agricoles, puisqu'il s'agissait de donner à la poli-
tique agricole commune des orientations pour l'engager sur la
voie du marché unique et de la modernisation de l'agriculture, et
de permettre à la France de développer son agriculture et ses
exportations .

Elevage (bovins)

18293. - 16 février 1987 . - M. Jean Besson demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre
pour favoriser l'installation des jeunes agriculteurs qui rencontre-
ront de nouvelles difficultés après la récente réduction des
garanties offertes aux producteurs de viande bovine et la diminu-
tion des quotas laitiers.

Réponse. - L'installation des jeunes agriculteurs est une préoc-
cupation prioritaire des pouvoirs publics . Ainsi, les mesures
pnses en 1986, relatives à la baisse des prêts bonifiés ou inter-
venues à l'issue de la conférence annuelle du 18 décembre 1986,
ont marqué l'effort considérable fait en faveur des jeunes agricul-
teurs . De la même manière et aussi pour assurer le renouvelle-
ment indispensable des générations d'agriculteurs, cette politique
ambitieuse sera activement poursuivie dans le cadre de la loi de
modernisation . D'ores et déjà, à l'issue de la conférence annuelle
du 7 juillet 1987, des mesures d'allégement des charges finan-
cières ont été prises : notamment, les intérêts dûs au titre des
emprunts effectués par les jeunes agriculteurs entre 1982 et 1986
seront pris en charge pour l'année 1988 à hauteur de 1,75 p. 100.
D'autre part, une amélioration des conditions d'aides à l'installa-
tion sera mise en oeuvre et devrait entrer en vigueur au début de
l'année 1988 . Les modifications des dispositions réglementaires
actuelles, qui sont envisagées, visent à adapter la politique d'ins-
tallation aux conditions nouvelles de l'agriculture notamment par
une amélioration de la qualification professionnelle des jeunes
qui s'installent, une approche plus économique des conditions
d'installation et la prise en compte de la participation au travail
du conjoint dans l'attribution des aides.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

19485. - 2 mars 1987. - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité de reconsi-
dérer le dispositif fiscal relatif aux droits de transmission des
biens agricoles . II lui demande quelles mesures peuvent être
prises afin de faciliter l'installation de jeunes agriculteurs Iepre-
nant à leur compte l'exploitation familiale, compte tenu des sou-
haits formulés dans ce domaine par les organisations profession-
nelles .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

26542 . - 15 juin 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 19485 parue au Journal officiel, Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 2 mars 1987, relative à
la transmission des biens agricoles . II lui en renouvelle les
termes.

Réponse. - Le ministre est convaincu de la nécessité de reconsi-
dérer le dispositif fiscal relatif aux droits de transmission des
biens agricoles de façon à faciliter l'installation des jeunes agri-
culteurs, et plusieurs mesures sont à l'étude . A la suite du dernier
rapport du conseil des impôts, le Gouvernement a créé une com-
mission d'étude et de simplification de la fiscalité du patrimoine
présidée par M . Aicardi, membre du Conseil économique et
social ; les travaux de cette commission, dont les résultats

devraient être connus prochainement, permettront de proposer
des solutions aux problèmes qui préoccupent l'honorable parle-
mentaire. D'ores et déjà, des mesures d'aides aux jeunes agricul-
teurs sont intervenues en 1986 et 1987 : baisse des, taux des prêts
bonifiés, allégements des charges financières, notamment des
intérêts dus au titre des emprunts effectués de 1982 à 1986 . Par
ailleurs, une amélioration des conditions d'aide à l'installation
devrait entrer en vigueur au début de l'année 1988 . Les modifica-
tions envisagées visent à adapter la politique d'installation aux
conditions nouvelles de l'agriculture par une amélioration de la
qualification professionnelle des jeunes qui s'installent, par une
approche plus économique des conditions d'installation et par la
prise en compte de la participation au travail du conjoint dans
l'attribution des aides.

Agriculture (conditions d'attribution)

19851 . - 2 mars 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il envisage des mesures particulières
en ce qui concerne la dotation d'installation des jeunes agricul-
teurs compte tenu des problèmes rencontrés dans le domaine des
producteurs de viande bovine et de lait, à la suite d'une part de
la réduction sensible de certaines garanties accordées jusqu'à pré-
sent, et d'autre part du fait des quotas laitiers.

Agriculture
(dotation d 'installation des jeunes agriculteurs)

26545 . - 15 juin 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M . le ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 19851, insérée au Journal officiel du 2 mars 1987,
relative à la dotation d'installation des jeunes agriculteurs . Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse . - L'installation des jeunes agriculteurs est une préoc-
cupation prioritaire des pouvoirs publics . Ainsi, les mesures
pnses en 1986, relatives à la baisse des taux des prêts bonifiés ou
Intervenues à l ' issue de la conférence annuelle du
18 décembre 1986, ont marqué l'effort considérable fait en faveur
des jeunes agriculteurs . De la même manière et aussi pour
assurer le renouvellement indispensable des générations d ' agricul-
teurs, cette politique ambitieuse sera activement poursuivie dans
le cadre de la loi de modernisation . D'ores et déjà, à l'issue de la
conférence annuelle du 7 juillet 1987, des mesures d'allégement
des charges financières ont été prises : notamment, les Intérêts
dus au titre des emprunts effectués par les jeunes agriculteurs
entre 1982 et 1986 seront pris en charge pour l'année 1988 à hau-
teur de 1,75 p. 100 . D'autre part, une amélioration des conditions
d'aides à l'installation sera mise en œuvre et devrait entrer en
vigueur au début de l'année 1988 . Les modifications des disposi-
tions réglementaires actuelles qui sont envisagées visent à adapter
la politique d'installation aux conditions nouvelles de l'agricul-
ture notamment par une amélioration de la qualification profes-
sionnelle des jeunes qui s'installent, une approche plus écono-
mique des conditions d'installation et la pnse en comn'e de la
participation au travail du conjoint dans l'attribution dei ;rides.
Concernant par ailleurs les installations en production laitière
auxquelles l'honorable parlementaire fait plus particulièrement
référence, il convient de rappeler que les jeunes agriculteurs
bénéficient d'une priorité pour l'attribution des quantités de réfé-
rences supplémentaires disponibles . Cette prionté a été recon-
duite pour la campagne 1987-1988 et témoigne, avec les autres
mesures de restructuration prises telle que, notamment, le pro-
gramme d'aide à la cessation d'activité laitière engagé pour les
deux prochaines campagnes, de la ferme volonté du Gouverne-
ment de maintenir dans ce secteur un rythme d'installations éco-
nomiquement viables suffisant.

Agriculture (politique agricole)

20502. - 16 mars 1987 . - M. Jean-Louis Goasduff demande à
M . le ministre de l'agriculture si la réforme du développement
qui s'impose ne devrait pas rechercher surtout à mieux intégrer
les services et conseils dispensés aux exploitations dans les réa-
lités économiques nationales communautaires et internationales et
à la connecter plus étroitement avec les représentants des produc-
teurs et des organisations économiques qu'affectent les difficultés
actuelles du marché.

Réponse. - Le système de développement agricole, mis en place
au cours des précédentes décennies, qui a permis la croissance de
l'agriculture française, doit s'adapter aux nouvelles contraintes
liées à l'évolution générale du milieu auquel il s'adresse. En par-
ticulier, comme le souligne l'honorable parlementaire, il doit tenir
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compte des réalités économiques nationales, communautaires et
internationales . C'est la raison pour laquelle une réforme du
développement agricole est actuellement en préparation . Tout en
maintenant le pnncipe d'une solidarité entre les régions et les
filières de production, ses objectifs généraux sont de raccourcir
les circuits de décision et de financement des actions de dévelop-
pement, de permettre de soutenir des actions d'expérimentation
et d'acquisition de savoir-faire pour le court et le moyen terme,
d'assurer auprès des agriculteurs un service de formation et d'in-
formation tout en ouvrant plus à la concur rence les services spé-
cialisés .

Problèmes fonciers agricoles
(groupements fonciers agricoles)

21888. - 6 avril 1987 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le financement du foncier
en agriculture . Certains organismes agricoles évoquent une
relance de la politique des groupements fonciers agricoles
(G .F.A .) par une révision des conditions d'intervention de la
S .E .F.A., ainsi que de son taux de participation, limité actuelle-
ment à 65 p . 100 . Il lui demande son avis sur ce sujet et s'ii
envisage de prendre des mesures afin de faciliter la constitution
de G .F.A. (groupements fonciers agricoles).

Réponse. - Une relance de la politique des groupements fon-
ciers agricoles (C.F .A.) serait de nature à faciliter le financement
du foncier et fait, à ce titre, partie des préoccupations du minis-
tère . Des aménagements au régime actuel des G.F.A., par
exemple augmentation du taux de participation des sociétés
civiles de placements immobiliers (S .C .P.1 .) dans le capital des
G .F.A., pourront être évoqués dans le cadre des discussions qui
auront heu devant les assemblées à l'occasion de la présentation
du projet de loi de modernisation agro-alimentaire.

Problèmes fonciers agricoles (politique et réglementation)

24418. - 11 mai 1987. - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la commission
départementale d ' aménagement foncier . Il souhaite connaître le
texte l'ayant instituée et le devenir de cette commission.

Réponse. - La commission départementale de réorganisation
foncière et de remembrement a été instituée par la loi n' 41-071
du 9 mars 1941 validée par l'ordonnance ne 45 . 1488 du
7 juillet 1945 . Sa compétence limitée d'abord à la réorganisation
foncière et au remembrement a été étendue, dans un premier
temps, aux échanges d'immeubles ruraux, à la mise en valeur des
terres incultes, à la réglementation des plantations et des semis
d'essences forestières puis aux nouveaux modes d'aménagement
foncier : remembrement-aménagement, aménagement foncier
forestier et aménagement foncier agricole et forestier introduits,
respectivement, par la loi ne 80-502 au 4 juillet 1980 d'orienta-
tion agricole et par la loi ns 85 . 1273 du 4 décembre -1985 relative
à la gestion, la valorisation et la protection de la forêt . La com-
position de cette commission, définie par les articles 2 .5 et 2-6 du
code rural, a été adaptée et élargie pour tenir compte de la
décentralisation, des nouvelles compétences de cette commission
et pour assurer la représentativité des différents intérêts en cause
en matière d'aménagement foncier rural.

Boissons et alcools (cidres et poirés)

27647 . - 6 juillet 1987 . - M . Sébastien Couêpel attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité de sou-
tenir toute action visant à diversifier les productions agricoles
dans le Trégor-Goblo . Dans cette optique, il convient de prendre
en compte les efforts réalisés par le Cidrec, groupement de pro-
ducteurs pour la mise en valeur des pommes à cidre, et de pro-
mouvoir l'organisation cidricole pour des produits de haute qua-
lité . Cette volonté de diversification pourrait se concrétiser par
une reconnaissance officielle d'appellation contrôlée des produits
à caractère local, original et traditionnel, définis par un cahier
des charges et dérivés du cidre fabriqué dans le cadre du Cidrec.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend prendre pour promouvoir efficacement la
production cidricole du Trégor-Goêlo .

Réponse . - Le ministre de l'agriculture informe l'honorable par-
lementaire que la reconnaissance d'une appellation contrôlée ne
peut intervenir qu'au terme d'une procédure mise en oeuvre par
l'Institut national des appellations d'origine des vins et eaux-de-
vie (I .N .A.O .). II lui rappelle d'ailleurs qu'une étude des aires de
production est actuellement en cours d'élaboration pour les eaux-
de-vie de cidre à appellation. Une commission d'enquête a été
chargée en effet par l'I .N .A.O . de réaliser cette étude et c'est elle
qui, en conséquence, est habilitée à recueillir toutes les observa-
tions que les producteurs locaux estimeraient utiles de lui faire
parvenir. Le ministre de I agriculture les invite donc à se rappro-
cher de cette commission afin qu'ils puissent faire valoir leurs
demandes .

Agriculture (aides et prêts)

28153 . - 13 juillet 1987 . - M . Christian Pierret demande à
M . le ministre de l'agriculture quelles mesures concrètes il
compte prendre pour mettre en place un outil performant d'éva-
luation et d'information sur l'économie agricole, dont l'utilité est
d'autant plus évidente que les masses financières d'origine natio-
nale ou européenne sont considérables et en croissance constante.
En effet, la Cour des comptes a relevé, dans son rapport au Pré-
sident de la République, la difficulté qu'elle a rencontrée pour
évaluer l'ensemble des concours publics aux exploitations agri-
coles, et cela malgré la publication d'un certain nombre de tra-
vaux statistiques par le ministère de l'agriculture et l'Institut
national de la statistique et des études économiques.

Réponse . - Dans sa réponse aux observations contenues dans le
rapport public de la Cour des comptes pour 1987, réponse
Publiée dans ledit rapport (p . 38, colonne 2), le ministère de
l'agriculture a indiqué que, suite à la récente réorganisation de
son administration centrale, le suivi statistique et économique des
concours publics aux exploitations agricoles incomberait
désormais à un bureau spécialisé au sein de la direction des
affaires financières et économiques . Ce bureau est chargé en par-
ticulier d'évaluer les dépenses publiques bénéficiant à l'agricul-
ture et d'en mesurer l'impact.

Elevage (recherche)

28441 . - 20 juillet 1987 . - M . François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les très vives inquié-
tudes que suscite la baisse des crédits de recherche en génétique
inscrits au chapitre 44-50 du budget de son ministère . Pour les
syndicats de performance cette baisse des crédits conduit à aug-
menter d'autant la participation financière des éleveurs. Or,
compte tenu de la conjoncture économique de l'élevage, le seuil
limite des cotisations demandés aux adhérents est atteint. Le
maintien de la recherche en génétique est la seule garantie de
l'amélioration de l'élevage bovin dans la compétitivité de demain
et de la baisse des coûts de production . En conséquence, il lui
demande s'il envisage de soutenir cc secteur et d'apporter des
aides financières supplémentaires.

Réponse. - Les divers organismes participant à la sélection ani-
male ont été naguère l'objet d'encouragements et d'aides impor-
tantes de l'Etat destinés à accélérer la mise en place d'instru-
ments de sélection efficaces . Celle-ci étant aujourd'hui largement
avancée, il est légitime que, dans la conjoncture économique pré-
sente et dans un souci de rigueur budgétaire, les pouvoirs publics
réduisent leurs aides à la sélection . S'agissant des contrôles des
performances d'animaux de boucherie, il apparaît d'autre part
que la concertation n'a peut-être pas été suffisante entre les syn-
dicats de contrôle et les organisations économiques pour per-
mettre de rassembler toutes les données enregistrées sur le ter-
rain, tant par les syndicats de contrôle que par certains
groupements, et d'homogénéiser leur signification pour en per-
mettre à la fois l'exploitation à des fins collectives de sélection
ou de développement et l'utilisation pour les besoins individuels
des éleveurs. Cette concertation et la coordination des actions sur
le terrain qui en résulterait seraient indéniablement génératrices
d'économies . Elles permettraient d'autre part d'améliorer la qua-
lité du service rendu individuellement aux éleveurs participant
aux contrôles pour la conduite de leur troupeau, concrétisant
mieux de la sorte la contrepartie de la cotisation qui leur est
demandée . C'est en s'engageant dans cette voie que les orga-
nismes de contrôle de performances pourront trouver et justifier
la contrepartie du désengagement progressif de l'Etat, qu'il leur
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appartient d'obtenir au travers des cotisations demandées à leurs
adhérents ou de la part des organismes contribuant aux actions
de développement.

Problèmes fonciers agricoles (terres agricoles)

28548 . - 27 juillet 1987. - M. Jean-Michel Ferrand appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les inconvé-
nients que représente l'obligation faite aux agriculteurs retraités
de laisser leurs terrains cultivables en friche lorsqu'ils n'ont pas
trouvé d'acquéreurs ou de fermiers . En effet, cela entraîne
d'abord un réel danger en ce qui concerne les incendies, notam-
ment en région Provence-Alpes-Côte d'Azur, ensuite la dégrada-
tion de ces terrains et enfin un important travail de remise en
état qui peut décourager un éventuel acquéreur. Il lui demande
de bien vouloir autoriser les agriculteurs retraités soucieux du
non-dépérissement de leurs biens à entretenir leur patrimoine.

Réponse. - En application de l'article 12 de la loi du 6 jan-
vier 1986, les agriculteurs qui sont dans l'impossibilité, dûment
constatée par la commission départementale des structures agri-
coles, de céder leurs terres dans les conditions normales du
marché, peuvent être autorisés à poursuivre la mise en valeur de
leur exploitation tout en bénéficiant de leur pension de retraite.
Des assouplissements à cette disposition seront proposés dans le
projet de loi de modernisation agricole de manière à rendre plus
simple et plus rapide la procédure actuellement imposée aux
agriculteurs pour être autorisés à poursuivre leur activité. il est
envisagé notamment de laisser une plus grande latitude aux com-
missions départementales des structures agricoles pour apprécier
avec pragmatisme et souplesse l ' impossibilité pour le candidat à
la retraite de céder son exploitation et juger de l'opportunité de
satisfaire à la demande de dérogation dont elles sont saisies.

Energie (énergies nouvelles)

28573 . - 27 juillet 1987. - M . Sébastien Cauëpel demande à
M . le ministre de l 'agriculture de bien vouloir lui indiquer si le
Gouvernement entend privilégier les solutions agricoles au pro-
blème du carburant sans plomb et les mesures qu'il entend
adopter pour encourager le développement de l'éthanol d'origine
agricole.

Réponse. - Le développement des usages non alimentaires de
la production agricole peut ouvrir des perspectives nouvelles très
importantes pour l'agriculture . Parmi les voies possibles, la pro-
duction d'éthanol en vue de son incorporation aux carburants est
l ' une des plus importantes . L'opportunité de cette filière est liée à
la réglementation relative à l'essence sans plomb qui entrera en
vigueur le 1« octobre 1989. L'éthanol est en effet l'un des com-
posés oxygénés qui permet de compenser en partie la baisse d'in-
dice d'octane entraînée par la suppression du plomb . Toutefois,
la compétitivité de l'éthanol doit être sensiblement améliorée.
C'est pourquoi le ministre de l'agriculture s'est attaché à obtenir
qu'une restitution lors de l'emploi de produits de l'agriculture
puisse être accordée par la C .E.E . Lors de l'institution de la taxe
de coresponsabilité, Il a veillé en mars 1986 à ce que le fonds
ainsi créé puisse, si le conseil en était d'accord, être utilisé à cette
fin . De plus, il a demandé à nouveau que la Commission des
communautés européennes adresse au conseil, le plus rapidement
possible, des propositions concrètes, ce qu'elle s'est engagée à
faire prochainement . Par ailleurs, le Gouvernement a décidé que
la charge fiscale au litre d'éthanol serait alignée sur celle du
gazole. Cette décision, annoncée par le Premier ministre à l'occa-
sion de la conférence annuelle agricole du 7 juillet 1987, permet
de réduire sensiblement l'écart entre prix de l'éthanol et prix des
produits pétroliers concurrents ; en effet, le différentiel de taxa-
tion spécifique (taxe intérieure à la consommation de produits
pétroliers et taxes diverses) entre le supercarburant et le gazole
est aujourd'hui de 1,41 franc par litre . Enfin, il est indispensable
de favoriser l'innovation technologique pour abaisser le coût de
production de l'éthanol . En 1986, le ministère de l'agriculture a
soutenu les projets les plus porteurs de progrès dans le cadre du
programme « Aliment 2000 », et cet effort de recherche sera
poursuivi .

Animaux (chiens)

29304. - 10 août 1987 . - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture à propos du
nombre important d'abandons d ' animaux de compagnie . En effet,
comme ce nombre va croissant et est cause de nombreux pro-

blêmes tant pour les associations protectrices d'animaux que
pour les collectivités locales chargées de prendre en la matière
des dispositions particulières et spécifiques, il semble nécessaire
aujourd'hui de rendre obligatoire le tatouage des chiens . En
conséquence, il lui demande si des dispositions allant en ce sens
seront susceptibles d'être prises rapidement.

Réponse. - L'identification des chiens par tatouage revêt déjà
un caractère obligatoire pour les animaux inscrits au livre des
origines françaises, pour ceux qui sont hébergés dans un établis-
sement spécialisé dans le transit et la vente des chiens ou des
chats, y compris les foires et les marchés, ainsi que pour ceux
séjournant dans les campings ou centres de vacances . Un projet
de loi modifiant le code rural, dont l'étude est déjà très avancée,
envisage par ailleurs de rendre obligatoire le tatouage des chiens
et des chats faisant l'objet d'un transfert de propriété à titre oné-
reux, ou d'une cession par une association de protection animale.
Ces dispositions, qui auront pour effet de mettre en place à
moyen terme une identification quasi généralisée des chiens et
des chats, seront sans aucun doute de nature à mieux responsabi-
liser les propriétaires d'animaux et par conséquence à limiter les
mauvais traitements et les abandons.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

16597 . - 19 janvier 1987 . - M . Jean Jarosz attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
fonctionnement de la Commission nationale de l'information his-
torique pour la paix . Alors que la création de cette commission
avait 'été accueillie avec satisfaction par les groupements d ' an-
ciens combattants, il semble que quelque inquiétude se manifeste
quant aux modalités de consultation des parties concernées. C 'est
ainsi que le mouvement combattant n'est pas consulté lors du
choix des anniversaires à promouvoir ni davantage lors de la
définition de leur contenu ou lors de leur préparation . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer activement la participation du mouvement combattant
aux travaux de la Commission nationale de l'information histo-
rique pour la paix.

Répome . - L'action du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants dans le domaine de l'information historique tend à la valo-
risation de la mémoire combattante et à la mise en valeur du
patrimoine patriotique . La création de la Commission nationale
de l'information historique pour la paix, par le décret n° 85-1225
du 15 novembre 1985 s'inscrit dans le cadre de la mission de
développement et d'approfondissement de la mémoire collective
de la nation, auprès de la jeunesse notamment, que les commis-
sions départementales de l'Information historique pour la paix et
la mission permanente aux commémorations et à l 'information
historique ont à mettre en œuvre . Instrument de concertation
entre l'Etat et les structures associatives essentielles à la transmis-
sion de la mémoire patriotique, elle réunit, sous la présidence du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, les représentants de
divers ministères (défense, intérieur, éducation nationale, culture,
jeunesse et sports, affaires sociales) ainsi que le président du
Conseil national de la vie associative, les présidents des associa-
tions nationales d'anciens combattants et victimes de guerre, le
président du Comité national des associations de jeunesse et
d'éducation populaire, le président de l'association des profes-
seurs d'histoire et de géographie et le président du jury du prix
de la Résistance . Elle est consultée pour avis sur les projets
annuels concernant la définition et la réalisation d ' initiatives
contribuant à l'information historique à partir des cérémonies
patriotes traditionnelles (Journée du souvenir de la déportation,
8 Mai, I l Novembre) et des thématiques commémoratives parti-
culières qui sont arrêtées chaque année . C'est ainsi que dans sa
séance du 2 avril 1987 elle a approuvé les grandes lignes de l'ac-
tion commémorative de l'année 1987 regroupées autour de trois
temps forts : le soixante-dixième anniversaire de l'entrée en
guerre des Etats-Unis auprès des Alliés, le quarante-cinquième
anniversaire de l'année 1942, marquée, notamment, par la victoire
de Bir-Hakeim, et l'hommage solennel rendu aux victimes des
combats qui ont eu lieu en Algérie. Le Comité national consul-
tatif de l'information historique pour la paix, de formation plus
restreinte, composé de représentants de l'Etat et de membres
d'associations selon les arrêtés ministériels des 8 janvier et
24 février 1986 et présidé par le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants, a été consulté sur des points ponctuels de la mise
en oeuvre des projets d'actions précitées, le 27 mai 1987 .
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

23730. - 27 avril 1987 . - M . Maurice Pourchon rappelle à
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants les pro-
blèmes, toujours en suspens, évoqués par les associations d'an-
ciens combattants : revalorisation des pensions de veuves,
orphelins et ascendants ainsi que celui d'un retour à une juste
proportionnalité des pensions d'invalidité inférieures à
100 p. 100 ; attribution de la campagne double pour les anciens
combattants d'Afrique du Nord avec prise en compte par les
régimes de retraite des fonctionnaires, travailleurs de l'Etat et
assimilés, mention « Guerre ' sur leur titre de pension et recon-
naissance d'une pathologie de la guerre d'Afrique du Nord ;
abandon des orientations avancées en matière de suppression
d 'emplois, tant au secrétariat d'Etat qu'à l'Office national et
ouverture de nombreux concours devant permettre l'embauche
d'un personnel suffisant et qualifié ; reconnaissance du caractère
volontaire du combat de chaque membre de la Résistance avec
les conséquences de droit, notamment la bonification de
dix jours ; prise en compte des services accomplis dans la Résis-
tance par toutes les administrations, en particulier par les régimes
d'assurance vieillesse de base obligatoire sans conditions d'âge ni
de durée : attribution de bénéfice de la campagne double pour
les résistants dans les mèmes conditions que les autres catégories
d'anciens combattants et prise en considération de la pathologie
spécifique des résistants . 11 lui demande donc quelles mesures il
compte prendre aujourd'hui pour que les intérèts des anciens
combattants et des résistants, auxquels la nation est redevable,
soient respectés.

Réponse . - 1" Le code des pensions militaires d'invalidité
subordonne l'attribution des pensions prévues pour les veuves de
guerre et les ascendants, sauf exception pour les veuves de
déportés morts en déportation, à des conditions d'âge, ou d'âge
et de ressources . Le contrôle des situations individuelles de ce
point de vue est donc légitime et a toujours été en vigueur, même
s ' il n'a pas eu constamment une régularité annuelle . A la
demande du secrétaire d'Etat aux anciens combattants, le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget, a donné des assurances
sur un processus de mise en œuvre de ce contrôle de la manière
la plus humaine possible . 2 . La question de l'octroi du bénéfice
de la campagne double aux anciens militaires au titre du conflit
d'Afrique du Nord est l'une des préoccupations du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants après l'établissement d'un chif-
frage global par son prédécesseur . Jusqu'à présent, le Gouverne-
ment s'est trouvé confronté à la nécessité d'une remise en ordre
subordonnée à une stricte rigueur économique et a décidé à s'en
tenir, en 1986 et 1987, au rattrapage de la valeur des pensions
militaires d'invalidité (évaluée en 1979 à 14,26 p . 100) et qui sera
achevé cette année, ainsi qu'au rapatriement des corps des mili-
taires tués au Viet-Nam . Ces deux mesures correspondent à des
engagements pris de longue date et ont écarté toutes autres dis-
positions catégorielles, fussent-elles légitimes et justifiées, comme
celle de l'ouverture aux anciens d'Afrique du Nord de droits au
bénéfice de la campagne double . La question de l'ouverture de
droits en ce domaine (et en d'autres) au profit des anciens
d'Afrique du Nord va faire prochainement l'objet d'études
poussées afin de déboucher sur des solutions concrètes q..i seront
proposées aux ministres intéressés par le secrétaire d'Etat.
3 , L'apposition de la mention « Guerre » sur les titres de pension
des anciens combattants d'Afrique du Nord relève de la compé-
tence du ministre chargé du budget . II vient de préciser, notam-
ment dans une réponse à des questions écrites n°' 4459, 4823,
5113, 5304 et 10298 posées par MM . Noël Ravassard, Pierre
Maugert, André Delelredde, Charles Miossec et Roland Iiuguet,
députés, publiées au Journal officiel (A.N . Débats parlementaires
du 15 décembre 1986, p . 4851), ce qui suit : « Depuis
octobre 1976, les titres des pensions nouvellement liquidées le
sont au titre des "opérations d'Afrique du Nord" et non au titre
"hors guerre" . Loi du 6 août 1955 » . Cette dernière mention
figure toujours sur les titres des pensions concédées antérieure-
ment, mais elle peut être rectifiée à tout moment sur demande
des bénéficiaires. Ces mentions, qui ont pour objet de déterminer
à des fins statistiques les différentes catégories de bénéficiaires
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre, n'ont par elles-mêmes aucune conséquence sur les droits

pension des intéressés au regard dudit code . Ces droits sont en
effet identiques à ceux reconnus aux invalides des guerres
de 1914-1918, de 1939-1945 ou d'Indochine, et les ayants cause
de ces invalides bénéficient dans les mêmes conditions des dispo-
sitions prévues en faveur des ayants cause des militaires engagés
dans les conflits précités . Il en est de même pour les compagnes
des militaires « morts pour la France » au cours des opérations
d'Afrique du Nord. 4 . La spécificité de certaines des maladies
contractées en Afrique du Nord a été examinée sur le plan
médical par une commission dont les conclusions doivent être

étudiées à l'échelon interministériel, sur les plans réglementaire et
budgétaire, en préalable à la décision . D'ores et déjà, le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants a prévu que la réparation de
séquelles de l'amibiase intestinale ferait l'objet d'un examen par-
ticulièrement attentif. Des instructions ont été données à ce su jet
le 4 novembre 1986 aux directeurs interdépartementaux sujet
anciens combattants et un projet de loi est mus à l'étude sur la
réparation d'autres affections . 5 . La restructuration de l'adminis-
tration centrale du secrétariat d'Etat aux anciens combattants et
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre
a fait l'objet du décret n° 87-64 du 4 février 1987 . Les suppres-
sions d'emplois, qui doivent intervenir dans l'administration des
anciens combattants, seront rendues possibles par l'adaptation
des structures du département à ses missions, par la modernisa-
tion des moyens de gestion (achèvement du programme informa-
tique, mise en place progressive de moyens bureautiques) et par
le redéploiement des personnels . De nouveaux indicateurs de ges-
tion des personnels sont mis en œuvre pour parvenir à une meil-
leure gestion prévisionnelle des emplois . Une structure a été mise
en place à cet effet au sein de la direction de l'administration
générale du secrétariat d'Etat de même qu'à l'Office national des
anciens combattants . Les restrictions d'effectifs et de crédits de
fonctionnement s'inscrivent dans le cadre de la politique définie
par le Gouvernement, elle-méme fonction de la situation écono-
mique générale . Tout en reconnaissant le bien fondé des
demandes qui concernent l'amélioration des conditions de travail
et le renforcement des effectifs, une modification de la situation
actuelle dans un avenir rapproché ne peut être espérée . Les diffi-
cultés rencontrées actuellement par l'établissement public dans le
fonctionnement de ses services départementaux et des établisse-
ments dont il a la charge ne lui sont pas propres et revêtent un
caractère conjoncturel . Afin de pourvoir les emplois vacants,
l'établissement public a été autorisé à recruter quarante-cinq
agents par concours au titre de l'année 1984. Ces agents ont été
nommés et affectés, au cours de l'année 1985, dans les services
les plus déficitaires. Les suppressions d'emplois qui sont inter-
venues depuis lors, ou qui doivent intervenir, ne permettent pas
d'envisager la possibilité d'organiser des concours de recrutement
pour combler les nouvelles vacances . 6 . La reconnaissance d'un
titre (combattant ou autre) prévue par le code des pensions mili-
taires d'invalidité est, en règle générale, subordonnée à une
condition de durée de service, d'Internement, etc . Des disposi-
tions particulières assouplissent ces règles pour une meilleure
adaptation de la réglementation aux situations nées notamment
de la clandestinité ou de l'internement . Ainsi, les anciens combat-
tants de la Résistance ayant des services homologués par l'auto-
rité militaire et ayant souscrit un engagement dans l'armée peu-
vent bénéficier de la bonification de dix jours pour obtenir la
carte du combattant prévue en faveur des engagés volontaires à
l'article A . 134 .1 du code des pensions militaires d'invalidité.
L'extension de cette bonification à tous les anciens résistants n'a
pu être décidée jusqu'à présent. Elle demeure à l 'étude.
7 . et 8" En matière de retraite, le temps passé dans la Résistance
est susceptible d'être pris en compte différemment selon que les
services correspondants ont été ou non homologués par l'autorité
militaire. Dans le premier cas, ils sont assortis de bonifications
inhérentes à certains services militaires de guerre . Ces bonifica-
tions peuvent permettre de dépasser les trente-sept annuités et
demie jusqu'à concurrence de quarante annuités, Dans le second
cas, les services ont pu être pris en considération, pour leur durée
réelle, sans octroi de bonification particulière, sur attestation de
durée de service délivrée par l'Office national des anciens com-
battants et victimes de guerre dans les conditions prévues par le
décret n . 82-1080 du 17 décembre 1982, (Journal officiel des
20 et 21 décembre 1982) . 9. Le principe d'une étude à entre-
prendre en vue de reconnaître, le cas échéant, une pathologie
propre à la Résistance n'est pas écarté de prime abord . Cette
étude serait subordonnée à la constitution d'une documentation
complète par les associations elles-mémes . Après réunion par
elles d'un ensemble de documents médicaux explicités et pro-
bants, faisant apparaître un nombre suffisant de cas d'affections
similaires propres aux anciens résistants, le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants pourrait envisager la création d'une commis-
sion médicale . Cet organisme serait composé de médecins des
associations et de médecins de l'administration qui seraient
appelés, au vu des documents présentés, à donner un avis fondé
sur le problème évoqué.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

23838 . - 27 avril 1987 . - M . Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'équipement en section d'aide aux personnes âgées (S.A .P.A .)
des maisons de retraite d'anciens combattants . Certaines d'entre
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elles bénéficient de cette installation . II lui demande s'il ne serait
pas souhaitable de généraliser ce type d'équipement au sein des
centres d'accueil et de les équiper d'au moins 6 à 8 lits S .A .P.A.
avec coin toilette . En effet, il semble inadmissible, en 1987, qu'il
subsiste des maisons de retraite non équipées de ce petit confort,
règle d'hygiène élémentaire . - Question transmise d M. le secrétaire
J 'Erse aux anciens combattants.

Réponse. - L'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre compte quinze maisons de retraite qui abritent
1 207 pensionnaires dont 90 p . 100 en chambres individuelles . On
signalera en outre que toutes les chambres sont dotées de
lavabos . Onze de ses établissements disposent d'une section
d'aide aux personnes âgées (S .A .P.A .). Ces sections permettent de
conserver des anciens combattants que l'âge rend infirmes . Tou-
tefois, on soulignera qu'il s'agit là d'une surveillance et d'une
assistance renforcées mais non d'une médicalisation . Or la
moyenne d'âge des pensionnaires de l'office atteint quatre-vingt-
cinq ans, 13 p . 100 dépassent quatre-vingt-dix ans et 20 p . 100
sont invalides : en dix ans, leur nombre a décuplé . Les statis-
tiques laissent craindre qu'à la fin du siècle la moitié des anciens
combattants ainsi hébergés seront plus ou moins frappés de séni-
lité physique ou mentale . Outre le traumatisme que constituerait
leur transfert dans d'autres établissements, force est de constater
que notre pays ne possède pas tous les équipements que requiert
l'évolution de sa population . C'est pourquoi l'Office national
entend se préparer, quant à lui, et continuer à assumer toutes ses
responsabilités d'une part en adaptant ses locaux et ses matériels
d'autre part en renforçant progressivement ses personnels spécia-
lisés. Le volume global des investissements à réaliser a conduit à
doubler en 1987 les crédits de 1986. En 1988, l'Office demande à
être autorisé à puiser dans ses réserves pour tripler l'effort . Paral-
lèlement, il offre aux villes, aux départements et aux régions,
sièges des maisons de retraite, de régocier des conventions qui
réserveraient des lits à leurs administrés anciens combattants en
contrepartie d'un financement qui prendrait la forme de subven-
tions, de prêts sans intérêt ou de bonifications d'intérêt . En effet,
s'il veut être prêt à temps, l'Office se doit d'emprunter d'une
manière échelonnée de l'ordre du tiers des aménagements afin
d'étaler l'effort dont la pyramide démographique, mesure tout à
la fois l'intensité et l'évolution . II convient d'aménager les locaux
pour qu'ils soient pratiquables aux fauteuils roulants, voire aux
civières, et d'installer des ascenseurs. II faut aussi équiper des
salles pour dispenser une kinésithérapie « d'accompagnement » et
non pas de rééducation : ces postes de dépenses principaux et
indispensables illustrent la direction de l'action. Elle s'insère
dans un effort d'ensemble qui doit conjuguer toutes les initiatives
et toutes les volontés. Le renforcement de la surveillance médi-
cale conduira à allonger au prorata de la décrépitude la durée
des vacations des praticiens que conventionnent les maisons de
retraite . De même seront recrutées infirmières et aides soignantes
en nombre réduit mais suffisant . On ne négligera pas non plus
« l'animation » des maisons de retraite qui est susceptible parfois
de freiner le déclin des pensionnaires en les « entourant ». C'est
pourquoi l'Office demande que des postes budgétaires lui soient
ouverts. Faute de quoi il serait contraint d'imputer sur le prix de
journée des établissements les frais ainsi accrus . On notera que la
faiblesse de ces prix de journée par rapport aux établissements
publics et privés similaires autorise de tels rajustements . Au
surplus des conventions avec la sécurité sociale pourraient en
alléger le fardeau . Enfin, pour être pleinement sociale la poli-
tique de l'Office national doit concentrer son effort sur des aides
individuelles directes au profit de ses ressortissants indigents
dont la famille, que la loi tient pour débitrice d'aliments, ne peut
assumer l'entretien . Ainsi l'Office accepterait des prises en charge
partielles ou totales à titre exceptionnel . Le conseil d'administra-
tion de l'Office national, que la loi charge de définir sa politique
sociale, a été saisi dès les 18 décembre 1986 et 23 juin 1987 de
réflexions en ce sens . II consacrera une session extraordinaire dès
l'automne à ces problèmes aussi graves qu'urgents.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

23919 . - 4 mai 1987 . - M. Michel Ghysel attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur l'applica-
tion de l'article 18 de la loi du 17 janvier 1986 portant diverses
dispositions d'ordre social en ce qu'il donne une valeur législa-
tive aux dispositions du décret du 6 août 1975 portant suppres-
sion des forclusions applicables à l'accueil des demandes de cer-
tains titres prévus par le code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre comme celui de combattant volon-
taire de la Résistance. Pour autant, il semble que des difficultés
d'application subsistent puisque des anciens combattants de la
Résistance rencontrent des obstacles quant à la reconnaissance de

leur qualité . En effet, ceux d'entre eux qui n'ont pas demandé,
en temps utile, l'homologation militaire, se voient opposer la for-
clusion. Aussi, il lui demande de lui indiquer s'il est envisagé de
prendre des mesures tendant à faciliter la reconnaissance de cette
qualité.

Réponse. - La Résistance constitue pour la France, et notam-
ment peu ses plus jeunes enfants, un patrimoine que nul ne sau-
rait contester ni galvauder, aussi le décret du 6 août 1975 a-t-il
limité la reconnaissance du titre de combattant volontaire de la
Résistance aux anciens Résistants dont l'autorité militaire a
homologué les services (homologation qui est terminée
depuis 1951). Pour l'application du décret du 6 août 1975 suppri-
mant toutes les forclusions en matière de titres prévus par le
code des pensions militaires d'invalidité, décret validé par la loi
du 17 janvier 1986, des arrêtés, ministériels ou interministériels,
voire des circulaires, ont étendu la possibilité d'attribuer le titre
précité aux postulants non homologués, en spécifiant des condi-
tions strictes, tant en ce qui concerne les témoignages que le
quorum des commissions consultatives. D'aucuns jugèrent par
trop limitatives ces conditions et se pourvurent devant le Conseil
d'Etat parce que, selon eux, ces conditions ajoutaient à la loi . La
haute Assemblée, le 13 février 1987, a donné raison aux requé-
rants, mais, au-delà de leur demande, elle a jugé illégal l'examen
des titres de résistance non fondés sur des services homologués
par l'autorité militaire . Si, depuis cette date, il n'existe pas de
vide juridique proprement dit, il demeure qu'en s'en tenant à la
loi précitée, qui a validé mot pour mot le décret du 6 août 1975,
l'octroi de la carte de combattant volontaire de la Résistance
n'est autorisé que dans la limite de l'homologation préalable des
services de Résistance . Face à cette conséquence de la chose
jugée, certains membres du Parlement déposent ou renouvellent
des propositions de loi pour élargir l'accueil des demandes de
carte de combattant volontaire de la Résistance à des services de
résistance non homologués. Le Gouvernement, quant à lui, sen-
sible aux arguments des uns et des autres, se préoccupe de main-
tenir sa pleine valeur au terme de Résistance, tout en accueillant
les demandes fondées sur des titres incontestables.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte a.t combattant)

25103. - 25 mai 1987. - M . Jacques Médecin attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des « anciens
de l'armée des Alpes de 1940 » à qui la qualité de « combat-
tants » nécessaire à l'ouverture du droit à la carte correspondante
n'a toujours pas été reconnue. Pourtant, les conséquences de la
victoire défensive remportée par l'armée des Alpes furent pré-
cieuses au moment où s'engageaient les pourparlers d'armistice,
vingt-trois départements furent sauvés de l'occupation militaire
Par faits de guerre, Nice et la Savoie échappèrent à une annexion
larvée ainsi qu'il en advint pour la ville de Menton, évitant ainsi
des conséquences économiques et sociales désastreuses . Il lui
demande donc s'il ne lui parait pas nécessaire de prendre des
dispositions législatives afin que des hommes qui ont été cités à
l'ordre de l'armée puissent bénéficier de la carte française du
combattant . - Question transmise à M. le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

27317. - 29 juin 1987 . - M. Christian Nuccl appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
les anciens combattants de l'armée des Alpes . Ceux-ci ont tenu
en échec l'armée italienne et ont arrêté à Voreppe (Isère) la
colonne allemande qui venait d ' occuper Lyon, préservant ainsi
Grenoble et une grande partie du territoire français de l'occupa-
tion nazie . Compte tenu du courage exemplaire dont ont fait
preuve ces combattants, il ne lui demande s'il lui parait pas équi-
table de leur accorder la carte du combattant.

Réponse . - La question de la délivrance de la carte du combat-
tant aux militaires qui ont servi dans l'armée des Alpes a fait
l'objet, depuis de nombreuses années, d'examens et d'études
approfondis. De ces études, il résulte que, dans le cadre des dis-
positions de l'article R .224 du code des pensions militaires d'in-
validité, seule une minorité d'anciens de l'armée des Alpes peut
se voir attribuer la carte du combattant (durée minimale de
quatre-vingt-dix jours en unité combattante ou blessure notam-
ment) . En effet, dans la meilleure hypothèse, les unités de ladite
armée ont combattu pendant seize jours (du 10 au 25 juin 1940),
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dont cinq jours ouvrant droit à des bonifications, soit au total
quarante-six jours, auxquels peuvent éventuellement s'ajouter des
bonifications individuelles de dix jours pour engagement volon-
taire ou pour citation, ce qui porte au maximum à soixante-
six jours le temps de présence en unité combattante de certains
membres de l'armée des Alpes . Cependant, pour ceux qui invo-
quent des mérites exceptionnels, il est prévu une procédure
d'examen individuel de demande de carte du combattant
(art . R . 227 du code précité) . Ainsi, les titulaires d'une citation
peuvent se voir délivrer cette carte . Le réexamen d'un certain
nombre de dossiers effectué à la demande des associations prati-
quement achevé aujourd'hui a permis à certains anciens de
l'armée des Alpes d'obtenir la carte du combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

25164 . - 25 mai 1987, - M. Pierre Messmer rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que l'article R. 287
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre précise les conditions à remplir pour que certains actes
accomplis pendant la dernière guerre mondiale soient qualifiés
d'actes de résistance à l'ennemi . Les modalités d'application du
statut de déporté et interné résistant aux prisonniers de guerre
transférés dans les camps de représailles n'ont jusqu'à présent
pas permis de reconnaitre la qualité de résistant aux anciens
internés de la forteresse de Graudenz dont la détention, dans ce
camp de représailles, est consécutive à une condamnation pro-
noncée par un tribunal militaire allemand à la suite d'un acte de
résistance constaté. Il apparaîtrait équitable que l'article R .287
précité soit complété par un sixième alinéa disposant que le fait
de produire un jugement de tribunal militaire allemand, empor-
tant condamnation ou transfert d'un camp de prisonniers de
guerre dans un camp ou forteresse de représailles entraînant une
aggravation suffisante de la situation du prisonnier de guerre,
permettrait à celui-ci de prétendre au titre d'interné . Le document
allemand que les demandeurs pourraient produire à cet effet
serait considéré comme ayant valeur probante au regard de la
définition des actes qualifiés d'actes de résistance par les précé-
dents alinéas du même article. Il lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard de cette suggestion.

Réponse . - Les conditions dans lesquelles le titre d'interné.
résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre ont été pré-
cisées par le Conseil d'Etat dans un avis du 29 novembre 1949.
Cette haute assemblée a spécifié que les prisonniers de guerre
peuvent obtenir le titre d'Interné-résistant à la condition « que
l'acte de résistance accompli ait déterminé un transfert et une
aggravation suffisante de leur situation de nature à constituer une
nouvelle détention ayant pour cause l'acte même de résistance ».
Cette aggravation de situation a été reconnue en ce qui concerne
les séjours dans les camps de Rawa-Ruska, Kobierzyn, Colditz et
Lübeck . Elle est également reconnue en cas de transfert à la
prison militaire (Wehrmachstrafanstalt) de Graudenz, mais ne
peut être admise pour les séjours dans les locaux ou kommandos
disciplinaires de stalags qui constituent des peines disciplinaires
en usage dans l'armée de la puissance détentrice et prévues de ce
fait par la convention de Genève (art . 45). Ainsi, le titre
d'interné-résistant peut être attribué aux prisonniers de guerre
transférés dans les lieux précités si leur internement a duré trois
mois au moins et si le fait à la base du transfert a été soit l'un
des actes qualifiés de résistance à l'ennemi énumérés à l'ar-
ticle R.287 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, soit reconnu comme acte de résistance -en
application de l'article R. 273-2 dudit code et donnant lieu à l'at-
tribution du titre de combattant volontaire de la Résistance . Sont
dispensés de remplir la condition de durée d'internement les pri-
sonniers qui se sont évadés des camps de représailles ou qui ont
contracté, pendant leur internement, une maladie ou une infir-
mité, provenant notamment de tortures, susceptibles d'ouvrir
droit à pension à la charge de l'Etat. Compte tenu de la situation
particulière des intéressés, déjà privative de liberté, c'est plus spé-
cialement le paragraphe n° 5 de l'article R. 287 du code des pen-
sions qui les concerne, à savoir les actes qui, accomplis par toute
personne s'associant à la Résistance, ont été, par leur importance
ou leur répercussion, de nature à porter une atteinte sérieuse au
potentiel de guerre de l'ennemi et avaient cet objet pour mobile.
Les motifs des condamnations prononcées par les tribunaux mili-
taires allemands suivies d'un emprisonnement à Graudenz sont
très divers et souvent étrangers à cette définition . Ces condamna-
tions ne sauraient donc, à elles seules, justifier l'attribution systé-
matique du titre d' interné-résistant . Il demeure que chaque cas
est examiné avec une particulière attention et qu'un projet de
solution de caractère plus général est actuellement à l'étude.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Office des anciens combattants et victimes de guerre)

25811 . - 8 juin 1987 . - M . Jean Bonhomme demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants : 1 . quelles condi-
tions doivent remplir les épouses d'ancien combattant décédé
pour obtenir des secows concernant les frais de dernière maladie
et d'obsèques ; 2. quelles sommes ont été payées à ce titre par
l'Office national des anciens combattants pour les trois dernières
années ; 3 . le nombre des veuves secourues ; 4, co'nbien de
veuves d'ancien combattant perçoivent une aide continue ; le
montant des sommes allouées ; quels sont les motif! de l'aide
continue.

Réponse. - L'Office national accorde effectivement un secours
à la veuve d'ancien combattant qui n'a pas elle-même les moyens
d'assurer des obsèques décentes à l'ancien combattant décédé.
Les modalités d'attribution de ce secours font l'objet actuelle-
ment d'une étude afin de mieux l'adapter aux besoins de ces
veuves . Des secours au décès peuvent être accordés à tous les
ayants cause de ressortissants, mais les veuves d'ancien combat-
tant en sont les principales bénéficiaires. Le tableau ci-dessous
récapitule les crédits affectés à cet objet depuis 1984.

ANNÉES
DÉPENSES
effectuées
(en francs)

NOMBRE
de

secours

TAUX MOYEN
des secours
(en francs)

1984
1985
1986

.. . . . . . . . . ...

. .. . . . . . . . . ..

.. . . . . . . . . . ..

8
8
9

848
915
974

038
725
154

7
6
6

386
581
653

1
1
1

197
354
499

Ces veuves d'ancien combattant peuvent en outre bénéficier de
manière permanente de l'assistance administrative de nos services
départementaux. Les attributions de l'Office national des anciens
combattants comme celles de tous les établissements publics sont
strictement limitées par la loi . Elles se définissent par la spécifi-
cité de ses interventions qui sont réservées exclusivement aux
anciens combattants et aux victimes de guerre. L' aide normale de
l'Office ne peut donc s'exercer qu'en faveur de ses ressortissants
dont les veuves d'ancien combattant ne font pas partie . Le
conseil d'administration du 18 décembre 1986 a cependant donné
une large interprétation à la vocation sociale de l'Office national
en confirmant que les épouses d'ancien combattant décédé peu-
vent obtenir, dans l'année qui suit le décès, des secours permet-
tant de participer, s'il est besoin, aux frais de dernière maladie et
d'obsèques. De plus, la circulaire ON 3497 du 27 mars 1984 du
directeur général de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre, diffusée dans tous les services départemen-
taux de l'Office national, permet de maintenir en permanence et
sans condition de délai l'aide administrative de l'établissement à
ces veuves, En outre, lors du conseil d'administration de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre du
23 juin 1987, il a été décidé que les conseils départementaux
pourront utiliser les ressources affectées provenant des subven-
tions des collectivités locales (donc hors ressources Office
national des anciens combattants votées au conseil d'administra-
tion) au profit des veuves d'ancien combattant présentant un cas
exceptionnel à apprécier localement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

27182 . - 29 juin 1987 . - M . Jean Giard appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux nucleus combattants sur les délais
accordés aux titulaires de la carte du combattant pour se consti-
tuer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de
25 p . 100 . Cette possibilité est accordée jusqu'au
31 décembre 1987, les retraites constituées après ce délai ne béné-
ficieront plus que d'une participation de 12,5 p . 100. Or, en
raison, notamment, d'une importante réduction du personnel
dans les services départementaux de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre, l'établissement des cartes et
leur attribution demandent de longs délais. De nombreux dos-
siers ne pourront donc être constitués à temps, ce qui pénaliserait
les anciens combattants qui ne pourraient plus bénéficier de la
participation de l'Etat à 25 p . 100 . Il lui demande donc de
reporter au 31 décembre 1988 le délai limite pour constituer cette
retraite mutualiste. II lui demande dans le même temps les
mesures qu'il prendra pour faire accélérer l'instruction des dos-
siers de demande de carte du combattant.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

27454 . - 29 juin 1987 . - M . Francis Delattre attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
délai qui a été accordé aux titulaires de la carte du combattant
pour se constituer une retraite mutualiste avec participation de
l ' Etat . A partir du l et janvier 1988, cette contribution ne sera plus
que de 12,50 p . 100 contre 25 p . 100 auparavant, provoquant
ainsi une hausse des cotisations. II faut souligner que l'étude et
le règlement des dossiers de demande de la carte du combattant
requièrent souvent des délais fort longs, en raison notamment
d'une importante réduction des personnels dans les services
départementaux de l'Office national des anciens combattants et
victimes de guerre . De ce fait, un grand nombre d'anciens com-
battants dont le dossier est en instance ne pourront se constituer
une retraite mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir proroger jus-
yu au 31 décembre 1988 le délai accordé aux titulaires de la carte
du combattant afin qu'ils puissent bénéficier de cette contribution
étatique .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

27761 . - 6 juillet 1987. - M. Jean-Pierre Kuchelda appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur le délai accordé aux titulaires de la carte du combattant pour
se constituer une retraite mutualiste avec participation de l'Etat.
En effet, les titulaires de cette carte peuvent se constituer une
retraite mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100 jus-
qu'au 31 décembre 1987 . Cette participation ne sera plus, au
l et janvier 1988, que de 12,5 p . 100 d'où augmentation des cotisa-
tions. Les mesures prises par le Gouvernement pour 1987 ont
conduit à la suppression de soixante-quatorze emplois dans les
services départementaux de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre . De ce fait, les délais d'étude des dos-
siers de demande de la carte du combattant ont considérablement
augmenté. Ainsi, un grand nombre, particulièrement d'anciens
combattants d'A.F .N ., ne pourront se constituer une r traite
mutualiste avec participation au taux actuel de l'Etat. En consé-
quence, il lui demande que le délai de constitution d'une retraite
mutualiste avec participation de l'Etat de 25 p. 100 soit reporté
au 31 décembre 1988.

Répo nse . - Pour répondre au voeu des anciens d'Afrique du
Nord, les départements ministériels compétents ont décidé de
reporter exceptionnellement au l et janvier 1988 la date d'expira-
tion du délai (dix ans) de souscription à une retraite mutualiste
majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les anciens d'Afrique du
Nord titulaires de la carte du combattant . Passé ce délai de sous-
cription, la majoration par l'Etat de la retraite mutualiste sous-
crite par les anciens combattants est réduite de moitié . Les
anciens combattants d'Afrique du Nord demandent la modifica-
tion de cette condition de délai appliquée à tous les anciens com-
battants des conflits antérieurs, en raison notamment des retards
d'attribution de la carte du combattant en ce qui les concerne ;
ils souhaitent soit le report au l er janvier 1989 de la date d'expi-
ration ci-dessus, soit la fixation du point de départ de la période
de souscription à une retraite mutualiste majorée de 25 p . 100 à
la date de délivrance de la carte du combattant. Pour sa part, le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants a envisagé et proposé
au ministre de la défense - qui en a déjà adopté une partie - un
ensemble de mesures pratiques propres à accélérer au maximum
la mise à jour des documents nécessaires à l'attribution de la
carte du combattant au titre du conflit d'Afrique du Nord.
L'étude des décisions à prendre, qui relève des compétences des
ministres des affaires sociales et du budget, est subordonnée à
l'efficacité des solutions envisagées.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

27312 . - 29 juin 1987. - M. Jean Notiez attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situa-
tion des anciens prisonniers de guerre français dans les camps du
Vietminh. Aucune solution satisfaisante n'a été apportée jusqu ' à
ce jour au problème de ces anciens prisonniers . Cela a conduit à
de graves injustices dans l'attribution et l'évaluation des pensions
d'invalidité des survivants. Ii lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour répondre aux légitimes revendications des

anciens prisonniers - internés d'Indochine, notamment celles
concernant la reconnaissance du « statut de prisonnier, interné,
détenu par le Vietminh entre 1945 et 1954 ».

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
a été étudié dans le passé, notamment sous l'angle de l'extension
aux intéressés du statut de déporté et interné ; le Conseil d'Etat,
consulté en 1957, a précisé les raisons pour lesquelles cette exten-
sion n'était pas possible en l'état des textes statutaires . Le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants a prescrit une étude très
attentive de cette question, mais il n'est pas en mesure, dès main-
tenant, d'en présager l'issue : naturellement, la tutelle du monde
combattant qui lui est confiée, l'inciterait à en accueillir l'essen-
tiel mais sa qualité de membre du Gouvernement lui impose de
tenir compte, lors de l'appréciation de toute mesure nouvelle, si
justifiée et si opportune puisse-t-elle être, des impératifs écono-
miques et budgétaires de l'heure rappelés par le Premier ministre.
Il ne manquera pas de tenir informé l'honorable parlementaire, le
moment venu, de la position qui aura pu être retenue en ce
domaine.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

27318. - 29 juin 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des anciens combattants qui faisaient partie soit de
l'armée des Alpes, soit de la Résistance et qui ne peuvent réunir
les conditions d'attribution de la carte de combattant . Il lui
demande s'il ne serait pas équitable d'envisager de leur accorder,
comme il a été fait pour l'Afrique du Nord, l'attribution du titre
de reconnaissance de la Nation . Cette distinction leur permettrait
ainsi de devenir ressortissants de l'Office national des anciens
combattants et d'adhérer aux sociétés mutualistes de retraite des
anciens combattants.

Réponse. - Le titre de reconnaissance de la Nation a été ins-
titué par l'article 77 de la loi n° 67-1114 du 21 décembre 1967,
pour permettre aux militaires ayant participé aux opérations
d'Afrique du Nord de souscrire à une retraite mutualiste d'ancien
combattant majorée par l'Etat et de bénéficier de la protection de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre à
un moment où la législation en vigueur les excluait de la possibi-
lité de demander la carte du combattant (c'est-à-dire jusqu'en
1974). Il est destiné, essentiellement, à témoigner des mérites
acquis au titre d'opérations circonstancielles spécifiques et à pal-
lier une situation temporaire inéquitable comparativement à celle
des participants aux conflits antérieurs ; ceci explique et justifie
qu'il ne soit pas envisagé d'en étendre le bénéfice au titre de la
participation auxdits conflits.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

27319 . - 29 juin 1987 . - M . Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation des veuves d'anciens combattants. Lors du récent
congrès départemental de l'Isère, la situation des veuves d'an-
ciens combattants a été longuement évoquée . II serait souhaitable
que ces personnes deviennent ressortissantes de l'Office national
et qu'elles puissent bénéficier de la réversion des pensions d'inva-
lidité . II lui demande si de telles mesures sont envisagées dans un
proche avenir.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l e les attributions de l'Office
national des anciens combattants, comme celles de tous les éta-
blissements publics, sont strictement limitées par la loi . Elle se
définissent par la spécificité de ses interventions qui sont
réservées exclusivement aux anciens combattants et aux victimes
de guerre . L'aide normale de l'Office national ne peut donc
s'exercer qu'en faveur de ses ressortissants dont les veuves d'an-
ciens combattants ne font pas partie . Le conseil d'administration
du 18 décembre 1986 a cependant donné une large interprétation
à la vocation sociale de l'Office national en confirmant que les
épouses d'anciens combattants décédés peuvent obtenir, dans
l 'année qui suit le décès, des secours permettant de participer, s'il
est besoin, aux frais de dernière maladie et d'obsèques . De plus,
la circulaire ON 3497 du 27 mars 1984 du directeur général de
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
diffusée dans tous les services départementaux de l'Office
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national, permet de maintenir en permanence et sans condition
de délai l'aide administrative de l'établissement à ces veuves ;
20 l'état d'avancement des travaux préalables à l'établissement
du projet de budget pour 1988 ne permet pas d'indiquer avec
précision les mesures catégorielles susceptibles d'être retenues
pour les ayants cause de victimes de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Office national des anciens combattants et victimes de guerre)

27584 . - 6 juillet 1987 . - M . François Grussenmeyer attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation des Français originaires des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, soit expulsés par les
autorités allemandes, soit réfugiés dans un département de l'inté-
rieur qui, dans les deux cas, n'ont pas rejoint leur province d'ori-
gine pendant la durée de la guerre. Ils bénéficient d'un statut de
victimes de guerre, concrétisé par le titre de patriote réfractaire à
l'annexion de fait (P.R.A .F .) institué par un arrêté ministériel du
7 juin 1973 (Journal officiel du 29 juin) . Or, dans l'état actuel de
la réglementation, les P.R.A.F. ne sont pas ressortissants de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre. C'est
pourquoi il lui demande d'examiner avec attention cette situation
paradoxale et d ' envisager de compléter la liste des bénéficiaires
de l'aide matérielle et morale de cet établissement public actuel-
lement fixée par le décret n e 55-1166 du 29 août 1955, article l sr.
Par la même occasion il conviendrait de rendre possible la repré-
sentation de cette catégorie au conseil d'administration de l'Of-
fice national des anciens combattants et victimes de guerre et des
conseils départementaux constitués auprès des services départe-
mentaux du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

Réponse . - Les patriotes réfractaires à l'annexion de fait
(P .R.A.F.) peuvent voir leurs dommages physiques dus à la
guerre réparés par une pension de victime civile de guerre ; en
cette qualité, ils peuvent être ressortissants de l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre ; en revanche la
possession du seul titre de P.R.A.F. n'en fait pas des ressortis-
sants de l 'établissement public dont la liste a été fixée par le
décret n a 55-1166 du 29 août 1955 ; leur admission éventuelle au
bénéfice de la protection de l'Office a été mise à l'étude.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

27644. - 6 juillet 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la
situation faite aux ex-prisonniers du Viêt-minh. Considérant les
conditions de détention inhumaines qu'ils ont eues à subir, il lui
demande s'il ne lui parait pas envisageable de leur accorder le
statut d'interné résistant et de considérer le temps passé en déten-
tion comme service militaire actif dans une unité combattante. Il
souhaiterait d 'autre part que le rapport de la commission spéci-
fique sur la pathologie des maladies asiatiques soit pris en
compte pour l'évaluation des taux d'invalidité de tous les anciens
combattants d' Indochine, qu'ils aient été prisonniers ou non.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

27716. - 6 juillet 1987 . - M . Michel Pelchat a pris bonne
note de la réponse de M . le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants à sa question n° 23134 . Compte tenu de celle-ci et de
l'avis du Conseil d'Etat auquel elle se réfère, il demande à Mon-
sieur le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il ne convien-
drait pas, selon lui, que les dispositions de la loi du 9 septembre
1948 soient étendues par voie législative aux prisonniers du Viet-
minh afin que leur soit reconnue la qualité de déporté ou d'in-
terné politique.

Réponse. - Le problème soulevé par les honorables parlemen-
taires a été étudié dans le passé, notamment sous l'angle de l'ex-
tension aux intéressés de statut de déporté et interné ; le Conseil
d'Etat, consulté en 1957, a précisé les raisons pour lesquelles
cette extension n'était pas possible en l'état des textes statutaires.
Par ailleurs, plusieurs propositions de loi, actuellement déposées
sur le bureau de l'Assemblée nationale, tendent à résoudre les
problèmes posés par leur situation ; parmi ces propositions, celle

de M . Jean Brocard citée par les honorables parlementaires tend
à la reconnaissance d'un statut de prisonnier, interné, détenu par
le Vietminh aux militaires capturés par le Vietminh, tandis que
celle de M . Bernard Stasi tend à la reconnaissance du statut d'rn-
temé et de déporté aux prisonniers civils de la province de
Nge Anh, détenus par le Vietminh et celle de M . Pierre Messmer
tend à la reconnaissance du statut d'interné politique à ces pri-
sonniers civils . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants a
prescrit une étude très attentive de ces différents textes, mais il
n'est pas en mesure, dès maintenant, d'en présager l'issue : natu-
rellement, la tutelle du monde combattant qui lui est confiée l'in-
citerait à en accueillir l'essentiel mais sa qualité de membre du
Gouvernement lui impose de tenir compte, lors de l'appréciation
de toute mesure nouvelle, si justifiée et si opportune puisse-t-elle
être, des impératifs économiques et budgétaires de l'heure rap-
pelés par le Premier ministre. Il ne manquera pas de tenir
informé les honorables parlementaires, le moment venu, de la
proposition qui aura pu être retenue en ce domaine.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

28349. - 20 juillet 1987. - M. Dominique Bussereau demande
à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'il entend
donner satisfaction aux associations des combattants et victimes
de guerre, dont la fédération départementale des associations
autonomes des combattants et victimes de guerre de la Charente-
Maritime, qui demande que le solde du rattrapage du rapport
constant, soit 2,36 p . 100 prévu le I « décembre 1987, soit avancé
au lu juillet 1987.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

28464. - 20 juillet 1987 . . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants
sur le rattrapage des pensions d'invalidité, de veuves, d'orphelins
et de retraite du combattant . Après avoir constaté que depuis
1981 les différentes étapes de ce rattrapage atteignent globale-
ment 11,9 p . 100, elle l'interroge afin de savoir s'il compte, avant
décembre 1987, accorder aux invalides, veuves et orphelins de
guerre ainsi qu'aux anciens combattants les 2,36 p. 100 qui met-
tront un terme au rattrapage de ces pensions.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(montant)

28726. - 27 juillet 1987 . - M. Charles Ehrmann demande à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants si le Gouver-
nement compte prendre des mesures avant la fin de l'année pour
terminer le rattrapage et l'indexation des pensions des anciens
combattants sur le coût de la vie.

Réponse . - La priorité est l'amélioration de l'ensemble des pen-
sions de guerre (ayants droit et ayants cause) et de la retraite du
combattant, par l'achèvement du rattrapage de la valeur de ces
pensions, évalué globalement à 14,26 p . 100 et entrepris en 1981,
2,86 p . 100 restant à rattraper au l e, décembre 1986 . L'achève-
ment du rattrapage de la valeur des pensions militaires d'invali-
dité tel qu'il est prévu dans la loi de finances pour 1987 est la
résultante d'un arbitrage entre les priorités économiques retenues
par le Gouvernement malgré la rigueur budgétaire imposée par
les circonstances. Il met un point final à une des grandes reven-
dications du monde combattant . C'est la raison pour laquelle le
budget du secrétaire d'Etat aux anciens combattants de cette
année ne comporte pas de mesures catégorielles de l'ordre de
celles évoquées dans les présentes questions écrites.

Anciens combattants et victimes de guerre (malgré-nous)

28460. - 20 juillet 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur la situation des incorporés de force alsaciens-mosellans dans
les camps soviétiques durant la Seconde Guerre mondiale . Elle
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lui demande s'il compte étendre le champ d'application du décret
n . 73-74 du 18 janvier 1973 concernant le camp de Tambow et de
ses annexes, complété par les décrets n . 77-1088 du 20 sep-
tembre 1977 et no 81-315 du 6 avril 1981 à tous les camps de
détention d'incorporés de force alsaciens-mosellans qui étaient
sous contrôle soviétique.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

28559. - 27 juillet 1987 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur les
problèmes rencontrés par les Alsaciens et Mosellans, anciens pri-
sonniers de guerre des armées soviétiques, quant à leurs droits à
pension . Une décision du ministre du budget du
16 décembre 1980 indique que seuls peuvent bénéficier des textes
spéciaux en la matière les « Malgré-nous » internés après leur
capture ou leur évasion dans un camp situé au-delà de la fron-
tière germano-russe telle qu'elle était définie à la date du
22 juin 1941 . Pourtant le décret du 18 janvier 1973 se réfère aux
lieux d'internement du camp de Tambow et de ses annexes, sans
qu il soit précisé leur localisation au-delà ou en deçà de cette
frontière . Il lui demande les raisons de cette restriction et s'il ne
lui paraît pas équitable de prendre en compte tous ceux dont il a
été prouvé qu'ils ont séjourné dans un camp de prisonniers sovié-
tiques quelle que soit la situation géographique de ce camp.

Réponse. - Dès 1979, il a été envisagé, sur le plan interminis-
tériel, la substitution aux termes de « camps de Tambow » ou
camps annexes, de celui de « camps situés sur le territoire
contrôlé par l'armée soviétique » pour permettre l'apurement
d'un certain nombre de dossiers de pension concernant des
anciens de Tambow . Il est apparu impossible d'établir une liste
officielle des lieux de détention ; aussi sont considérés camps
annexes de Tambow tous les camps identifiés géographiquement
et situés dans les limites du territoire soviétique tel qu'il était au
22 juin 1941, c'est-à-dire comprenant les pays situés dans les
zones annexées entre le 2 septembre 1939 et la date de l'offensive
allemande contre l'U .R.S.S. Pour faciliter l'instruction des dos-
siers des pensions militaires d'invalidité lorsque les pièces offi-
cielles portent, sans autre précision, la mention « Russie » ou une
mention équivalente telle « Oural » ou « Sibérie », il a été
demandé aux intéressés de préciser le camp où ils ont séjourné
et, en tout état de cause, les renseignements obtenus seront com-
parés avec ceux qui pourraient être tirés des archives « West » de
l'armée allemande . Aucun élément d'appréciation nouveau ne
permet de modifier cette situation pour le moment.

Anciens combattants et victimes de guerre (Malgré nous)

28461 . - 20 juillet 1987 . - Mme Catherine Trautmann attire
l'attention M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
la situation particulière des incorporés de force alsaciens et
mosellans dans l'armée allemande au courant de la Seconde
Guerre mondiale . Elle constate qu'à partir de 1943, les effectifs
des régiments de police et des divisions de waffen-SS ont été
augmentés et engagés dans les combats menés par les troupes de
la Wehrmacht . C'est pourquoi elle lui demande s'il compte
accorder aux incorporés alsaciens-mosellans dans les régiments
de police nazi, !a qualité d'incorporés de force dans les mêmes
conditions que les incorporés de force dans la Wehrmacht, sans
avoir à apporter la preuve, souvent impossible à produire, de leur
participation à des combats sous commandement militaire alle-
mand.

Réponse . - En ce qui concerne les incorporés de force dans les
Luftwaffenhelfer(innen) et les Flakhelfer(innen) (hommes et
femmes), les renseignements réunis autorisent la délivrance aux
intéressés du certificat d'incorporation de force dans l'armée alle-
mande, qui leur permettra d'obtenir la carte du combattant et la
perception de l'indemnisation allemande en cours de répartition.
Des dispositions de même ordre pourront être prises pour les
incorporés de force dans les formations paramilitaires pour les-
quelles les informations recueillies feront apparaître une partici-
pation aux combats sous commandement militaire allemand . II
demeure que tout incorporé de force (homme ou femme) dans
une formation paramilitaire peut individuellement : a) se voir
reconnaître cette qualité (arrêté du 2 mai 1984) ; b) demander et
obtenir le titre de personne contrainte au travail en pays ennemi
(P.C.T.) ; c) obtenir la reconnaissance de la qualité d'incorporé
de force dans l'armée allemande s'il remplit les conditions
prévues par l'arrêt Kocher (avoir pris part à des combats sous

commandement militaire). Cette jurisprudence, confirmée par la
Haute Assemblée le 10 juillet 1979, est appliquée à tous les cas
individuels d ' incorporé de force dans les formations paramili-
taires allemandes, dans l'attente des informations permettant une
décision d'ordre collectif comme celle qui a pu être prise pour
les deux formations paramilitaires précisées plus haut.

Handicapés (emplois réservés)

28551 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean-Claude Lamant attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants sur
la difficulté que rencontrent les personnes à se voir confier un
emploi réservé. Les candidats reçus au concours attendent plu-
sieurs années avant qu'un poste leur soit attribué. A la limite, on
peut se demander si on ne leurre pas les personnes handicapées
qui attendent avec espoir et impatience un emploi . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir prendre toutes les
mesures qui s'imposent pour bitter cette procédure.

Réponse. - Les services du secrétariat d ' État aux anciens com-
battants effectuent chaque année un contrôle des vacances d'em-
plois dans les conditions visées à l'article R, 450 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . En
outre, en liaison avec la direction générale de l'administration et
de la fonction publique il est procédé à la vérification de l 'appli-
cation des pourcentages de réservation au moment de la signa-
ture des arrêtés d 'ouverture de concours . Il apparaît ainsi que les
emplois susceptibles d'être attribués au titre de la priorité de
recrutement dont bénéficient les pensionnés de guerre, veuves de
guerre, militaires et travailleurs handicapés sont effectivement
déclarés en fonction des proportions qui leur sont respectivement
applicables . Cependant il existe un déséquilibre important entre
la nature et les lieux d'implantation des emplois sollicités par les
candidats et ceux offerts par les administrations . En effet, les
emplois les plus fréquemment demandés sont ceux dont l'accès
ne nécessite que des connaissances générales ou professionnelles
modestes alors que les vacances sont rares en raison des faibles
effectifs des corps des fonctionnaires correspondants . Par ailleurs,
la priorité traditionnellement accordée par les administrations
aux demandes de mutation des fonctionnaires déjà en activité a
pour effet de raréfier le recrutement, dans le Midi de la France
et en Bretagne . Pour remédier à cette situation, diverses mesures
ont été arrêtées, soit pour améliorer l 'information des candidats
ou les conditions de leur affectation . Dans le domaine de l'infor-
mation, des tableaux statistiques et des brochures élaborées par
les services du secrétariat d'Etat aux anciens combattants sont
désormais diffusées dans les organismes chargés d'instruire les
demandes et en particulier auprès des commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel . Ces documents
font ressortir les principales possibilités de recrutement par
département et par emploi. Dans le domaine des affectations,
d'une part, les vacances qui n'ont pas été pourvues faute de can-
didats classés pour un département donné sont proposées systé-
matiquement aux postulants qui ont sollicité, pour le même
emploi, un autre département, d'autre part, pour remédier au
déséquilibre géographique précédemment signalé, la circulaire
F.P./1423 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès du Pre-
mier ministre chargé de la fonction publique et des réformes
administratives, a demandé à chaque administration d'accorder, à
concurrence d'un certain pourcentage à fixer en accord avec les
organisations syndicales, une priorité d'affectation par rapport
aux mutations.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

28832. - 3 août 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux anciens combattants sur le droit à
la majoration par l'Etat de la retraite mutualiste du combattant
subordonné à la condition que l'adhésion du bénéficiaire ait eu
lieu au cours des dix années suivant la promulgation du texte de
loi ou du décret visant la catégorie du combattant concerné, faute
de quoi le taux de la ma joration est réduit de moitié. Constatant
que les conditions d'attribution de la carte de combattant suivant
les différents théàtres d'opération depuis la guerre de 1914-1918
jusqu'aux opérations d'A .F.N . ont fait l'objet, à différentes
reprises et tout récemment encore, de modifications fondamen-
tales qui ont pour effet de retarder, bien au-delà du délai de dix
ans prévu par la loi, la possibilité, pour un grand nombre d'inté-
ressés, de faire valoir leurs droits à la retraite mutualiste majorée
par l ' État. Il lui demande, en conséquence, quels moyens il
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compte mettre en œuvre pour modifier les dispositions légales et
réglementaires ayant pour effet de réduire de moitié le taux de
majoration d'Etat applicable aux retraites mutualistes souscrites
par les anciens combattants afin que la réduction n'intervienne
que lorsque la rente aura été souscrite au-delà d'un délai de dix
ans après l'obtention de la carte du combattant ou d'un titre de
reconnaissance de l'Etat.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

29145 . - 3 août 1987 . - M. Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
l'importance de la caisse autonome de retraite des anciens com-
battants . Celle-ci regroupe des anciens combattants et victimes de
guerre appartenant à toutes les générations du feu et compte
actuellement plus de 175 000 membres, dont 50 p . 100 d'anciens
combattants d'A .F.N., répartis en 82 mutuelles nationales, régio-
nales ou départementales . L'union des mutuelles de retraite des
anciens combattants et victimes de guerre regroupe ces diffé-
rentes mutuelles avec le souci de veiller à la satisfaction des
intérêts matériels et moraux du monde combattant . Elle souhaite
qu'à l'occasion de la préparation du projet de loi de finances
pour 1988, un crédit suffisant soit inscrit au chapitre 47-22 afin
que soient sauvegardés la valeur économique et le pouvoir
d 'achat des retraites mutualistes . Pour atteindre cet objectif, il est
indispensable que le plafond majorable de la retraite mutualiste
évolue dans des conditions semblables à la valeur du point indi-
ciel des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre.
Or, pour la période 1978-1987, ce plafond majorable accuse un
retard de 10,87 p . 100 par rapport aux pensions d'invalidité. Il
est nécessaire, pour rattraper ce retard, que le plafond en cause,
tel qu'il ut prévu par l'article L . 321-9 du code de la mutualité,
soit fixé pour 1988 à 5 700 francs et que par la suite cette valeur
soit annuellement actualisée, compte tenu de l'évolution de la
valeur du point d'indice . Par ailleurs, le droit à la majoration par
l'Etat de la retraite mutualiste du combattant est subordonné à la
condition que l ' adhésion du bénéficiaire de cette majoration à un
organisme de retraite mutualiste ait eu lieu au cours des dix
années suivant la promulgation du texte de la loi ou du décret
visant la caté6orie de combattants concernée, faute de quoi le
taux de la majoration est réduit de moitié. On peut observer que
les conditions d 'attribution de la carte de combattant suivant les
différents théàtres d'opérations, depuis la guerre 1914-1918 jus-
qu' aux opérations d'A .F .N ., ont fait l'objet, à différentes reprises
et tout récemment encore, de modifications fondamentales qui
ont eu pour effet de retarder, bien au-delà du délai de dix ans
prévu par la loi, la possibilité pour un grand nombre d'intéressés
de faire valoir leur droit à la retraite mutualiste majorée par
l'Etat . Si l'on considère que la demande de reconnaissance de la
qualité de combattant n'a jamais été soumise à aucun délai de
forclusion, il apparaît particulièrement souhaitable que soient
modifiées les dispositions légales et réglementaires réduisant de
moitié le taux de la majoration applicable aux retraites mutua-
listes souscrites par les anciens combattants de telle sorte qu'elles
n'interviennent que lorsque la rente aura été souscrite au-delà
d'un délai de dix ans après l'obtention de la carte du combattant
ou du titre de reconnaissance de la Nation . Il lui demande quelle
est sa position à l'égard des deux problèmes qu'il vient de lui
soumettre.

Réponse. - l e La question posée relative à la revalorisation du
plafond de la retraite mutualiste relève de la compétence du
ministre des affaires sociales et de l'emploi ; 2. pour répondre au
voeu des anciens d'Afrique du Nord, les départements ministériels
compétents ont décidé de reporter exceptionnellement au I « jan-
vier 1988 la date d'expiration du délai (dix ans) de souscription à
une retraite mutualiste majorée par l'Etat de 25 p . 100 pour les
anciens d'Afrique du Nord, titulaires de la carte du combattant.
Passé ce délai de souscription, la majoration par l'Etat de la
retraite mutualiste souscnte par les anciens combattants est
réduite de moitié . Les anciens combattants d'Afrique du Nord
demandent la modification de cette condition de délai appliquée
à tous les anciens combattants des conflits antérieurs en raison,
notamment, des retards d'attribution de la carte du combattant
en ce qui les concerne ; ils souhaitent soit le report au l er jan-
vier 1989 de la date d'expiration ci-dessus, soit la fixation du
point de départ de la période de souscription à une retraite
mutualiste majorée de 25 p . 100 à la date de délivrance de la
carte du combattant . Pour sa part, le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants a envisagé et proposé au ministre de la
défense - qui en a déjà adopté une partie - un ensemble de
mesures pratiques propres à accélérer au maximum la mise à jour
des documents nécessaires à l'attribution de la carte de combat-
tant au titre du conflit d'Afrique du Nord . L'étude des décisions

à prendre, qui relève des compétences des ministres des affaires
sociales et du budget, est subordonnée à l'efficacité des solutions
envisagées .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

29092. - 3 août 1987 . - M. Bernard Derosier attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le sou-
hait émis par les réfractaires et maquisards de bénéficier de la
carte d ' ancien combattant ou des avantages similaires. Ces réfrac-
taires qui ont refusé de se soumettre, et de travailler avec l'en-
nemi, entraient donc dans la clandestinité et ont constitué les
principaux effectifs des Forces françaises de l'intérieur. Il lui
demande si le Gouvernement à l'intention d'accéder à cette
demande.

Réponse. - La règle générale pour obtenir la carte du combat-
tant est d'avoir appartenu à une unité combattante pendant trois
mois au moins (R. 224 du code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre) . Une procédure individuelle
d'attribution de cette carte peut, par ailleurs, être appliquée au
titre de mérites exceptionnels acquis au feu, dans le cas où la
condition de durée d'appartenance à une unité combattante n'est
pas remplie (R . 227 dudit code). Rien ne s'oppose à ce qu'un
réfractaire, qui a re j oint les forces françaises ou alliées ou celles
de la Résistance, bénéficie de la législation sur la carte du com-
battant. Les préjudices physiques subis par les réfractaires du fait
du réfractariat sont réglés selon les dispositions du code des pen-
sions militaires d 'invalidité prévues pour les victimes civiles ;
aussi les réfractaires doivent-ils, pour obtenir une pension,
apporter une preuve, contemporaine des faits, de leurs infirmités,
complétée par ia preuve de la continuité des soins. Une nuance
essentielle a été apportée à ces règles de réparation dans le
domaine de l'incidence du réfractariat sur la retraite profession-
nelle : la période correspondante est assimilée à du service mili-
taire actif selon l'article L. 303 du code des pensions militaires
d'invalidité, ce qui permet de le prendre en compte pour sa
durée dans le calcul des retraites (secteur public et secteur privé).
Il ne s'agit en aucun cas d'assimiler le réfractariat à une période
de services militaires de guerre, seuls services susceptibles d'ou-
vrir droit à des bénéfices de campagne ou à des majorations
comptant pour l'avancement . De même, la période de réfractariat
en tant que telle ne constituant pas des services militaires de
guerre, ne peut ouvrir droit à la carte du combattant réservée aux
militaires . Telles sont les règles prévues pour les réfractaires qui
n'ont été ni poursuivis ni arrêtés par les autorités de l'époque . En
revanche, s'ils ont été repris par les Allemands, puis transférés en
Allemagne au titre du service du travail obligatoire, ou internés,
ou déportés, ils bénéficient des différents statuts applicables à
leur nouvelle situation, à savoir le statut des personnes
contraintes au travail en pays ennemi, ou le statut des déportés
ou internés politiques, avec le droit à la présomption d'origine
prévue pour les personnes contraintes au travail en pays ennemi,
les internés ou les déportés politiques. S'ils ont rejoint la Résis-
tance, ou se sont évadés par l'Espagne, ils relèvent alors des
textes applicables aux membres de la Résistance ou, s'ils se sont
finalement engagés dans l'armée, du régime générai des pensions
militaires d'invalidité, avec le bénéfice de la présomption d'ori-
gine prévue pour les membres de la Résistance et pour les mili-
taires. Les règles appliquées depuis des années paraissent
adaptées au réfractariat ainsi qu'aux divers développements qu'il
a pu avoir sur le plan individuel . Elles ne paraissent pas appeler
de mesures complémentaires, sur le plan des principes, étant
entendu que chaque cas particulier est examiné de manière atten-
tive et détaillée.

Anciens combattants et victimes de guerre (carte du combattant)

29184. - 3 août 1987 . - M. Etienne Pinte attire à nouveau
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
sur les lacunes de la loi du 21 novembre 1973 . En effet, si les
troubles survenus en Mauritanie entre 1958 et 1961 ont été jugés
suffisamment importants pour justifier l'attribution aux militaires
servant sur ce territoire de la médaille commémorative des opéra-
tions de sécurité et de maintien de l'ordre, ces événements ne
donnent pas droit à la carte d'ancien combattant, contrairement
aux opérations qui se sont déroulées en Algérie . Or, cette carte
donne droit à certains avantages, dont le plus important est de
permettre à certaines personnes de prendre une retraite anticipée
avant soixante-cinq ans dans certains régimes bénéficiant du taux
maximal selon la durée des services en campagne . C'est pourquoi
il lui demande à nouveau de réétudier les conditions d'obtention
de la carte de combattant afin de ne pas créer de discrimination
entre les anciens combattants .
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Réponse. - La question de l'obtention de la carte du combat-
tant pour les militaires et marins ayant servi à Madagascar, au
Cameroun, en Mauritanie, au Tchad, à Suez et au Liban, etc ., a
été suivie au cours de l'étude interministérielle datant de
1979-1980 sur la nature, l'importance et la durée des opérations
extérieures . Les problèmes qu'elle pose sont sans incidence sur
l'octroi des décorations à titre militaire et sur l'ouverture des
droits à des bénéfices de campagne qui n'est pas subordonnée à
la possession de la carte du combattant . En outre, les militaires
français, en poste sur les théâtres d'opérations extérieures, ainsi
que leurs ayants cause éventuellement bénéficient, le cas échéant,
de la législation de réparation prévue par le code des pensions
militaires d'invalidité que le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants est chargé de mettre en œuvre . Ces victimes ont droit à
une pension pour leurs blessures et infirmités . Leur décès ouvre
droit à la mention « Mort pour la France » ainsi qu'à une pen-
sion de veuve ou d'ascendant . Enfin, leurs orphelins peuvent être
adoptés par la nation et bénéficier, à ce titre, de la protection
morale et matérielle dispensée par l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre . Toutes ces dispositions sont
prévues par la loi du 6 août 1955 (Journal officiel du
12 août 1955) . L'examen des possibilités d'amélioration de la pro-
tection des intéressés est en cours .

particulier, s'étant révélées techniquement inapplicables, n'ont
jamais été mises en oeuvre . Aussi une réforme de la dotation sup-
plémentaire aux communes touristiques et thermales a-t-elle été
préparée en étroite concertation avec le comité des finances
locales et les représentants des élus des communes touristiques.
Elle constitue l'une des mesures du projet de loi d'amélioration
de la décentralisation qui a été déposé sur le bureau du Sénat le
l er juillet 1987 pour un examen par le Parlement à la session
d'automne . Ce nouveau dispositif prcoosé vise, d'une part, à
inciter les communes et leurs groupements à promouvoir (o déve-
loppement d'un hébergement touristique de qualité, notamment
en milieu rural, et, d'autre part, à renforcer le caractère sélectif
des conditions d'éligibilité à la dotation supplémentaire, en évi-
tant par ailleurs toute variation brutale des ressources attribuées
aux communes à ce titre . Enfin, dans ce projet le produit de la
taxe de séjour est maintenu parmi les critères de répartition de la
dotation supplémentaire aux communes touristiques ou ther-
males . Il y aura donc une relation entre le montant de la dota-
tion supplémentaire versé aux communes touristiques ou ther-
males et le produit de la taxe de séjour perçu sur leur territoire
l'année précédant celle au titre de laquelle la répartition est réa-
lisée .

Communes (finances locales)

COLLECTIVITÉS LOCALES

Communes (finances locales)

23771 . - 27 avril 1987 . - M . Louis Besson demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur, chargé des
collectivités locales, de bien vouloir lui faire le point, en l'état
actuel de la législation, de l'incidence de la perception ou de la
non-perception de la taxe de séjour dans le calcul du montant
des dotations revenant aux communes touristiques, notamment
au titre du concours particulier touristique auquel elles peuvent
prétendre dans le cadre de la dotation globale de fonctionne-
ment.

Réponse. - Les dispositions relatives à la dotation supplémen-
taire aux communes touristiques ou thermales de la loi n° 79-15
du 3 janvier 1979 ne prévoyaient pas le produit de la taxe de
séjour parmi les critères de répartition de ce concours particulier
entre les collectivités bénéficiaires . Toutefois, l'article 10 de la loi
n° 83-1186 du 29 décembre 1983, qui a créé la dotation particu-
lière aux communes de moins de 2 000 habitants connaissant une
forte fréquer etion touristique journalière, a posé le principe du
financement de ce nouveau concours particulier par prélèvement
sur le montant des dotations revenant aux communes touristiques
ou thermales. L'article 9 de cette même loi prévoyait en consé-
quence que, pour chaque collectivité bénéficiaire de la dotation
supplémentaire aux communes touristiques ou thermales et perce-
vant la taxe de séjour, le montant de l'attribution serait diminué
du dixième du produit de la taxe de séjour effectivement perçu
l'année précédente . Le montant de ce prélèvement s'étant révélé
insuffisant pour financer la dotation particulière aux communes
de moins de 2 000 habitants connaissant une forte fréquentation
touristique journalière, l'article 3 de la loi n a 84-1284 du
31 décembre 1984 a prévu que la différence serait prélevée sur le
montant de la dotation supplémentaire aux communes touris-
tiques ou thermales revenant à celles de ces communes qui n'ont
pas institué la taxe de séjour . La dotation particulière a été
financée de la manière suivante en 1984 et 1985 :

PRÉLÈVEMENT
sur la dotation supplémentaire

MONTANT
de le dotation Commune» Communesparticulière ayant institué n ' ayant pas institué

(MF) la taxe de »éjour la taxe de séjour
(MF) (MF)

1984	
1985	

La loi du 29 novembre 1985 qui a réformé la dotation globale
de fonctionnement a prévu dans son article 16 que la dotation
supplémentaire aux communes touristiques et thermales serait
répartie selon quatre critères, dont le montant de la taxe de
séjour perçue par la commune. Les dispositions de la loi du
29 novembre 1985 fixant les règles d'attribution de ce concours

24962. - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les ressources financières
des communes touristiques . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer, pour chacune des communes concernées du départe-
ment de la Vendée, l'incidence de la perception ou de la non-
perception de la taxe de séjour dans le calcul du montant des
dotations revenant aux communes touristiques, notamment au
titre du concours particulier touristique auquel elles peuvent pré-
tendre dans le cadre de !a dotation globale de fonctionnement.

Réponse. - Les dispositions relatives à la dotation supplémen-
taire aux communes touristiques ou thermales de la loi no 76-15
du 3 janvier 1979 ne prévoyaient pas le produit de la taxe de
séjour parmi les critères de répartition de ce concours particulier
entre les collectivités bénéficiaires . Toutefois, l'article 10 de la loi
n° 83-1186 du 29 décembre 1983 qui a créé la dotation particu-
lière aux communes de moins de 2 000 habitants connaissant une
forte fréquentation touristique journalière, a posé le principe du
financement de ce nouveau concours particulier par prélèvement
sur le montant des dotations revenant aux communes touristiques
ou thermales . L'article 9 de cette même loi prévoyait en consé-
quence que pour chaque collectivité bénéficiaire de la dotation
supplémentaire aux communes touristiques ou thermales et perce-
vant la taxe de séjour, le montant de l'attribution serait diminué
du dixième du produit de la taxe de séjour effectivement perçu
l'année précédente . Le montant de ce prélèvement s'étant révélé
insuffisant pour financer la dotation particulière aux communes
de moins de 2 000 habitants connaissant une forte fréquentation
touristique journalière, l'article 3 de la loi no 84-1284 du
31 décembre 1984 a prévu que la différence serait prélevée sur le
montant de la dotation supplémentaire aux communes touris-
tiques ou thermales revenant à celles de ces communes qui n 'ont
pas institué la taxe de séjour. La dotation particulière a été
financée de la manière suivante en 1984 et 1985 :

PRÉLÈVEMENT
SUR LA DOTATION SUPPLÉMENTAIRE

Communes
n ' ayant pas institué
la taxe de séjour

(MF)

1984	 20 7,055 12,945
1985	 20,8 11,949 8,851

La loi du 29 novembre 1985 qui a réformé la dotation globale
de fonctionnement a prévu dans son article 16 que la dotation
supplémentaire aux communes touristiques et thermales serait
répartie selon 4 critères dont le montant de la taxe de séjour
perçue par la commune. Les dispositions de la loi du
29 novembre 1985 fixant les règles d'attribution de ce concours
particulier s'étant révélées techniquement inapplicables n'ont
jamais été mises en oeuvre. Aussi une réforme de la dotation sup-
plémentaire aux communes touristiques et thermales a été pré-
parée en étroite concertaion avec le comité des finances locales et
les représentants des élus des communes touristiques. Elle
constitue l'une des mesures du projet de loi d'amélioration de la

20
20,8

7,055
11,949

12,945
8,851

MONTANT
de la dotation

perticuliére
(MF)

Communes
avent institué

le taxe de séjour
(MF)
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décentralisation qui a été déposé sur le bureau du Sénat le
l .r juillet 1987 pour un examen par le Parlement à la session
d'automne . Ce nouveau dispositif proposé vise, d'une part à
inciter les communes et leurs groupements à promouvoir le déve-
loppement d'un hébergement touristique de qualité, notamment
en milieu rural, et d'autre part à renforcer le caractère sél' ctif
des conditions d'éligibilité à la dotation supplémentaire, en évi-
tant par ailleurs toute variation brutale des ressources attribuées
aux communes à ce titre. Enfin, dans ce projet le produit de la
taxe de séjour est maintenue parmi les critères de répartition de
la dotation supplémentaire aux communes touristiques ou ther-
males . Il y aura donc une relation entre le montant de la dota-
tion supplémentaire versé aux communes touristiques ou ther-
males et le produit de la taxe de séjour perçu sur leur territoire
l'année précédant celle au titre de laquelle la répartition est réa-
lisée .

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Apprentissage (politique et réglementation)

19580. - 2 mars 1987 . - M . Sébastien Couëpel demande
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, de bien vouloir lui préciser les dispositions
et mesures que le Gouvernement entend prendre pour rénover,
développer et valoriser l'apprentissage.

Réponse . - Le Gouvernement a entrepris une réforme en pro-
fondeur de l'apprentissage de manière à revaloriser et développer
cette voie de formation . Cette action s'est traduite par les
mesures suivantes : 1 . L'ouverture de l'apprentissage : jusqu'à
une période très récente, seuls pouvaient être préparés par la voie
de l'apprentissage des diplômes de niveau V, et notamment le
C .A .P. Ceci contribuait à une relative relégation de l'apprentis-
sage, puisque les jeunes souhaitant acquérir une formation supé-
rieure n'y avaient pas accès . Désormais, peuvent être préparés
par apprentissage des diplômes de niveau IV, voire au-delà, ainsi
que des titres homologués figurant sur une liste établie par arrêté
ministériel . Cette innovation répond à l'évolution des besoins des
entreprises en main-d'oeuvre plus qualifiée et plus à même de
s'adapter à de nouvelles technologies et à des méthodes de ges-
tion de l'entreprise plus élaborées, d'autant plus qu'il faut voir en
ces jeunes de futurs chefs d'entreprise . 2 . L'ordonnance du
16 juillet 1986 : elle a reporté de vingt à vingt-cinq ans l'âge
limite d'entrée en apprentissage, adaptant ainsi la réglementation
aux nouvelles réalités et notamment à l'ouverture du système.
3 . La loi du 23 juillet 1987 : elle affirme cette ouverture, c'est-à-
dire la possibilité de préparer des diplômes de tous niveaux . De
plus, la durée de l'apprentissage sera fonction de la formation
suivie et des contrats successifs pourront être conclus pour pré-
parer de nouveaux diplômes . Le principe de la complémentarité
et de l'articulation entre les deux pôles de formation de l'ap-
prenti est clairement affirmé par la loi du 23 juillet 1987 qui en
outre renforce la formation en centre puisque le temps minimum
passe dans celui-ci au cours de l'année est porté de 360 à
400 heures en moyenne sur la durée du contrat . Certaines entre-
prises ou groupements d'entreprises auront désormais la possibi-
lité de dispenser une partie des enseignements normalement
assurés par le centre de formation. 4 . Les classes préparatoires à
l'apprentissage : les C.P .A . seront réformées à partir de la rentrée
scolaire 1987, afin de permettre notamment une meilleure orien-
tation professionnelle des jeunes dès l'âge de quinze ans . 5. Le
décret du 5 février 1987 : ce décret permet d'augmenter l'indem-
nité perçue par le maître d'apprentissage pour le temps passé par
l'apprenti en centre de formation d'apprentis, puisque la part de
la taxe d'apprentissage prévue à cet effet est augmentée . Il
importe que l'apprentissage puisse attirer le plus grand nombre
de jeunes. L'action du Gouvernement, au cours de ces derniers
mois, a donc été essentielle pour contribuer à la transformation
de son image auprès du public.

Apprentissage (politique et réglementation)

23081 . - 20 avril 1987 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que
l'apprentissage occupe dans la formation professionnelle une
place beaucoup plus importante en Allemagne que dans notre
pays, le nombre des jeunes apprentis allemands s'élevant actuel-
lement à 1800000. S'il se félicite du projet de loi sur l'apprentis-

sage que le Gouvernement va déposer prochainement, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il compte renforcer l'ac-
tion tant qualitative que quantitative en faveur de cette excellente
transition vers la vie active que constitue l'apprentissage.

Réponse . - L'adoption récente par le Parlement de loi modi-
fiant le code du travail et relative à l'apprentissage a constitué
une étape essentielle pour la transformation de l'image de l'ap-
prentissage dans l'esprit du public. L'objectif poursuivi par le
Gouvernement consiste nnn seulement à inciter le plus grand
nombre de jeunes à suivre cette voie dont les atouts ne sont pas
négligeables, mais à mettre en oeuvre d'importantes améliorations
qualitatives, de manière à assurer aux jeunes une formation dis-
pensée dans les meilleures conditions . Ainsi, un dispositif finan-
cier accompagnera l ' application de la loi du 23 juillet 1987 et
permettra aux régions de développer les plans de rénovation
qu'elles prévoient de mettre en oeuvre, en particulier ceux concer-
nant les axes suivants : formation des enseignants et des maîtres
d'apprentissage, enseignements de soutien, enseignement assisté
par ordinateur, mise en place de formations supérieures et de
préparation à des diplômes complémentaires . S'appuyant en
outre sur une pédagogie adaptée à l'alternance et dispensant une
formation correspondant aux réalités de l'entreprise, l'apprentis-
sage constituera ainsi une filière de formation motivante et effi-
cace.

Impôt sur le revenu (B.I.C.)

26620, - 15 juin 1987 . - M . Claude Birraux attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur le fait que plusieurs décrets man-

l
uent pour l'application de la loi du 10 juillet 1982 sur le statut
es conjoints d'artisans ou de commerçants . En conséquence, il

lui demande comment sera calculé le revenu annuel moyen brut
(R.A .M .B .) du chef d'entreprise en cas de partage des bénéfices
industriels ou commerciaux (B .I .C .).

Réponse. - Le R .A .M .B . cité par l'honorable parlementaire est
le « revenu annuel moyen de base mentionné à l'ar-
ticle L. 663-2 n auquel se réfère l'article l ,r du décret n° 73-937
du 8 octobre 1973 portant adaptation aux régimes d'assurance
vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisanales,
industrielles et commerciales des dispositions du régime général
de la sécurité sociale relatives à l'assurance vieillesse. En applica-
tion de l'alinéa premier de l'article L . 663-2 précité du code de la
sécurité sociale, le revenu servant de base de calcul de la pension
est le revenu annuel moyen correspondant à l'ensemble des coti-
sations versées au titre des régimes des professions artisanales,
industrielles et commerciales pendant la durée de la carrière.
Toutefois, l'alinéa 2 de l'article L . 663-2 ajoute que lorsque l'as-
suré aura accompli, postérieurement au 31 décembre 1972, plus
de dix années d'assurance au titre de ces régimes, il est tenu
compte des cotisations versées au cours des dix années civiles
dont la prise en considération est la plus avantageuse pour l'inté-
ressé . Par ailleurs, la loi n° 82-596 du 10 juillet 1982 relative aux
conjoints d'artisans et de commerçants travaillant dans l'entre-
prise familiale prévoit, en son article 7, la possibilité de frac-
tionner en deux parties égales ou inégales, sur décision du chef
d'entreprise, le revenu professionnel de celui-ci afin que chaque
fraction serve d'assiette à la cotisation d'assurance vieillesse du
chef d'entreprise et de son conjoint collaborateur . Cependant, le
même article 7 précise que, pour l'application du deuxième
alinéa de l'article L . 663-2 le reveneu de base au calcul de la
pension correspondant aux années donnant lieu au partage de
l'assiette de cotisations est déterminé séparément et en ne tenant
compte que des cotisations versées au cours de ces années . Un
décret n'apparais pas, pour l'instant, indispensable . S'il en était
besoin, il devra d'ailleurs tenir compte des décisior s résultant des
travaux des états généraux de la sécurité sociale.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29349. - 24 ao0t 1987. - M. Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les risques liés à la
multiplication des contrats de sous-traitance dans le secteur du
bâtiment et des travaux publics, qui conduisent des entreprises à
confier à des personnes ne présentant pas de garanties sérieuses
et de compétences particulières des chantiers de grande impor-
tance . Ces activités, au-delà du préjudice qu'elles portent à la
profession tout entière, tendent à répandre parmi les fournisseurs
rt clients habituels du secteur des A.T.P. l'image de profes-
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sionnels peu crédibles et non solvables, au mépris des règles
habituelles du commerce et de la construction . C'est pourquoi il
lui demande s'il n'est pas souhaitable devant la généralisation de
ces pratiques de rechercher la responsabilité du donneur d'ordres
en cas de défaillance du sous-traitant, e .i invoquant l'existence
d'un contrat de travail tacite dont les éléments essentiels que
constituent la subordination juridique, la fourniture de travaux,
de matériaux et matériels et la rémunération en font présumer
l'existence .

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29371 . - 24 août 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, ch a rgé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les ptoi, :émes
rencontrés par les sous-traitants . La loi ne 75-1334 du
3! décembre 1975 relative à la sous-traitance a défini les droits et
les devoirs qui s'imposent aux trois partenaires du marché, maître
d'ouvrage, entrepreneur principal et sous-traitants et a bien
donné à ces derniers des garanties de paiement des travaux qu'ils
ont exécutés. Cependant, il semblerait que l'application de cette
ioi présente quelques difficultés, notamment en ce qui concerne
la sous-traitance dans les marchés privés du bâtiment et plus par-
ticulièrement dans le domaine de la maison individuelle . En
effet, la loi de 1975 ne prévoyant pas de sanctions pénales, les
sous-traitants s'exposent aux risques d'impayés à la suite de la
disparition de l'entreprise principale . Ainsi, pour la seule
année 1986, la disparition de 600 constructeurs de maisons indi-
viduelles a entraîné des difficultés importantes pour 5 500 à
6 000 artisans sous-traitants environ, allant parfois jusqu'à leur
disparition. Pour cette même année, ce sont plus de 400 millions
de francs de créances que les artisans sous-traitants ont produits
par suite de disparition d'entreprises principales et qu'ils ne récu-
péreront jamais. lI lui demande donc s'il compte prendre des
mesures afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d'une action directe auprès du
maître de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance. L'acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de la caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle les partenaires de la construction sont attachés a été
complétée par deux dispositions : la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 permet à l'entreprise générale de nantir l'intégralité de
sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants une caution
bancaire ; la loi du 6 janvier 1986 indique que le maître de l'ou-
vrage doit s'assurer qu'un sous-traitant présent sur un chantier
est bien protégé soit par une délégation de paiement soit par une
caution bancaire . Malgré la mise en place de ce dispositif, il
apparaît que les difficultés subsistent, notamment dans le secteur
des maisons individuelles, du fait que le maître de l 'ouvrage est
assuré par des particuliers auxquels il est difficile d'imposer des
contraintes qui dépassent leur rôle. Le Gouvernement estime que
les conditions ne sont pas réunies pour envisager le dépôt d'un
projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales mais il
poursuit la réflexion avec les professionnels pour envisager toute
mesure nouvelle qui permettrait une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de . 1975 sur
la sous-traitance et par des dispositions des articles L . 231-1 et
suivant le code de la construction et de l'habitation applicables à
la construction de maisons individuelles.

Entreprises (entreprises sous-traitantes)

29692 . - 31 août 1987 . - M. André Ledran souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des services, sur les graves diffi-
cultés rencontrées par les sous-traitants dans l'exercice de leur
profession . La loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-
traitance avait clairement marqué l'intention du législateur de
s'opposer au développement de la sous-traitance occulte . Mais
ces dispositions n'ont jamais été appliquées dans les relations
entrepreneurs, maîtres d'ouvrage, sous-traitants, lors de la conclu-
sion de marchés privés . C'est pourquoi de nouvelles dispositions
législatives plus contraignantes ont été votées à l'article 13 de la
loi du 6 janvier 1986 relative à diverses dispositions concernant
le bâtiment . Mais l'absence de décret d'application à ce jour rend

ce texte inapplicable . Aussi, face à la dégradation de plus en plus
grave de la situation des sous-traitants, il lui demande quels
moyens il entend mettre en oeuvre afin que les textes législatifs
votés soient appliqués.

Réponse. - La loi n e 75-1334 du 31 décembre 1975 prévoit en
effet au profit des sous-traitants le paiement direct en marchés
publics ainsi que la possibilité d'une action directe auprès du
maître de l'ouvrage privé, en cas de défaillance du titulaire du
contrat, lorsque, sur proposition du titulaire, le maître de l'ou-
vrage les a acceptés et a agréé les conditions de paiement des
contrats de sous-traitance . L' acceptation préalable des sous-
traitants est également nécessaire pour que ceux-ci puissent béné-
ficier des autres garanties de paiement prévues par la loi sous la
forme de caution et de la délégation de paiement . Cette loi à
laquelle tous les partenaires de la construction sont attachés a été
complétée par deux dispositions : la loi bancaire du 24 jan-
vier 1984 permet à l'entreprise générale de nantir l ' intégralité de
sa créance à condition de fournir à ses sous-traitants une caution
bancaire ; la loi du 6 janvier 1986 indique que le maître de l'ou-
vrage doit s'assurer qu 'un sous-traitant présent sur un chantier
est bien protégé soit par une délégation de paiement soit par une
caution bancaire. Malgré la mise en place de ce dispositif il
apparaît que des difficultés subsistent, notamment dans le secteur
des maisons individuelles, du fait que le maître d'ouvrage est
assuré par des particuliers auxquels il est difficile d 'imposer des
contraintes qui dépassent leur rôle . Le Gouvernement estime que
les conditions ne sont pas réunies pour envisager le dépôt d ' un
projet de loi tendant à introduire des sanctions pénales mais il
poursuit la réflexion avec les professionnels pour envisager toute
mesure nouvelle qui permettrait une protection plus complète des
sous-traitants dans le cadre général défini par la loi de 1975 sur
la sous-traitance et par les dispositions des articles L 231-1 et
suivants du code de la construction et de l'habitation applicables
à la construction de maisons individuelles.

CULTURE ET COMMUNICATION

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

10696 . - 20 octobre 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à
M . le ministre de la culture et de la communication les avan-
tages fiscaux accordés aux donations et aux legs, dans le cas de
création ou de fonctionnement d'un musée départemental ou
régional .

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

18819 . - 16 février 1987 . - M. Jean Bonhomme s'étonne
auprès de M. le ministre de la culture et de la communication
de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n° 10696,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 20 octobre 1986, relative aux avantages
fiscaux accordés aux donations et aux legs, dans les cas de créa-
tion ou de fonctionnement d'un musée départemetal ou régional.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les dons et legs faits au profit de ces musées sont
susceptibles de bénéficier de l 'exonération des droits de mutation
à titre gratuit par application des dispositions des articles 794-I
ou 795 . 10 et 6a du code général des impôts.

Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions : Eure)

14376. - 15 décembre 1986. - M. ' Ladislas Poniatowski
attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la com-
munication sur la mauvaise réception des images de la 5' et
6' chaîne en Haute-Normandie et plus particulièrement dans le
département de l' Eure . Le programme de couverture de cette
zone avait été prévu pour octobre 1986. Il s'avère que bon
nombre de secteurs reçoivent difficilement les images de ces deux
chaînes et parfois pas du tout . Il lui demande de faire vérifier
par les services compétents la bonne réception des images et s'il
prévoit de renforcer prochainement les relais de façon à obtenir
une couverture totale de la Haute-Normandie.

Réponse. - Le département de l'Eure est desservi en télévision
ar la station de Rouen Grand-Couronne qui est équipée : pour

les programmes diffusés par les sociétés T.F. 1, Antenne 2
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et F.R . 3, d'émetteurs délivrant une puissance apparente rayonnée
de l'ordre de 200 kilowatts dans toutes les directions (antenne
non directive) ; pour les programmes diffusés par la 5 et M 6,
d'émetteurs délivrant une puissance apparente rayonnée de
10 kilowatts dans les directions d'azimuts 0 à 80. (Nord-Est) et
165 à 280° (Sud-Ouest) . Les restrictions apportées à ces deux der-
niers réseaux ont été rendues nécessaires afin, d'une part, de
satisfaire aux exigences des pays voisins, formulées dans le cadre
des procédures de coordination internationale, et, d'autre part, de
ne pas créer de perturbations sensibles des réseaux de télévision
déjà existants dans la région . Dans ces conditions, les couvertures
assurées par l'émetteur de Rouen Grand-Couronne pour les diffé-
rentes sociétés ne peuvent pas être comparées . II est exact que les
émissions de la 5 et de M 6 ne sont pas reçues de façon conve-
nable sur l'ensemble du territoire du département de l'Eure . Les
nouveaux opérateurs ont récemment souhaité que soit réexaminée
la possibilité d'augmenter les puissances apparentes rayonnées
des émetteurs du Havre et de Rouen . Cette étude suppose une
relance des coordinations internationales et un complément de
réflexion sur la planification des fréquences en France . Saisie de
ce problème, la commission nationale de la communication et
des libertés a d'ores et déjà engagé les travaux nécessaires, dans
le but de permettre une extension rapide de la couverture des
nouvelles chaînes .

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

15760. - 29 décembre 1986. - M. Bernard Schreiner attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les efforts accomplis par les entreprises de presse natio-
nales ou régionales pour participer au capital d'une chaine de
télévision en créant la Société d'études de la télévision par la
presse (Set-Presse) . Pour favoriser cette participation et cette pré-
sence dans les nouveaux médias, une extension de l'article 39 bis
du code général des impôts aux prises de participation dans la
télévision serait souhaitable avec certaines limites précises concer-
nant le respect de la loi contre les concentrations . De même, les
responsables de la Set-Presse seraient favorables à tout méca-
nisme d'incitation inspiré par exemple par le modèle des
SOFICA, permettant de développer la participation, d'une part,
des entreprises de presse de petite et moyenne dimension, d'autre
part, du public, au capital des chaînes de télévision privées . II lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour aider ce type
d'entreprise de presse à être présent dans les nouveaux médias.

Réponse. - La presse a fait la démonstration de sa volonté
d'être présente dans k capital des chaînes de télévision privée en
prenant effectivement des participations dans leur capital, soit
directement, soit par l'intermédiaire de groupements, et le parte-
nariat des éditeurs avec d'autres investisseurs témoigne de sa
capacité à trouver les moyens d'une diversification . L'extension
des emplois admis des provisions constituées en franchise
d'impôts, conformément à l'article 39 bis du code général des
impôts, aux prises de participation dans le capital des chaînes de
télévision privée n'apparaît ni nécessaire ni opportune compte
tenu des distorsions qu'elle introduirait entre les différentes caté-
gories d'investisseurs. Les mécanismes d'incitation aux prises de
participation, par le public, dans le capital des chaînes, s'ils peu-
vent en effet apporter des solutions intéressantes aux besoins de
financement du secteur de la télévision privée, ne peuvent être
actuellement envisagés, compte tenu de l'effort entrepris par le
Gouvernement en vue de diminuer le déficit budgétaire sans
accroître les prélèvements obligatoires.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

15766. - 29 décembre 1986 . - M . Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la nécessaire révision de l'article 39 bis du code général
des impôts . II lui demande s'il ne juge pas utile de prévoir rapi-
dement la création d'un fonds de développement aux entreprises
de presse renonçant aux dispositions de l'article 39 bis ou ne
pouvant pas en bénéficier.

Impôt sur le revenu (BIC.)

22335 . - 6 avril 1987 . - NI . Bernard Schreiner s'étonne auprès
de M . le ministre de la culture et de la communication de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n e 15766
pubiée au Journal officiel. Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 29 décembre 1986 . II lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse . L'article 39 bis da code général des impôts permet
aux entreprises qui exploitent soit un journal, soit une revue
bimensuelle ou mensuelle consacrée pour une large part à l'infor-
mation politique de constituer en franchise d'impôt une provision
exclusivement affectée à l'acquisition de matériels et construc-
tions strictement nécessaires à l'exploitation du journal ou de
déduire de leurs résultats imposables les dépenses exposées en
vue du méme objet . Le réexamen annuel de ces dispositions dans
le cadre du débat parlementaire sur la loi de finances avait pour
effet d'interdire aux éditeurs l'établissement de plans de finance-
ment à moyen terme, en les soumettant à une incertitude domma-
geable à la qualité de leur gestion . Aussi le Gouvernement a-t-il
proposé au Parlement, dans la loi de finances pour 1987 votée le
30 décembre 1986, la reconduction des dispositions de l'ar-
ticle 39 bis pour les exercices 1987 à 1991 inclus . De plus, l'ins-
truction 4 E-4-86 du 25 novembre 1986 de la direction générale
des impôts précise les modalités d'extension des dispositions de
l'article 39 bis aux investissements concernant la presse téléma-
tique . Afin de permettre aux entreprises de presse de s'adapter
aux nouvelles techniques de la communication, les provisions
constituées au titre de l'article 39 bis peuvent désormais être
affectées au financement du matériel nécessaire à l'édition d'un
journal télématique . Ces améliorations importantes du régime de
l'article 39bis étaient nécessaires . D'autres peuvent être envi-
sagées, sous réserve toutefois qu'elles n'aient pas pour consé-
quence de créer de nouvelles exclusives, le dispositif à mettre en
place devant rester accessible à toute entreprise de presse saine
dont les projets d'investissement offriraient de bonnes perspec-
tives de rentabilité . Destinées à favoriser les investissements de la
presse, les mesures à prendre ne doivent pas, par ailleurs, avoir
pour effet de pallier les insuffisances d'une gestion déficiente . La
création d'un fonds de développement des entreprises de presse
ayant renoncé au bénéfice de l'article 39 bis constitue une alter-
native qu'il convient d'étudier dans toutes ses conséquences . En
particulier, la recherche des financements de ce fonds doit être
faite en tenant compte de l'effort entrepris par le Gouvernement
de diminuer le déficit budgétaire sans alourdir les prélèvements
obligatoires .

Télévision (réception des émissions : Marne)

18721 . - 16 février 1987 . - Mme Ghislaine 'l'outain attire l'at-
tention de NI . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur la situation très désagréable des téléspectateurs de la
Marne qui ne peuvent pas capter, dans de bonnes conditions, la
cinquième chaîne de télévision . Or, il s'agit avant tout d'un pro-
blème d'émission qui ne peut être résolu en raison de la faiblesse
de l'émetteur d'Hautvilliers dont le pylône est à la limite de la
surcharge . L'installation d'une antenne provisoire, d'ailleurs
d'une portée limitée, n'a pas suffi à régler le problème . Seuls de
gros travaux d'infrastructure (le changement du pylône) pour-
raient en réalité répondre aux besoins . C'est pourquoi elle
demande au ministre quelles dispositions il entend adopter pour
que ce département, depuis toujours l'un des plus mal desservis
sur le plan audiovisuel, puisse avoir accès, dans les meilleures
conditions, comme tous les Français, à toutes les chaînes de télé-
vision actuellement en service.

Réponse. - Le site de Reims-Hautvilliers figure dans la liste des
émetteurs prévus par la 5 e chaîne dans le département de la
Marne. Il est vrai cependant que cette réalisation est retardée par
des problèmes techniques dûs au fait que le pylône actuel de
l'émetteur de Hautvilliers ne peut supporter une antenne supplé-
mentaire . Des études sont actuellement menées par Télédiffusion
de France pour essayer de remédier à cette situation . Deux hypo-
thèses sont envisagées : La première consiste à diffuser la
5 e chaîne sur les antennes existantes de Hautvilliers sans changer
les caractéristiques de son pylône, grâce à un multiplexage ; cette
hypothèse dépend étroitement du résultat des études entreprises
pour déterminer si cette réalisation provoquerait l'apparition de
brouillages ; la deuxième consiste en un remplacement pur et
simple du pylône existant par une nouvelle infrastructure mieux
adaptée à la diffusion des nouvelles chaines . Cette dernière solu-
tion, très lourde financièrement et techniquement, exigerait un
délai de mise en oeuvre relativement long . Dans l'attente du
résultat de ces études qui sont menées avec diligence, une solu-
tion provisoire permettant une couverture certes limitée a été
mise en place . En ce qui concerne le problème général des exten-
sions de la couverture des nouvelles chaines, de grands efforts
sont faits afin de progresser rapidement à la fois au plan tech-
nique, pour dégager des disponibilités supplémentaires en fré-
quences, et au plan économique pour notamment définir les
modalités d'un mécanisme de cofinancement par lequel l'Etat
pourra contribuer avec les collectivités locales à la mise en place
d'installations dans les zones où la desserte s'avère la plus difïi-
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cite ou la plus conteuse . Un accroissement de la couverture de
chacun des réseaux de plusieurs millions d'habitants devrait ainsi
intervenir prochainement.

Audiovisuel (politique et réglementation)

20178 . - 9 mars 1987 . - M. Gérard Trémège attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'intérêt qu'il y aurait à prendre des mesures visant à étendre le
champ d'application de la commission paritaire des agences de
Presse aux publications sonores . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser la position de l'administration sur cette question ainsi
que, éventuellement, les mesures qu'il compte prendre en ce sens.

Réponse, - Dans le cadre du régime de soutien apporté par la
collectivité publique à la liberté d'expression en France, la presse
bénéficie d'un régime économique particulier consistant essentiel-
lement en tarifs postaux préférentiels et en allégements fiscaux.
La commission paritaire des publications et agences de presse a
précisément pour mission de distinguer parmi les publications
celles qui répondent aux critères établis pour avoir accès à ces
aides . Se conformant à l'avis rendu le 23 juin 1959 par le Conseil
d'Etat, la commission considère que les textes relatifs à la presse
ne concernent que les « publications imprimées permettant par
lecture immédiate la diffusion de la pensée » . Dans la conjonc-
ture actuelle, il ne parait pas opportun d'étendre le régime écono-
mique de la presse aux publications sonores. En effet, une telle
extension ne manquerait pas d'accroître dans des proportions
importantes les charges du budget de l'Etat et d'entraîner des
demandes analogues pour d'autres catégories de supports.

Télévision (programmes)

23905. - 27 avril 1987 . - M. Bruno Gollnisch attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
désinformation lors de certaines émissions soi-disant historiques
et culturelles, telle l'émission « Allers-retours » sur l'Indochine.
Cette dernière a fait ressortir un caractère partisan en ne mon-
trant que la politique du régime de Hanoi, alors que les opprimés
n'ont pu se faire entendre . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de maintenir le pluralisme et l'équilibre des
opinions.

Réponse. - La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de
communication a notamment confié à la Commission nationale
de la communication et des libertés la mission de veiller au res-
pect de l'expression pluraliste des courants de pensée et d'opi-
nion dans les programmes des sociétés nationales de radiodiffu-
sion et de télévision, ainsi que celle de rendre compte chaque
année du respect des obligations contenues dans les cahiers des
charges des sociétés nationales de programme . Il lui appartient
en outre, en cas de manquement grave à ces obligations,
d'adresser des observations publiques au conseil d'administration
de la société concernée . En février 1987, date de la diffusion de
l'émission « Allers-Retours », la société T.F . I se devait de res-
pecter, en qualité de société nationale de programme, les disposi-
tions contenues dans son cahier des charges, et en particulier
l'obligation d'assurer de la manière la plus complète l'honnêteté,
l'indépendance et le pluralisme de l'information . Il n'entre pas
dans les attributions des pouvoirs publics d'apprécier le contenu
de l'émission « Allers-Retours » dont la diffusion engage la res-
ponsabilité de la société qui la programme . Toute personne esti-
mant que les sociétés nationales de programme ne respectent pas
les obligations de leur cahier des charges est fondée à saisir la
Commission nationale de la communication et des libertés.

Patrimoine
(monunients historiques : Maine-et-Loire)

23090. - 25 mai 1987 . - M . Jeu' Charbonnel s'étonne auprès
de M. le ministre de la culture et de la communication à
propos d'une information faisant état d'une transformation future
de l'abbaye de Fontevrault en hôtel de luxe . Si la rigueur budgé-
taire actuelle autorise les pouvoirs publics à réfléchir sur de nou-
velles formes de gestion associant le secteur privé au secteur

ublic, elle ne doit en aucun cas devenir, par une sorte de fata-
lité passive, synonyme d'abandon total . L'abbaye de Fontevrault

ne peut être au patrimoine culturel ce qu'une entreprise concur-
rentielle est au patrimoine industriel ; la légitimité de la « déna-
tionalisation » ne saurait justifier, parallèlement et automatique-
ment, la cession au secteur privé de tous les patrimoines
indépendamment de leur qualification . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir examiner le dossier afin de mettre un
terme à ce débat.

Réponse . - L'abbaye de Fontevrault fait depuis plusieurs
années l'objet d'un important programme de restauration et de
mise en valeur . Il a été prévu, de longue date, que les bâtiments
du prieuré Saint-Lazare accueilleraient les fonctions d'hôtellerie
liées à l'activité du centre culturel de l'Ouest, sous la responsabi-
lité duquel des activités culturelles se sont développées à l'ab-
baye, notamment de très nombreux colloques . Les travaux d'amé-
nagement des chambres ont été réalisés voici quelques années . Le
contrat évoqué concerne uniquement un changement des moda-
lités de gestion de cette hôtellerie qui existe déjà : le centre
culturel de l'Ouest a souhaité ne plus assurer lui-même cette ges-
tion mais la confier à une entreprise dont c'est le métier, afin
d'en rationaliser l'exploitation, Aucun autre projet n'est à l'étude,
et il n'entre pas dans les intentions du ministère de la culture et
de la communication et du C .C .O . de modifier l'affectation de ce
monument majeur.

Patrimoine (monuments historiques : Maine-et-Loire)

25148. - 25 mai 1987 . - M. Gilbert Gantier attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
transformation en hôtel de luxe de la célèbre abbaye de Fonte-
vrault . Selon des informations parues dans la presse (Le Figaro
du jeudi 14 mai 1987), cette abbaye du XII' siècle qui abrite les
sépultures des Plantagenêt et le gisant du comte de Toulouse
serait abandonnée par l'Etat et confiée à une société privée pour
son exploitation comme complexe hôtelier . Il lui rappelle cepen-
dant que l'abbaye a été restaurée avec des fonds publics sous la
surveillance de l'administration des Monuments historiques . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser les raisons
qui motiveraient une telle décision et s'il n'estime pas porter
atteinte au patrimoine français en ne conservant pas ii cet
ensemble sa vocation historique et culturelle.

Réponse . - L'abbaye de Fontevrault fait depuis plusieurs
années l'objet d'un important programme de restauration et de
mise en valeur . Il a été prévu, de longue date, que les bâtiments
du prieuré Saint-Lazare accueilleraient les fonctions d'hôtellerie
liées à l'activité du centre culturel de l'Ouest, sous la responsabi-
lité duquel des activités culturelles se sont développées à l'ab-
baye, notamment de très nombreux colloques . Les travaux d'amé-
nagement des chambres ont été réalisés voici quelques années . Le
contrat évoqué concerne uniquement un changement des moda-
lités de gestion de cette hôtellerie qui existe déjà : le centre
culturel de l'Ouest a souhaité ne plus assurer lui-même cette ges-
tion mais la confier à une entreprise dont c'est le métier, afin
d'en rationaliser l'exploitation . Aucun autre projet n'est à l'étude
et il n'entre pas dans les intentions du ministère de la culture et
de la communication et du C .C .O. de modifier l'affectation de ce
monument majeur.

Presse (politique et réglementation)

25893. - 8 juin 1987 . - M. Christian Demuynck attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivités locales, sur la situation des asso-
ciations . Les associations de tout ordre jouent un rôle très
important dans la vie d'une commune . Encourager leurs actions
concourt à l'intérêt général . Pour optimiser leurs résultats, les
associations ont besoin d'une information maximale . Dans ce
but, il s'agit de donner les mêmes droits à la presse associative
qu'à la presse syndicale ou mutualiste, dans l'accès à la commis-
sion paritaire . Egalement en lui accordant un taux d'imposition
préférentiel (2,1 p . 100, celui de la presse quotidienne d'opinion).
Il lui demande donc son avis sur ces propositions, et s'il compte
proposer au Gouvernement des mesures dans ce sens. - Question
transmise d M. le ministre de la culture et de la communication.

Réponse. - Dans le cadre eu régime de soutien apporté par la
collectivité publique à la liberté d'expression en France, la presse
bénéficie d'un régime économique particulier consistant essentiel-
lement en tarifs postaux préférentiels et en allégements fiscaux.
Ces avantages consentis par la puissance publique ont été établis
avant tout en faveur de la presse éditeur, c'est-à-dire celle qui a
pour vocation principale l'édition de publications et qui tire ses
ressources de celles-ci- Les conditions définissant l'accès à ce
régime sont fixées par les articles 72 de l'annexe Ill du code
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général des impôts et D. 18 du code des P .T .T . Il ressort de ces
textes qu'il ne suffit pas de faire paraître une publication pério-
dique pour bénéficier du régime économique de la presse et que,
parmi les critères requis, figurent notamment l'obligation d'une
vente effective excluant « les publications dont le prix est
compris dans une cotisation à une association ou à un groupe-
ment quelconque » et l'obligation « d'avoir un caractère générai
quant à la diffusion de la pensée » sans constituer par ailleurs un
« organe de documentation administrative ou corporative, de
défense syndicale ou de propagande pour des associations, grou-
pements ou sociétés », En fonction de ces critères cumulatifs, la
commission paritaire des publications et agences de presse
accepte de délivrer un certificat d'inscription aux publications
éditées par une association dès lors qu ' elles comportent, par rap-
port à la surface totale, plus de 50 p. 100 d'informations d'intérêt
général qui ne soient pas liées à la vie interne de ladite associa-
tion, ni à la défense des intérêts corporatifs de ses membres, le
reste de la superficie pouvant être consacré à ses activités ainsi
qu'à la publicité éventuelle . La pratique démontre que les condi-
tions ainsi posées à la presse associative sont loin d'être insur-
montables puisque le quart des 1 715 inscriptions ou renouvelle-
ments d'inscription délivrés par la commission paritaire de
septembre 1986 à juin 1987 a concerné ce type de presse . En
revanche, il n'apparaît pas possible d'étendre aux publications
éditées par les associations le régime dérogatoire prévu aux
articles 73 et D . 19 des codes précités en faveur « des publica-
tions syndicales ou corporatives présentant un caractère d'intérêt
social » . En effet, les textes confèrent à ce régime dérogatoire un
caractère exceptionnel afin de ne pas rompre les règles de la
concurrence au détriment de la presse éditeur laquelle dans sa
grande majorité est assujettie à la T .V.A . au taux de 4 p . 100 . De
plus, une telle extension ne présenterait pas que des avantages
pour les publications associatives qui bénéficieraient certes de
facilités en ce qui concerne leurs modalités de diffusion mais
seraient contraintes de réserver aux informations présentant « un
caractère d'intérêt social » au moins la moitié de leur pagination
et ne pourraient consacrer à la publicité plus de 20 p . 100 de leur
surface .

DÉFENSE

Ministères et secrétariats d'Etat
(défense : personnel)

28614, - 27 juillet 1987 . - M . René André attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur l'application des abattements
de zones qui ont pour effet de réduire la rémunération des per-
sonnels employés dans les arsenaux soit en qualité d'ouvriers
d ' Etat soit en qualité de fonctionnaires . Il apparaît notamment
que la pratique de ces abattements génère des discriminations
entre personnels relevant des mêmes catégories mais affectés
dans des régions différentes, Il lui demande en conséquence s ' il
apparaît possible de modifier le système de rémunération des
ouvriers d'Etat et des fonctionnaires employés au sein des arse-
naux en supprimant des zones d'abattement.

Réponse. - Le ministre de la défense confirme à l'honorable
parlementaire la correspondance qu'il a adressée le 28 août 1987.
Il lui en renouvelle les termes . Le régime des zones de rémunéra-
tion, qui est ancien et a connu diverses évolutions, demeure
fondé sur des textes qui, n'ayant pas été abrogés, gardent leur
pleine valeur juridique . Les abattements de zone sont réalisés,
selon qu'il s'agit des fonctionnaires ou des ouvriers, par deux
voies différentes . Pour les fonctionnaires, ils s'opèrent par l'inter-
médiaire de l'indemnité de résidence . Pour les ouvriers, ils por-
tent directement sur les taux de salaire horaire . Dans les deux
cas, les agents sent traités de façon similaire comme en témoigne
le tableau ci-après :

Traitement mensuel d'un fonctionnaire au ler avril 1987
Indice nouveau majoré : 356

ZONES
de seleiree

TRAITEMENT
brut mensuel

INDEMNITÉ
de résidence

Taux Montent

Enseignement supérieur (beaux-arts) N e I	 7 887,50 3 0/o 236,62 8 124,12
N e 2	 7 887,50 1 oie 78,87 7 966,37

29129 . - 3 août 1987 . - M . Rodolphe Puce attire l'attention N e 3	 7 887,50 O Wu 0 7 887,50
de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
problème, urgent à régler, du financement de la partie « ensei-
gnement supérieur » des écoles d'art . Les écoles régionales et
municipales d'art se trouvent dans une situation difficile depuis
plusieurs années . Ces établissements, financés avant tout par les
collectivités locales, et en particulier les municipalités, assument
la charge financière d'un enseignement supérieur qui pèse de
plus en plus lourd dans leurs budgets culturels . Or la charge
financière de ces établissements d'enseignement supérieur relève
fondamentalement de l'Etat ; les étudiants viennent dans ces
écoles - soumises aux directives du ministère concernant la péda-
gogie et les moyens nécessaires à l'organisation de l'enseignement
à plein temps - pour y préparer des diplômes nationaux . L'ar-
ticle 19 de la loi du 10 janvier 1986 (remplaçant le premier alinéa
de l'article 64 de la loi n e 83-663) prévoit que les enseignements
supérieurs ne relèvent pas de l'initiative et de la responsabilité
des communes, des départements et des régions . Or, à ce jour,
aucun décret d'application n'a été pris et il semble bien que tout
projet de décret soit abandonné du fait de la prochaine discus-
sion du projet de loi sur l'enseignement artistique qui devrait
venir en discussion à l'automne . De nombreuses communes ne
pouvant plus maintenir un effort financier aussi considérable
dans ce secteur de l ' enseignement des arts plastiques, il lui
demande de bien vouloir prendre des mesures urgentes afin que
le financement de la partie enseignement supéneur des écoles
d'art soit pris en charge par l'Etat et ceci sans attendre la discus-
sion du projet de loi précité, compte tenu du fait que certaines
écoles d'art se trouvent dans des situations financières tellement
alarmantes que leur avenir est menacé.

Réponse. - L'article 64 modifié de la loi du 22 juillet 1983 rela-
tive à la répartition des compétences entre les communes, les
départements, les régions et l'Etat, qui prévoyait que les ensei-
gnements supérieurs artistiques, dont la liste serait fixée par
décret, étaient à la charge de l'Etat, a été abrogé par l'article 14
de la loi du 19 août 1986. Le ministère de la culture et de la
communication a souhaité, dans le cadre de cette nouvelle situa-
tion juridique, mieux accompagner l'effort accompli par les col-
lectivités locales en faveur des écoles d'art . C'est ainsi que les
subventions prévues à ce titre ont été portées de 32,9 millions de
francs en 1986 à 36,1 millions de francs en 1987. Dans le même
temps, les critères d'attribution de ces aides ont été remaniés,
afin de mieux tenir compte de l'implication des collectivités
locales et des résultats obtenus .

Salaire mensuel d'un ouvrier au ler avril 1987
Groupe VI (6' échelon)

TAUX HORAIRE
ZONE _ SALAIRE PRIMEde taleras

brut mensuel è l6 b TOTAL
Abattement Montant (1)

Ne I	 0 42,075 7131,71 992,26 8123,97
Ne 2	 1,8 oie 41,318 7 003,40 974,32 7 977,72
Ne 3	 2,7 % 40,939 6 939,16 965,39 7,904,55

(I) Calculée sur le taux du ler échelon du groupe d'appartenance.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : produits agricoles et alimentaires)

4183. - 23 juin 1986 . - M . Paulin Bruné rappelle à M . le
ministre des départements et territoires d'outre-mer lue l'arrêt
Hansen pris en octobre 1978 par la Cour de justice européenne
et les négociations de Lomé se traduisent notamment par le fait
que tout producteur des départements d'outre-mer ne devait pas
être plus mal traité qu'un producteur de pays tiers ou de pays
A .C.P. Or, ces derniers pays bénéficient notamment de c .`réales
au prix d'intervention communautaire moins des restitutions à
l'exportation de l'ordre de 100 ECU par tonne. Le producteur de
Guyane achète ses céréales au . prix d'intervention plus les frais
de transport, de chargement et de déchargement . La distorsi .. n
entre les producteurs guyanais et les producteurs A.C .P . est de
plus de 100 ECU . La France a pris des mesures spéciales pour
les Antilles et la Réunion sans y associer la Guyane qui ne serait
donc pas un département d'outre-mer comme les autres . Il lui
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demande quelles mesures il compte prendre, en accord avec son
collègue M. le ministre de l'agriculture pour qu 'un producteur de
Guyane obtienne des céréales européennes au même prix qu ' un
producteur A .C .P.

Réponse. - L'anét Hansen de la Cour de justice européenne a
précisé que le traité de Rome était applicable aux D .O.M ., sans
préjudice de conditions d'applications spécifiques qui pourraient
être décidées par le conseil des Communautés européennes . Dans
la Communauté, les prix agricoles, notamment ceux des céréales,
sont fixés à un niveau permettant d ' assurer un revenu satisfaisant
aux producteurs : le développement de la culture du riz en
Guyane suppose ainsi l'application d'un prélèvement aux impor-
tations de pays tiers ou A .C .P., de façon à équilibrer des struc-
tures de prix de revient par trop différentes . Pour ce qui
concerne l'élevage, la faible productivité des D.O .M. et le
manque de disponibilités locales en aliment conduisent à un ren-
chérissement des coûts de production. C'est pourquoi, dans le
cadre des aides nationales octroyées en 1986 par l'O.N.I .C . au
transport des céréales, il a été décidé de réserver une enveloppe
de 300 000 francs pour la Guyane afin de prendre en charge une
partie des coûts d'acheminement des matières premières destinées
à la fabrication d'aliment pour le bétail . Pour 1987, il a été
décidé d'attribuer une aide directe à l'élevage guyanais d'un
montant, d'une part, de 400 000 francs pour les éleveurs de
viande bovine et, d'autre part, de 10 000 francs en faveur des
éleveurs de viande ovine . En outre, le Gouvernement a décidé la
prise en charge d'une part substantielle des frais de transport des
céréales destinées à l'aliment du bétail dans les D .O.M ., notam-
ment en ce qui concerne le transport de blé tendre et de maïs
vers la Guyane à raison de 2 000 tonnes à 500 francs par tonne.
Enfin, dans le cadre du mémorandum en faveur des D .O .M.
déposé par le Gouvernement auprès de la commission des Com-
munautés européennes, le ministre des départements et territoires
d'outre-mer a demandé la prise en charge au niveau communau-
taire des frais de transport de céréales destinées à l'alimentation
animale, seule mesure de compensation des handicaps spéci-
fiques permettant un réel soutien à l'élevage des D .O .M.

D.O .M.-T.O .M (Guadeloupe : produits agricoles et alimentaires)

11398 . - 27 octobre 1986. - M . Ernest Moutoussamy expose
à M . le Premier ministre qu'en 1983 le Gouvernement de
M . Pierre Mauroy avait mis en place dans le département de la
Guadeloupe un plan de relance de l'industrie sucrière basé sur le
maintien et la modernisation des quatre usines sucrières restantes,
sur une aide à la replantation de 3 000 francs par hectare, sur un
prix garanti de la tonne de canne indexé au coût de la vie, sur
une aide de 40 francs la tonne aux petits planteurs . Ce plan en
l'espace de trois ans a permis de redresser notablement la pro-
duction cannière qui est passée de 400 000 tonnes en 1982 à
700000 tonnes en 1986, mais il doit être prorogé pour atteindre
les objectifs fixés, c'est-à-dire la replantation de 10000 hectares
de canne pour une production de 900 000 tonnes . Il lui demande
de lui indiquer s'il entend consentir les mêmes efforts au redres-
sement de l'économie sucrière et reconduire ainsi pour trois ans
le plan de 1983 . - Question mainmise d M. le ministre des départe-
ments et territoires d'outre-mer.

Réponse. - Le dispositif de relance de l'économie cannière mis
en place en 1983 pour la Guadeloupe a fait l'objet d'un avenant
au contrat de plan, signé le 7 mars 1986 qui précise notamment
les engagements de l'Etat pour la période du IX' plan, soit jus-
quen septembre 1988 . Les principales mesures sont les sui-
vantes : a) fixation du prix de la canne non plus avec une
indexation automatique, mais en prenant en compte l'évolution
des coûts de production et les gains de productivité rendus pos-
sibles grâce aux replantations et à l'irrigation, pour lesquels l'Etat
poursuit son effort . Ainsi, pour 1987, le prix de la canne a été
relevé de 2,8 p . 100 en application de ces critères . Il fera l'objet
d'un nouvel examen fin 1987, pour la campagne 1988. b) l'aide à
la replantation est fixée jusqu'en 1988 à 2 500 francs l'hectare
pour un montant annuel de 6 MF, afin d'atteindre une surface
totale en canne de 16 000 hectares. En outre, 1 MF/an sont des-
tinés à des mesures d'accompagnement notamment d'encadre-
ment et de formation. c) le complément de prix pour les petits
planteurs, mis en place en 1985 dans le cadre du plan de rénova-
tion cannière a été reconduit en 1986 et 1987. Pour 1988, ces
dispositions seront examinées avec les professionnels. Enfin, pour
que les aides à la canne n'interfèrent plus dans la gestion des
entreprises sucrières, le mécanisme d'aide déjà introduit à la Réu-
nion sera appliqué en Guadeloupe pour la campagne 1987-1988.
Il consistera, pour le planteur, à percevoir le prix de référence de
la canne pour partie de l'industnel et pour partie directement de
l'Etat sous la forme d'un supplément de prix. L'industriel payera
donc au planteur un prix de canne fixé en fonction du prix euro-
péen de la betterave. Il se trouvera ainsi à égalité de concurrence
avec les opérateurs continentaux . L'effort important de replanta-

tion consenti par l'Etat pourrait être prolongé dans le cadre du
prochain contrat de plan 1988-1991 dont la négociation devrait
intervenir début 1988.

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : calamités et catastrophes)

12473. - 17 novembre 1986 . - M. André Thlen Ah Koon
attire l'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d ' outre-mer sur les très graves méfaits engendrés à la
Réunion par les hannetons Hoploccelus Marginalis, stade adulte
du « ver blanc », dans la région Ouest de l ' île, notamment à
Saint-Paul, Trois Bassins et Saint-Leu . Pour lutter contre ce fléau
des cultures, plusieurs mesures ont été prises, notamment par le
service de protection des végétaux . Mais pour atteindre une effi-
cacité maximale contre cet insecte, des mesures de lutte plus
importantes devraient être encouragées . Dans cette perspective, il
lui demande si des incitations ne pourraient pas être lancées par
les pouvoirs publics sur ce thème afin de sensibiliser et d ' encou-
rager toute la population à lutter contre le « ver blanc ».

Réponse . - L'attaque de « vers blancs » qui sévit actuellement à
l'ouest de la Réunion a fait l'objet de mesures financées conjoin-
tement par l'Etat et le conseil général . Des aides ont ainsi été
accordées aux agriculteurs sinistrés, notamment pour faciliter les
replantations . Des actions de sensibilisation permettant de déve-
lopper des traitements adaptés, avec une recherche soutenue pour
accroître leur efficacité, ont été mises en place avec le concours
de la fédération départementale des groupements de défense
contre les ennemis des cultures sous le contrôle du service de la
protection des végétaux . Les recherches entreprises ont abouti à
des résultats positifs qui nécessitent encore des améliorations.
Elles laissent toutefois présager, à moyen terme, la possibilité de
définir un ensemble de moyens de lutte qui permettra d'atteindre
un équilibre biologique satisfaisant.

D .O.M.-T.O.M. (urbanisme)

22502. - 13 avril 1987 . - M. Michel Debré signale à M. le
ministre des départements et territoires d'outre-mer qu'à la
suite des bonnes mesures de défiscalisation, une spéculation se
développe sur les terrains et que, dans l'intérêt même de l'appli-
cation d'une loi utile, il apparaît nécessaire d'envisager un texte
qui donne aux communes un droit de préemption selon l'évalua-
tion antérieure à l'application de la loi . Il lui demande quelles
sont ses intentions à cet égard.

Réponse. - L'article 22 de la loi de finances rectificative
pour 1986 (loi na 86-824 du 11 juillet 1986) modifie le dispositif
d'incitation fiscale à l'investissement dans les départements et ter-
ritoires d'outre-mer prévu en faveur des entreprises et des parti-
culiers . Il crée notamment une réduction d'impôt pour les contri-
buables qui construisent ou acquièrent dans les départements
d'outre-mer un logement destiné à la résidence principale du pro-
priétaire ou du locataire . L'avantage fiscal obtenu, échelonné sur
cinq ans, s'élève à 40 p. 100 pour un investissement réalisé
en 1987 . Il a provoqué, notamment à la Réunion, une forte
demande de terrains à bâtir, qui a pu se traduire localement par
des tensions sur les prix du foncier. Il est rappelé à l 'honorable
parlementaire que les dispositions législatives et réglementaires
en vigueur donnent aux collectivités locales les moyens de s'as-
surer du contrôle des opérations foncières sous certaines condi-
tions. En effet, la loi n0 85-729 du 18 juillet 1985 relative à la
définition et à la mise en oeuvre des principes d'aménagement,
modifiée par la loi n° 86-1230 du 23 décembre 1986, a mis en
place des instruments fonciers permettant aux collectivités locales
d'élargir et de diversifier l'offre foncière . Les communes dotées
d'un plan d'occupation des sols (P.O .S .) rendu public ou
approuvé peuvent par délibération instituer un droit de préemp-
tion, notamment sur tout ou partie des zones urbaines et des
zones d'urbanisation future . Ce droit de préemption peut être
délégué à l'Etat, à une collectivité locale, à un établissement
public y ayant vocation ou à une société d 'économie mixte dans
les conditions fixées par l'article L. 213-3 du code de l'urba-
nisme. Quant au prix d'acquisition du terrain, il est fixé suivant
l'usage effectif de celui-ci à la dernière date de publication, de
modification ou de révision du P .O.S. Dans les autres communes,
des zones d'aménagement différé peuvent être créées par décision
motivée du préfet après avis favorable de la commune ou par
décret en Conseil d'Etat en cas d'avis défavorable . Le droit de
préemption, qui peut être exercé pendant une période de qua-
torze ans, peut être confié à une collectivité territoriale à un éta-
blissement public y ayant vocation ou à une société d'économie
mixte dans les conditions prévues à l'article L . 212-2 du code de
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l ' urbanisme . Le prix d'acquisition est fixé en fonction de l'usage
effectif du terrain un an avant la publication de l'acte créant la
Z .A.D . Dans les communes ayant pris soin de se doter des ins-
truments mis à leur disposition par le législateur, ces dates de
référence doivent permettre de limiter les risques de spéculation
signalés par l'honorable parlementaire.

D .O.M.-T. O.M. (agro-alimentaire)

25391 . - 25 mai 1987 . - M. Michel Debré demande à M. le
Premier ministre s'il n'estime pas que la présentation, devant le
Parlement européen, de la note relative au contrôle de l'appella-
tion de vanille naturelle pourrait créer l'occasion d'une saisine du
conseil des ministres de ce problème important pour nos D .O.M.
et T.O .M. - Question transmise à M. le ministre des départements et
territoires d'outre-mer.

Réponse. - La protection de l'appellation vanille naturelle a été
demandée par le Gouvernement français dans le cadre de la dis-
cussion avec la commission des communautés européennes sur la
directive arôme. Les discussions n'ayant pas encore abouti, ce
problème figure en bonne place parmi les propositions du Gou-
vernement contenues dans le mémorandum pour une meilleure
insertion des départements d'outre-mer, qui a été déposé le
10 avril dernier à Bruxelles . Lors de la rencontre des 4 et
5 juin 1987 avec la commission des communautés européennes,
les difficultés rencontrées par la vanille naturelle ont à nouveau
été soulignées. Au cours des négociations qui vont s'ouvrir avec
la commission, la nécessaire protection de cette production sera
rappelée . Une saisine du conseil des ministres de l'agriculture de
la communauté pourra, alors, à ce stade, étre envisagée.

D .O.M.-T.O .M. (Guyane chambres consulaires)

26383 . - 15 juin 1987 . - M . Elle Castor appelle l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
les difficultés rencontrées par la chambre des métiers de la
Guyane, pour équilibrer son budget de fonctionnement. Il expose
que la recette principale permettant ledit fonctionnement provient
esentiellement d'une taxe dénommée : taxe pour frais de chambre
de métiers, qui se compose de deux parties dont le montant est
arrêté chaque année par la loi de finances . Il précise que la pre-
mière partie correspond à un droit fixe voté à 395 francs pour
l'année 1986, somme due par tous les artisans immatriculés au
répertoire des métiers et multipliée par le nombre total d'artisans
reconnu par les service fiscaux, alors que ce chiffre est d'au
moins 25 p. 100 inférieur à celui ressortissant au répertoire des
métiers . II ajoute que la seconde partie provient d'une majoration
pouvant aller jusqu'à 50 p. 100 de la somme totale obtenue plus
haut, et que la réalisation de ces différents calculs ne permet à la
chambre des métiers de ne disposer que d'un rapport de
903 000 francs pour 1986, alors que les charges de fonctionne-
ment de la chambre avoisinent les trois millions de francs . II
s'ensuit donc un besoin en financement d'équilibre de plus de
deux millions de francs. II lui demande de bien vouloir lui indi-

j
uer dans quelle mesure cette chambre consulaire peut bénéficier
'un concours du Gouvernement aux fins de lui permettre de

disposer des moyens nécessaires à l'exercice normal des missions
que la loi lui impose.

Réponse. - La chambre de métiers de la Guyane connait,
comme beaucoup d'autres chambres de métiers de métropole et
d 'outre-mer, un déséquilibre entre ses recettes, qu'elle tire essen-
tiellement de la taxe pour frais de chambre de métiers et de la
redevance relative au répertoire des métiers, et ses dépenses de
fonctionnement. Afin de faciliter l'ajustement indispensable de
ses dépenses à ses recettes, l'Etat apporte à cet organisme consu-
laire une contribution sous la forme d'une prise en charge d'une
partie de la rémunération de trois agents techniques. Il pourrait
s'avérer souhaitable que la région et le département de la Guyane
apportent également leur appui, comme le leur permettent les
textes relatifs aux chambres de métiers, dans le cadre des lois de
décentralisation.

D.O .M.-T.O.M. (Martinique : risques naturels)

27782 . - 6 juillet 1987 . - M. Maurice Louis-Joseph-Dogué
appelle l'attention de M. le ministre des départements et terri-
toires d'outre-mer sur l'application des mesures arrétées lors de
la précédente conférence annuelle en faveur des agriculteurs de

la Martinique (octroi de prêts d'honneur, désendettement du sec-
teur bananier, aide aux éleveurs) . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre à la suite de la calamité naturelle qui a frappé
l'agriculture martiniquaise et dont la principale conséquence a été
une chute brutale du revenu des agriculteurs.

Réponse. - Le département de la Martinique a connu en effet
une sécheresse exceptionnelle au cours du premier semestre 1987
qui a d'ailleurs affecté également la plupart des îles de la
Caraïbe. S'agissant des conséquences sur l'agriculture, après
examen des différentes enquêtes par le comité départemental
d'expertise, un arrêté préfectoral est en cours d'élaboration . II
visera à déclarer sinistrées certaines zones, afin de permettre le
déblocage de prêts « calamités » à taux réduits. Par ailleurs, une
analyse plus précise des pertes financières des agriculteurs se
poursuit actuellement afin de déterminer une intervention éven-
tuelle du fonds de secours aux victimes de sinistres et de cala-
mités .

D.O.M.-T.O.M.
(Nouvelle-Calédonie : électricité et gaz)

28731 . - 27 juillet 1987. - M. Gérard Bordu appelle l'atten-
tion de M . le ministre des départements et territoires d'outre-
mer sur les inquiétudes que soulève, parmi les personnels de la
société Enercal, la restructuration de l'énergie électrique territo-
riale en Nouvelle-Calédonie . Ces salariés risquent en effet de
perdre leur emploi . Aussi il lui demande : 1 . d'ouvrir des négo-
ciations avec les syndicats pour examiner les conséquences de
cette restructuration ; 2 . de repousser toute solution entraînant
des licenciements sans reclassement préalable ; 3 . de promouvoir
un important programme de formation et de réinsertion pour
ceux des salariés qui devront changer d'activité.

Réponse. - La société néo-calédonienne d'énergie (Enercal),
dont le siège est à Nouméa et qui a pour objet l'électrification de
la Nouvelle-Calédonie, est une société de droit privé dirigée par
un conseil d'administration auprès de laquelle est placé un com-
missaire du Gouvernement . L'évolution des conditions écono-
miques sur le territoire l'a amenée à envisager un redéfinition de
sa politique, qui sera examinée lors de la prochaine réunion de
son conseil d'administration . Dans le cadre de la concertation

jui va s'ouvrir, le délégué du Gouvernement, haut commissaire
e la République en Nouvelle-Calédonie, s'attachera à ce que la

solution qui sera retenue intègre des mesures d'accompagnement
propres à répondre aux inquiétudes soulevées parmi le personnel
de la société.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Entreprises (politique à l'égard des entreprises)

5477 . - 14 juillet 1986. - M . Charles de Chambrun attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'écheveau complexe de
réglementations fiscales, sociales, syndicales, urbaines, régionales,
bref', nationales qui dissuadent les firmes multinationales d'établir
en France leurs quartiers généraux, voire, ce qui est encore plus
désolant, le quartier général de leur filiale opérant dans des
zones où l ' influence de la France devrait être comme allant de
soi, sinon prépondérante . Le manque de souplesse de nos admi-
nistrations, le surcoût opérationnel qui résulte de nos télécommu-,
nications surtaxées, donc plus chères, du système pénalisant né
de la taxe professionnelle, des coutumes et règlements sociaux
qui visent de plus en plus à la nécessité d'établir des provisions
dans les bilans pour faire face à d'éventuelles obligations de
licenciements, le maintien d'un contrôle des changes additionné à
la taxe sur les signes extérieurs de richesse qui permet à l'admi-
nistration fiscale d'imposer forfaitairement sur le revenu des
cadres étrangers pour peu qu'ils soient originaires de pays avec
lesquels la France n'a pas de conventions fiscales particulières ;
bref, tout ce faisceau astreignant de réglementations aboutit à ce
que, par exemple, la Belgique a deux fois plus de quartiers géné-
raux de sociétés américaines sur son territoire que la France. A
vrai dire, globalement, la politique française en ce domaine n'est
pas très compréhensible, si l'on considère que sont découragées
ainsi des entreprises susceptibles de créer de la richesse, voire
même de permettre l'installation, de façon permanente sur notre
territoire, de résidants fortunés, bien rémunérés, alors que nous
nous acharnons à laisser entrer avec magnanimité d'autres
étrangers qui ne cherchent qu'à profiter des avantages pénible-
ment acquis par notre civilisation . En général, la totalité des pays
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développés pratiquent une politique sélective visant à favoriser
l'entrée de ceux qui peuvent être utiles à leur collectivité natio-
nale en décourageant l'entrée de ceux qui ne lui offrent aucun
avantage . La France se prive ainsi de retombées économiques
conséquentes . Il lui demande s'il n'envisage pas de créer, au sein
de son cabinet, une cellule visant, en coupant à travers le fatras
administratif, à faciliter l'implantation des quartiers généraux de
ces sociétés, qui sont, que l'on le veuille ou non, les moteurs du
commerce international.

Réponse. - La réglementation des investissements étrangers en
France ne dissuade en rien l'implantation en France de quartiers
généraux de firmes multinationales . Lorsque ces sociétés sont
contrôlées pat des résidents de la C .E .E., elles sont libres de
créer des filiales en France que celles-ci jouent ou non le rôle de
quartier général . Lorsque des sociétés contrôlées par des non.
résidents n'appartenant pas à la C.E .E. souhaitent créer une
filiale jouant le rôle de quartier général, le régime juridique est
celui

oie
la déclaration préalable avec droit d'ajournement dans

un délai d'un mois, mais il n'y a pas d'exemple qu'un tel projet
ait été ajourné. Toutes les demandes de ce type ont été accordées
dans un délai inférieur à un mois . Sur le plan fiscal, les quartiers
généraux des groupes internationaux doivent, en principe, déter-
miner leur résultat en se faisant rétribuer chaque prestation de
services dans les conditions habituellement observées entre entre-
prises indépendantes . Mais les spécificités de leur fonctionnement
ont conduit à prévoir des modalités adaptées pour l ' établissement
de leur impôt sur les sociétés. D'autre part, il a été décidé de
soumettre les indemnités et remboursements de frais perçus par
les cadres expatriés dépendant de ces quartiers généraux à un
régime fiscal simplifié . Un service spécialisé de la direction géné-
rale des impôts est chargé de gérer les dossiers des entreprises
concernées . Enfin, des mesures générales d'allégement des
charges des entreprises ont été prises, notamment en matière de
taxe professionnelle et de déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée payée sur les dépenses de télécommunications . L'en-
semble de ces dispositions permet de faciliter l'installation en
France des états-majors internationaux des sociétés étrangères.

Sociétés civiles et commerciales
(entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée)

14147 . - 8 décembre 1986. - M . Charles Miossec attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le statut des dirigeants d'en-
treprise unipersonnelle à responsabilité limitée . La loi n° 85-697
du 11 juillet 1985, applicable depuis le 1 ., janvier 1986, autorise
la création de ce type d'entreprise . Si ce texte répond sur plu-
sieurs points, notamment au niveau de la transmission, aux aspi-
rations des artisans, commerçants et chefs de petites entreprises,
elle ne résoud pas tous les problèmes posés . Elle ne permet pas,
par exemple, au gérant associé unique d'être salarié, ce qui lui
donnerait une meilleure protection sociale . Or c'est souvent
autant, sinon plus, pour cette raison que pour une limitation de
responsabilité que les petits entrepreneurs ont recours à la forme
sociétaire. Le choix de la société anonyme (S .A.) donne au
gérant, même majoritaire, le statut de salarié, alors que pour la
société à responsabilité limitée (S .A.R.L.), le gérant n'hésite pas,
le cas échéant, à faire appel à des associés « de paille » . Et jus-
qu'à présent, la loi du II juillet 1985 prévoit pour l'associé
unique d'une E .U.R .L . la cotisation, dans tous les cas, aux
caisses de travailleurs non salariés. Sur le plan de la fiscalité, il
en va de même ; l'avantage de la société n'existe que si le diri-
geant peut être le salarié de son entreprise. Il lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement entend aménager la loi du
11 juillet 1985, comme il était prévu à l'origine, par des disposi-
tions complémentaires d'ordre fiscal et social de nature à per-
mettre à l'E.U .R .L . d'atteindre totalement son objectif.

Sociétés civiles
(entreprises unipersonnelles d responsabilité limitée)

27097. - 22 juin 1987 . M. Charles Mlossec s'étonne auprès
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, de ne pas avoir obtenu de réponse à la
question écrite n e 14147, parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 décembre 1986
sur le statut des dirigeants d'entreprise unipersonnelle à respon-
sabilité limitée.

Réponse. - L'imposition de rémunérations dans la catégorie des
traitements et salaires suppose que leurs titulaires soient dans un
état de subordination ou d'étroite dépendance à l'égard d'un
employeur. Or, si les gérants minoritaires ou les dirigeants de
sociétés anonymes sont dans une situation de dépendance à

l'égard soit du collège des associés, soit des actionnaires, les
gérants d'entreprises unipersonnelles à responsabilité limitée
(E .U .R .L.) sont les véritables maîtres de leur affaire et travaillent
pour leur propre compte . Il ne serait donc pas possible de les
Imposer dans la catégorie des traitements et salaires sans créer
des distorsions à l'égard de l'ensemble des contribuables non
salariés. Cela étant le Gouvernement s'est engagé dans une poli-
tique de rapprochement des régimes d'imposition des salariés et
non-salariés en relevant de 66 p . 100 sur deux ans, dés la loi de
finances pour 1987, les limites de l'abattement de 20 p . 100 béné-
ficiant aux adhérents des centres de gestion ou associations
agréés . Il est d'autre part rappelé que les prestations servies par
le régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés des
professions non agricoles correspondent certes à 50 p. 100 des
dépenses de l'assuré pour les soins courants mais sont très
proches de celles servies par le régime général pour les soins coû-
teux, la parité étant effective en cas d'hospitalisation. A l'excep-
tion des Indemnités instituées en cas de maternité, le régime d'as-
surance maladie des travailleurs indépendants ne sert pas de
prestations en espèces . Cette différence avec le régime général
des salariés justifie le montant des cotisations d'assurance
maladie des travailleurs non salariés qui reste inférieur à celui
acquitté, à revenu égal, pour les travailleurs salariés.

Politique économique (prix et concurrence)

20000. - 9 mars 1987 . - Dans le cadre de la politique de liberté
des prix et de développement de la concurrence, M . le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, a été amené le 20 février dernier à installer le conseil de la
concurrence prévu par l'ordonnance n e 86-1243 du
1 ., décembre 1986 . M . Philippe Auberger lui demande de bien
vouloir lui indiquer de quels moyens budgétaires et de quels
effectifs va disposer désormais le nouveau conseil de la concur-
rence et sur quels crédits seront pris les moyens nécessaires au
fonctionnement de cette institution . Par ailleurs, il souhaiterait
savoir si les effectifs mis à la disposition du conseil de la concur-
rence lui permettront réellement, ainsi que le prévoient les textes,
de se saisir de lui-même de certaines pratiques concurrentielles,

rocéder lui-même aux enquêtes préalables nécessaires avant
l'examen par le conseil, ainsi que cela se pratique déjà dans cer-
tains pays étrangers, ou si, au contraire, faute des effectifs néces-
saires, il devra demander à l'administration de procéder à ces
enquêtes préalables. Plus généralement, il lui demande si un par-
tage de compétences est envisagé entre le conseil de la concur-
rence et l'administration de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes en ce qui concerne les enquêtes
préalables à toute saisine du conseil sur des affaires particulières
et, dans l'affirmative, comment seront partagées ces compétences.

Réponse. - Pour 1987, les moyens accordés au conseil de la
concurrence sont les suivants : moyens financiers, chapitre 31 .05,
indemnités et vacations des membres et rapporteurs : 371 500 F ;
chapitre 37-05, dépenses diverses de fonctionnement :
4 050 000 F ; moyens en personnel, emplois budgétaires : un pré-
sident, deux vice-présidents, un rapporteur général, dix rappor-
teurs permanents, un secrétaire du conseil : total quinze per-
sonnes ; agents mis à la disposition : catégorie A (1 agent),
catégorie B (8 agents), catégories C et D (29 agents) plus 2 rap-
porteurs en mobilité, plus deux chargés de mission . Ces moyens
témoignent d'un effort particulièrement important au plan budgé-
taire. Ils doivent permettre au conseil d'assurer pleinement son
rôle sachant que l'on constate que le nombre des saisines éma-
nant notamment d'entreprises est en forte croissance : plus de
soixante saisines enregistrées depuis la création du conseil avec
près de quarante saisines externes . On peut se féliciter de cette
activité qui témoigne de la pertinence de la réforme intervenue
avec l'ordonnance du l ei décembre 1986 . S'agissant des enquêtes,
la philosophie de ce texte est tout à la fois de permettre qu'elles
puissent être déclenchées sur la base d'indices ou de plaintes
déposés localement - ce qui justifie qu ' il n ' y ait pas un centre
d'enquête unique -, et d'assurer une bonne protection juridique
contre l'arbitraire . C'est la raison pour laquelle le président du
conseil de la concurrence et l'administration ont concurremment
la faculté de lancer des enquêtes, ce qui conserve l'indépendance
du conseil, tout en permettant aux éventuels plaignants de
trouver facilement un interlocuteur. Il est rappelé à ce sujet que
les rapporteurs du conseil ont les mêmes pouvoirs que les agents
enquêteurs de l'administration et que certains enquêteurs sont
venus renforcer les effectifs du conseil . D'autre part, le président
du conseil a la possibilité de demander à la direction générale de
la concurrence, de la consommation et de la répression des
fraudes la réalisation d'enquêtes. Dans cette hypothése, le rap-
porteur du conseil définit les orientations de l'enquête et est tenu
informé de son déroulement .
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Secteur public (dénationalisations)

25245 . - 25 mai 1987 . - M. Laurent Fabius interroge M. le
Premier ministre sur cinq aspects des privatisations ; 1° lors des
premières privatisations, une différence de 20 à 30 p. 100 u été
constatée entre le prix de cession de ses actions par l'Etat et la
valeur du cours de la bourse . Compte tenu du volume des priva-
tisations prévu pour 1987, est-il exact que la perte de recettes
ainsi évaluée sera du méme ordre que l'effort demandé aux
Français par le Gouvernement pour combler le « déficit de la
sécunté sociale » ; 2. des indications diverses ont été fournies à
propos des actionnaires des sociétés privatisées . Est-il exact qu'en
réalité le Gouvernement ignore le montant actuel des participa-
tions étrangères. Sinon, quel est ce montant ; 3 , le mécanisme
par lequel le Gouvernement choisit les entreprises autorisées à
participer à ce qu'il appelle le « groupement d'actionnaires
stables », qui bénéficient par rapport aux acquéreurs ordinaires
d'un grand nombre de titres, devrait être incontestable . Est-il
exact que ce « tour de table » est choisi arbitrairement par le
Gouvernement . Sinon, selon quels critères . Comment sont
répartis les montants de titres entre les différentes sociétés candi-
dates et donc l ' importance relative des plus-values dont elles
bénéficient . Pourquoi n ' est-il pas procédé à des ventes aux
enchères ou à des appels d'offres ; 4 . diverses évaluations ont été
faites de la C .G .E . (Compagnie générale d'électricité) : la com-
mission des finances de l ' Assemblée nationale avait estimé à
14 milliards de francs la recette nette attendue pour le budget ; la
commission d'évaluation placée auprès du Gouvernement a
évalué la C .G.E . à 18 milliards de francs ; la valeur boursière des
sept filiales cotées est de 26,4 milliards de francs, c'est-à-dire plus
de 16 milliards de francs pour les parts détenues par la C .G .E.
Est-il exact que, en dépit de ces chiffres et du prix de cession
que le Gouvernement a fixé, les recettes publiques retirées de
cette vente seront inférieures à 6 milliards de francs ; 5. les opé-
rations de privatisation mettent en jeu des intérêts financiers
énormes . Est-il exact que le Gouvernement n'est pas disposé à
déposer ou à . accepter la discussion d'un texte de loi interdisant
aux divers responsables des opérations de privatisation d'occuper
un emploi rémunéré dans ces sociétés pendant les cinq années
suivant ces opérations . - Question transmise à M. le ministre
d'Ela', ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse . - La question de l'honorable parlementaire concer-
nant cinq aspects des privatisations appelle les réponses sui-
vantes : 1 . Le prix de cession des participations de l'Etat, dans le
cadre des privatisations, est déterminé dans des conditions
définies très précisément par la loi du 6 août 1986 et qui ont
pour objet de garantir le respect scrupuleux des intérêts patrimo-
niaux de l'état. L'existence d'un écart entre ce prix de cession et
la valeur des cours de bourse au lendemain des privatisations ne
signifie nullement que le Gouvernement ait commis une erreur
d'appréciation dans ta fixation de ce prix . Cet écart s'explique
aisément, d'une part, par la prise en compte d'une décote par
rapport à un prix d'équilibre estimé sur la moyenne période,
usuelle dans toute opération de mise sur le marché et justifiée
par le volume même de l'opération, d'autre part, par le succès
des privatisations qui conduit des souscripteurs n 'ayant pu être
servis dans le cadre de l'offre publique de vente à se porter
acquéreurs de titres à la reprise des cotations . 2. La loi du
6 août 1986 a défini de manière précise les conditions dans les-
quelles la protection des intérêts nationaux est organisée à l'occa-
sion des opérations de privatisation . C'est ainsi qu'elle interdit
que le montant des titres de l'Etat cédés à des personnes étran-
gères ou sous contrôle étranger excède 20 p . 100 du capital de
l'entreprise . Cette règle a été, bien entendu, respectée scrupuleu-
sement, que les étrangers aient bénéficié d'une tranche internatio-
nale spécifique ou qu'ils aient eu accès à l'offre publique de
vente en Bourse de Paris . La loi permet par ailleurs l'institution
d'une action spécifique qui permet au ministre chargé de l'éco-
nomie d'agréer les participations excédant 10 p . 100 du capital.
Une action spécifique a déjà été créée dans le capital d'Elf Aqui-
taine , d'Havas et de Bull. II est en outre précisé à l'honorable
parlementaire que les statuts des sociétés privatisées prévoient
l'obligation pour les actionnaires qui viendraient à détenir une
fraction du capital dépassant certains seuils de se déclarer . L'en-
semble de ce dispositif est de nature à permettre le suivi régulier
et le contrôle des participations étrangères, qui restent par ail-
leurs soumises à la réglementation de droit commun concernant
les investissements étrangers et : France . 3 . La constitution de
groupements d'actionnaires stables dans certaines entreprises pri-
vatisables est destinée à leur permettre de résister à d'éventuelles
agressions extérieures mais aussi à permettre le développement
de liens industriels, financiers ou commerciaux . Tous les investis-
seurs intéressés peuvent soumissionner à un appel d'offres ouvert,
publié au Journal officiel et dans deux journaux français à grand
tirage. La période de soumission dure un mois . La sélection des
investisseurs est effectuée en liaison avec l'entreprise considérée.
Les principaux critères qui entrent en ligne de compte dans le
choix final sont les suivants : garanties apportées, capacité du

candidat à contribuer - notamment sur le plan financier - au
développement de l'entreprise, existence de liens et de synergies,
participation à d'autres groupements d'actionnaires stables. Tous
ces éléments figurent dans la réponse à l'appel d'offres . La part
de chacun des candidats retenus dans le groupement résulte de la
demande qu'il a présentée et du nombre d'acquéreurs sélec-
tionnés . Quant à la suggestion de procéder, pour la composition
des groupements d'actionnaires stables, à des ventes aux
enchères, il n'échappe pas à l'honorable parlementaire qu 'elle
conduirait à privilégier le critère financier plutôt que des considé-
rations liées au développement harmonieux de l' entreprise.
4 . L'honorable parlementaire s'étonne de ce que les recettes pro-
curées pour le budget de l'Etat par la privatisation de la C.G .E.
soient sensiblement inférieures à diverses évaluations faites de
cette entreprise. Il lui est rappelé en premier lieu que la valeur
de la C .G .E ., qui est une holding, ne saurait être appréciée par la
seule référence à la valeur bousiére de ses filiales cotées . II
convient en effet, de prendre également en considération, d'un
côté les actifs non cotés, de l'autre l'ensemble des éléments de
passif qui viennent minorer la valeur de cet actif brut . Il est pré-
cisé par ailleurs que l'Etat ne détenait, avant la privatisation, que
87,2 p . 100 du capital de la C.G .E. En outre, la commission de la
privatisation, comme l'indique explicitement son avis du
6 . mai 1987 (J.O. du 8 mai), a fixé la valeur de l'entreprise
(18 milliards de francs) en tenant compte de deux éléments
essentiels qui sont venus renforcer sa structure financière : d'une
part, une augmentation de capital considérable (6,3 milliards de
francs), destinée en particulier à financer, sans altération des
structures de bilan du groupe, la très importante acquisition des
activités de télécommunications d'I .T .T. ; d'autre part, une
conversion en actions de titres participatifs destinée à simplifier
la structure financière du groupe . Il est clair que la valorisation
de la C .G .E . en l'absence de ces deux opérations qui ont accom-
pagné la cession de la participation de l'Etat eût été très sensible-
ment inférieure . Enfin, l'honorable parlementaire aura noté que,
sur la base du prix de 290 F fixé pour l'offre publique de vente,
la valeur de l'entreprise ressort à 20,6 milliards de francs, soit
2,6 milliards de francs de plus que la valeur fixée par la commis-
sion ; au total, comme l'a indiqué le communiqué de presse
publié par le ministère lors de la privatisation de la C.G .E ., cette
opération s'est présentée de la manière suivante : 3 619 788 titres
précédemment détenus par les anciens actionnaires de la
S.F.P.I. 4000000 titres conservés par l'état ; 20621867 titres
précédemment détenus et cédés par l'Etat ; 21 749 316 titrés créés
pour l'augmentation de capital ; 21 000 000 titres créés en plus
par conversion des titres participatifs soit un total maximum de
70990971 titres . 5 . Les textes régissant le statut de la fonction
publique paraissent au Gouvernement suffisamment précis et
contraignants pour régir l'ensemble de la carrière des fonction-
naires qui ont en charge la réalisation de ces opérations . L'hono-
rable parlementaire ne met certainement pas en doute le fait que
les personnes chargées de mener à bien les opérations de privati-
sation ne sont guidées, dans leur mission, que par le seul intérêt
du service public.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : structures administratives)

26092 . - 8 juin 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les textes ayant institué les
commissions suivantes et leur devenir qu'il souhaite connaître en
ce qui concerne : la commission départementale de classement
des débits de tabac ; la commission départementale de coordina-
tion des commandes publiques ; la commission départementale
des opérations immobilières et de l ' architecture.

Réponse. - Il est fait observer à l'honorable parlementaire que
l'une des trois commissions citées par lui - la commission dépar-
tementale des opérations immobilières et de l'architecture - a été
supprimée par le décret ne 86-455 du 14 mars 1986 entré en
vigueur le l a " septembre 1986. Il est donc indiqué, pour mémoire,
que cette instance, instituée par le décret n° 69-825 du
28 août 1969, avait pour mission d'examiner, à partir d'un seuil
fixé par arrêté ministériel, les projets d'opérations immobilières
(acquisitions et prises à bail) poursuivis par l'état et les diverses
collectivités publiques, ainsi que les projets de construction exé-
cutés pour le compte de l'Etat ou à l'aide de subventions de
l'Etat . Ses attributions sont désormais assurées pour l'essentiel
par l ' administration des domaines. En revanche, continuent à
fonctionner les commissions départementales de classement des
débits de tabac et la commission départementale de coordination
des commandes publiques . C'est un décret du 17 mars 1874 qui a
créé, dans chaque département, auprès du préfet, une commission
départementale de classement des débits de tabac destinée à éta-
blir la liste des candidatures aux débits de tabac suivant l 'impor-
tance des services rendus à l'Etat par les postulants . II s'agissait
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de décharger d'une partie de ses tâches la commission centrale
de classement mise en place en novembre 1873 . Le décret du
23 août 1967, qui a réformé le régime d'attribution des débits de
tabac, n'a pas remis en cause l'existence de la commission qui
poursuit normalement son activité . Quant à la commission dépar-
tementale de coordination de la commande publique, elle se
révèle de création beaucoup moins ancienne . Instituée par le
décret n e 66-888 du 28 novembre 1966 dont une instruction du
28 février 1967 (J.O . du 23 mars 1967, p . 2792) a précisé l'appli-
cation, sa composition, ses attributions et ses modalités de fonc-
tionnement sont décrites au livre IV du code des marchés publics
(art . 362 à 364) . Un décret n° 77-029 du 24 février 1977, modi-
fiant le code des marchés publics, en a étendu le régime à la ville
de Paris, peu avant que la composition de la commission ne soit
renforcée par les décrets ne 78-494 du 31 mars 1978 et n e 79-991
du 13 novembre 1979 . Plus récemment, la circulaire n° 1928/SG
du 14 mai 1984 du Premier ministre a redéfini le rôle de la com-
mission de coordination de la commande publique, dans le souci
de lui donner un nouvel essor et d'en faire la cheville ouvrière de
l'action du commissaire de la République en matière d'achat
public . A cette occasion, a été rattaché à la commission l'observa-
toire des délais de mandatement institué par la circulaire
ne 84-12 du 17 janvier 1984 du ministre de l'économie, des
finances et du budget . Au terme de vingt ans de fonctionnement,
le bilan d'activité de cette instance s'affirme très positif, compte
tenu, notamment, des économies induites importantes qu'elle
permet . Toutefois, dans le cadre de la réflexion sur la mise à jour
Indispensable des procédures particulières issues du livre IV du
code des marchés publics, l'opportunité d'élargir le champ d'in-
tervention et d'accroitre les moyens de la commission départe-
mentale de coordination des commandes publiques est actuelle-
ment étudiée par la commission centrale des marchés.

Secteur public (dénationalisations)

26284 . - 15 juin 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset, faisant état du fait que l'Etat a officiellement mis en
vente l'institut de développement industriel (1 .D.1 .), numéro un
du capital risque en France (à un prix de 163,78 francs par
action), demande à M . le ministre d'État, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, sur quels motifs a
été prise cette décision.

Réponse. L'Institut de développement industriel (I .D .I .) a été
créé en 1970, à l'initiative de l'Etat qui en est le principal action-
naire (44,7 p. 100), dans le but d'apporter des fonds propres aux
entreprises moyennes pour leur permettre de se développer . Au
moment de sa création, l'l .D .l . était le seul organisme de cette
nature . Il a pleinement répondu à sa mission puisqu'il a, depuis
l'origine, apporté près de 3,5 milliards de francs de concours en
fonds propres à trois cents entreprises généralement industrielles.
Au cours des dernières années, l'activité de capital risque a
connu un développement rapide . Il existe aujourd'hui cent
cinquante-sept sociétés de capital risque qui ont mis en place
pour la seule année 1986 plus de 2,5 milliards de concours . Dans
ces conditions nouvelles, où l'implication de l'Etat n'est plus jus-
tifiée, le Gouvernement a décidé de céder la participation de
l'Etat dans l'I .D.I . Au vu de l'étude d'expertise conduite par la
Banque privée de gestion financière (B.P.G.F.) et après avis de la
commission de privatisation, le ministre des finances a retenu
l'évaluation de celle-ci et fixé le pris de cession de l'I .D .I . à
1,5 milliard de francs avant conversion des obligations conver-
tibles émises par cet établissement . La plupart des autres action-
naires de !'I .D .I . se sont associés à l'opération de cession : au
total, 91,8 p. 100 du capital de l'I .D.I . ont été proposés à la vente
pour un prix total de 1 481 670 327 francs, soit 163,78 francs par
action . La procédure de cession a été celle de l'appel d'offres . Le
Gouvernement a décidé de retenir le dossier présenté conjointe-
ment par l'ensemble du personnel de l'I .D .I . et un groupe de six
investisseurs : Marceau Investissement, Rothschild, Générale
Occidentale, U .A.P., Euris et E .D .F . Ce projet fait une place
exemplaire aux salariés de l'I .D .I ., puisque la totalité des trente-
sept salariés de l'institut participe au financement de ce projet . II
fait, de plus, appel au concours de partenaires extérieurs de
grande qualité qui devraient contribuer au développement des
quatre axes majeurs des activités de l'I .D .I . (capital risque,
capital développement, conseil et financement de la transmission
d'entreprise). L'introduction à la Bourse de Paris de l'I .D .I . est
envisagée dans un délai de trois ans . Enfin, l'offre retenue n'est
liée à l'attribution d'aucun avantage particulier . Notamment, il
n'a pas été demandé de bénéficier des avantages fiscaux de la loi
sur le R.E .S . (rachat d'une entreprise par ses salariés) . La cession
opérée permettra à l'I .D .I ., autour de son équipe actuelle, de ses ,
principaux partenaires traditionnels et de partenaires nouveaux,
de poursuivre son développement dans ces différents métiers,
dans un cadre purement privé, sans intervention de l'Etat .

Politique économique (investissements)

27339 . - 29 juin 1987 . - M . Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les risques de prise de
contrôle par des investisseurs étrangers du pouvoir de direction
d'entreprises dont le caractère stratégique avait justifié la nationa-
lisation . Les dispositions de l'article 10 de la loi du 6 août 1986
n'ont, en effet, prévu de garantir la protection de nos intéréts
nationaux dans les sociétés privatisées que pour les seules
sociétés mères, soit au moment de la cession (quota maximal de
20 p. 100 de capital étranger), soit pour une durée limitée (5 ans
au maximum pour le régime de l'action spécifique) . Aussi il lui
demande de quels pouvoirs réels dispose la puissance publique
pour faire face, dans l'avenir, à une éventuelle tentative d'a offre
publique d'achat inamicale » de la part d'investisseurs étrangers.
En particulier, si le contrôle exercé par la C .O.B . peut être consi-
déré comme un verrou suffisant, lorsque ceux mis en place
aujourd'hui (au demeurant plus symboliques qu'efficaces) ne
pourront plus remplir leur rôle 7

Réponse . - La loi sur la privatisation a prévu divers méca-
nismes pour que les sociétés privatisées bénéficient d'une période
de temps pendant laquelle elles puissent s'adapter à leur nouvelle
situation de sociétés privées . Ainsi la loi du 6 août 1986 prévoit-
elle que, quel que soit le mode de cession, le montant total des
titres cédés directement ou indirectement par l'État à des per-
sonnes physiques ou morales étrangères ou sous contrôle étranger
au sens de l'article 355-1 de la loi n e 66. 537 du 24 juillet 1966 ne
pourra excéder 20 p. 100 du capital de l'entreprise . De plus, le
ministre chargé de l'économie peut instituer une action spécifique
qui lui permet d'agréer pendant cinq ans les participations excé-
dant IO p . 100 du capital détenues par une personne ou par plu-
sieurs personnes agissant de concert . En outre, pour les entre-
prises visées au titre Il de la loi du 6 août 1986 ou leurs filiales
dont l'activité principale relève des articles 55, 56 et 223 du traité
instituant la Communauté économique européenne, les participa-
tions excédant 5 p. 100 prises par les étrangers tels que définis
ci-dessus sont soumises à l'agrément du département . Enfin, toute
prise de participation étrangère en France doit se conformer aux
dispositions de la loi bancaire, d'une part, et relatives à la régle-
mentation des investissements étrangers, d'autre part . Sous ces
réserves, les sociétés privatisées se trouvent dans la situation des
autres sociétés privées et disposent donc des mêmes moyens
qu'elles pour faire face, dans l'avenir, à une éventuelle tentative
d'offre publique d'achat inamicale de la part d'investisseurs
français ou étrangers.

Hôtellerie et restauration (réglementation)

28535 . - 27 juillet 1987 . - M. Bruno Mégret attire l'attention
de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'arrêté n e 87 .02/C relatif à l'affichage
des prix dans les établissements servant des repas, denrées ou
boissons à consommer sur place . Cet arrêté a été applicable
dix jours après sa publication et certains restaurateurs avaient
déjà fait des commandes de matériel indiquant des prix stables.
Ce matériel s'est donc avéré inutilisable et ces restaurateurs ont
subi un préjudice . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Dans le cadre nouveau de la liberté des prix, il est
essentiel que le consommateur dispose d'informations claires et
précises, de manière à faire pleinement jouer la concurrence.
C'est pourquoi l'arrêté n e 87.02/C du 27 mars 1987 relatif à l'af-
fichage des prix dans les établissements servant des repas,
denrées ou boissons à consommer sur place, prévoit notamment
que les prix affichés sont ceux effectivement payés par le
consommateur, c'est-à-dire taxes et service compris . L'entrée en
application de ce texte avait été fixée un mois après sa publica-
tion, soit le 28 avril 1987 . Toutefois, afin de permettre aux pro-
fessionnels et à leurs organisations représentatives de réaliser des
affiches conformes aux nouvelles dispositions, un délai de tolé-
rance complémentaire d'un mois a été accepté. De plus, s 'agis-
sant des cartes et des menus mis à la disposition de la clientèle,
un délai supplémentaire pouvant aller jusqu'au 30 juin 1987 a été
accordé, au cas par cas, notamment aux restaurateurs qui avaient
procédé au renouvellement de ces documents avant l'intervention
des nouvelles dispositions . Par ailleurs, il convient d'observer
qu'avant l'arrêté du 27 mars 1987 de nombreux professionnels
affichaient déjà des prix incluant le montant du service et qu ' ils
n'ont pas, de ce fait, eu à mettre leur matériel en conformité avec
le nouveau texte . Enfin, dans le secteur de la restauration notam-
ment, les exploitants ont généralement l'habitude de modifier, en
fonction des saisons, et notamment dans le courant du printemps,
la liste des plats qu'ils proposent à leur clientèle, ce qui les
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amène, indépendamment de tout changement des textes régle-
mentaires, à refaire leurs cartes et leurs menus parfois plusieurs
fois dans l'année . Au total, et compte tenu des délais de mise en
oeuvre envisagés en concertation avec les organisations représen-
tatives de la profession, il apparaît que les dispositions prévues
par ce texte n 'tint pas suscité de réel problème d ' application.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire (personnel : Seine-Maritime)

2847 . - 9 juin 1986. - M. Jean Beaufils attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le refus de son
administration de créer un emploi gagé d'agent de 3 . catégorie au
lycée professionnel Emulation de Dieppe . Cette demande avait
pour but de permettre à un agent de serv?ce contractuel du
C.F .A . André-Voisin, annexé à ce L.E.P., de bénéficier des
mesures de titularisation dans le cadre du décret n° 85 .594 du
31 mai 1985 et de la circulaire Dopaos I1 n° 2470 du
26 juin 1985 . Ce dernier texte dispose, en effet, que les agents
contractuels de 3 e catégorie cités précédemment (circulaire
n e 78-130 du 22 mars 1978) devront tout naturellement être
affectés à des emplois gagés correspondants. C ' est pourquoi il lui
demande les raisons qui ont motivé le rejet die cette demande.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-Maritime)

23676. - 27 avril 1987 . - M . Jean Beaufils s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation nationale de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite n° 2847 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 juin 1986 relative à la création d'un emploi gagé d'agent de
troisième catégorie au lycée professionnel Emulation de Dieppe.
Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les agents contractuels de troisième catégorie rému-
nérés sur le budget des lycées et des collèges pour l 'exécution des
conventions de formation continue et des conventions portant
création de centres de formation d'apprentis (C .F .A .), en applica-
tion de la circulaire n e 78-130 du 22 mars 1978, ont vocation,
s'ils remplissent les conditions énumérées à l'article 73 de la loi
n e 84. 16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat, à être titularisés dans les
corps d' agents de bureau ou d'agents de service du ministère de
l'éducation nationale, conformément au tableau de correspon-
dance annexé au décret n e 85-594 du 31 mai 1985 fixant des
conditions exceptionnelles d'intégration de personnels non titu-
laires en catégorie D . La circulaire d'application DOPAOS/11
n e 2470 et AP/l n e 1489 du 25 juin 1985 indique, sans distinguer
les agents contractuels en fonctions dans les groupements d'éta-
blissements pour la formation continue (G .R .ETA .) de ceux exer-
çant dans les C.F.A ., que les agents contractuels recrutés en
application de la circulaire du 22 mars 1978 précitée devaient
être affectés, lors de leur titularisation, sur les emplois gagés cor-
respondants . Or, si l'existence d'emplois gagés est possible dans
les G .R.ETA., elle ne l'est pas dans les C .F.A., car bien que ces
derniers soient rattachés à des établissements publics locaux d'en-
seignement dont ils constituent l'un des services, aucun crédit
n'est prévu au budget du ministère de l 'éducation nationale pour
permettre leur fonctionnement ; toutes leurs dépenses, y compris
les dépenses de personnel sont assurées sur les ressources propres
dont ils disposent qui proviennent, pour la plus grande part, de
l'exonération de la taxe d'apprentissage et des diverses subven-
lions allouées par les collectivités territoriales. Dans ces condi-
tions, la titularisation d'un agent contractuel recruté pour l ' exécu-
tion d'une convention portant création de C .F .A. ne peut
intervenir que si cette titularisation s' accompagne immédiatement
du détachement de l'intéressé auprès du C .F.A ., en application
de l ' article L. 116-5 du code du travail . La possibilité du détache-
ment est subordonnée à la prise en charge financière de l'agent
dont il s'agit par le centre, qui doit donc disposer des ressources
permanentes nécessaires à cet effet.

Enseignement secondaire : personnel (P.E.G.C)

25043 . - 25 mai 1987 . - M . Jean . Claude Lamant attire l ' at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
conditions offertes aux professeurs d'enseignement général des
collèges pour préparer un D .E .U .G . ou une licence . En effet,

actuellement, les conditions dans lesquelles une décharge de ser-
vice peut leur être accordée ne semblent pas bien définies. Aussi
les personnels intéressés s ' interrogent-ils avec quelque inquiétude
sur les possibilités réelles d'être intégrés dans le corps des cer-
tifiés car il va de soi qu'une formation menée dans de bonnes
conditions s'avère être un préalable indispensable . Il lui demande
en conséquence de bien vouloir lui préciser les modalités de
décharge de service.

Réponse. - Afin d'élever le niveau de qualification des profes-
seurs d'enseignement général de collège, le ministre de l'éduca-
tion nationale s'attache à mettre en place diverses actions de for-
mation continue destinées à ces personnels. Pour la troisième
année consécutive, les P.E .G .C . dont la candidature aura été
retenue par l'autorité académique pourront, pendant l'année sco-
laire 1987/1988, bénéficier d'un allégement hebdomadaire de ser-
vice pour préparer un diplôme d ' études universitaires générales
en suivant des cours dans une université, ou par l'intermédiaire
d'un centre de télé-enseignement ou du centre national d'ensei-
gnement à distance. La note de service n° 86-395 du
19 décembre 1986, prise en application des dispositions de l'ar-
ticle 25 du décret du 14 mars 1986 modifié, portant statut des
P.E.G.C ., fixe cet allégement hebdomadaire à quatre heures si
l'enseignant exerce à temps complet et à deux heures s'il assure
un service à temps partiel . En outre, les professeurs non certifiés
qui possèdent un D.E .U .G. pourront, à compter de la rentrée
scolaire de 1987, suivre une formation en vue de l'obtention
d' une licence . Il leur sera ainsi permis d'accéder au concours
interne du C .A .P .E .S . ou du C.A .P.E.T. A titre expérimental, et
dans la limite du contingent d' heures de décharge dévolu à
chaque académie, ces professeurs bénéficieront éventuellement
d'allégements de service dans la limite de ceux prévus pour les
enseignants préparant un diplôme d'études universitaires géné-
rales.

Enseignement secondaire (personnel)

26472 . - 15 juin 1987 . - M . Gérard Welzer attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
professeurs des lycées professionnels, et plus particulièrement sur
ceux dont les enseignements, compte tenu de leur nature, sont
menacés par l'évolution des technologies et des processus de pro-
duction . II lui demande quelles mesures ont été prises pour le
reclassement de ces personnels. 1l insiste plus particulièrement
sur les possibilités d'accès aux autres catégories d 'enseignants de
l'éducation nationale.

Réponse. - Les professeurs de lycée professionnel (P.L .P.) dési-
reux d'accéder à d ' autres corps enseignants de l'éducation natio-
nale peuvent se présenter aux concours internes ou externes de
recrutement prévus dans les statuts particuliers de ces corps, sous
réserve de répondre notamment aux conditions d'Age, de titres,
diplômes ou de durée des services effectifs d'enseignement, fixées
par lesdits statuts.

Enseignement secondaire (conseillers d'orientation)

26559. - 15 juin 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le texte de
sa réponse à la question écrite n e 142 du 14 avril 1986, rappelée
sous le n e 6859 et 17723, publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 13 avril 1987.
Dans cette question, il était signalé les distorsions dans la prise
en compte des services entre les conseillers d'orientation intégrés
sans concours et ceux recrutés par le biais des années de forma-
tion et des concours de recrutement. La réponse indique que lors
de leur titularisation l'ancienneté des auxiliaires n'est conservée
que dans la limite de la durée exigée pour passer du premier au
deuxième échelon, soit un an. Or un texte réglementaire ne peut
aller à l'encontre d'une loi organique et la loi n e 8416 du
I I janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique d'État indique dans son article 84, que dans ce cas,
le report des services antérieurs ne peut être inférieur à la moitié,
ni supérieur aux trois quarts de la durée des services rendus en
qualité d 'agent non titulaire . La loi ne serait donc pas respectée
Pour les auxiliaires recrutés ensuite par pérennisation et à plus
forte raison pour les personnels recrutés par le biais des années
de formation et des concours de recrutement, comme il était rap-
pelé dans la question citée en référence . 11 souhaite obtenir toutes
précisions sur cette situation particulière qui parait aller à l'en-
contre des dispositions retenues dans les autres ministères pour
l'application d'une loi de portée générale.
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Réponse . - La loi n o 84.16 du 11 janvier 1984 précise en son
article 84 (second paragraphe) que cc report ne peut toutefois
avoir pour effet de permettre le classement de l'intéressé dans le
corps d'accueil à un échelon supérieur à celui qui confère un
traitement égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à la rému-
nération perçue dans son ancien emploi . C'est en application de
ces dispositions, déjà contenues dans le décret n° 80-109 du
30 janvier 1980, que les conseillers d'orientation auxiliaires ont
été classés dans le corps des directeurs de centre d'information et
d'orientation et conseillers d'orientation.

ENVIRONNEMENT

Déchets et produits de la récupération (huiles)

6610. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur les conséquences du décret n° 85-387 du mois de
mars 1985, relatif au ramassage des huiles usées. Sa question de
décembre 1985 au ministre du redéploiement industriel et du
commerce extérieur étant restée sans réponse, il demande au nou-
veau ministre s'il peut étudier d'urgence l'abrogation de ce décret
en vue de supprimer le monopole du ramassage des huiles
accordé au S.R .R.H .U . et à la Cohuzi, et surtout permettre la
survie des entreprises régionales qui ont reçu des directions
départementales de l'industrie une mise en demeure pour la ces-
sation de leur activité . - Question transmise b M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Récupération (huiles)

18420. - 16 février 1987 . - M . Jacques Godfrain expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, que son attention a été
appelée sur le fait que les professionnels de l'automobile ne peu-
vent procéder au brûlage de l'huile de vidange qu'ils récupèrent
dans l'exercice de leur profession . La France serait le seul pays
européen qui pratique cette interdiction aux entreprises malgré la
position favorable prise en ce domaine par le Parlement euro-
péen . Pour brûler l'huile de vidange, le professionnel intéressé
doit avoir obtenu l'agrément du ministère chargé de l'environne-
ment . Or il semble que, depuis 1980, les demandes d'agrément
présentées ont toutes été refusées, motif étant pris de l'intérêt que
présente la régénération de ces huiles usées . Il convient, à cet
égard, de faire observer que seules quelques grosses entreprises
bénéficient, en France, de cette possibilité . Les dispositions res-
trictives existantes en ce domaine sont très gênantes pour les pro-
fessionnels de l'automobile . C'est pourquoi il lui demande de
bien vouloir envisager de leur accorder l'autorisation de brûler
l'huile de vidange qu'ils récupèrent au cours de leur activité pro-
fessionnelle .

Récupération (huiles)

19452. - 2 mars 1987 . - M . Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la réglementation relative
aux huiles usagées . Le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, en
application de la directive européenne 75-439 C .E .E. du
16 juin 1975, a organisé les activités de collecte et d'élimination
des huiles usagées sur notre territoire . Priorité a été donnée à la
régénération sur l'utilisation comme combustible . Ainsi en
témoigne le motif apporté au refus réitéré opposé à toutes les
demandes d'agrément individuelles, autorisant à brûler les huiles
usagées et particulièrement l'huile de vidange récupérée clans
l'exercice de leur profession par les garagistes et artisans de l'au-
tomobile. II lui demande si, conformément à l'esprit de la direc-
tive du conseil publiée au Journal officiel, n° C . 58 du
6 mars 1986, page 3, modifiant la directive 75-439 C .E .E. sur
l'élimination des huiles usagées, le Gouvernement envisage de
modifier sa position afin d'autoriser la catégorie professionnelle
précitée, par la délivrance d'agréments, à utiliser les huiles
usagées récupérées dans l'exercice de sa profession ; cela sous
réserve de l'utilisation d'appareils agréés, éliminant tout risque de
pollution. Ainsi la réglementation française serait en harmonie

avec celle existant dans les autres pays européens de la C .E .E . en
ce domaine et plus conforme à l'esprit et à la volonté du Gouver-
nement en ce qui concerne la liberté des entreprises.

Récupération (huiles)

20848 . - 16 mars 1987 . - M . Jean Rigal attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
le décalage qui existe entre la législation nationale et les direc-
tives européennes ou résolutions du Parlement de Strasbourg en
ce qui concerne les huiles usagées . De cette situation, il résulte
de nombreux inconvénients pour les professionnels de l'automo-
bile et de la réparation qui ne peuvent plus brûler les huiles de
récupération même quand ils disposent d'appareils de chauffage
homologués . Il lui demande de lui indiquer comment il compte
résoudre au mieux des intérêts bien compris des intéressés ce
dossier administrativement mal engagé . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé de
l'environnement.

Récupération (huiles)

24113 . - 4 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur la collecte des huiles
usagées . En réponse à la question écrite n° 10549 de Mme Marie-
France Lecuir, parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 26 janvier 1987, il précisait
qu'une « mission d'inspection interministérielle » devait « for-
muler au cours du premier trimestre 1987 des propositions pour
un système plus stable et moins tributaire des variations du
marché pétrolier » concernant le service de collecte des huiles
usagées . Il lui demande donc de bien vouloir lui communiquer
les propositions émises par cette mission d'inspection interminis-
térielle ainsi que les décisions qu'entend prendre le Gouverne-
ment dans ce domaine suite à ce rapport.

Récupération (huiles)

26535 . - 15 juin 1987 . - M . Jean Briane s'étonne auprès de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite no 19452, parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
2 mars 1987, relative à la réglementation sur les huiles usagées . II
lui en renouvelle les termes.

Récupération (huiles : Vendée)

27427 . - 29 juin 1987. - M. Pierre Mauger appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement, sur le problème de la lutte
contre les pollutions créées par les huiles de vidange, notamment
dans les départements maritimes comme celui de la Vendée . En
effet, le système administratif actuel accorde le monopole de col-
lecte à certaines sociétés pour des secteurs géographiques donnés,
et présente l'inconvénient important de ne pas être incitatif pour
les collectivités afin d'organiser la collecte, le traitement et l'éli-
mination de ces huiles de vidange . Une mission d'inspection
interministérielle ayant été chargée d'établir des propositions en
cette matière, il lui demande quelles solutions ont pu être éla-
borées et quand celles-ci seront mises en oeuvre.

Réponse . - A la fin de 1986, le Gouvernement a engagé une
réflexion, avec l'appui d'une mission interministérielle d'inspec-
tion générale, afin d'évaluer le dispositif actuel de collecte et
d'élimination des huiles usagées à la fois sous l'angle de son effi-
cacité sur le plan de la protection de l'environnement, mais aussi
sous celui des performances économiques . Dans ce contexte, le
Gouvernement a arrêté les orientations suivantes : la lutte contre
les vidanges sauvages, principale source de pollution par les
huiles usagées, doit être développée ; la diversification des modes
d'élimination et de valorisation des huiles usagées sera favorisée
en créant un régime de concurrence entre différentes filières
acceptables sur le plan tant de la protection de l'environnement
que de celui de la sécurité ; le système de collecte actuel sera
modifié à l'occasion de l'expiration des agréments en cours, afin
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de renforcer ses performances sur le plan du rendement et du
coût . Par ailleurs le Gouvernement a estimé que le système actuel
était beaucoup trop administré par l'Etat . En effet, si 1'Etat doit
veiller à ce que les filières d'élimination respectent les préoccupa-
tions de protection de l'environnement et de sécurité, il est sou-
haitable qu'il réduise, au profit de l'interprofession, son action
d'organisation économique . C'est ainsi que les professionnels
viennent d'être invités à créer un organisme (de type comité pro-
fessionnel de développement économique, par exemple) qui
aurait vocation à mener des actions communes au secteur, ainsi
qu'à gérer d'éventuelles contributions financières qui devraient se
substituer, à terme, au système actuel de taxe parafiscale . En
conclusion, ces orientations s'inscrivent dans la politique générale
du Gouvernement qui a pour ambition de promouvoir le déve-
loppement économique par une mobilisation des entreprises : à
cet effet, il prend les dispositions nécessaires pour faciliter cette
mobilisation, notamment en recentrant l'action de l 'Etat sur les
fonctions régaliennes.

Déchets et produits de la récupération (huiles)

10141 . - 13 octobre 1986 . - Mme Christine Boutin demande
à M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, quels ont été les résultats des
recours formés devant les tribunaux administratifs et le Conseil
d'Etat par les entreprises n'ayant pas obtenu l ' agrément pour le
ramassage des huiles usagées suite à la nouvelle réglementation
du 23 novembre 1980 relative à la récupération de ces huiles.
Elle demande également quelles sont exactement les possibilités,
pour une entreprise et ses droits actuels d'obtenir une homologa-
tion dans un département où il existe déjà une entreprise homo-
loguée.

Réponse. - Le Conseil d'Etat a rejeté l'ensemble des requêtes
en annulation des décisions refusant l'agrément de ramassage des
huiles usagées . Il a ainsi confirmé les jugements de la majorité
des tribunaux administratifs qui avaient conclu à la légalité de la
réglementation du 21 novembre 1979 dont les décisions indivi-
duelles faisaient application, et annulé les jugements contraires
prononcés par certains tribunaux administratifs . Pour informer
plus complètement l'honorable parlementaire il lui est précisé
que : à la fin de 1986, le Gouvernement a engagé une réflexion,
avec l'appui d'une mission interministérielle d'inspection géné-
rale, afin d'évaluer le dispositif actuel de collecte et d'élimination
des huiles usagées à la fois sous l ' angle de son efficacité sur le
plan de la protection de l'environnement, mais aussi sous celui
des performances économiques . Dans ce contexte le Gouverne-
ment a arrêté les orientations suivantes : la lutte contre les
vidanges sauvages, principale source de pollution par les huiles
usagées, doit être développée ; la diversification des modes d'éli-
mination et de valorisation des huiles usagées sera favorisée en
créant un régime de concurrence entre différentes filières accep-
tables sur le plan de la protection de l'environnement et de la
sécurité ; le système de collecte actuel sera modifié à l'occasion
de l'expiration des agréments en cours afin de renforcer ses per-
formances sur le plan du rendement et du coût . Par ailleurs, le
Gouvernement a estimé que le système actuel était beaucoup trop
administré par l ' Etat . En effet, si l'Etat doit veiller à ce que les
filières d'élimination respectent les préoccupations de protection
de l 'environnement et de sécurité, il est souhaitable qu'il réduise,
au profit de l'interprofession, son action d'organisation écono-
mique. C 'est ainsi que les professionnels viennent d'être invités à
créer un organisme (de type comité professionnel de développe-
ment économique, par exemple) qui aurait vocation à mener des
actions communes au secteur ainsi qu'à gérer d'éventuelles
contributions financières qui devraient se substituer, à terme, au
système actuel de taxe parafiscale . En conclusion, ces orienta-
tions s'inscrivent dans la politique générale du Gouvernement qui
a pour ambition de promouvoir le développement économique
par une mobilisation des entreprises : à cet effet, il prend les dis-
positions nécessaires pour faciliter cette mobilisation, notamment
en recentrant l'action de l'Etat sur les fonctions régaliennes.

Animaux (équarrissage : Essonne)

12456. - 17 novembre 1986, - M . Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les pollutions engen-
drées par l'activité de l ' usine d'équarrissage de la société Charvet,
route de Paray, à Milly-la-Forfit (91490). Cette usine assure le
traitement des animaux morts, des viandes avariées, des sous-
produits et déchets d'abattoirs, pour obtenir des matières pre-

mières industrielles . Elle fonctionne depuis plus de vingt ans en
bordure du village de Milly-la-Forêt, les premières habitations
n'étant qu'à quelques centaines de mètres . Les nuisances provo-
quées par l'activité de cette entreprise sont de quatre ordres :
1 . rejets de vapeurs (plusieurs centaines de mètres cubes/heure)
directement dans l'atmosphère, répandant des odeurs nauséa-
bondes perceptibles jusqu'à six kilomètres, par bouffées selon les
vents ; 2 . rejets de vapeurs dans les égouts mettant ceux-ci en
surpressior, la même odeur pénétrant jusque dans les cuisines et
salles de bains par « contrevidange » des siphons dans les habita-
tions en rez-de-chaussée ; 3 . projet de rejets de vapeurs dans le
sol, risquant d 'entraîner une pollution de la nappe phréatique
génératrice de sources alimentant en particulier les cressonnières
- nombreuses en Essonne - les puits, l'eau des jardins, le chauf-
fage des habitations par échange thermique ; 4. rejets de liquides
dans les égouts engendrant dans le village de Milly-la-Forêt des
poches de gaz répugnants remontant en surface au passage des
automobiles (en particulier au droit du lycée recevant plus de
cent cinquante enfants). Ce sont six cent quatre-vingts familles,
représentant 2 073 personnes, de la commune de Milly-la-Forêt
qui subissent depuis plusieurs années l'ensemble de ces nui-
sances . Il faut également signaler que, depuis une dizaine de
mois, le volume et la fréquence de la pollution atmosphérique ne
cessent de croître, ainsi que les bruits, en activité nocturne . Pour
toutes ces raisons, un certain nombre de remèdes sont à imposer
de façon urgente (installation d'une cheminée haute et d'un cir-
cuit de traitement par dégraissage des vapeurs, installation d'un
détendeur non polluant qui permettrait un rejet par la cheminée,
création d'une station d'épuration spécialisée, interdiction pure et
simple de la pratique envisagée des rejets de vapeurs dans le sol).
Aussi, compte tenu de cette situation, il lui demande quelles
mesures pourront être prises, à court terme, pour mettre fin aux
nuisances subies chaque jour par les six cent quatre-vingts
familles concernées.

Réponse. - Les problèmes créés par le fonctionnement de
l'usine d'équarissage,Charvet, qui a été intégrée à la société Cail-
laud, ont fait l'objet d'une action constante du ministère de l'en-
vironnement et des services préfectoraux. De nombreux contrôles
ont été opérés dans l'entreprise et dans son environnement immé-
diat . Des mesures et analyses des rejets liquides ou gazeux prove-
nant de l'établissement ont été effectuées . Plusieurs réunions
regroupant les responsables de l'usine, les élus du canton ou de
la commune et les représentants des riverains, et l'administration
ont eu lieu . Lors de la dernière réunion tenue le 25 juin 1987, il
a été conclu que le problème des effluents liquides était résolu et
que d'importantes améliorations avaient été apportées ou
devaient l'être afin de remédier aux nuisances engendrées par les
rejets gazeux. Le dernier contrôle réalisé par l'inspecteur des ins-
tallations classées, le 7 août 1987, a permis de constater le bon
fonctionnement des installations de traitement des effluents
liquides et gazeux et le respect par l'exploitant des normes qui
lut ont été imposées .

Pollution et nuisances
(bois et forêts : Franche-Comté)

18502. - 16 février 1987. - M. Gérard Kuster, dans le cadre
de l'année européenne de l'environnement, appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur le cas des pluies acides . II
semblerait qu'aujourd'hui les Européens soient à peu près d'ac-
cord sur les normes d'évaluation. Mais il reste que les mesures
communes de prévention (limitation des pollutions par les véhi-
cules et par les usines de combustion) ne soient pas encore
signées par tous les Etats . Par ailleurs, si l'on connaît le bilan de
santé des forêts suisses ainsi que de la République fédérale d'Al-
lemagne, les chiffres ne sont pas encore connus s'agissant de
notre pays . Des indications laissent penser à un maintien de l'im-
portance du dépérissement, par exemple de l'ordre de
18 à 19 p . 100 en Franche-Comté avec des variations selon les
essences. Il lui demande donc, d ' une part, l'état de l'application
des dispositions communautaires de prévention des pluies acides
et, d'autre part, l'état du dépérissement forestier en FrancFie-
Comté.

Bois et forêts (pollution et nuisances)

20902. - 23 mars 1987 . - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur les facteurs qui



fragilisent la végétation forestière française. En effet, l'état
inquiétant des arbres en foret est dû en partie à la pollution
transfrontière à longue distance (pluies acides, gaz et dépôts secs
contenus dans l'air) . En conséquence, il lui demande quelles
actions concrètes il compte mettre en oeuvre pour éviter une
dégradation continue de l'état sanitaire de la forêt française.

Bois et forêts (pollution et nuisances)

20903 . - 23 mars 1987. - M . Dominique Saint-Pierre attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur l'état sanitaire
des arbres de la forêt française . Dans la région Rhône-Alpes,
14 p . 100 environ d'arbres ont perdu plus de 25 p . 100 de
feuilles. Il lui demande de lui indiquer son sentiment sur ce lent
dépérissement de la végétation forestière française.

Pollution et nuisances (lutte et prévention)

21988. - 6 avril 1987. - M. Jean-Paul Fuchs demande à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, de bien vouloir lui indiquer
quel est le bilan de la lutte contre les pluies acides.

Bois et forêts (pollution et nuisances)

22358 . - 13 avril 1987 . - M . Jacques Fleury attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur l'aggravation inquiétante
de l'état de notre patrimoine forestier . En 1986, 32 000 arbres ont
été auscultés et analysés par la direction des forêts . Les relevés
attestent que, selon les régions, 30 à 50 p. 100 de conifères mon-
trent des signes de dépérissement, tandis que les feuillus (et prin-
cipalement le chêne), jusqu'alors épargnés, sont touchés dans des
proportions allant de IO à 20 p . 100. Selon les scientifiques, l'hy-
pothèse dominante reste les pluies acides, elles-mêmes causées
par une pollution industrielle croissante. Pour cette raison, il lui
demande de lui préciser les mesures que la France a prises ou
envisage de prendre, d'une part, sur le plan intérieur, pour sensi-
biliser la population et informer des habitudes de consommation
qu'il faudrait modifier, d'autre part, sur le plan international,
pour qu'une réglementation efficace allant dans le sens de la pré-
servation du capital forestier soit élaborée et respectée par les
industriels de tous les pays.

Réponse. - Comme chaque année, une campagne d'observation
de l'état sanitaire des forêts a été effectuée à l'automne 1986,
sous la responsabilité du ministère de l'agriculture (direction de
l'espace rural et de la forêt) et de l'office national des forêts . Les
résultats par région et par type d'arbres pour 1985 et 1986 sont
donnés dans le tableau ci-dessous . Selon les dernières observa-
tions de l 'état sanitaire de nos forêts effectuées en automne 1986
par l'Office national des forêts, on constate une stabilisation des
dommages . Le pourcentage d'arbres atteints, c'est-à-dire ayant
perdu plus de 25 p . 100 de leurs aiguilles ou feuilles, est évalué à
8,3 p. 100. L'état des feuillus s'est légèrement aggravé ; par
contre, celui des résineux s'est légèrement amélioré ; ces derniers
restent néanmoins les plus atteints . Des disparités relativement
importantes ont été observées entre les différents massifs fores-
tiers, les plus touchés étant ceux du nord et de l'est du pays. Une
disparition totale des forêts n'est pas à craindre dans la situation
actuelle, mais il est vrai que les experts scientifiques estiment que
la pollution atmosphérique crée des dommages Importants à nos
forets ; c'est pourquoi le Gouvernement poursuit une action
déterminée pour réduire les rejets de polluants dans l' atmosphère
qui causent également d'autres dommages sur l'environnement et
es effets néfastes sur la santé humaine . Les rejets de SO,, prin-

cipal responsable de l'acidification de l'environnement, ont déjà
été réduits de plus de 50 p. 100 depuis 1980 . Les rejets d'hydro-
carbures en France (polluants jouant un rôle important dans la
formation de photooxydants tels que l'ozone qui, selon la majo-
rité des experts forestiers, contribuent aux dépérissements de nos
forets) seront réduits d'au moins 30 p. 100 entre 1985 et 2000.
Des valeurs limites strictes pour les rejets de polluants tels que
les oxydes de soufre et d'azote seront Imposées aux installations
de combustion, responsables d'une très grande part des émissions
de dioxyde de soufre et d'une part notable des émissions
d'oxydes d'azote. La technique de combustion en lit fluidisé sera
encouragée, car elle permet de réduire fortement les rejets de ces
polluants. Des discussions au niveau de la Communauté écono-

mique européenne portent actuellement sur un projet de directive
communautaire relative à la limitation des émissions de polluants
dans l'atmosphère par les grandes installations de combustion . La
France souhaite qu'un accord intervienne rapidement sur cet
important sujet, malgré les difficultés actuellement rencontrées.
Des prescriptions techniques ont été mises au point au niveau
national pour limiter les rejets d'hydrocarbures par des activités
telles que l'application de peinture, les stockages d'hydrocarbures
et les imprimeries ; d ' autres sont en cours d'élaboration. La pol-
lution par les véhicules (automobiles et poids lourds) sera forte-
ment réduite grâce à la mise en application des nouvelles disposi-
tions arrêtées au niveau communautaire, notamment lors du
conseil du 21 juillet 1987 où, pour la première fois, ont été mises
en oeuvre les nouvelles procédures instituées par l'acte unique
européen .

DÉPÉRISSEMENT DES FORÊTS

Comparaison des pourcentages d'arbres atteints entre 1985 et 1986

CONIFÈRES FEUILLUS TOTAL
toutes eeencse

RÉGION
1986 1988 1986 1988 1985 1988

Alsace	 21,7 18 4,3 7 12,4 13
Lorraine	 16,2 17 3,8 5 12,5 3
Franche-Comté	 18,3 13 7,4 6 11,8 9
Rhône-Alpes	 9,9 9 2,1 3 6,5 7
Champagne-Ardennes 	 1,3 2 1,7 2 1,6 2
Bourgogne	 8,7 3 1,5 3 2,5 3
Nord - Pas-de-Calais 	 2,4 3 1,9 3 2 3
Ile-de-France	 3 7 4,3 6 4,2 6
Haute-Normandie	 4 3 0,9 I 1,4 1
Auvergne	 3,2 5 0 7 1,7 5
Languedoc	 2,3 6 4 3 3,5 4
Midi-Pyrénées	 1,9 5 2,7 4 2,4 5

Total	 14,1 12,3 3,7 4,8 8,4 8,3

Risques technologiques (pollution et nuisances)

21868. - 6 avril 1987. - M. Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur les dangers présentés par
la production et les émissions de chlorofluorocarbones (C .F.C.),
soupçonnées d'anéantir le bouclier d'ozone qui protège la terre
de la nocivité des rayons ultra-violets . Les C .F.C . sont largement
utilisés dans l'industrie cosmétique où ils servent de gaz propul-
seurs dans les bombes aérosols. On les trouve également dans
l'industrie des réfrigérateurs et de l'air conditionné. La produc-
tion mondiale de C .F.C . augmente ainsi chaque année (près de
700 000 tonnes en 1985 contre 600 000 en 1984), tandis que la
couche d'ozone, située entre quinze et cinquante kilomètres d 'al-
titude, diminue de façon constante (de 4 à 5 p . 100 par an).
Selon les scientifiques, cela se traduira à terme par de profondes
perturbations climatiques, un accroissement des maladies et des
cancers de la peau, une baisse de rendement de certaines cultures
et la disparition d'autres. Il parait donc indispensable d'adopter
le plus rapidement possible des mesures afin de réglementer et
de réduire la production et les émissions de chlorofluorocar-
bones. Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette sug-
gestion.

Réponse. - Les chlorofluorocarbures (C.F.C .) sont utilisés effec-
tivement comme gaz propulseurs d'aérosols et comme fluides de
réfrigération ; ils servent aussi d'agents de gonflement des
mousses polyuréthanes, de solvants dans l'industrie électronique
et de produits de remplissage d'extincteurs . Susceptibles de réagir
avec l'ozone stratosphérique en raison de leur stabilité photochi-
mique à basse altitude, les C.F.C. sont émis en très petites quan-
tités lors de leur production, alors que leur usage conduit inéluc-
tablement à leur rejet dans l'atmosphère à plus ou moins long
terme, où ils s'accumulent. La preuve scientifique d'une dégrada-
tion de la couche d'ozone stratosphérique par les C.F.C . n a pas
encore été définitivement apportée ; il est généralement admis
que la diminution totale des concentrations d'ozone au cours de
la dernière décennie est comprise entre 0 et 5 p. 100, la mesure
de cette diminution étant rendue difficile par les variations natu-
relles journalières, saisonnières, annuelles et liées à la latitude.
Par ailleurs, d'autres composés gazeux pourraient aussi modifier
la couche d'ozone . Néanmoins, le problème est suffisamment
préoccupant pour que des mesures conservatoires soient prises.
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La France, en application d ' une décision européenne, respecte
depuis 1982 un accord signé avec les producteurs et les utilisa-
teurs de C .F.C . ; cet accord limite les capacités de production
des F I I et F 12 et impose, par rapport à 1976, une réduction de
leur emploi de 30 p . 100 dans les aérosols . Elle a signé en 1985
la convention de Vienne, qui, sous l ' égide du programme des
Nations unies pour l ' environnement, vise à protéger la couche
d'ozone . Depuis cette date, elle participe activement aux travaux
d ' élaboration d'un protocole additionnel à cette convention ; la
délégation française à la dernière réunion d'experts, du 8 au
I I septembre, et à la conférence diplomatique, du 14 au 16 sep-
tembre prochain à Montréal, soutiendra les mesures de réduction
proposées, auxquelles l'industrie française devra faire face. Le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, chargé de
l'environnement, est prêt à soutenir toute action de protection de
la couche d'ozone efficace, contrôlable, équitable et révisable en
fonction du progrès des connaissances.

Chasse et pèche (politique et réglementation)

2S02I . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Claude Mutinez attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le problème sui-
vant, soulevé par différentes associations : la portée des plombs
de chasse serait de 200 mètres (plomb n e 8) à 350 mètres (plomb
n e 1), et celle des balles de 1 200 à 1500 mètres, d'après le
Manuel officiel de l'examen de chasse (guide agréé par l'Office
national de la chasse) . La distance préconisée par les chasseurs
lorsqu'ils aménagent un « parcours de chasse » serait de
«300 mètres autour du tireur » afin d'éviter tout accident (Chas-
seur français de novembre 1982). En conséquence, différentes
associations en viennent à souhaiter une réglementation ren-
forcée . Dès lors, il lui demande si l'en ne pourrait envisager
d'exclure les possibilités de chasse dans un rayon de 350 mètres
auto" de lieux habités ou ouverts au public (stades, terrains de
camping ou de football, etc.) . Ceci afin d'assurer une plus grande
sécurité, toui particulié :eraent pour les enfants.

Réponse. - Les arrêtés pris au titre de la sécurité publique, en
application d'une instruction du ministère de l'Intérieur du
15 octobre 1982, interdisent de tirer en direction des habitations
à portée de fusil sans davantage de précision, car, ainsi que le
remarque justement l'honorable parlementaire, la portée des
armes à feu dépend de la nature de la munition employée et
diffère selon qu'il s'agit de grenailles de plomb ou de balles . Il
appartient donc au tireur de maîtriser son tir en sachant appré-
cier la portée des projectiles qu'il utilise . II semble également dif-
ficile de fixer une distance mini rneie de tir, valable en toute
hypothèse, sans entraîner dans la pratique une interdiction totale
de l'exercice de la chasse. Une mesure trop générale tendant, par
exemple, à interdire totalement l ' utilisation d'arme dans un cer-
tain rayon autour d'habitations serait susceptible, en effet, de res-
treindre de manière excessive des droits résultant du droit de
propriété, notamment ceux de chasse et de destruction des nui-
sibles et ne manquerait pas d'être censurée par les tribunaux.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

28636. - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon demande à
M. le ministre délégué auprès du min!etee de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé de l 'environnement, s'il est envisagé la création
d'une pisci, ..iture d'un volume de production en rapport avec la
capacité de la rivière Allier. Elle serait complémentaire à la sal-
moniculture d'Augerolles (dépendant du Conseil supérieur de la
pêche) et permettrait de développer une politique de rénovation
du saumon atlantique sur l'axe Loire-Allier dans la perspective
d'une meilleure gestion de ce patrimoine . D'ailleurs, un site pré-
sentant toutes les qualités indispensables à la parfaite réalisation
d'un tel programme a déji. fait l'objet d'une étude en aval du
futur barrage d'Aubusson-d'Auvergne.

Réponse. - La gestion des populations de poissons migrateurs
et particulièrement de celle du saumon doit être fondée sur une
reproduction naturelle des peuplements sauvages. A cette fin, le
ministre de l'environnement applique les dispositions de l'ar-
ticle 411 du code rural aux rivières classées rivières à saumons,
afin que les barrages soient équipés de dispositifs permettant aux
géniteurs d'atteindre leur zone de reproduction . En application
de cette politique et dans le cadre de la convention entre E.D .F.
et le ministère de l'environnement, E.D .F. a installé un ascenseur
à poissons au barrage de Poutès-Monistrol, permettant la récupé-
ration de 40 kilomètres de zones de frayère potentielles du Haut-

Allier. Par ailleurs, afin d'accélérer cette politique de restauration
des peuplements de saumon, une participati .n financière de
l'Etat a été inscrite au contrat de plan Etat-Auvergne pour la
réalisation d'une salmoniculture dont le volume de production
sera en rapport avec la capacité piscicole du bassin de l'Allier.
Les sites envisageables pour un tel projet ont fait l'objet d'études
conduites en concertation avec le Conseil supérieur de la pêche.

Cours d 'eau, étangs et lacs (aménagement et protection)

28639 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le cas de l'Allier,
rivière « classée », que l'on ne peut pas aménager sous peine de
détruire son équilibre naturel et écologique . Or l'établissement
public d'aménagement de la Loire et de ses affluents a pour
objet la réalisation d'ouvrages d'aménagement sur la Loire et
l'Allier (du type de ce qui est envisagé dans le projet de
Naussac II) . Il lui demande donc si l'on peut, d'un côté, prôner
la sauvegarde de l'équilibre naturel de l'Allier et, de l'autre, pro-
jeter des réalisations modifiant totalement cet équilibre et qui
sonneraient le glas de toutes les espèces migratoires (saumons,
truites de mer, lottes, anguilles).

Réponse. - Sous réserve que toutes les dispositions soient prises
pour sauvegarder les milieux naturels aquatiques, un aménap-
ment raisonné de la Loire peut rester compatible avec le maintien
de l'équilibre naturel et écologique de ces milieux . Conscient de
cette nécessite, l'établissement public d'aménagement de la Loire
et de ses affluents a accepté le principe de sa participation à la
réalisation d'un programme de protection et de mise en valeur
des milieux naturels aquatiques . Dans le cadre de ce programme,
le ministère de l'environnement proposera prochainement à
l'E .P.A.L .A. un programme de valorisation des poissons migra-
teurs du bassin de la Loire et de ses affluents . Le ministère de
l'environnement veillera à sa mise en oeuvre ainsi qu'au respect
des mesures réglementaires en vigueur et à la définition des
garanties technicues indispensables à la préservation du caractère
naturel de la Loire. Ce programme devra être compatible avec les
orientations de protection et de gestion des milieux aquatiques
du bassin de la Loire qui seront arrêtées en application de l'ar-
ticle 417 du code rural.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

28640. - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la loi ne 84-512 du
29 juin 1984, dite « Loi pêche », qui permet l'ouverture de la
pèche au saumon toute l'année, une telle mesure menaçant à
terme le développement de l'espèce . il lui demande donc si la
possibilité de modifier la loi en conséquence peut être envisagée.

Réponse. - En application du dispositif législatif et réglemen-
taire en vigueur le ministre chargé de l'environnement fixe
chaque année par bassin les périodes d'ouverture de la pêche du
saumon en zone fluviale. La durée de la période d'ouverture,
pour l'année 1987, varie de quatre à six mois. Par ailleurs la
pêche du saumon est interdite dans les bassins de l'Orne, de la
Garonne, de la Dordogne et de la Gartempe otl des programmes
de restauration du saumon sont en cours de réalisation.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche en eau douce)

28642. - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur le fait que les
pécheurs professionnels de la Basse-Loire pratiquent, avec des
filets de grandes dimensions, installés à poste fixe . Cette pratique
grève dramatiquement los vagues de poissons migrateurs qui ne
parviennent plus qu'en nombre limité sur les gravières du Haut-
Allier.

Réponse . - Depuis janvier 1987, des quotas de capture de
saumon sont institués dans l'ensemble des cours d'eau soumis à
la réglementation de la pêche fluviale . Afin de préserver un
nombre de géniteurs suffisant, les nombres de captures de
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saumon autorisés pour les pécheurs professionnels sont fixés
chaque année par bassin, en fonction de l'évolution des stocks
qui fréquentent le bassin considéré.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime : Loire-Atlantique)

28645 . - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, , chargé de l'environnement, sur la pêche « sauvage »
du saumon qui est pratiquée professionnellement dans l ' estuaire
de la Loire (par chalutage notamment) . 11 lui demande de bien
vouloir lui indiquer ce qui peut être fait pour mettre un terme à
de telles pratiques qui sont illégales.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

28650. - 27 juillet 1987. - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M. k ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur la surveillance de la
pêche qui reste quasiment nulle en zones d ' estuaire. Une telle
situation rend illusoire toute mesure de limitation des captures de
poissons migrateurs (notamment saumons) lorsqu'ils passent dans
ces zones . II lui demande donc pourquoi les prises de saumons
ne sont pas soumises à déclaration obligatoire, comme c'est le
cas en zone fluviale.

Réponse. - La surveillance et la réglementation de l'exercice de
la pêche dans les zones d'estuaire situées en aval de la limite de
salure des eaux relèvent de la compétence du secrétariat d'Etat à
la mer . En ce qui concerne les espèces de poisson vivant alterna-
tivement en eau douce et dans les eaux salées, un décret pris en
application de l'article 436 du code rural, actuellement en cours
d'élaboration, fixera d'une manière uniforme les conditions
d'exercice de la pèche dans l'ensemble du système estuarien.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

28647 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transporta, chargé de l'environnement, sur les efforts considé-
rables qui ont été déployés en France par le ministère de l'envi-
ronnement, le Conseil supérieur de la pèche et les associations de
pêche, depuis une quinzaine d'années, en vue de restaurer les
populations de saumons de certains cours d'eau de la façade
atlantique (Gaves et Nive, Dordogne, Loire et Allier) . Or, les
possibilités de capture par pêche sportive dans ces cours d'eau
demeurent toujours très faibles ; les retombées touristiques et
socio-économiques de ces efforts restent ainsi pratiquement
nulles . Ces résultats décevants peuvent s'expliquer essentiellement

ar le fait que la plus grande partie des saumons sont Gris, avant
Peur remontée en eau douce, soit en haute-mer (t roenland,
îles Féroé), soit en estuaire (Loire-Gironde) prés des côtes, à
proximité de ces estuaires . Il lui demande donc, s'il n ' est pas
remédié très profondément à cette situation, s'il n'y e pas lieu de
craindre que les organismes chargés de la gestion des eaux
douces n'abandonnent purement et simplement toute politique du
saumon sur ces cours d'eau et quels sont les moyens à envisager,
qui permettraient de poursuivre les efforts qui ont été entamés.

Réponse. - Les efforts importants consentis depuis une quin-
zaine d'années par le ministère de l'environnement, le conseil
supérieur de la pêche et les collectivités piscicoles agréées, en
faveur de la restauration des populations de saumons atlantiques
dans les cours d'eau de la façade atlantique se sont traduits
d 'une manière générale par la stabilisation d'une situation dont
l ' évolution conduisait rapidement à la disparition du saumon
dans les rivières françaises . Dans certains cours d'eau situés en
Bretagne ou dans le bassin de l'Adoer, on assiste è une nette
augmentation des effectifs et par là même des captures . Dans les
cours d'eau en cours de restauration, comme la Dordogne, la
Garonne et la Gartempe, les programmes d ' action sont trop
récents pour permettre d'envisager à court terme une exploitation
de la ressource. Le développement d'une pêche touristique et les
retombées socio-économiques qui en découlent pour les zones
rurales sont cependant très dépendantes des pêches commerciales

du saumon pratiquées en estuaire. Les textes d'application de
l'article 436 du code rural devraient permettre de mettre en place
urne gestion globale de cette ressource, et préciser tant en zone
maritime qu'en zone fluviale, les conditions de son exploitation
par les différents partenaires ainsi que les mesures et actions que
chacun d'eux doit effectuer en faveur de sa conservation et de
son développement . Il faut toutefois noter que l'efficacité de
cette politique est liée aux captures de saumon effectuées, en
zone maritime internationale, et pour lesquelles des quotas sont
fixées dans le cadre de l'organisation de conservation du saumon
de l'Atlantique Nord .

Chasse et pêche
(politique et réglementation)

28648. - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur l'intérêt qu'il y
aurait à la création d'une « autorité » des poissons migrateurs sur
l'axe « Loire - Allier », autorité unique qui serait chargée de
coordonner toutes les actions à entreprendre pour permettre à ce
bassin et à la région Auvergne de tirer profit de l'énorme poten-
tiel naturel que ces rivières représentent . Il faut rappeler que la
rivière Allier est la seule rivière au monde où les saumons par-
courent près de 900 kilomètres par an pour atteindre les zones de
frai . II lui demande donc d'envisager la création d'une telle auto-
rité qui permettrait ainsi de mettre en place les éléments fonda-
mentaux, vecteurs de la réussite ou de l 'échec des dernières
migrations de saumons atlantiques et de lottes.

Réponse. - En application de l'article 417 du code rural, une
commission chargée de proposer au ministre de l'ervironnement
les orientations de protection et de gestion des milieux aqua-
tiques doit être mise en place dans chaque bassin hydrogra-
phique. Cette commission sera notamment chargée d'examiner
aux fins de coordination l'ersemble des actions concernant la
protection et la gestion des poissons amphithalins tels que le
saumon, la truite de mer, l'anguille et l'alose . Par ailleurs, le
décret d'application de l'article 436 du code rural permettra de
définir d'une manière uniforme, en zone fluviale et en zone mari-
time, les mesures utiles à la reproduction, au développement et à
la conservation des ressources piscicoles constituées par ces
espèces.

Produits dangereux (dioxine : Yvelines)

29101 . - 3 août 1987 . - Mme Martine Frachon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur les incidents récents
qui se sont déroulés à l'hôpital de Bècheville, aux Mureaux
(78130) à la suite de l'épandage d'un produit LDR 250 destiné è
débroussailler le parc de cet établissement. L'utilisation de ce
produit qui contiendrait des acides forts, voire de la dioxine, a
entraîné une vive inquiétude du fait de la toxicité du produit et
du profil - handicapés mentaux et enfants - de la population
touchée . Elle lui demande donc s'il compte retirer ce produit de
la vente ou pour le moins réglementer son utilisation.

Réponse . - Le pesticide incriminé, le LDR 250, est autorisé à la
vente (numéro d'homologation du ministère de l'agriculture :
6500241), en traitements généraux de désherbage et dévitalisation
des broussailles, souches et arbres . Il contient du 2,4 D et 2,4,5 T.
Son utilisation est réglementée : par l'arrêté du 25 février 1975
(J.O. du 7 mars 1975) relatif aux règles générales d 'application
des produits phytosanitaires ; par l'arrêté du 21 septembre 1977
(J.O . du 12 octobre 1977) relatif au 2,4,5 T qui fixe une teneur
maximale pour l'impureté 2,3,7,8 tétrachlorodioxine, et interdit
les épandages par aéronef de 2,4,5 T. Concernant le 2,4,5 T, la
commission d ' étude de la toxicité des produits antiparasitaires à
usage agricole, placée auprès du ministre de l'agriculture, et le
comité scientifique des pesticides de la commission des Commu-
nautés européennes ont conclu respectivement en 1976 et 1981 6
l'absence de danger pour l'homme et l'environnement lié à
l'usage du 2,4,5 T, dans les conditions normales d'emploi du pro-
duit. Par ailleurs, le ministre chargé de l'environnement n'a pu
compétence pour autoriser la vente ou décider la suspension de
vente des pesticides à usage agricole et usages assimilés . Cette
décision incombe au ministre de l'agriculture, qui s'appuie sur les
propositions d'une commission et d'un comité dans lequel siègent
des membres du ministère de l'environnement, afin d'y faire
prendre en compte la protection des milieux naturels . Cependant,
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le mtnistére chargé de l'environnement prête une attention
continue aux nouvelles données relatives aux effets du 2,4,5 T et
du 2,4 D. Il tient à la disposition de l'honorable parlementaire
des documents à caractère scientifique sur les effets de ces pesti-
cides ainsi que diverses pièces concernant les incidents survenus
à l'hôpital de Bècheville, aux Mureaux, en juin et juillet 1987.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Villes nouvelles (fonctionnement)

8478 . - 15 septembre 1986 . - M . Emile Koehl demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si les villes nouvelles,
entrées, avec l'application de la Io Rocard, dans l 'âge adulte doi-
vent voir leur rôle redéfini.

Réponse. - La loi no 70.610 du I0 juillet 1970 tendant à faci-
liter la création d'agglomérations nouvelles, dans sn article I re,
définissait ainsi le rôle des villes nouvelles : « Les agglomérations
nouvelles sont destinées à constituer des centres équilibrés grâce
aux possiblités d'emploi et de logement ainsi qu'aux équipements
publics et privés qui y seront offerts. Leur programme de
construction doit porter sur dix mille logements au moins . » La
loi n° 83 . 636 du 13 juillet 1983 portant modification du statut des
agglomérations nouvelles a repris, en les complétant, en son
article I" les dispositions prévues dans la loi du IO juillet 1979 :
« Les agglomérations nouvelles contribuent à un meilleur équi-
libre social, économique et humain des régions à forte concentra-
tion de population grâce aux possibilités d'emploi et de loge-
ment, ainsi qu'aux équipements publis et privés qui y sont
offerts ; elles constituent des opérations d'Intérêt national et
régional, dont la réalisation est poursuivie dans le cadre du
Plan ; elles bénéficient de l'aide de l'Etat ; les régions et les
départements concernés y apportent leurs concours, notamment
par convention . » Actuellement, les agglomérations nouvelles
existantes, bien que connaissant un rythme de développement
différencié, répondent bien aux objectifs fixés en 1970 et précisés
en 1983 : près de 200 000 logements construits depuis l'origine
dans les villes nouvelles, environ 10 000 logements mis en chan-
tier chaque année, 20 p. 100 de la construction neuve et 1/3 du
marché du logement neuf en IIe-de-France ; près de
175 000 emplois nouveaux créés ou déplacés en ville nouvelle, sur
1 800 hectares de terrains industriels et 2,2 millions de mètres
carrés de bureaux commercialisés accueillant près de
10000 entreprises tissant des pôles économiques efficaces . Mais
le rôle des agglomérations nouvelles à moyen et long terme, en
tant que pôles structurants dans les régions, doit être maintenu,
voire renforcé d'une part, pour permettre à chacune d'elles d'at-
teindre son point d'équilibre économique et, d'autre part, pour
répondre aux enjeux de l'heure, notamment celui de la relance
de l'offre foncière qui seule permettra de soutenir la relance
constatée de l'activité immobilière, par la mobilisation des ter-
rains publics, nombreux en ville nouvelle.

Urbanisme (schémas directeurs)

20462. - 16 mars 1987 . - M. Pierre Bachelet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le délai fixé
actuellement par les textes législatifs relatifs à la révision et au
vote des nouveaux schémas directeurs . Les textes en vigueur pré-
voient actuellement trois ans au maximum pour délibérer et
adopter un nouveau schéma directeur dans une agglomération
donnée : l'expérience du syndicat intercommunal d'études et de
programmation de Grasse - Cannes - Antibes, premier mis en
place en France, dans le cadre de l ' application des nouvelles dis-
positions, qui a pris naissance le 23 mai 1985 et qui a déjà tenu
de nombreuses réunions de bureau, de comité syndical et des
assemblées générales, est probante quant aux risques de retard
qui peuvent survenir tout au long du déroulement de la procé-
dure de révision ou de création d'un schéma directeur, Le
S .I.E .P. en question considère en effet, à la lumière de l'expé-
rience, qu'il sera difficile de respecter les dates limites, malgré le
travail intensif fourni et malgré le dynamisme et la bonne volonté
manifestés par les services préfectoraux. En effet, ce syndicat, à
la date du 26 février 1987, a certes déjà voté l'esquisse sur
laquelle les diverses parties prenantes (collectivités locales, dépar-
tement, services de I Etat, chambres consulaires, etc .) auront à se
prononcer avant de parvenir à un vote définitif. II n ' est cepen-

dant pas sùr de terminer cette révision dans la limite rigoureuse
des trois ans . Il lui demande donc, en conséquence, de réétudier
le problème des délais applicables au vote des schémas direc-
teurs, soit en s'inspirent de la régie actuelle à laquelle sont
soumis les P.O.S., c'est-à-dire sans délais impératifs, ou sinon
d ' envisager de modifier l'article 43 de la loi n° 83-08 du 17 jan-
vier 1983 afin de porter à quatre ans la durée de vie des S.1 .E .P.

Réponse. - Les communes peuvent, selon l'article L . 122-1-1 du
code de l'urbanisme, confier l'élaboration ou la révision des
schémas directeurs et des schémas de secteur à un établissement
public de coopération intercommunale compétent en la matière
ou à un syndicat intercommunal d'études et de programmation
créé à cet effet, dont la durée de vie est de trois ans
(article L .212-II) . La limitation de la durée d' existence des syn-
dicats intercommunaux d'études et de programmation et, de ce
fait, de la procédure d 'établissement des schémas directeurs et
des schémas de secteur, dans le cas où les communes choisissent
cette forme d 'établissement public, répondait essentiellement au
souci du législateur de 1983 de ne pas imposer aux collectivités
locales une contrainte en matière de coopération intercommunale.
Ce délai parait indiscutablement trop court dans certains cas, en
particulier lorsque les territoires et les enjeux sont complexes . II
peut cependant être mis à profit dans le sens d'une accélération
de la démarche d'élaboration pour aboutir dans de bonnes condi-
tions à l'établissement du schéma . Le syndicat intercommunal
d'études et de programmation ne constitue en tout état de cause
que l'une des formules proposées aux communes ; celles-ci peu-
vent également confier l'élaboration ou la révision des schémas
directeurs et des schémas de secteur à un établissement public de
coopération intercommunale compétent en la matière dont la
durée de vie n'est pas limitée, sauf disposition spécifique (e:yn-
dicat de communes, district, syndicat mixte constitué dans le
cadre des dispositions des 5. et 6. alinéas de l'article L . 122-1-1
du code de l'urbanisme) . Dans le cas cité du syndicat intercom-
munal d'études et de programmation de
Grasse - Cannes - Antibes, et si la révision du schéma directeur ne
peut être approuvée avant l'expiration du délai de trois ans, un
arrêté préfectoral devra constater la dissolution de l 'établissement
à cette échéance en application de l'article L . 121-II . Afin de
poursuivre la procédure, un nouvel arrêté préfectoral pourra alors
être pris après que l'ensemble des communes concernées en aura
délibéré, reconstituant le syndicat intercommunal d ' études et de
programmation, au terme du délai de trois ans, en lui donnant
une composition et des modalités de fonctionnement identiques,
sous réserve de l'appréciation du juge administratif . Seule une
modification par voie législative de l'article L.121-II du code de
l'urbanisme permettrait de se dispenser de ces phases de procé-
dure.

Logement (H.L.M. : Val-de-Marne)

21368 . - 30 mars 1987 . - M . Pau! ie:etcleca attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sui la situation que ren-
contrent les mille deux cent trente-six locataires (1 236 logements)
de l'ensemble des Hattles-Noues à Villiers-sur-Marne. Cet
ensemble appartient à l'O.p .H.L .M . de la ville de Paris . L'Office
a cédé en gérance libre les installations de parkings à la société
des grands parkings de Villiers . Les locataires doivent, selon leur
bail, faire stationner leurs véhicules dans ces emplacements à
titre onéreux . Or la politique tarifaire de cette entreprise aboutit
à ce que le loyer des parkings a augmenté de 42 p . 100 depuis
1986. Refusant de statuer, la commission départementale des rap-
ports locatifs, saisie par les locataires, argue du fait que le bail-
leur des logements est différent du bailleur des parkings . II lui
demande donc ce qu'il pense de cette affaire et quelles mesures il
compte prendre pour ramener l'Office propriétaire et l'entreprise
de gérance des parkings à plus de réalisme en ce qui concerne la
fixation du prix des loyers des emplacements de stationnement,
dont l'évolution doit demeurer en rapport avec les possibilités
contributives des familles, et le niveau réel de l'inflation.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire se rappor-
tant à une situation particulière nécessitant une enquête au plan
local, il sera répondu directement à l'intervenant.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

23786. - 27 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les mesures d'urgence
envisagées au Comité interministériel de l'aménagement du terri-
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toire (C .I .A .T.) du 13 avril pour enrayer la désertification de cer-
taines zones rurales. Il lui demande de bien vouloir exposer les
orientations retenues et de préciser notamment dans quel sens il
est envisagé d'orienter la réforme de la taxe sur le foncier non
bâti.

Réponse. - Le soutien à l'adaptation et au développement éco-
nomique du milieu rural constitue l'une des quatre priorités de la
politique d'aménagement du territoire, arrêtée par le C .I .A,T. du
13 avril 1987 . Le Gouvernement a décidé d'aider les zones
rurales fragiles atteintes notamment par le vieillissement des
populations ainsi que les zones touchées par le remodelage des
marchés agricoles. Il s'agit dans ces zones de trouver de nou-
veaux équilibres économiques et sociaux . Le comité interministé-
riel de développement et d'aménagement rural, qui se réunira
dans le courant de l'automne, conduira ces politiques et en déga-
gera les moyens. Les programmes soutiendront les initiatives
locales en s'appuyant notamment sur des nouveaux systèmes de
productions plus diversifiés, sur les réseaux renforcés
P.M .E./P .M .I . et sur la contribution importante du tourisme . Ils
favoriseront également l'installation des jeunes actifs ruraux et
permettront l'organisation de services publics et privés néces-
saires aux populations et aux entreprises, notamment dans les
zones de faible densité démographique. S'agissant plus particuliè-
rement de la politique agricole et des perspectives d'évolution
des exploitations agricoles, une réflexion est engagée par l'en-
semble des ministères concernés, auxquels sont associées les
organisations professionnelles agricoles.

Voirie (autoroutes : Limousin)

23983 . - 4 mai 1987 . - M. Marcel Rigout attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur les conséquences que
pourraient entraîner pour le Limousin les décisions du comité
Interministériel d'aménagement du territoire . Ces décisions vise-
raient en l'état à privilégier les liaisons Europe du Nord - façade
Atlantique au détriment de la R .N . 20 et de la R.N . 145 dont il
n'est même pas fait état . Le Limousin et sa capitale régionale
seraient ainsi contournés par les autoroutes, ce qui ne permettrait
pas à cette région de pouvoir jouer tous ses atouts sur le plan
économique, car le désenclavement et le développement sont
indissociable . Ces projets préfigureraient une sélectivité accrue
des activités d'une certaine partie du territoire national contenue
dans le « rapport Guichard » rejeté massivement par les élus
locaux . Il lui demande pour toutes ces raisons de bien vouloir
réexaminer ces projets dans le sens souhaité par le conseil
régional limousin.

Réponse. - Le Gouvernement est bien conscient de l'intérêt que
présente la modernisation des R .N . 20 et 145 pour le désenclave-
ment et le développement du Limousin . A cet égard, le comité
interministériel pour l'aménagement du territoire a pris, le
13 avril dernier, des décisions d'une portée exceptionnelle . L'une
des orientations principales qui ont commandé les décisions gou-
vernementales est précisément le désenclavement effectif des
régions encore mal desservies du fait de leur caractère monta-
gneux. C'est pourquoi le Gouvernement a prévu, pour le massif
Central, une grande liaison rapide entre Bordeaux et Clermont-
Ferrand (voie expresse à caractéristiques autoroutières entre Bor-
deaux et Périgueux et autoroute à péage entre Périgueux et
Clermont-Ferrand), ainsi que la modernisation des deux axes
Nord-Sud formés par la R.N . 9 et la R .N . 20 . En ce qui concerne
cette dernière route nationale, les partis retenus tiennent compte
des travaux-déjà réalisés et des possibilités différentes d'aménage-
ment sur place . Ces considérations ont conduit à adopter la solu-
tion d'une autoroute concédée pour le tronçon Brive-la-
Gaillarde-Montauban, où peu de travaux ont eu lieu et dont la
modernisation suppose une route nouvelle . Quant à la partie
nord, où d'importants travaux ont été déjà accomplis ou sont en
cours, il a paru plus efficace de poursuivre, en l'accélérant, la
réalisation des aménagements de caractère autoroutier initiale-
ment programmés. Un tel choix présente trois sortes d'avantages :
il évite tout hiatus dans le déroulement des travaux, épargne aux
usagers le coût du péage et autorise une meilleure desserte des
zones traversées grâce à des points d'échange plus fréquents.
Pour garantir une mise en ouvre rapide (en dix ans), le Gouver-
nement a décidé de redéployer au profit de l'aménagement de cet
axe et de celui de la R .N . 9, pour laquelle la même solution a été
retenue, une partie des avances de construction qui ne sont plus
indispensables aux sociétés d'autoroutes, compte tenu des
apports en fonds propres que pourra leur consentir l'Etat (2 mil-
liards) grâce aux produits provenant des mesures de privatisa-
tions. Quant à la R.N . 145, elle conserve, dans le nouveau
schéma directeur routier national, son statut de tt grande liaison
d'aménagement du territoire » et à ce titre les efforts importants

qui lui sont d'ores et déjà consacrés seront poursuivis. Elle
pourra bénéficier des crédits du fonds européen de développe-
ment régional en 1987 et 1988 (250 MF par an) ainsi que de la
procédure des contrats de plan dont le Gouvernement a égale-
ment décidé, lors de la réunion du comité interministériel d'amé-
nagement du territoire, la reconduction pour une nouvelle
période de cinq ans au-delà de 1988 . Le Limousin se trouvera
ainsi dans un avenir proche à la croisée de deux grands axes
européens modernes à deux fois deux voies et possédera ainsi les
atouts nécessaires pour s'ouvrir vers les autres régions et le grand
marché intérieur européen . De plus, et contrairement aux
schémas directeurs anciens, le nouveau schéma est assorti d'un
montage financier précis qui garantit les échéances annoncées.

Voirie (autoroutes)

25078. - 25 mai 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur l'intérêt de la déci-
sion concernant l'endroit où l'autoroute Amiens - Boulogne s'ar-
rêtera . Deux possibilités sont en effet évoquées : soit, au sud de
Boulogne, c'est-à-dire à une dizaine de kilomètres de l'agglomé-
ration ; soit à l'ouest, c'est-à-dire à une distance plus rapprochée
de la ville . Or de ce choix dépendra la desserte par voie exprcs.,
de l'agglomération : l'option sud étant favorable à la desserte
locale et l'option ouest permettant une desserte locale plus com-
plexe . La solution la plus pratique se révèle donc être celle du
sud avec une route express ceinturant l'agglomération . Malheu-
reusement, elle présente aussi un énorme inconvénient : celui de
passer en tissu urbain, ce qui aurait pour conséquence d'une
part, d'entraîner un grand nombre de démolitions et, d'autre part,
d'accroître le coût de ces travaux sur les finances publiques.
C'est pourquoi, il lui demande de prendre toutes ces données en
considération et souhaite savoir quelle décision il entend prendre
sur ce sujet.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, de l'amé-
nagement du territoire et des transports rappelle que le schéma
directeur routier national n'établit que le principe des liaisons,
sans considération de tracé, dont la définition suppose des études
approfondies qui seront lancées après l'adoption définitive du
projet de nouveau schéma directeur . S'agissant de l'aboutisse-
ment de l'autoroute Amiens-Boulogne-sur-Mer, les études pren-
dront en compte l'ensemble des éléments d'ordre économique,
financier, urbanistique et technique . Par ailleurs, une concertation
sera menée auprès des élus avant qu'une solution ne soit
avancée ; enfin, la décision définitive sera, par le biais de l'en-
quête d'utilité publique, soumise à l ' avis des personnes publiques
et privées concernées.

Transports (politique et réglementation)

25105. - 25 mai 1987 . - Le Gouvernement vient de décider de
donner un nouvel élan à la politique d'aménagement du terri-
toire, affirmant ainsi sa volonté de préparer notre pays, dans les
meilleures conditions, à l'ouverture du grand marché européen
en 1992 mais aussi d'assurer la relance du secteur travaux
publics, porteur d'emplois, durement touché ces dernières années.
C'est ainsi qu'un financement de 3,4 milliards de francs va per-
mettre la construction de 300 kilomètres d'autoroutes supplémen-
taires (sur les 1 500 kilomètres prévus au nouveau schéma direc-
teur d'ici à dix ans) et la poursuite du T.G .V.-Atlantique, le
T .G .V .-Nord et le contournement ferroviaire Est de Lyon étant
réalisés avec un financement privé, M . Jean-Pierre Roux se féli-
cite de la décision du Gouvernement qui va incontestablement
dans le bon sens, mais attire l'attention de M . le ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports sur la nécessité d'inscrire en priorité dans le pro-
gramme des travaux la liaison autoroutière Marseille - Genève et
la liaison Clermont-Ferrand - Béziers, afin de délester l'autoroute
n° 7, de plus en plus saturée, qui est actuellement le seul axe
rapide permettant de relier la région parisienne et l'Europe du
Nord aux régions méditerranéennes . I1 lui demande, en outre, à
quelle échéance sont prévus les travaux de prolongement de la
ligne T.G.V.-Sud de Lyon à Avignon, point d'éclatement vers
Marseille, la Côte d'Azur et la région Languedoc-Roussillon . Ces
travaux, en effet, permettront une diminution sensible de la durée
du transport par T .G .V ., venant s'ajouter à celle résultant du
contournement de Lyon.

Réponse. - L'amélioration des conditions de circulation sur
l'autoroute A 7 dans ia vallée du Rhône constitue l'une des
préoccupations du Gouvernement qui a retenu deux moyens d'at-
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teindre ce but. A court terme, l'élargissement en cours de l'auto-
route à deux fois trois voies permettra d'améliorer sensiblement
la situation notamment lors des grands départs . A plus long
terme, la réalisation de deux axes parallèles à caractéristiques
autoroutières, l'un dans les Alpes et l'autre dans le Massif Cen-
tral, contribuera à réduire la pression du trafic sur l'autoroute
A 7 tout en assurant le désenclavement de ces régions monta-
gneuses encore mal desservies . C'est dans cette perspective que le
comité interministériel d'aménagement du territoire (C .I .A .T.) du
13 avril dernier a décidé d'inscrire au schéma directeur routier
national, d'une part, les nouvelles autoroutes Genève-Annecy et
Grenoble-Sisteron et, d'autre part, la mise à deux fois deux voies
avec des caractéristiques autoroutières de la liaison Clermont-
Ferrand-Béziers . Ces opérations devraient être achevées sur une
période d'une dizaine d'années . Par ailleurs, les études du projet
de prolongement vers le Sud du T .G .V . Paris-Sud-Est, avec
contournement de l'agglomération lyonnaise, se poursuivent acti-
vement, compte tenu de l'intérêt de ce projet pour les régions
Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d'Azur et Languedoc-
Roussillon, au-delà même des jeux Olympiques de 1992 . Aucune
échéance de réalisation précise ne peut cependant être actuelle-
ment indiquée .

Voirie (autoroutes : Haute-Savoie)

25256 . - 25 mai 1987 . - M . Dominique Strauss-Kahn appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'inquiétude
des Haut-Savoyards devant l'évolution du dossier de l'autoroute
du Chablais . Cette autoroute destinée à relier le réseau autorou-
tier suisse revêt pour le département de la Haute-Savoie une
importance toute particulière et les déclarations faites par M . le
ministre à l'occasion de son déplacement à Thonon-les-Bains
en 1986 avaient laissé espérer que le dossier était en voie de
règlement . II avait d'ailleurs été répondu par ses soins, le
13 avril 1987 au sénateur de la Haute-Savoie Raymond Bouvier,
que le comité interministériel d'aménagement du territoire avait
le jour même décidé « l'inscription au schéma directeur routier
national de l'autoroute du Chablais » . Or, il s'avère, en réalité,
que le comité interministériel d'aménagement du territoire n'a pas
retenu l'inscription de cette autoroute au nouveau schéma direc-
teur, et qu'il s'est contenté de donner son accord à la poursuite
des études entreprises pour vérifier sa faisabilité. La réalisation
concrète de cette autoroute est donc renvoyée à une date indéter-
minée . Il s'étonne de cette situation et souhaite connaître si le
Gouvernement est en mesure de donner des assurances quant à
la mise en oeuvre effective de ce projet.

Réponse. - Le comité interministériel d'aménagement du terri-
toire, lors de sa réunion du 13 avril dernier, a demandé que
l'étude de l'autoroute du Chablais soit menée à son terme . Cette
étude a pour objet de vérifier la faisabilité du projet sur les plans
technique et économique, ainsi que sa cohérence avec le réseau
autoroutier suisse. L'Etat poursuit néanmoins son effort de
modernisation sur cet itinéraire en finançant, avec la région et le
département, diverses opérations sur la R .H . 5 : mise à deux fois
deux voies entre Sciez et Thonon, doublement du pont de
Dranse, déviation de Thonon, par exemple.

Voirie (autoroutes : Pas-de-Calais)

25557. - l e, juin 1987 . - M . Yvan Blot rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports qu'il a accepté le principe de la pro-
grammation de la rocade Est de Calais, qui est un élément de
liaison indispensable entre le port, qui demeure notamment le
premier port de voyageurs du continent, et le réseau routier
national . Toutefois, il semble que les services du ministére n'envi-
sagent qu'une chaussée à double sens de circulation avec carre-
four à niveau . Il semble difficile d'écouler t es 3 à 4 millions
d'unités de véhicules du trafic trans-Manche du port de Calais
par une voirie aussi modeste . II lui demande, en conséquence,
que soit mise à l'étude une rocade Est à deux fois deux voies
avec carrefours dénivelés afin de réaliser une liaison de la même
qualité que l'autoroute A 26.

Réponse. - Le dossier d'avant-projet de la rocade Est de Calais
vient d'étre soumis pour approbation au ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports et fait l'objet d'un examen technique de la part des services
spécialisés . Le projet présenté est estimé à 1000 MF et comprend

une partie à deux fois deux voies et une autre partie à deux
voies ; les carrefours ne sont pas dénivelés et comportent des
giratoires . II est également prévu de construire la deuxième voie
et de déniveler les carrefours dans une deuxième phase qui
devrait se situer à partir de 1989 et n rès la mise en place d'un
nouveau financement. Cependant, le direction départementale de
l'équipement du Pas-de-Calais mène une étude à ce sujet en exa-
minant plusieurs solutions totales ou partielles de mise immédiate
à deux fois deux voies et en établissant leurs coûts respectifs.
Cette étude devrait aboutir prochainement et les conclusions per-
mettront de définir un choix en toute connaissance de cause.

Voirie (autoroutes)

26100 . - 8 juin 1987 . - M. André Lejeune ayant pris connais-
sance des propositions inistérielles d'un plan complémentaire
d'infrastructures routières et autoroutières concernant pour partie
le massif Central fait part à M . le ministre de l ' équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports de
l'émotion suscitée dans les régions et départements traversés par
l'axe Centre-Europe-Atlantique à la suite de déclarations qui ten-
dent à privilégier un itinéraire à l'exclusion de l'axe R.C .E .A.
Propose que, dans le cadre d'un aménagement du territoire
français équilibré, une consultation préalable soit e ngagée auprès
des organismes et des collectivités publiques et privées concernés.
Souhaite qu'avant toute décision modificative du schéma routier
et autoroutier, soient examinés le coût des opérations, leur renta-
bilité en fonction du trafic et des répercussions financières des
travaux sur l'Etat, les collectivités locales (régions et départe-
ments), les sociétés autoroutières et les usagers. Pour l'ensemble
des itinéraires Est-Ouest, un ordre d'urgence pouvant être dégagé
en fonction de ces critères . Demande, afin de permettre de réa-
liser les objectifs fixés d'une manière équilibrée, que l'Etat
recherche des modes et moyens de financement complémentaires
(recettes de la privatisation, budget des investissements,
emprunts, ressources communautaires ou autres) permettant de
tripler les possibilités actuelles.

Réponse. - Les propositions du comité interministériel d'amé-
nagement du territoire tendant à créer deux grandes liaisons
transversales est-ouest (Nantes-Vierzon et Bordeaux-Clermont-
Ferrand) n'impliquent en aucune façon l'abandon de l'axe
« route centre Europe-Atlantique) . Une consultation se déroule
actuellement puisque, selon la législation en vigueur, le schéma
directeur routier national est en cours d'examen auprès des
conseils régionaux, des comités régionaux des transports et du
comité national des transports . Ce n'est qu'une fois ces avis
recueillis que le schéma directeur sera rendu définitif par décret.
Bien entendu, les implications financières pour les collectivités
locales, les sociétés autoroutières et les usagers sont examinées au
cours de cette consultation dès lors que les participants en déci-
dent ainsi . Pour sa part, en élaborant ce nouveau schéma direc-
teur, l'Etat en a prévu les financements. Le trafic prévisible sur
ces nouvelles liaisons permettra d'assurer une partie des charges
financières des emprunts exigés pour leur construction . Le solde
sera financé par les excédents dégagés par l'exploitation des sec-
tions autoroutières déjà amorties . Les études prévisionnelles mon-
trent, en effet, qu'à partir de 1992, les capacités d'autofinance-
ment des sociétés concessionnaires deviennent importantes et ce,
sans augmentation en francs constants des péages.

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Textile et habillement (emploi et activité)

17064 . - 26 janvier 1987 . - M . Bruno Chauvierre demande à
M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme s'il
envisage des mesures spécifiques pour soutenir l'investissement
dans l'industrie textile, soutien qui s'avère indispensable si notre
industrie textile veut être compétitive . Il lui demande s'il envisage
un nouveau dispositif pour prendre le relais du plan textile.

Réponse. - Le plan textile a contribué à alléger sur deux ans
les charges des entreprises qui s'étaient engagées à faire des
efforts en matière d'emploi et d'investissement . Pendant cette
période, on a pu noter, au niveau national, un léger ralentisse-
ment des pertes d'emplois et une augmentation de l'effort d'in-
vestissement . Ainsi, selon les comptes de la Nation, les industries
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du textile et de l'habillement n'ont perdu respectivement
que 2,8 p. 100, 3,4 p . 100 et 4,5 p. 100 d'emplois en 1982, 1983
et 1984 (ces chiffres étant à comparer à une perte d'emploi de 4
à 5 p. 100 sur longue période) . En outre, le volume des investis-
sements a augmenté respectivement de 17,5 p . 100, 16,6 p . 100
et 3,8 p. 100 . Certes, les efforts directs du plan textile sur l'em-
ploi sont difficiles à quantifier . Le niveau de l'emploi est, en
effet sur longues périodes, lié à celui de la production ; et donc
du volume des ventes . En revanche, il semble problable que le
plan textile a eu un effet d'accélération sur l'investissement mais
sans pour autant accroître instantanément la compétitivité des
industries du textile-habillement, dont le déficit du commerce
extérieur a continué de s'accroitre à l'égard des pays de la C .E .E.
en 1985 et 1986 . La commission européenne a empêché toute
prolongation de ce programme d'aide sectoriel . Il apparaît donc
souhaitable de continuer d'améliorer la formation de la main-
d'oeuvre et la qualité de l'outil de production, en particulier en
matière d'organisation de la production et de la gestion commer-
ciale . C'est pourquoi des mesures générales ont été prises . Elles
visent à alléger les contraintes et les charges qui pèsent sur les
entreprises et à les inciter à améliorer la qualification profession-
nelle de leur main-d'oeuvre . Les entreprises ont retrouvé la liberté
des prix, des changes, de la gestion des effectifs, et la fiscalité
pesant sur les sociétés aura diminué d'au moins 30 milliards de
francs en 1987 et 1988 . Par ailleurs, les fonds régionaux d'aide au
conseil permettent aux P.M .E. de recourir à des cabinets de
consultant dans des conditions favorables . Enfin la modernisa-
tion des règles d'amortissements, sur laquelle les services du
ministère de l'industrie, des P. et T. et du tourisme et les profes-
sionnels travaillent, vise à corriger certains anachronismes de nos
barèmes fiscaux, qui ne correspondent plus suffisamment à l'évo-
lution technologique d ' aujourd'hui et à la pratique de nos princi-
aux concurrents. Cette réforme devrait profiter notamment à

l'industrie textile, qui pourra amortir sur une durée plus courte
certaines machines et équipements modernes.

Risques technologiques (déchets radioactifs : Aube)

1%41 . - 2 mars 1987 . - Mme Christine Boutin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé de l'environnement, sur l'implantation d'un
centre de stockage de déchets radioactifs à Soulaines, village
aubois, à la frontière de la Haute-Marne. Elle voudrait savoir :
l e quelle différence présente ce type d'installation avec celle de
Kychtym, dans l'Oural-Sud, où l'accident de 1955 a eu pour
conséquence la destruction de plusieurs villages ; 2 . quelles pré-
cautions spéciales ont été prises pour éviter de tels risques de
pollution ; 3 . si les résultats du référendum qui aurait été orga-
nisé au printemps 1985 auprès des habitants des cantons
concernés ont été pris en considération . Elle voudrait également
savoir quelle est la situation actuelle exacte de la mise en service
de la centrale de Nogent-sur-Seine et en particulier des précau-
tions prises contre la pollution nucléaire. - Question transmise d
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et da tourisme.

Réponse . - Les circonstances et les conséquences précises de
l'accident de Kychtym sont mal connues . Survenu au cours de
l'hiver 1957-1958 en Union soviétique, cet accident serait le
résultat d'une explosion ou d'un incendie qui se serait produit
dans une usine militaire de traitement de combustibles nucléaires
irradiés ; il aurait contaminé une zone de plus de vingt kilo-
mètres carrés et fait des victimes. Sur la base de ces informations,
l'installation qui fut le siège de l'accident de Kychtym est une
installation industrielle active, comportant des manipulations et
des traitements de combustibles irradiés, très différente du projet
de centre de stockage en surface de déchets radioactifs de Sou-
laines (département de l'Aube). Ce centre est en effet destiné à
stocker définitivement des colis de déchets radioactifs de faible et
moyenne activité, de période radioactive courte (l'essentiel de la
radioactivité aura disparu au bout de trois cents ans) et représen-
tant une nuisance potentielle faible. Les risques présentés par une
telle installation de stockage passif, dans laquelle il n'y a aucune
manipulation de substances radioactives sous forme dispersable,
sont donc fondamentalement différents, en nature et en impor-
tance, de ceux que doit prendre en compte la conception d'une
usine de retraitement, et qui sont liés au haut niveau de radioac-
tivité présent dans les combustibles nucléaires irradiés . La sûreté
du centre de stockage projeté à Soulaines repose sur la qualité de
fabrication des colts de déchets radioactifs à stocker, sur les
caractéristiques géologiques favorables du site de Soulaines et sur
les performances de confinement des ouvrages de stockage pro-
prement dits . Ainsi, les déchets radioactifs à stocker doivent
répondre à des spécifications très strictes ; ils ne doivent pas, en
particulier, contenir de substances susceptibles de s'enflammer ou

d 'exploser spontanément . Ils doivent offrir une très bonne résis-
tance à l'action de l'eau . Les ouvrages sont à ce propos protégés
des infiltrations par une couverture imperméable d'excellente
efficacité ; de plus, les eaux éventuellement infiltrées sont col-
lectées par un réseau de drainage et sont rigoureusement
contrôlées. En dernier lieu, les caractéristiques géologiques
recherchées pour un site de stockage sont précisément définies
par la réglementation française . Les critères de choix de site por-
tent notamment sur la géologie, l'hydrogéologie et la sismicité . Le
centre de stockage de Soulaines constitue une installation
nucléaire de base dont la création nécessite une autorisation par
décret. La procédure correspondante prévoit un examen tech-
nique de la sûreté du centre par le service central de sûreté des
installations nucléaires du ministère de l ' industrie, des P. et T. et
du tourisme, examen qui est actuellement en cours . La demande
d'autorisation de création présentée par le commissariat à
l'énergie atomique a été soumise, en méme temps que la
demande de déclaration d'utilité publique des travaux, à une
enquête publique qui s'est déroulée du 25 septembre au
10 octobre 1986. Cette enquête publique constitue la voie légale
de consultation des personnes concernées localement, et elle
s'inscrit dans le contexte de la procédure menée à l'échelon local
sous l'autorité du commissaire de la République du département.
Il a été évidemment tenu le plus grand compte des conclusions
de cette enquête, qui n'ont révélé aucun élément de nature à
remettre en question le projet ; ainsi, les travaux de construction
du centre ont été déclarés d'utilité publique par décret du
22 juillet 1987 . En ce qui concerne la centrale nucléaire de
Nogent-sur-Seine, des deux tranches sont actuellement en cours
de construction . Les prévisions de divergence nucléaire sont,
pour la tranche 1, septembre 1987 et, pour la tranche 2,
juillet 1988 . Les mesures prises contre la pullution nucléaire,
comme pour toutes les centrales, couvrent non seulement les
situations normales de fonctionnement mais également les situa-
tions accidentelles hypothétiques . Pour ce qui est des rejets
radioactifs liés au fonctionnement normal, la procédure d'autori-
sation, entamée en 1979, est en voie d'achèvement . En particulier,
les enquêtes publiques sur les demandes d ' autorisation présentées
par Electricité de France se sont déroulées du 16 mars au
16 avril 1987 dans les départements de l'Aube et de la .Seine-et-
Marne. Compte tenu des résultats de ces enquêtes et des . consul-
tations administratives associées, le préfet, commissaire de la
République du département de l'Aube, a émis un avis favorable
assorti de recommandations, notamment en matière d'information
sur les résultats des contrôles qui seront régulièrement effectués
dans l'environnement de la centrale au cours de son exploitation.
Les arrêtés d'autorisation de rejets d'effluents radioactifs gazeux
et liquides sont en cours d'élaboration ; ils seront ensuite soumis
à la signature des ministres chargés de la santé, de l'environne-
ment et de l'industrie. En ce qui concerne l'éventualité d 'une pol-
lution accidentelle susceptible de porter atteinte à l'alimentation
en eau potable, des études ont été menées par l'institut de protec-
tion et de sûreté nucléaire, appui technique des autorités de
sûreté, ainsi que par l'agence financière de bassin Seine-
Normandie. Dans le cas d'un accident grave hautement hypothé-
tique, deux types de pollution sont à considérer : les consé-
quences des transferts de produits radioactifs par le sous-sol vers
la nappe phréatique et les conséquences de retombées atmosphé-
riques sur les cours d'eau. Dans le premier cas, compte tenu des
caractéristiques du site de Nogent, les études montrent qu'il fau-
drait plusieurs mois avant que la pollution n'atteigne le premier
exutoire sur le fleuve, délai qui permettrait de prendre des
mesures appropriées . Dans le deuxième cas, des études réalisées
avec des hypothèses pessimistes montrent que l'exposition radio-
logique du public resterait inférieure aux limites annuelles consi-
dérées comme acceptables par les différentes organisations inter-
nationales compétentes . Ces résultats seront pris en compte dans
l'élaboration au niveau interministériel des plans particuliers d'in-
tervention (P .P .I .) définissant les mesures à prendre par les pou-
voirs publics en situation accidentelle.

Energie (politique énergétique)

23222 . - 20 avril 19'17. - M . Jeau-Louis Masson expose à
M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme que,
selon un article paru dans iz j ournal Les Echos du 7 janvier 1987,
sous le titre « C .D.F . et E .D .F . enterrent la hache de guerre »,
les deux établissements publics auraient décidé, par un accord
récent, de mettre fin à un litige les opposant sur l'application
d'une convention de 1984 . Aux termes de la convention initiale
lui avait pour but d'aider C .D .F. à faire face à la réduction
d'achat de charbon par E.D .F., le prix payé par E .D .F . à C .D.F.
pour le charbon produit par ce dernier serait calculé sur le prix
moyen de la tonne importée et majoré de 10 p . 100 ; en outre,
E .D .F. devrait intégrer à ses effectifs mille mineurs par an . Or,
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en 1985, le prix moyen de la tonne de charbon importé, pour
l ' essentiel, d'Afrique du Sud aurait considérablement baissé en
raison de la chute du rand, ce qui a eu pour conséquence la
baisse du prix du charbon acheté par E .D .F. à C .D .F. L'accord
précité prévoirait à la fois le versement par E .D .F. à C.D.F.
d'une indemnité compensatrice de la baisse du prix moyen de la
tonne de charbon importé enregistrée en 1985 et la prorogation
jusqu'à fin septembre 1989 de l'obligation pour E .D .F. d'intégrer
à ses effectifs mille mineurs par an . En raison de l'importance
des conséquences économiques et sociales de l'accord intervenu
entre les deux entreprises nationales précitées et de leurs réper-
cussions sur les entreprises sous-traitantes concernées par la
convention de 1984, il semble surprenant qu'un tel accord,
contrairement aux usages, reste secret, d'autant plus que cela
semble impliquer les deniers publics . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir rendre public cet accord.

Réponse . - Les relations entre Charbonnages de France et
E.D .F . sont régies par une convention signée des deux parties le
2 mars 1984 . Charbonnages de France et E .D.F . avaient décidé
de fixer les conditions de leur collaboration pour cinq ans dans
les domaines énergétique et social (transfert annuel d'environ
1 000 agents de C .D .F. vers E .D .F. pendant la période d'applica-
tion de la convention) . Si le principe de la fixation du prix de
vente du charbon à E .D .F . est effectivement précisé par la
convention par référence au prix du charbon importé, la méthode
exacte de détermination de ce prix doit faire l'objet d'un accord
entre les parties . Ce sont ces calculs d'application de la conven-
tion qui ont engendré une divergence entre les deux établisse-
ments . Dès lors que les principes de la convention n'étaient pas
concernés, et que par ailleurs la solution du différend n'avait
aucune incidence sur le budget de l'Etat, les pouvoirs publics ont
estimé n'avoir pas à intervenir et ont laissé à E .D .F. et à C .D .F.
le soin de rechercher un compromis selon une procédure de droit
privé . Compte tenu notamment de la complexité du problème qui
concernait le détail des modalités de vente de C .D .F . à E .D .F .,
les deux établissements ont choisi de recourir à la conciliation.
Usuellement, une telle procédure ne donne précisément lieu à
aucune publication du compromis dégagé . Celui-ci a été élaboré
en dehors de toute intervention des pouvoirs publics et ne leur a

g
as été soumis ; il relève de la seule responsabilité des deux éta-
lissements et des conciliateurs nommés par eux . II n'a au

demeurant aucune incidence sur les entreprises sous-traitantes . II
détermine principalement les sommes dues par E .G .F. à C .D.F.
au titre des exercices antérieurs, ce qui a conduit E .D .F. à verser
un complément de recettes . Par ailleurs, au plan social, il a effec-
tivement reporté au 31 août 1989 la date d'expiration de la
période d'application des dispositions de la convention du
2 mars 1984 relatives au transfert des mineurs à E .D .F. Ce report
était nécessaire compte tenu des délais exigés par la mise en
place du dispositif adapté à la réalisation de ces transferts qui
n ' ont réellement commencé qu'à la fin 1984.

Emploi
(zones à statut particulier : Lorraine)

23801 . - 27 avril 1987. - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les conséquences extrême-
ment négatives de la décision prise par son Gouvernement de ne
pas prolonger la contribution exceptionnelle en faveur du pôle de
conversion lorrain . En effet, l'efficacité des mesures prises par le
gouvernement Fabius (décret du 28 août 1984) n'est discutée par
personne en Lorraine . M. Jean-Marie Rausch, président du
conseil régional, s'étonnait récemment de cette non-reconduction,
car, en trois ans, ce dispositif, essentiellement constitué par la
prise en charge des cotisations sociales patronales pour tout
emploi nouveau créé dans cette zone, a permis d'aider mille trois
cents entreprises et de créer douze mille emplois . La solidarité
nationale qui doit s'exercer à l'égard des plus démunis, qu'ils
soient individus ou collectivités, devraient trouver matière à s'ex-
primer, si telle était votre volonté . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir le rassurer et de lui confirmer que sa
prochaine venue en Lorraine sera l'occasion d'annoncer le main-
tien des mesures sus-décrites, d'autant qu'il s'agirait là de res-
pecter un engagement : en décembre 1986, assurance avait été
donnée que la pérennité de la contribution de l'Etat était
acquise . - Question Mammies à M. le ministre de l'industrie, des
P. « T. et da tourisme.

Réponse . - La contribution exceptionnelle à la création d'em-
plois en Lorraine a pris fin le 31 décembre 1986, conformément
aux engagements pris avec la communauté européenne . L'exoné-
ration des charges sociales pendant trois ans, accordée aux entre-
rises pour toute nouvelle création d'emplois dans les bassins

lorrains les plus touchés par la restructurations industrielles a,

dès son origine, été présentée comme une mesure temporaire . Son
coût représente un effort considérable pour la collectivité, effort
justifié par l'impact tout à fait positif produit en terme d'implan-
tations nouvelle :; et de créations d'emplois . Toutefois, elle ne seu-
rait être pérennisée. Les pouvoirs publics entendent cependant
poursuivre l'effort en#agé en faveur du redéveloppement de la
Lorraine . C'est ainsi que, confirmar,t ses engagements du
l e, octobre 1986 à Vittel, M . le Premier ministre a annoncé le
23 avril dernier, devant les assemblées régionales, les principales
actions que l'Etat mènera pour soutenir le programme bâti par
l'ensemble des acteurs politiques et socio-économiques de la
région . Après avoir examiné les outils mis en place en 1984,
le Gouvernement a constaté que les responsables locaux avaient
su tirer le meilleur parti de certains d'entre eux et il a décidé en
conséquence de les maintenir ou même de les renforcer. Les pou-
voirs publics, et notamment la sidérurgie (Usinor et Sacilor) rece-
vront 300 millions de francs pour doter l'ensemble de leurs
sociétés d'industrialisation et une part importante de cette dota-
tion sera destinée à la Lorraine . Le fonds d'industrialisation de la
Lorraine (F.I .L.) doté de 100 millions de francs par an sera main-
tenu à ce niveau en 1987 et en 1988, ce qui double en fait ses
capacités car en 1986 il a dû réserver la moitié de son enveloppe
au financement du parc de loisirs d'Hagondange. Le fonds d'in-
dustrialisation du bassin houiller (F.I .B .H .) voit ses moyens
portés à 50 MF par an soit le doublement de l'enveloppe . La
convention générale de protection sociale, qui expirait à la fin de
l'année 1987, a été renégociée, permettant d'aboutir à un accord
jugé satisfaisant pour toutes les parties . A ces différentes actions,
il convient d 'ajouter les actions du programme productique, outil
de modernisation des P.M .E ., qui passera cette année à 45 MF.
Par ailleurs, une attention particulière sera portée sur les zones
les plus touchées, et notamment le bassin de Longwy . L'Etat
donnera un véritable contenu à l'expérience du pôle européen de
développement. Ainsi sur l'enveloppe nationale de la prime à
l'aménagement du territoire, 50 MF sont d ' ores et déjà réservés
pour l'accueil d'entreprises sur le pôle . Une partie de cette enve-
loppe sera consacrée aux projets de dimension moyenne et son
emploi sera largement déconcentré. Le second volet du pro-
gramme gouvernemental en faveur de la Lorraine vise à créer les
conditions de son redéveloppement et à freiner l'effet cumulatif
de ses handicaps . Il concerne les domaines suivants : la transfor-
mation de l'image de marque de la région par le traitement en
priorité des friches industrielles . L'Etat consacrera 25 MF
en 1987 et apportera également 25 MF en 1988 pour la poursuite
de cette action ; la rénovation de l'habitat. Elle constitue une
autre priorité . En 1987, 75 MF de Palulos et 25 MF de P.A .H.
permettront la réhabilitation d'un volume de logements compa-
rable aux années antérieures ; le renforcement du niveau général
de qualification . II constitue également une nécessité pour la
région et vingt et une sections de techniciens supérieurs supplé-
mentaires seront créées sur 5 ans . Par ailleurs, la formation
continue sera renforcée et 3 500 demandeurs d'emploi supplé-
mentaires par rapport à l'année 1986 seront pris en compte, ce
qui représente un effort de l'Etat de 86 MF et une participation
de la région de 21 MF. L'amélioration des communications rou-
tières sera poursuivie et l'effort consenti au-delà des engagements
déjà pris dans le contra: de plan Etat-région représentera 416 MF
de travaux dont 211 MF à la seule charge de l'Etat. Pour le
bassin sidérurgique, les opérations les plus spectaculaires concer-
nent l'achèvement de la section Knutange-Hayange et la section
Ligny-Void sur la R .N . 4. La Lorraine dispose enfin de riches
atouts qu'il convient de déployer pour faciliter son redressement
économique . Cela concerne essentiellement son large potentiel de
recherche et la formation supérieure pour le développement des-
quels l'Etat consacrera 37 MF pour le renforcement de l'univer-
sité de Metz . Au total, c'est plus de 1,5 milliard de francs supplé-
mentaires en faveur de la Lorraine qui pourront ainsi être
dégagés grâce à l'effort coordonné de I Etat et des collectivités
locales .

Sidérurgie (personnel)

24066 . - 4 mai 1987 . - M . André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tou-
risme sur le problème de la sidérurgie et, plus particulièrement,
sur le traitement social par la convention générale et de protec-
tion sociale . Cette convention, signée en 1984, prend fin le
31 décembre 1987 . Devant l'accélération des plans industriels, il
apparaît nécessaire que cet accord soit prolongé en reprenant les
dispositifs actuellement mis en oeuvre, à savoir départs par
mesure d'âge, mutations internes et externes, réduction du temps
de travail, contrats de formation-conversion. II lui demande les
mesures qu'il entend mettre en oeuvre pour la poursuite de ce
plan .



las

	

ASSEMBLI' E NATIONALE

	

21 septembre 1987

Réponse . - Compte tenu de l'ampleur des réductions d'emplois
prévues par les responsables de la sidérurgie, les pouvoirs publics
ont accepté de surseoir au retour vers le droit, commun en ce qui
concerne la protection sociale des sidérurgistes . C'est ainsi que
dès le mois de février 1987 le ministre de l'emploi et des affaires
sociales a mandaté le président du groupement des entreprises
sidérurgiques et des industries minières, en vue de négocier une
nouvelle convention de protection sociale. Pour sa part, le Pre-
mier Ministre a réaffirmé, le 24 avril 1987 devant les assemblées
régionales de Lorraine, la volonté des pouvoirs publics d'apporter
leur contribution à ce régime social particulier. Il a rappelé qu'il
convenait d'accentuer les efforts de formation, les mutations
internes et de dynamiser les procédures de reclassement hors de
la sidérurgie. Les pouvoirs publics, et notamment les services du
ministère de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme ont suivi avec
intérét les travaux de réflexion qui se sont poursuivis depuis le
mois de février . A la satisfaction du Gouvernement, les parte-
naires sociaux on signé un protocole d'accord le 16 juillet 1987.
Le consensus s'est réalisé sur la prolongation des mesures d'âge,
le maintien des garanties de ressources et l'adaptation des congés
de formation conversion pour les rendre plus courts et plus effi-
CaCes .

Heure légale (heure d 'été et heure d'hiver)

24242 . - I I mai 1987 . - M. Gilbert Gantier rappelle à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sa question
écrite n e 22063 parue au Journal officie4 Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 6 avril 1987, page 1910,
relative à l' heure officiellement applicable en France métropoli-
taine . 11 lui demande de bien vouloir lui indiquer à ce sujet :
l e Les périodes de notre histoire au cours desquelles a été insti-
tuée une heure officielle différente de l'heure solaire, en précisant
cette différence ; 2. Quels sont, à sa connaissance, les pays du
monde pratiquant une heure officielle différente de l'heure
solaire telle qu'elle résulte normalement de leur position géogra-
phique par rappo rt au méridien de Greenwich ; quelles sont les
périodes de l'année pendant lesquelles une telle différence existe
et quelle est cette différence ; 3 . Quelle est la procédure selon
laquelle l 'heure officielle est établie dans un certain nombre de
pays d'Europe, dont la France ; quelles sont les instances consul-
tatives, les instances décisionnelles ; quels sont les Etats qui n'ont

s accepté de se joindre à l'accord ; quelle est la date à laquelle
Mautorités compétentes sont saisies, et par qui ; quel est l'acte
juridique notifiant aux Etats concernés la décision retenue.

Réponse. - I - La définition de l'heure légale a évolué en
France de la manière suivante : en 1911, l'heure officielle est
fixée sur la base du méridien de Greenwich . En 1923, l'heure
officielle, par la loi du 24 mai 1923, est avancée de soixante
minutes du dernier samedi de mars au premier samedi d'octobre.
Par la suite, l'heure officielle a été avancée de deux heures par
rapport au méridien de Greenwich par décret du 16 février 1941,
puis retardée d'une heure par décret du 26 septembre 1941 . Le
décret du 5 novembre 1945 a confirmé l'heure d'avance acquise
sur le méridien de Greenwich. Enfin, l'heure légale a été amé-
nagée chaque année pour la période d'été, à partir de 1976, par
le décret du 19 septembre 1975 relatif à l'heure légale . Par ail-
leurs, la définition de l'heure légale a été modifiée pour tenir
compte des progrès réalisés dans la mesure du temps, par la créa-
tion du temps universel coordonné (U .T.C .) qui est un com-
promis entre le temps mesuré par une horloge atomique et celui
fixé sur la base du méridien de Greenwich . Ainsi le décret du
17 octobre 1979 a fixé officiellement l'heure française à partir de
l'U.T.C. en ajoutant une heure par rapport à l'heure définie pré-
cédemment et une heure supplémentaire en période d'été précisée
chaque année par arrété . 2 - Pour ce qui concerne les pays
étrangers, la majorité des pays européens ainsi que des pays aussi
divers que, par exemple, les Etats-Unis, le Brésil, l'Argentine,
l'U .R.S .S., l'Indonésie ou la Chine utilisent des heures officielles
différentes de l'heure solaire. Les décalages s'expliquent par
l'étendue du pays, sa situation par rapport aux méridiens qui ne
permet pas une définition qui lui corresponde ou encore les pra-
tiques de ses voisins immédiats . Ces décalages s'accroissent d'une
heure en été dans les trente-huit pays qui ont adopté l'heure d'été
et notamment la totalité des Etats de la C .E .E . En France comme
à l'étranger, l'heure d'été permet de mieux adapter les rythmes de
vie à la disposition de la lumière naturelle . En effet, avec l'évolu-
tion de notre société, l'essentiel de la population française ne vit
plus suivant une période d'activité centrée sur la culmination du
soleil à midi . Ainsi, en été, le lever a lieu généralement lorsque le
soleil est déjà haut sur l'horizon, alors que le coucher est posté-
rieur à celui du soleil. L'avance de nos pendules permet de
recentrer les activités humaines sur le rythme solaire et de récu-

pérer une heure de lumière naturelle qui était perdue le matin.
On constate que, depuis sa mise en ouvre, l'heure d'été a été
d'une manière générale bien perçue par l'opinion publique
compte tenu notamment de son impact positif sur le mode de
vie . Une enquéte réalisée les 29 et 30 avril de cette année auprès
de 600 personnes représentatives de la population a donné les
résultats suivants : la majorité des Français de quinie ans et plus
(58 p . 100) se déclarent satisfaits de l'heure d'été . 74 p . 100
d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées plus longues et
66 p . 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée pas de diffi-
cultés . 90 p . 100 estiment que cette mesure a été prise dans le but
d'économiser l'énergie et 79 p . 100 pensent que, de ce point de
vue, elle est encore actuellement nécessaire . 3 - L'heure légale
en France a été définie par le décret du 17 octobre 1979 après
consultation du Conseil d'Etat . Comme il est précisé plus haut,
chaque pays détermine l'heure officielle la plus adaptée à ses
contraintes géographiques et administratives sur la base du
découpage géographique du globe terrestre . Pour ce qui concerne
l'heure d'été, celle-ci fait aujourd'hui l'objet d'une réglementation
à la suite d'une procédure européenne, au cours de laquelle sont
intervenus la commission, l 'assemblée européenne et le comité
économique et social de la Communauté (directives du
12 décembre 1984 et du 20 décembre 1985 traduites en droit

'français par arrété du 20 février 1986) . Tous les pays de ia Com-
munauté ont été tenus de se conformer aux sispositions de ces
textes qui imposent l'application de l'heure d'été sur la
période 1986, 1987 et 1988.

Sidérurgie (entreprises : Lorraine)

24863 . - 18 .tai 1987 . - Il ne se passe de jour sans que ne se
manifeste le mécontentement des actionnaires minoritaires des
groupes sidérurgiques d'Usinor et de Sacilor . Dernièrement, par
une décision injuste et totalement arbitraire, les droits de pro-
priété des intéressés ont été annulés alors qu'ils avaient apporté
dans une certaine mesure leur contribution à la nation en ache-
tant des actions de ces groupes . M. Marcel Dehoux expose à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que
cette décision lui apparaît totalement injustifiée . 11 lui demande
soit de lui faire part de ses intentions pour remédier à cette
injustice, soit de bien vouloir lui préciser dans quel cadre juri-
dique cette annulation a été menée.

Réponse . - L'annonce de l'opération de reconstitution de la
situation nette de l'entreprise Usinor a préoccupé certains action-
naires . Cette opération qui s'est terminée le 31 décembre dernier
était une obligation légale imposée par la loi de 1966 sur les
sociétés . II faut rappeler que la situation nette cumulée d'Usinor
et de Sacilor était négative de 38 milliards de francs à la fin de
1985 et que la loi sur les sociétés faisait obligation de reconsti-
tuer les fonds propres de ces entreprises avant la fin de 1986. Les
actionnaires de ces sociétés ne pouvaient ignorer la situation de
leurs fonds propres, ainsi que l'obligation légale de reconstitu-
tion . Les procédures d'information et de décision ont été par ail-
leurs intégralement respectées . Ainsi, les résultats de ces entre-
prises, régulièrement publiés conformément à la réglementation,
faisaient nettement apparaître que les capitaux propres de la
sidérurgie dans son ensemble étaient négatifs de plusieurs
dizaines de milliards de francs . Leurs dirigeants ont, à plusieurs
reprises, commenté ces résultats et souligné le caractère anormal
de la valeur des actions, compte tenu du montant cumulé des
pertes et du risque que pouvait faire peser la nécessité légale de
reconstitution des capitaux propres . Pour la mise en place de
l'opération de reconstitution, l'Etat devait tenir compte de
contraintes très fortes . Le droit des sociétés repose sur l'égalité
des actionnaires et un actionnaire doit, par définition, être
associé aux résultats de son entreprise . En outre, la Cour des
comptes avait critiqué sévèrement l'Etat lors d'une précédente
reconstitution, et les pouvoirs publics se devaient de respecter
cette fois le droit et l'orthodoxie financière . La reconstitution
pouvait se concevoir, en effet, de deux façons : soit par une
réduction du capital destinée à apurer les pertes, suivie d'une
augmentation de capital par incorporation des créances de
l'Etat . ; soit par une augmentation préalable du capital suivie
d'une réduction pour apurer les pertes . La Cour des comptes, qui
a examiné attentivement ce problème, a fortement recommandé à
l'Etat de recourir à la première solution et non à la seconde.
Dans son référé en date du 25 avril 1985 et son rapport public de
juillet 1986, la Cour faisait les recommandations suivantes : « En
1978, la réduction du capital pour éponger les pertes antérieures
a été préalable à l'augmentation du capital réalisée grâce à l'ap-
port des sociétés financières constituées entre les créanciers. En
1981, au contraire, la réduction du capital n'a été faite qu'après
l'augmentation du capital par incorporation des créances de
l'Etat, ce qui est beaucoup plus discutable et a eu pour effet
d'accroître, à l'avantage des actionnaires autres que l'Etat, la part
relative du déficit supporté par ce dernier. » « Il n'est, du reste,
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pas exclu que l'espoir du renouvellement de la procédure utilisée
en 1981 sort à l'origine des mouvements erratiques constatés à la
bourse de Paris sur le cours des actions des deux sociétés, alors
même que ces sociétés s'enfoncent dans des déficits croissants . »
« Toute spéculation sur les titres de sociétés dont le financement
ne dépend que de l'Etat depuis plusieurs années est évidemment
anormale. » « La logique financière aurait commandé que l'apu-
rement des pertes antérieures par réduction du capital eut lieu
avant l'augmentation résultant de l'incorporation des créances de
l'état. » « II reste à résoudre, avant le 31 décembre 1986, le pro-
blème de la reconstitution du capital des sociétés, imposé par la
loi du 24 juillet 1966 . A cette fin, il sera inévitable de convertir
en actions une grande partie des créances détenues ou garanties
par l'Etat . Il importe d'éviter le renouvellement des erreurs com-
mises lors de la précédente reconstitution du capital des deux
sociétés . » En procédant comme il i'a fait, le Gouvernement a
suivi ces recommandations, qui sont conformes à la logique
financière, et a respecté le principe d'égalité entre tous les action-
naires . L'opération soumise aux assemblées générales extraordi-
naires d'Usiner et Sacilor, qui avait pour seul objet d'apurer les
pertes cumulées des sociétés, ne peut donc fonder aucune mesure
d'indemnisation . Pourtant, il est indéniable que les décisions
prises, au demeurant obligatoires au regard de la loi, ont présenté
un caractère douloureux voire traumatisant pour un certain
nombre de petits porteurs. Pour cette raison, et bien que la cota-
tion des actions d'Usiner et de Sacilor n'ait pas été rétablie, le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation, a décidé rie s leurs détenteurs pourront, exceptionnelle-
ment, en l'absence de transaction permettant de constater la
moins-value, prendre en compte celle-ci et la réduire des plus-
values mobilières qu'ils auraient pu dégager par ailleurs.

Emploi (zones à statut particulier : Lorraine)

25259. - 25 mai 1987 . - M. Gérard Welzet attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme
sur la situation créée en Lorraine par l'annonce de la création
éventuelle d'une zone d'entreprise lors du récent voyage du Pre-
mier ministre dans cette région . En effet, cette annonce va, à tort
ou à raison, provoquer auprès des investisseurs potentiels une
réaction d'attente, préjudiciable au redressement économique ;
réaction qu'il convient d'éliminer le plus rapidement possible . A
cet effet, il lui demande de bien vouloir lever cette incertitude, le
plus rapidement possible, en précisant le site retenu pour cette
création . Les différentes études qu'il a pu mener sur ce thème
indiquent qu ' un site constitué des usines textiles de la vallée de
la moyenne Moselle en aval d'Epinal (Golbey, Timon, Igney,
Chàtel-Nomexy, et Vincey) peut, sans problème, s'inscrire dans le
cadre des contraintes établies par la commission de la Commu-
nauté économique européenne. II s'agit, en effet, de sites indus-
triels qui ont dû subir ces dernières années des reconversions
industrielles particulitèrement importantes sur le plan de l'emploi.

Réponse . - La mise en place des trois premières zones d'entre-
prises, décidée par le Gouvernement à l'occasion de la reconver-
sion de la Normed, s'est faite par ordonnance dans le cadre de la
loi d'habilitation. Elle a nécessité, au préalable, de longues et dif-
ficiles négociations avec la commission des Communautés euro-
péennes. Ces trois zones d'entreprises sont désormais opération-
nelles, après que les décrets qui les créent aient été pris. D'ores
et déjà, un certain nombre d'entreprises ont annoncé leur déci-
sion de s'y implanter ; toutefois, il est encore trop tôt pour tirer
un bilan définitif de l'efficacité de ce dispositif . Le Gouverne-
ment, avant d'envisager la création de nouvelles zones d'entre-
prises, et d'examiner leurs localisations possibles, souhaite pro-
céder à un examen approfondi de l'expérience sur l ' opportunité
de la création de nouvelles zones d'entreprises ; celle-ci devra
faire l'objet d'un vote e _ Parlement et sera soumise à l'approba-
tion de la commission des Communautées européennes . Dans
l'hypothèse où de nouvelles zones d'entreprises seraient créées, il
est clair que la Lorraine, particulièrement touchée par les restruc-
turations industrielles, figurerait parmi les régions prioritaires,
comme l'a indiqué le Premier ministre au cours de son récent
voyage . Par ailleurs, le Gouvernement a décidé de poursuivre et
d'accentuer l'effort de conversion en faveur de la Lorraine . C'est
ainsi que les sites lorrains bénéficieront d'une part importante
des dotations en capital attribuées en 1987 aux groupes publics
et, notamment à la sidérurgie, pour renforcer l'action de leurs
sociétés de conversion . En outre, les moyens du Fonds d'indus-
trialisation du bassin houiller seront portés à 50 M .F. par an
en 1987 et 1988, ce qui représente un doublement de l'enveloppe
annuelle . Enfin, le fonds d'industrialisation de la Lorraine sera
doté de 100 M .F . en 1987 et en 1988, et le programme produc-
trique, qui permet le renforcement des P .M .I . par la modernisa-
tion de leur outil de production, verra sa dotation portée à

45 M .F . Ce programme concourt notamment au soutien du tissu
industriel du département des Vosges, où la proportion d'entre-
prises petites et moyennes est particulièrement forte.

Bureautique (commerce extérieur)

26260 . - 15 juin 1987 . - M. Jean-Paul Charié rappelle à
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme que
depuis plusieurs années les producteurs japonais ont lancé une
offensive, en Europe, sur le marché des photocopieurs, utilisant
pour cela des méthodes de dumping allant, pour certains pro-
duits, jusqu 'à 45 p. 100 du prix, ce qui leur a permis d'occuper
actuellement 80 p. 100 du marché. Un règlement de la C .E.E . du
24 février 1987 a imposé une taxe anti-dumping de 20 p . 100 du
prix net franco-frontt_re de la Communauté, non dédouané, pour
a plupart des produits . Il lui fait observer que cette taxe est

insuffisante puisque le dumping peut atteindre 45 p. 100 sur cer-
tains produits et qu'en outre elle est détournée par l'importation,
dans certains Etats membres, de pièces détachées destinées à l'as-
semblage de produits à faible valeur ajoutée, lesquels peuvent
d'ailleurs eux-même être vendus dans les autres pays de la C .E.E.
à des prix de dumping pouvant atteindre plus de 35 p. 100 . La
C .E .E. a proposé aux Etats membres un projet de règlement sur
les importations de pièces détachées (additif à l'article 13 du
règlement C .E .E . n 2176-84) avec pour objectif d'empêcher les
exportateurs japonais de détourner le droit anti-dumping en
taxant les produits assemblés en Europe, dans le cas où ceux-ci
ne respecteraient pas un minimum de conditions de valeur
ajoutée. Ce projet est également à l'étude au sein du G.A .T.T. II
lui demande de soutenir le proposition de Ir C .E.E. afin que
cette réglementation intervienne rapidement. Si tel était le cas,
une bonne partie des pièces et, en particulier les composants,
seraient à l'avenir fabriqués en Europe par l'intermédiaire de
sous-traitants locaux en vue de préserver, sur le territoire euro-
péen, les capacités de recherche et de développement ainsi que la
qualité et le nombre des emplois . La position de la France
devrait être déterminante pour l'adoption de cette nouvelle régle-
mentation concernant l'importation de pièces détachées destinées
à l'assemblage des matériels bureautiques dans leur ensemble.

Réponse. - Le projet de règlement du conseil relatif à la taxa-
tion des pièces détachées importées en Europe pour y être assem-
blées, et modifiant le règlement anti-dumping de base
(N 2176/84/CEE), a été adopté par le conseil des Communautés
européennes du 22 juin 1987 . Ce règlement correspond aux prin-
cipes défendus par la France en matière de politique commer-
ciale internationale qui doit être fondée sur des règles de concur-
rence loyales et respectées . II représente, en effet, une initiative
particulièrement appropriée, dans la mesure où il permettra,
d'une part, rte mieux lutter contre toute concurrence extracom-
munautaire fondée sur la pratique déloyale du dumping et,
d'autre part, de conforter indirectement la politique menée en
faveur d'investissements étrangers à forte valeur ajoutée commu-
nautaire . Le cas des photocopieurs, auquel il est fait référence,
pourrait constituer un cas d'application de ce nouveau , églement.
II appartient désormais à la commission d'apprécier s'il convient
de mettre en œuvre, dans ce secteur, les moyens compié . tentaires
qui viennent d'être mis à sa disposition.

Electricité et gaz (distribution de l'électricité et du gaz)

26652 . - 15 juin 1987 . - M . Jacques Oudot appelle l'attention
de M. le minietre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la réglementation d'E .D .F. - G .D.F., relative aux abonnements
en énergie. En effet, E .D .F . - G .D .F . n'exige pas le présentation
du contrat de location pour prendre en compte les abonnements.
Ainsi les « squatters », souvent drogués ou délinquants, peuvent
être fournis en énergie sur simple demande . Outre le fait qu'ils
peuvent s'inscrire sur les listes de demande de logement, un
double préjudice peut être subi d'une part par les copropriétaires
dont les logements sont dégradés et d'autre part par
E .D.F. - G .D.F ., dont les quittances ne sont pas recouvrées . II lui
demande donc s'il envisage de prendre des mesures pour remé-
dier à cette situation.

Réponse . - Aux termes des cahiers des charges des distribu-
tions d'énergie électrique, le concessionnaire est tenu de fournir
l ' électricité à toute personne qui demande à contracter un abon-
nement . Le concessionnaire n'est donc pas en droit de subor-
donner cet abonnement à la justification de l'occupation légale
des lieux par le propriétaire . Au demeurant, le concessionnaire
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ne pourrait se livrer à une appréciation de la valeur du droit
d'occupation des abonnés sens sortir de son rôle de distributeur.
Une telle attitude lui fc ;ait porter atteinte aux prérogatives du
juge judiciaire, ayant à c,--• eaitre des litiges entre propriétaires et
occupants, ainsi qu'à cet! ss de l'autonté investie de la force
publique, à laquelle il revtent de décider des éventuelles expul-
sions . Ce n'est que lorsqu'une personne se présente pour
contracter un abonnement pour un local dans lequel il n'a pas
été procédé à une résiliation préalable qu'Electricité de
France - Gaz de France peut rechercher certaines garanties, dans
le seul dessein de s'assurer de la vacance du local . Par ailleurs,
dès lors que le propriétaire a résilié son contrat, il ne saurait être
tenu de payer des consommations relatives à un abonnement
souscrit frauduleusement par des squatters, par exemple sous son
propre nom . En effet, le contrat d'abonnement est constitué par
la première facture adressée par les services d'Electricité de
France à l'abonné. Ce contrat n'est consolidé que si son paie-
ment a été effectué . Dans le cas contraire, Electricité de France
Procède systématiquement, après enquête, à la coupure de
l'abonné.

d'énergie, sans conséquence fâcheuse pour le client ; celui-ci doit
néanmoins prendre les dispositions utiles pour maintenir ses ins-
tallations de substitution en état de fonctionnement . Une contre-
partie est accordée à la clause d'effaçabilité : le client bénéficie
d'une ristourne généralement progressive en fonction de sa
consommation annuelle ; dans certains cas, une garantie de prix
lui est accordée. Cette garantie lui assure que le prix du gaz
consommé sur une période donnée n'est pas supéneur au prix
qu'il aurait payé en consommant l'énergie de substitution sur la
période considérée . L'industrie gazière est responsable de la mise
en oeuvre des contrats interruptibles et c'est à elle qu'il revient
d'apprécier l 'opportunité de l'application de la clause d'effaçabi-
lité en fonction des difficultés rencontrées . Dans la pratique, la
mise en oeuvre de ces clauses est relativement rare . Il n'en
demeure pas moins que le client qui a opté pour un contrat
interruptible doit avoir pris les mesures nécessaires pour que
l'application de la clause d'effaçabilité ne soulève pas de diffi-
cultés .

Electricité et gaz (personnel d'E.D.F.)

Pétrole (stations-service)

26920. - 22 juin 1987 . - M . Martin Malvy appelle l'attention
de M. le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme
sur les conditions de versement de l'aide au départ accordée par
le Fonds de modernisation du réseau des détaillants en carbu-
rants. La réglementation en vigueur impose actuellement aux
bénéficiaires la neutralisation des cuves et le démontage des volu-
compteurs en place dans leurs stations-service. Cette exigence,
qui se justifiait dans un premier temps par la nécessité de veiller
à la restructuration effective du réseau, n'apparaît plus nécessaire
dans la mesure où la remise en activité nécessite un apport finan-
cier trop élevé, notamment pour la constitution d'un stock . 1l lui
demande si le réemploi des cuves et du matériel ne peut être
autorisé pour l'usage domestique ou professionnel non lié à la
distribution de carburants.

Réponse . - La réglementation initiale relative à l'aide au départ
consentie aux détaillants en carburants prévoyait la neutralisation
ou le démontage des installations de stockage des points de vente
aidés au départ, afin de garantir leur retrait du commerce des
carburants . En effet, le coût de l'installation de stockage peut
représenter, pour un point de vente, environ 80 p. 100 du mon-
tant de l'investissement nécessaire à sa création. Les organisa-
tions professionnelles de détaillants ont souhaité que la possibi-
lité soit ouverte, pour les détaillants qui le désirent, de conserver
les cuves de leur ancien point de vente pour un usage domes-
tique ou professionnel non lié à la commercialisation de carbu-
rants . Le Gouvernement a décidé de leur donner satisfaction,
moyennant la garantie, opposable aux successeurs éventuels des
détaillants aidés, que le fonds sur lequel sont implantées les ins-
tallations conservées ne pourra être utilisé pour la vente de car-
burants durant une période de dix années à compter de la date
de la convention d'aide.

Electricité et gaz (distribution du gaz)

27452. - 29 juin 1987 . - M. Francis Delattre attire l'attention
de M . le ministre de l'Industrie, des P. et T. et du tourisme
sur les contrats passés entre la société G .D.F . et les syndics de
propriété en vue de l'alimentation de chaufferies par Gaz de
France . Les contrats proposés par G .D.F . depuis de nombreuses
années contiennent une clause d'effaçabilité selon laquelle G .D .F.
dispose du pouvoir de stopper unilatéralement la distribution du
ga . II souhaiterait savoir quels sont les éléments techniques ou
administratifs qui remettent à G .D.F. de mettre en oeuvre cette
clause d'efaçabilit

Réponse. - Pour l'alimentation de chaufferies d'une certaine
importance, Gaz de France propose en effet en option des
contrats interruptibles qui ont pour objet de permettre à l'indus-
trie gazière de faire face à des difficultés ponctuelles ou pro-
longées dans l'approvisionnement gazier . A cet effet, ils compor-
tent une clause d'effaçabilité qui permet au distributeur
d'interrompre la fourniture de gaz, après un préavis qui varie
selon les cas de quarante-huit heures è quinze jours . Ce type de
contrat ne peut s'appliquer qu ' in des clients disposant d'instaila-
tions mixtes capables d'assurer les besoins de chauffage du client
à partir d'une autre énergie, dite énergie de substitution . Le délai
de préavis est fixé de manière à permettre le changement

27484 . - 29 juin 1987 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que
l'affectation de I p . 100 du chiffre d'affaires d'E .D .F. aux oeuvres
sociales correspond à environ 5 p. 100 de la masse salariale de
cette entreprise. Il est bien clair que cette situation est tout à fait
exceptionnelle par rapport au droit commun . Toutefois, à juste
titre, les salariés d'E .D.F . indiquent que les versements corres-
pondants font partie de ce qu'ils considèrent comme étant des
avantages acquis . Il n'en reste pas moins que la gestion de
sommes aussi importantes n'est pas toujours effectuée dans des
conditions les plus rigoureuses et que, en outre, la perpétuation
d'une situation anormale est également difficilement défendable.
Afin, malgré tout, d'éviter une perte directe ou indirecte pour les
salariés tout en mettant un terme à cette situation, il souhaiterait
qu'il lui indique s'il ne serait pas envisageable de ramener pro-
gressivement la participation aux oeuvres sociales d'E .D.F . de
5 p . 100 environ de la masse salariale à 2,5 p . 100 seulement,
étant entendu que la différence serait reversée intégralement au
personnel d'E .D .F. sous forme d'augmentations de salaire.

Réponse. - Les agents d'Electricité et Gaz de France bénéfi-
cient en effet, grâce au financement de leurs oeuvres sociales par
un prélèvement de 1 p . 100 sur le chiffre d'affaires des établisse-
ments, d'une situation exceptionnelle par rapport au droit
commun, plus avantageuse que celle dont peuvent bénéficier les
salariés de la plupart des grandes entreprises . Ce dispositif trouve
son origine dans l'article 47 de la loi de nationalisation du
8 avril 1946 qui a posé le principe d'un budget affecté à l'amélio-
ration des oeuvres sociales existantes et à la création de nouvelles
oeuvres sociales, et en application duquel ont été pris les
articles 23 et suivants du statut des industries électriques et
gazières . Il convient de remarquer que si le montant du 1 p . 100
à partir de 1974 a été en forte augmentation, sous l'effet de deux
chocs pétroliers et des réajustements tarifaires qu'ils ont
entraînés, il connait, en revanche, depuis 1986, une stabilisation
en francs courants . Les perspectives pour les prochaines années
devraient confirmer cette évolution, le prix de l'électricité étant
amené à baisser en francs constants, et celui du gaz, sauf événe-
ment imprévisible affectant le marché pétrolier, devant rester
relativement stable . Enfin, il feus noter que le budget des acti-
vités sociales du personnel des industries électriques et gazières
n'est pas uniquement consacré aux activités de loisirs . II participe
également au soutien pécuniaire des agents malades ou éprouvant
des difficultés matérielles et assure le financement d'un certain
nombre de centres médicaux ou paramédicaux . II apparaît d'ail-
leurs nécessaire que, dans le contexte actuel, la caisse centrale
d'activités sociales privilégie les économies de gestion et accentue
le redéploiement des ressources du 1 p. 100 en faveur de l'action
sanitaire et sociale . Bien entendu, ce dispositif de financement,
propre aux oeuvres sociales des industries électriques et gazières,
implique une grande rigueur de gestion. Les avantages dont
bénéficient de ce fait les agents de ces industries ont pour corol-
laire des devoirs, en particulier à l'égard de l'et . _mble des
usagers, dont aucun d'entre eux ne saurait s'affranchir, sans
remettre en cause le fondement même de ces avantages.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

27602. - 6 juillet 1987 . - M. Charles Mlossec appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
rlsme sur u l'heure d'été » . Cette mesure avait été envisagée en
1976 pour économiser l'énergie suite à la hausse du prix du
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pétrole . Il lui demande : 1 . Les économies réalisées année par
année grâce à l'horaire d'éte : 2. Si les effets de cette décision
ont fait l'objet d'une étude (incidences sur les différentes caté-
gories d'âge, sur les rythmes de travail) : 3 , Si, au vu de ces
bilans, il est envisagé de poursuivre cette expérience dans les
années à venir.

Réponse. - L'avance d'une heure à partir du 29 mars permet de
récupérer en fin de soirée une heure de lumière naturelle et donc
de diminuer la consommation d'électricité . L'heure d'été permet
également d'étaler la pointe de consommation d'électricité qui se
produit régulièrement en fin de journée . L'économie annuelle
ainsi obtenue a été évaluée à 1 350 millions de KWh, soit l'équi-
valent de 300 000 tonnes d ' équivalent pétrole, lorsque l'heure
d'été a été instituée, en 1976. Ces chiffres ont été établis par com-
paraison avec la consommation d'électricité en 1975, année qui
n'avait pas fait l'objet de changement d'heure. Par la suite, l'éva-
luatin de l'économie induite reste difficile compte tenu de l'ab-
sence de référence : toutefois, il est possible d'estimer que l'ordre
de grandeur précité reste valable puisque l'économie réalisée
repose pour l 'essentiel sur la diminution de la durée de l'éclai-
rage . L'heure d'été permet de mieux adapter les rythmes de vie à
la disposition de la lumière naturelle . En effet, avec l'évolution
de notre société, l'essentiel de la population française ne vit plus
suivant une période d'activité centrée sur la culmination du soleil
à midi . L'avance de nos pendules permet de recentrer les acti-
vités humaines sur le rythme solaire et de récupérer une heure de
lumière naturelle qui était perdue le matin . On constate que,
depuis sa mise en oeuvre, l'heure d'été apparait d'une manière
générale bien perçue par l'opinion publique, compte tenu notam-
ment de son impact positif sur le mode de vie. Une enquête réa-
lisée les 29 et 30 avril de cette année auprès de 600 personnes
représentatives de la population a donné les résultats suivants :
la majorité des Français (58 p . 100) se déclarent satisfaits de
l'heure d'été : 74 p . 100 d'entre eux apprécient de bénéficier de
soirées plus longues et 66 p . 100 déclarent que l'heure d'été ne
leur crée pas de difficultés : 90 p. 100 estiment que cette mesure
a été prise pour économiser l'énergie, et 79 p . 100 pensent que,
de ce point de vue, elle est encore actuellement nécessaire.
L'heure d'été fait aujourd'hui l'objet d'une procédure européenne
qui a abouti aux directives communautaires du 12 décembre 1984
et du 20 décembre 1985 qui ont été traduites en droit français
par l'arrêté du 20 février 1986 . Tous les pays de la communauté
ont été tenus d'appliquer ces textes qui imposent l'application de
l'heure d'été sur la période 1986, 1987, 1988.

f'erole et dérivés (.stations-service)

28304. - 20 juillet 1987. - M . Jacques Laearin expose à
M. le ministre de l'industrie, des P . et T . et du tourisme que
nombre de touristes, allemands notamment, qui visitent notre
pays au volant de véhicules consommant de l'essence sans
plomb, rencontrent des difficultés d'approvisionnement . En règle
générale, seuls les grands centres urbains sont desservis, ce qui
conduit beaucoup de touristes à renoncer à l'intérêt qu'ils por-
taient à des régions mal ou non approvisionnées . Outre les consé-
quences dommageables que cette carence peut avoir au plan de
l'économie locale, elle est aussi très gènante pour les visiteurs,
mal avertis, qui ont négligé de prendre leurs précautions . A cet
état de fait, les sociétés de distribution opposent la rentabilité des
équipements pour un usage essentiellement saisonnier . Il serait
toutefois certainement aisé de prévoir, dans chaque station touris-
tique éloignée d'un centre d'approvisionnement, un stockage
minimum de dépannage . II lui demande donc s'il ne serait pas
souhaitable d'adresser des directives en ce sens aux sociétés de
distribution . Il le prie, également, de bien vouloir lui préciser s'il
existe aux postes frontières des informat'ons suffisantes quant
aux lieux précis de ravitaillement en essence sans plomb et, dans
le cas contraire, quelles mesures il compte prendre à ce sujet.

Réponse. - Le conseil de la Communauté économique a
adopté, le 20 mars 1985, une directive prévoyant notamment l'in-
troduction d'au moins une qualité d'essence sans plomb (super-
carburant) sur le territoire des Etats membres de la Communauté,
de manière obligatoire à partir du I a ' octobre 1989, et de façon
optionnelle avant cette date . Dès l'été 1986, plus de quatre-vingts
stations-service situées dans les principaux axes routiers et auto-
routiers français ont commencé à distribuer du supercarburant
sans plomb. En 1986, ces points de vente ont commercialisé
2 846 mètres cubes de supercarburant sans plomb, à l'usage
exclusif des touristes étrangers, principalement suisses et alle-
mands . Les ventes de ce produit, inférieures à 2 700 litres par
mois et par station, sont donc restées très marginales . Des diffi-
cultés de ravitaillement sont survenues principalement dans les
zones touristiques de l'Ouest de la France et sur les axes routiers

qui y conduisent . Bien que les prévisions de consommation pour
l'année 1987 demeurent très faibles, les sociétés pétrolières, en
concertation avec les services compétents du ministère de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, ont amélioré le réseau de carbu-
rant sans plomb en tenant compte des taux de fréquentation
régionaux des touristes étrangers concernés . L'effort d'améliora-
tion du maillage accompli a permis de porter de 89 8 253 sta-
tions, dont 88 autoroutières, le réseau qui distribue du supercar-
burant sans plomb depuis juin 1987 . Ce réseau devrait permettre
aux touristes étrangers de se déplacer sur l'ensemble du pays, et
de se ravitailler sans difficulté dans les principales zones touris-
tiques . Pour ce qui concerne le département de l'Allier, trois
stations-service, Implantées à Moulins, Lapalisse et Saint-
Pourçain-sur-Sioule commercialisent du supercarburant sans
plomb. Si le maillage réalisé dés à présent permet, compte tenu
de l'autonomie des véhicules, des déplacements aisés à l'Intérieur
des zones touristiques, il n ' est cependant pas exclu qu'il soit
amélioré en 1988, en tenant compte des enseignements tirés de la
présente saison touristique . Une part importante de l'effort d'in-
formation réalisé à l'intention de nos visiteurs étrangers a visé à
leur faire connaitre le dispositif mis en place avant qu'ils ne quit-
tent leur pays . Leur information en France est, d'autre part,
assuré principalement par l'intermédiaire des syndicats d'initia-
tive, des centres d'information et de circulation routière, des
sociétés autoroutières, des directions départementales de l'équipe-
ment et des points d'accueil et d'information routière, placés
notamment aux postes frontières ou sur les itinéraires empruntés
par les touristes pénétrant en France.

Chimie (entreprises : Yvelines)

28689. - 27 juillet 1987. - Mme Jacqueline Hoffmann appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation de la société Rhône-Siltec de Mantes-la-
Jolie . Cette société résulte d'une conversion du site d'une unité
de production de cellophane dépendant de Rhône-Poulenc . Cette
reconversion dans une industrie de pointe : la production de pla-
quettes de silicium s'est voulue largement exemplaire à l ' époque.
Initialement, il était prévu que cette entreprise atteigne la pleine
autonomie et l'équilibre financier en cinq ans . Or, après moins de
deux ans d'activité, la pérennité de Rhône-Siltec est menacée . En
effet, Rhône-Poulenc assure qu'un repreneur est recherché et Ode
faute de candidat l'entreprise serait fermée. Une telle décision
serait condamnable à maints égards. Ce serait pour Rhône-
Poulenc un reniement de ses engagements à l'égard des salariés
qui ont fait l'effort de se reconvertir et des collectivités locales.
Ce serait aussi un gâchis financier dans la mesure où les investis-
sements sort faits, où Silice U .S .A. a été renflouée par la firme
française . Enfin la fermeture aggraverait la dépendance de la
France en matière de plaquettes de silicium . Pour toutes ces
raisons, elle lui demande de prendre toutes les dispositions
nécessaires au maintien du potentiel de production de Rhône ..
Siltec et souhaite connaitre les mesures qu'il compte prendre à
cet effet.

Réponse. - La société Rhône-Siltec sise à Mantes-la-Jolie, dont
l'activité est consacrée à la production de plaquettes de silicium,
rencontre actuellement de graves difficultés . Bien que cette entre-
prise parvienne aujourd'hui à un niveau technique tout à fait
remarquable, elle ne peut espérer devenir rentable avant long-
temps et continue au contraire à accumuler des pertes financières
au rythme de 4 à 8 millions de francs par mois. La défection
récente du partenaire américain Siltec, lui-même racheté par le
japonais Mitsubishi, met Rhône-Poulenc devant la nécessité de
trouver un nouveau partenaire financier, mais également tech-
nique. Rhône-Poulenc recherche donc activement à l'heure
actuelle un tel partenaire pour Rhône-Siltec. II faut cependant
indiquer que, dans le contexte actuel d'internationalisation du
marché des composants électroniques, les utilisateurs nationaux
se fournissent aujourd'hui aussi bien en Europe qu'aux Etats-
Unis et au Japon . Il ne semble donc pas que la production de
Plaquettes de silicium soit une nécessité pour l'indépendance de
l'industrie nationale des semi-conducteurs . Laissant à l'industriel
le libre arbitrage sur son analyse stratégique du secteur et de sa
rentabilité, le Gouvernement veillera par contre à ce que les pro-
blèmes sociaux et régionaux que soulèverait un changement de
l'activité de l'usine de Mantes-le-Jolie soient convenablement
traités .
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INTÉRIEUR

Police (personnel)

5356. - 7 juillet 1986. - M . Jean-Pierre Destrade appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation sui-
vante : le 3 mars 1986, deux fonctionnaires de police en fonction
sur la côte basque ont été victimes, à leur domicile, d'attentats
terroristes revendiqués par le groupe clandestin Iparretarrak . Ces
attentats ont détruit totalement leur véhicule personnel et endom-
magé leur domicile . Ces fonctionnaires, suite à la carence de
l'administration, « roulent » dans des voitures prêtées par un
concessionnaire local depuis bientôt quatre mois, et n'ont reçu
aucune assurance à ce jour quant à leur indemnisation . On leur a
tout de même fait sevoir qu'il n'y avait pas de préjudice moral,
puisqu'il n'y avait pas de blessés . . . Après remboursement des
assurances, le préjudice de ces fonctionnaires s'élève respective-
ment à 20 781 francs et 50 816 francs . II lui demande, en consé-
quence, les mesures qu'il compte prendre pour compenser de tels
désagréments.

Réponse. - Les fonctionnaires de police qui subissent des dom-
mages à l'occasion du service bénéficient des dispositions com-
binées de l'article 11 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 por-
tant droits et obligations des fonctionnaires, de l'article 27 du
décret n° 68-70 du 24 janvier 1968 fixant les dispositions com-
munes applicables aux fonctionnaires des services actifs de la
police nationale et de l'article 12 du décret n° 86-592 du
18 mars 1986 portant code de déontologie de la police nationale.
Ces dispositions sont naturellement applicables lorsque des
agents subissent des dommages matériels du fait d'attentats terro-
ristes dont ils ont été la cible, dès lors que, comme en l'espèce, le
lien de causalité entre l'attentat et les fonctions exercées par la
victime ne fait guère de doute . Il reste cependant que, pour béné-
ficier d'une indemnisation effective et rapide, les fonctionnaires
concernés doivent produire un minimum de pièces permettant de
chiffres le montant du préjudice subi, étant précisé qu'en tout
état de cause il n'est pas possible d'allouer à un ayant droit, à
quelque titre que ce soit, une indemnité qui serait supérieure au
dommage effectivement subi . S'agissant des deux fonctionnaires
de police auxquels fait allusion l'honorable parlementaire, il
convient d'indiquer que des indemnités leur ont été versées, pour
tous les dommages au sujet desquels des justifications ont été
apportées et que l'indemnisation définitive sera assurée aussitôt
qu'ils auront produit les documents qui leur ont été réclamés,
concernant notamment certains travaux de remise en état de
biens immobiliers qui n'ont pas encore été effectués à ce jour.

Défense nationale (défense civile)

11928. - 10 novembre 1986 . - M . Henri Bayard attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'inquiétude qui se manifeste
chez un grand nombre de responsables quant aux problèmes liés
à la défense civile en France. La nécessité de prendre en compte
l'information sur le sujet, les différents équipements et structures
qui seraient nécessaires conduisent à penser que le Gouverne-
ment serait bien inspiré d'organiser un débat à ce sujet à partir
d'un projet de loi qu'il pourrait déposer. II lui demande donc s'il
entre dans ses intentions de définir, par ce moyen, un certain
nombre d'axes et la prise en compte des équipements qui en
découleraient . - Question transmise è M. le ministre de l'intérieur.

Défense nationale (défense civile)

19188. - 23 février 1987. - M. Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre de l'intérieur de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 11928 parue au Journal officiel. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 10 novembre
1986 relative à la défense civile . II lus en renouvelle les termes.

Réponse. - Le Gouvernement n'a pas manqué de se préoc-
cuper, dès son entrée en fonctions, des problèmes évoqués par
l'honorable parlementaire et relatifs aux structures, aux équipe-
ments et l'information dans le domaine de la défense civile. Tant
au niveau national que territorial, les structures de la défense
civile sont clairement définies par les textes . Aux plans adminis-
tratif et opérationnel, les organismes qui concourrent à l'accom-
plissement des missions de défense civile, sous l'autorité du
ministre de l'intérieur, responsable permanent de la défense civile

au sein du Gouvernement en application de l'article 17 de l'or-
donnance de 1959, ont été progressivement mis en place . Ils
devront seulement faire l'objet de quelques adaptations et bénéfi-
cier d'un renforcement des effectifs aux échelons déconcentrés.
La défense civile, qui s'exerce en toutes circonstances et en tous
temps, requiert d'abord des équipements ambivalents utilisés dès
le temps de paix et pour lesquels des crédits sont votés annuelle-
ment par le Parlement. Dans cette voie, le Gouvernement a
déposé devant le Parlement un projet qui, après discussion, a
abouti au vote de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à
l'organisation de la sécurité civile . Ce document renforce les pou-
voirs du préfet de zone, déjà investi, au titre de la défense civile,
de responsabilité importantes . En outre, les équipements du
temps de crise font l'objet d'une amélioration régulière grâce à
des dotations budgétaires spécifiques, notamment du programme
civil de défense . Les choix opérés s'intègrent dans le cadre global
de la politique nationale de défense dont la dissuasion nucléaire
reste l'élément prioritaire . Aussi, l'établissement d'une loi de pro-
grammation militaire peut difficilement être envisagé avant que
soient menées les études de fond prospectives permettant d'éva-
luer les moyens de défense civile et leur intégration dans la stra-
tégie nationale de défense qui doit s'adapter à l'évolution des
menaces . S'agissant enfin de l'information des populations, le
ministre de l'intérieur s'est efforcé de développer, avec les minis-
tères et organismes concernés, au cours de ces dernières années,
la diffusion d'une documentation de base, qui a été bien
accueillie . Un guide technique « Recommandations techniques
pour la construction d'abris civils contre les risques de guerre » a
été diffusé en 1983 ; fortement demandé, sa réédition est en cours
d'élaboration . Une plaquette « Utilisation des sous-sols à usage
anti-retombées » est en cours de préparation. Elle sera suivie
d'un complément sur l'« Utilisation des rez-de-chaussées et étages
à usage anti-retombées » en 1988 ou 1989 . Afin de compléter le
dispositif sur décision du Gouvernement, la direction de la sécu-
rité civile préparera et diffusera en 1988 une brochure sur les
risques naturels et technologiques majeurs . Enfin, une réflexion
est engagée dès cette année sur les conditions de réalisation et de
diffusion d'un manuel de protection des populations répondant
simultanément à un souci d'information civique et à un objectif
d'instruction pratique . D'une manière plus générale, le ministre
de l'intérieur est sensible aux préoccupations exprimées par l'au-
teur de la question . Il n'est pas hostile, ainsi qu'II l'a indiqué lors
de la discussion du projet de loi sur la sécurité civile, à l'organi-
sation d'un débat sur les thèmes en cause devant le Parlement ou
ses instances spécialisées.

Sécurité civile (politique et réglementation)

16945 . - 26 janvier 1987 . - M . Christian Demuynck attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur le problème du trans-
port des matières dangereuses par voie terrestre . En effet, de
nombreuses matières dangereuses, notamment chimiques, sont
transportées dans des citernes utilisant soit les routes, soit la voie
ferrée . De ce fait, des accidents sont toujours possibles. Dans ce
cas, la rapidité de l'alerte peut permettre de limiter les dommages
notamment lors des accidents survenant dans une zone urbaine
concentrée, comme c'est le cas en Seine-Saint-Denis. Le système
S.T.A.R ., expérimenté dans le Gard en 1984, doit normalement
permettre une plus grande rapidité dans la mise en alerte des
secours. Cependant, avant la mise en place de l'ensemble du sys-
tème, il conviendrait que les centres opérationnels de la direction
de la sécurité civile C .O.D.I .S. puissent être joints par voie télé-
phonique en effectuant le n° 18 . Cette procédure permettrait une
grande rapidité pour le déclenchement de l'alerte. II lui demande
donc son avis sur cette procédure . - Question transmise d M. le
ministre de l'intérieur.

Réponse. - Les appels de mise en alerte de secours sont géné-
ralement regroupés dans des centres importants pour bénéficier
d'un effectif de permanence suffisant . Lorsque la fréquence des
interventions dans un secteur est élevée, l'expérience montre que
le dispositif le plus rapide de mise en place des secours consiste
à centraliser les appels au niveau de ce secteur. L'arrivée de tous
les appels au C.O .D .I .S . départemental ne parait donc pas devoir
étre systématiquement la règle . Le système S .T .A .R ., expérimenté
dans le Gard en 1984, avait pour but l'alerte aux populations en
cas d'apparition de risques divers et non l'alerte des moyens de
secours . Sa généralisation sous cette forme n'a pas été retenue, en
partie à cause de sa vulnérabilité lors de l'apparition de certains
risques . Dans ce département, le S.T .A.R . est utilisé à ce jour
pour l'annonce des crues du Rhône et de quelques autres fleuves
ou rivières . Sa mise en œuvre opérationnelle demande des délais
d'environ une à deux heures, incompatibles avec la lutte contre
des sinistres immédiats . Pour Paris et les départements de la
Petite Couronne, les appels du 18 aboutissent à la brigade des
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sapeurs-pompiers de Paris chargée de l'intervention ; ce système
permet la mise en place rapide des secours en fonction du lieu et
du type de l'accident . Pour l'ensemble des départements, les pos-
sibilités actuelles des télécommunications, de l'informatique, du
traitement automatique des appels permettent de mettre en place
localement des solutions adaptées aux problèmes de l'alerte, en
fonction des risques, du type de peuplement, rural ou urbain, du
nombre d'interventions, de la situation géographique locale, du
réseau routier, après des études particulières réalisées au cas par
cas et un financement par les collectivités territoriales à qui il
appartient d'organiser de tels systèmes . Le ministère de l'intérieur
encourage de telles initiatives en accordant des subventions aux
projets d'informatisation de l'alerte qui lui sont soumis.

Villes nouvelles (fonctionnement)

21169 . - 23 mars 1987 . - M . Jacques Guyard attire l'attention
de M. le ministre de l' intérieur sur les difficultés d'encadre-
ment que rencontrent les communes incluses dans les aggloméra-
tions nouvelles et soumises à un développement démographique
très rapide . Par la jeunesse de leur population, dont plus du tiers
est scolarisé, par l'importance des équipements et services rendus
nécessaires par ce grand nombre d'enfants, ces communes doi-
vent disposer d'un personnel et de structures de gestion très
supérieurs à ce qu'ils sont dans des communes comparables en
population mais stabilisées. Par exemple, la commune d'Evry
(37 000 habitants) sert autant de repas dans ses restaurants sco-
laires que la ville de Nancy (105 000 habitants) . Cette situation,
dans l'optique d'une gestion moderne et rigoureuse, suppose un
encadrement hautement qualifié. Les communes concernées l'ex-
priment par des demandes de surclassement démographique pour
leurs cadres supérieurs . Il lui demande quels assouplissements il
envisage d'apporter en matière de surclassement démographique
pour répondre à ce besoin.

Réponse . - Les procédures de surclassement démographique
s'appliquent à deux catégories de collectivités : I . Les communes
classées par décret au Conseil d'Etat, pour lesquelles la loi
no 87-529 du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à
la fonction publique territoriale a prévu, en son article 33, les
modalités de calcul de la population de référence ; 2, Les com-
munes touristiques dont la liste est dressée par arrêté interminis-
tériel, conformément à l'article L . 232-13 du code des communes.
Les communes incluses dans les agglomérations nouvelles ne
peuvent donc bénéficier pour leurs cadres supérieurs de ces pro-
cédures . En revanche, comme le sait l'honorable parlementaire, la
loi du 13 juillet 1987 modifiant les dispositions relatives à la
fonction publique territoriale, a assoupli les règles de recrutement
tant des fonctionnaires territoriaux que des contractuels . Les pre-
miers, regroupés dans des cadres d'emplois seront gérés locale-
ment dans les conditions fixées par les statuts particuliers ; le
recours aux agents contractuels pourra intervenir quand les
besoins du service le justifieront dans les mêmes conditions que
pour la fonction publique de l'Etat . Cette double mesure doit
permettre de répondre aux besoins des agglomérations nouvelles.

Impôts locaux (licence des débitants de boissons)

23499. - 27 avril 1987 . - M. Pierre iincheiet rappelle à l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, que les licences de 111 e catégorie
de débits de boissons sont mises à la disposition des maires, dont
le rôle est de les répartir dans le cadre d'un contingent déterminé
par le ministère des finances. Au fil des ans, cette attribution
municipale a pris la valeur d'ui .e véritable autorisation d'exploi-
tation du débit de boissons, et les licences de catégorie III sont
communément revendues avec le fonds de commerce, pour une
valeur propre qui atteint souvent 50000 francs . Il lui demande,
afin d'éviter ces transferts incontrôlables pour la ville, d'adopter
pour l'attribution des licences de catégorie III le système actuel-
lement en vigueur pour les nouvelles licences de taxis et les
concessions de plages, qui sont attribuées à titre précaire et révo-
cable . La mise en place d'un système comparable, par voie légis-
lative, permettrait aux communes, en général, de conserver la
maîtrise, au fil du temps, de l'attribution des autorisations de
11f' catégorie de débits de boissons . - Question trolulnise d M. k
minium de l'latérieur,

Réponse . - L'article L. 27 du code des débits de boissons et des
mesures contre l'alcoolisme dispose que « nul ne peut ouvrir un
débit de boissons à consommer sur place oc deuxième ou de troi-

sième catégorie dans les communes où le total des établissements
de cette nature et des établissements de quatrième catégorie
atteint ou dépasse la proportion d'un débit par 450 habitants, ou
fraction de ce nombre, la population prise pour base de cette
estimation étant la population municipale total (non comprise la
population comptée à part) telle qu'elle résulte du dernier recen-
sement » . Ainsi, ce n'est que dans les communes où le quota
prévu n'est pas atteint que les services fiscaux peuvent délivrer
de nouvelles licences de deuxième ou troisième catégorie . Dans
tous les cas, les licences précédemment exploitées peuvent être
cédées entre particuliers au prix convenu par les deux parties, de
la mémo façon que les licences de quatrième catégorie . En tout
état de cause, la délivrance d'une licence de troisième catégorie
ne saurait incomber à l'autorité municipale ni être assimilée à
une autorisation d'exploitation d'un débit de boissons. L'ouver-
ture de tels établissements est, en effet, soumise à un régime de
simple déclaration qu'il ne parait pas souhaitable de modifier
pour le moment.

Police (police municipale : Alpes-.`faritimes)

23555 . - 27 avril 1987 . - M. Goy Ducolone appelle ;attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en 1986, la police
municipale de Nice ait dressé mille huit cents pror',s-verbaux
lors d'une campagne antibruit et ambitionne d'immobiliser les
véhicules en infraction . Or, les pouvoirs de police des maires,
réglementés notamment par l'article L-13I-2 du code des com-
munes et l'article L-132-8 modifé par la loi n 83 du 7 janvier
1983 limite ces pouvoirs dans les villes où est implantée la police
nationale, cas de la ville de Nice . Dans ce cadre, il appartient
seul à la police nationale de réprimer les atteintes à la tranquil-
lité publique . De plus, l'immobilisation de véhicules ne peut être
prescrite que par les officiers ou agents de police judiciaire men-
tionnés au l er et au 4 . de l'article R. 249 du code de la route, ce
qui exclut les agents de police municipale. C'est pourquoi,
devant la gravité de ces actes contraires à la législation en
vigueur, il lui demande les mesures qu'il entend prendre afin d'y
mettre fin.

Réponse. - L'article L . 132-8 a certes, comme le signale l'hono-
rable parlementaire, transféré au préfet le soin de réprimer les
atteintes à la tranquillité publique dans les communes où a été
instaurée une police d'Etat . Cependant, les maires de ces com-
munes conservent un certain nombre de pouvoirs : ils exercent
notamment la police de ia circulation en agglomération
(art. L . 131-3 du code des communes) . Si les agents de police
municipale ne peuvent dresser procès-verbal que pour un nombre
limité de contraventions en matière de stationnement et de circu-
lation routière (art . R . 250 et R. 250-I du code de la route), ils
peuvent cependant, en leur qualité d'agents de police judiciaire
adjoints, rendre compte au procureur de la République par voie
de rapports transmis sous la responsabilité du maire, de tout
crime, délit ou contravention dont ils ont connaissance . La régu-
larité des opérations effectuées par les agents de police munici-
pale est contrôlée par le procureur de la République qui les a
agréés .

Communes (personnel)

25100 . - 25 mai 1987 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre de l'intérieur de lui indiquer si, lorsqu'une com-
mune a versé régulièrement une subvention à l'association du
personnel municipal, étant entendu expressément que cette sub-
vention correspond à un treizième mois, ladite municipalité peut
unilatéralement supprimer la subvention au cours d'une année
ultérieure.

Réponse . - La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
statut de la fonction publique territoriale a prévu en son
article 111, 3' alinéa, que les fonctionnaires territoriaux bénéfi-
cient du maintien des avantages ayant le caractère de complé-
ment de rémunération qu'ils ont collectivement acquis au sein de
leur collectivité ou établissement, antérieurement à la publication
de la loi, par l'intermédiaire d'organismes à vocation sociale.
Rien ne s'oppose, ces compléments de rémunérations étant visés
par la loi, à ce qu'une collectivité territoriale les mandate
désormais directement à ses agents et cesse, de ce fait, de sub-
ventionner l'association qui était chargée de les reverser . Elle ne
saurait, toutefois, s'affranchir de l'obligation à laquelle l'astreint
l'article précité en supprimant purement et simplement l'avantage
dont il s'agit .



Régions (politique régionale) .

25115 . - 25 mai 1987. - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de M . le Ministre de l'intérieur sur le fait que depuis la
mise en place des lois de décentralisation, les régions ont ten-
dance à assumer des charges excessives de gestion . En effet, si la
région a été initialement conçue comme une structure de concer-
tation, d'initiative et d'aménagement du territoire, elle tend de
plus en plus à se transformer en une structure de gestion qui
superpose ses compétences à celles du département. Cette situa-
tion, outre qu'elle entraîne une augmentation regrettable des frais
de fonctionnement et des difficultés liées aux financements
croisés, fait également apparaître une quasi-tutelle financière
exercée sur les départements et les communes par les régions, ces
dernières ayant tendance à subordonner l'octroi de subventions
au respect des orientations qu'elles ont définies . Ainsi, les régions
interviennent-elles indirectement et de façon insidieuse dans les
attributions relevai' des compétences des collectivités de rang
inférieur. De méme quc l'utilité de ce quatrième niveau d'admi-
nistration territoriale est remise en cause . on peut également s'in-
terroger sur le mode de désignation des conseillers régionaux . Il
n'est d'ailleurs pas certain que l'élection de ces derniers au suf-
frage universel direct soit véritablement opportune ; une désigna-
tion au second degré, ainsi que cela se pratiquait avant 1986,
présenterait certainement plus d ' avantages. Si toutefois le prin-
cipe de l'élection au suffrage universel direct devait être conservé,
on peut se demander s'il est utile de maintenir le système du
scrutin proportionnel . Une application logique des institutions de
la V. République et le souci du fonctionnement constructif et
efficace des régions devraient conduire au rétablissement du
scrutin majoritaire. II serait enfin judicieux de faire coïncider les
élections régionales avec d' e ntres élections locales, afin de ne pas
multiplier les consultyiions . Le fonctionnement et les attributions
des régions tel-' ,u ils résultent des lois de décentralisation, susci-
tent sans aucun doute de nombreuses interrogations : 1 . la créa-
tion de ce quatrième niveau d'administration territoriale répond-
elle à un véritable besoin, et convient-il de transférer aux régions
des attributions entraînant la création de structures de gestion ;
2e un cloisonnement strict des compétences entre la région et les
autres collectivités territoriales, notamment en ce qui concerne
l'attribution de subventions liées aux financements croisés est-il
souhaitable ; 3 . quelle est l'évolution des frais de fonctionnement
interne des régions entre 1980 et 1986, et cette évolution
correspond-elle à une utilisation rationnelle de l'argent public ?
4. doit-on maintenir le mode actuel de désignation des
conseillers régionaux. II lui demande de bien vouloir lui préciser
son point de vue à ce sujet, et les réformes qu'il envisage éven-
tuellement de proposer au Parlement . Enfin, en ce qui concerne
les départements, rl souhaiterait qu'il lui indique si l'on ne pour-
rait envisager l'adoption d'une mesure législative générale ayant
pour but de fi ter certains principes de base pour moraliser le
découpage des g antons (par exemple : interdiction de la forma-
tion de canton ayant un territoire discontinu, limitation des écarts
de population dans un même département dans un rapport de 1
à 10 ...).

Réponse. - Les compétences et l'organisation des régions ont
été profondément modifiées sous la précédente législature . D'une
part, la loi du 2 mars 1982 leur a reconnu la possibilité de dis-
poser de moyens de fonctionnement, notamment en personnels.
D'autre part, les lois de 1983 leur ont attribué des compétences
nouvelles, en particulier en matière de formation professionnelle
et pour la gestion des lycées . Enfin, le statut de la région a été
transformé, puisque celle-ci est devenue le 16 mars 1986 une col-
lectivité territoriale de plein exercice . Or, si après dix ans d'expé-
rience régionale certaines adaptations des attributions des régions
étaient nécessaires, il eût été sans doute préférable de ne pas
modifier aussi brutalement et profondément le statut des régions.
Il est clair, en particulier, que la répartition de compétences
opérée dans le domaine de l'éducation par les lois de 1983
et 1985, a créé une situation complexe, trois niveaux de collecti-
vités locales étant responsables des différents ordres d'enseigne-
ment . De plus, elle a contraint les régions à s'engager dans des
taches de gestion, auxquelles leur mode d ' organisation ne les pré-
parait pas . Cependant, il est apparu au Gouvernement qu'après
les bouleversements des années précédentes, toute modification
supplémentaire dans la répartition des compétences quelques
mois seulement après l'entrée en vigueur de la nouvelle réparti-
tion des compétences, entraînerait de nouveaux inconvénients.
Cent pourquoi le Gouvernement s'est engagé dans une démarche
pragmatique consistant à rechercher et à encours er les formules
qui évitent aux régions, tout en respectant le cadre de la loi, de
s'alourdir en créant des structures de gestion . Cette orientation
s'est concrétisée dans deux dispositions législatives récentes :
d 'une part, l'article 49 de la loi n e 86-972 du 19 août 1986, qui
prévoit que la région b`néfcie du fonds de compensation de la
T.V.A. au titre des dépenses d 'investissement correspondant aux
travaux d'équipement scolaire dont elle délègue la maîtrise d'ou-

vrage à I'Etat et, d'autre part, l'article 46 de la loi de finances
pour 1987 qui prévoit que la région bénéficie également de ce
fonds au titre des subventions d'investissement versées aux éta-
blissements publics locaux d'enseignement qui lui sont rattachés.
D'autres mesures de cette nature sont sans doute envisageables
et, dans cette perspective, le Gouvernement étudie en concerta-
tion avec les associations d'élus concernées les indispensables
clarifications permettant d'éviter le double emploi et la multipli-
cation d'échelons administratifs, afin de rendre à la région une
mission directement centrée sur l'investissement et l ' animation du
développement économique. Pour ce qui concerne le mode actuel
de désignation des conseillers régionaux, la réflexion doit en ce
domaine également se faire sereinement et sans précipitation . II
convient d'examiner avec un certain recul le fonctionnement
actuel des conseils régionaux . Sans doute, le scrutin propor-
tionnel n'a-t-il pas toujours permis la constitution de majorités
franches et susceptibles d'assurer dans de bonnes conditions la
gestion de ces nouvelles collectivités locales . Pour autant, le Gou-
vernement - ainsi qu'il a été indiqué en réponse à une précédente
question écrite posée par l 'honorable parlementaire (n o 7818 du
25 août 1986 parue au J.O., A.N., 22 septembre 1986, p . 3283) -
n'a pas arrêté de position définitive et préfère dans l 'immédiat se
réserver la possibilité de tenir compte des enseignements que per-
mettra sans nul doute de dégager la pratique sur le terrain à
moyen terme. L'expérience est en effet encore trop récente pour
que l'on puisse en tirer des conclusions définitives et il n'y a au
surplus aucune urgence à cet égard puisque les conseillers régio-
naux ont été élus le 16 mars 1986 pour une durée de six ans . II
va de soi que, dans cette perspective, la formule suggérée par
l'honorable parlementaire de coupler les élections régionales avec
une autre consultation sera examinée avec attention et contri-
buera à nourrir la réflexion du Gouvernement sur ce thème. Pour
ce qui est enfin des dispositions applicables en matière de modi-
fications des limites cantonales, les règles présentement en
vigueur sont fixées par l'ordonnance du 2 novembre 1945.
Le Gouvernement n'envisage pas de modifier ces dispositions,
dont la souplesse et la simplicité permettent de tenir compte au
mieux des réalités locales, ce qui ne serait pas nécessairement le
cas de règles définies a prion . Au demeurant l'écart démogra-
phique entre cantons est rarement supérieur à un rapport de un à
dix. La réduction des écarts existants ne peut être opérée qu'en
divisant les cantons urbains les plus peuplés, ce qui est de plus
en plus difficile dans certaines villes déjà découpées en un grand
nombre de cantons, ou en fusionnant les cantons ruraux les
moins peuplés - au détriment de la représentation « territo-
riale » -, ce qui n'est en général pas bien ressenti localement . Il
apparaît dès lors préférable de ne pas remettre en cause le dispo-
sitif souple existant en cette matière depuis 1945.

Sports (cyclisme)

25773. - 8 juin 1987 . - M . Michel Pelchat a pris bonne note
de la réponse apportée par M. le ministre de la défense à sa
question écrite n° 18800 . S'il comprend parfaitement les argu-
ments invoqués par le ministre, il souhaiterait que des déroga-
tions exceptionnelles puissent être accordées le mercredi après-
midi aux associations sportives entraînant de jeunes cyclistes, et
cela pour des raisons évidentes de sécurité . - Question transmise d
M. le ministre de ! istérlear.

Réponse. - Lorsque les cyclistes circulent sur la voie publique,
ils sont mêlés aux autres usagers de la .te et se trouvent
comme eux soumis aux dispositions du ce..e de la route. Les
conducteurs des véhicules d'encadrement appartenant aux clubs
cyclistes ne peuvent, pour des raisons purement juridiques, béné-
ficier d'une quelconque dérogation les autorisant à effectuer
police de la circulation . Pour ces mêmes raisons, on ne saurait
déroger, même à titre exceptionnel, aux dispositions légales ou
réglementaires.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

25993. - 8 juin 1987. - M . Jean-Marie Demange demande à
M . le ministre de l'intérieur quel est le statut des femmes de
ménage des collectivités publiques . En pratique, on constate une
dualité entre, d'une part, les agents de service chargés des tra-
vaux de nettoyage, qui relèvent de la fonction publique et,
d'autre part, les femmes de ménage, considérées par la jurispru-
dence comme des agents de droit privé en ce qu'elles ne partici-
pent pas directement à l'exécution d'uni service public.

Réponse. - Le législateur a fait obligation aux collectivités terri-
toriales de pourvoir aux emplois civils permanente par le recrute-
ment de fonctionnaires . Toutefois, dans les cas mentionnés à l'ar-
ticle 3 de le loi du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction
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ublique territoriale, le recrutement d'agents non titulaires peut
Intervenir . Les fonctionnaires ainsi que les personnels non titu-
laires recrutés sur des emplois concourant directement à l ' exécu-
tion du service public sont agents de droit public . En revanche,
les personnels non titulaires dont les missions ne concourent pas
directement à l'exécution du service public bénéficient de
contrats de droit privé qui s ' analysent comme des contrats de
louage de services ou contrats de travail analogues à ceux des
salariés du secteur privé . II est est ainsi en perticulier, ainsi que
le souligne l'honorable parlementaire, des personnels d ' entretien,
qui relèvent du droit public ou du droit privé selon qu'ils
concourent ou non directement à l'exécution du service public.
Cette distinction opérée par le tribunal des conflits a pour effet
de déterminer la compétence, en cas de contentieux, des juridic-
tions administrative ou judiciaire.

Transports routiers (transports de matières dangereuses)

26829 . - 22 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur les événements sur-
venus le lundi 15 juin 1987 dans la commune de Lailly-en-Val
(Loiret) : un camion de soixante tonnes transportant six tonnes
de déchets radioactifs s'est renversé dans le fossé alors qu'il cir-
culait depuis la centrale E .D .F . de Saint-Laurent-des-Eaux jus-
qu'à la gare de La Ferté-Saint-Aubin . Aucune fuite radioactive
n'a été constatée. Cet événement confirme cependant la nécesssité
de renforcer tes mesures de sécurité visant à se prémunir contre
les risques liés au transport de matériaux radioactifs . C'est pour-
quoi, il attire son attention sur le problème posé par la mobilisa-
tion rapide de moyens de manutention et de levage en de telles
circonstances, et lui demande qu'elles dispositions il compte
prendre à cet égard . II lui demande en outre quelles mesures il
entend prendre pour éviter qu'un tel accident se reproduise et,
notamment, s'il entend prescrire une révision des itinéraire .]
empruntés ou des dispositifs d'accompagnement des camions
transportant des déchets radioactifs afin d'empêcher les dépasse-
ments ou croisements d'autres véhicules sur des tronçons routiers
peu adaptés, de manière à ce que ces transports s'effectuent dans
des conditions de totale sécurité.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne un accident survenu le 15 juin 1987 au lieudit « Les
Gaschetières » sur le C.D . 19 (Loiret) . II s'agit d'un « château »
contenant du combustible irradié entrant dans la 2' catégorie des
transports nucléaires . Or, les conteneurs, à l'épreuve des chocs
très violents, sont régulièrement contrôlés . Les tests d'homologa-
tion auxquels ils sont soumis excluent tout risque de contamina-
tion radiologique à la suite d'un accident . Ils ne présentent aucun
risque de contamination radioactive . A propos de la prévention
et des mesures d'intervention en cas d'accident, il convient de
préciser que les dispositions réglementaires actuellement appli-
cables sont les suivantes : le transporteur établit une demande
d 'autorisation préalable pour le transport en question ; l'itinéraire
est fixé par les directeurs départementaux de l'équipement en
fonction des contraintes liées au pcids du véhicule ; le convoi est
escorté par deux motocyclistes de la gendarmerie, les autorités
préfectorales, les maires et les gendarmeries étant par ailleurs
avisés du jour et des modalités du transport ; Enfin, les transpor-
teurs ont conclu des accords avec des sociétés prestataires de ser-
vice disposant de grues de 200 tonnes . Ces engins sont peu nom-
breux, ils se déplacent en convoi hors gabarit, les délais
d'intervention, de ce fait, sont relativement longs . Etant donné
leur coût, ainsi que la très faible probabilité d'accident, le risque
nul de contamination et l'extrême rareté des accidents, il ne
parait pas opportun d'en multiplier le nombre. Aujourd'hui, eu
égard aux conditions dans lesquelles s'effectuent ces déplace-
ments, il n'est pas envisagé de modifier la réglementation des
transports routiers pour les combustibles irradiés.

Communes (voirie)

28203 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Marte Demange attire
l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'article 4 de
l'ordonnance ne 59 . 115 du 7 janvier 1959 modifiée, aux termes
duquel les délibérations des conseils municipaux portant recon-
naissance, fixation de la largeur ou décidant des travaux de
redressement d ' une voie communale, attribuent définitivement au
chemin bénéficiaire de cette mesure administrative le sol des pro-
priétés non bâties, dans les limites qu'elles déterminent . tette
procédure, complétée par le décret n e 76-790 du 20 août 1976, a
fait l'objet de diverses précisions données par une circulaire
ministérielle du 29 décembre 1964 (J .O . du 10 mars 1965) . Au vu

Je cette circulaire, il apparait que « la prise de possession des
terrains ne peut normalement intervenir, sauf accord des proprié-
taires, qu'après paiement ou consignation des indemnités dues
ainsi que le prévoit l'article 545 du code civil » . Il souhaiterait
savoir si cette dernière règle est toujours applicable ou si elle a
subi des modifications.

Réponse. - Procédure exorbitante du droit commun, au méme
titre que l'expropriation, la procédure d ' appropriation de plein
droit des terrains non bâtis telle qu'elle est définie par l'article 4
de l'ordonnance n e 59 , 115 du 7 janvier 1959 modifiée implique le
respect du principe traditionnel de juste et préalable indemnité.
La prise de possession des terrains ne peut en effet intervenir
qu'après un paiement ou consignation des indemnités dues ainsi
que le prévoit l'article 545 du code civil, ces indemnités étant
réglées à l'amiable ou à défaut comme en matière d'expropria-
tion . L'ensemble de ces dispositions, qui n'a pas subi de modifi-
cations, est toujours en vigueur.

Bels et forêts (incendies)

2b760. - 27 juillet 1987 . - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'Intérieur sur les risques graves d'in-
cendies de forai qui subsistent, notamment dans le Midi de la
France, malgré les efforts de prévention accomplis depuis plu-
sieurs années . Il semble, en effet, que le débroussaillement n ' ait

r
s été réalité, loin s'en faut, avec l'ardeur nécessaire, puisque
p . 100 à peine des surfaces boisées en auraient bénéficié à ce

jou r . Par ailleurs, les patrouilles de forestiers ont été supprimées
sur la plupart des massifs les plus exposés de la côte méditerra-
néenne. Les abords des voies de communication (route de Pier-
refeu à Collobrière, nationale 7 entre Brignoles et Flassans) n'ont
pas été entretenues comme il devrait . Des décharges dangereuses,
comme celle du plateau d'Arbois, dans les Bouches-du-Rhône,
subsistent . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour obliger les propriétaires et les collectivités
locales à assumer pleinement leurs responsabilités en matière de
prévention . Entend-il, par ailleurs, rétablir de toute urgence les
patrouilles de forestiers partout où elles seraient indispensables
pour prévenir les actes de malveillance ou de négligence qui peu-
vent être lourds de conséquences.

Réponse. - Face aux risques graves qui pèsent sur les massifs
forestiers du Sud-Est de la France, le Gouvernement a élaboré et
mis en oeuvre dès cette année un nouveau plan de protection de
la forêt et de lutte contre les incendies . L' axe prioritaire de cette
nouvelle politique repose sur le développement des mesures de
prévention et s'est traduit par l'affectation de 100 MF au conser-
vatoire de la forêt méditerranéenne, soit une augmentation glo-
bale de 50 p . 100 des crédits d'Etat . Ces crédits sont destinées à
soutenir, sur la base de conventions conclues entre l ' Etat et les
départements, l'effort des collectivités locales dans des domaines
divers et notamment l'aménagement des dépôts d'ordures ; la
surveillance des massifs concernés . C'est dans ce cadre que la
décharge du plateau d'Arbois, mentionnée par l'honorable parle-
mentaire, a pu être mise sous contrôle. 11 en est de même du
tronçon de route situé entre Brignoles et Flassans qui fait l'objet
d'un chantier F.S .I .R.A .N . (Français de souche islamique rapa-
triés d'Afrique du Nord) et donc régulièrement entretenu . Par ail-
leurs, le ministre de l'agriculture et le ministre de l'intérieur sont
intervenus auprès des responsables locaux pour leur rappeler
l'importance des mesures de prévention et la nécessité de veiller
à leur bonne application . Ainsi, les patrouilles forestières sont
systématiquement maintenues, voire développées dans les zones
sensibles . Elles sont en outre renforcées par la mobilisation pré-
ventive des sapeurs-pompiers locaux ou encore par des opéra-
tions originales, telle l'opération « casques verts » qui se déroule
actuellement dans le Massif des Maures et à Porquerolles . Le
Gouvernement a fait du débroussaillement un élément essentiel
de sa politique de prévention . Complétant les dispositions de la
loi forestière du 6 décembre 1985, la loi du 22 juillet 1987 rela-
tive à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la
foret contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, a
renforcé les sanctions pour infraction à l'obligation de débrous-
saillement, qui est assortie d'une astreinte dont le taux ne peut
être inférieur à 200 francs et supérieur à 500 francs par jour et
par hectare . Enfin, la loi susvisée facilite la mise en oeuvre de
cette obligation en permettant de faire assurer par les départe-
ments, les groupements de collectivités territoriales ou les syn-
dicats mixtes, le financement des dépenses auxquelles donnent
lieu les travaux de débroussaillement dont l'exécution d'office est
ordonnée par le maire.
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Délinquance et criminalité
(sécurité des biens et des personnes : Haute-Garonne)

28995 . - 3 aout 1987 . - M . Gérard Rapt attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le sentiment d'insécurité qui se
développe depuis plusieurs mois dans le centre ville à Toulouse,
à la suite d'agressions meurtrières et r .pétées sur des femmes cir-
culant seules dans des lieux publics ou des parkings, la dernière
agression ayant malheureusement été mortelle II lui demande
quelles mesures ont été prises et celles qu'il compte prendre pour
assurer la sécurité publique . Il lui demande par ailleurs s'il ne lui
parait pas préférable, dans de telles situations, d'informer la
population afin que des précautions et des mesures préventives
soient prises pur les personnes pouvant se trouver exposées,
plutôt que de recommander une discrétion laissant ces personnes
dans l'ignorance des risques encourus.

Réponse. - Huit agressions contre des femmes seules ont été
commises à Toulouse depuis le 13 novembre 1985 et la dernière,
le 24 juillet, a été effectivement mortelle. L'absence de mobile
apparent (un seul vol de sac à main et une tentative) a conduit
tout d'abord les enquêteurs à taire des recherches auprès des éta-
blissements psychiatriques et dans les milieux psychopathes. Les
recherches n'ont donné à ce jour aucun résultat positif, mais !es
services de police s ' attachent à examiner toutes les informations
qu'ils viennent à connaître . C'est ainsi qu'ils ont noté une cer-
taine similitude dans la description qu'ont faite de leur agresseur
trois victimes . Enfin, un portrait-robot de l'auteur présumé de la
dernière agression a pu être réalisé et diffusé avec une fiche de
renseignements à chacun des fonctionnaires de police en poste à
Toulouse . Par ailleurs, les mesures de sécurité ont été significati-
vement renforcées par une présence accrue sur le terrain des
fonctionnaires en tenue comme en civil, une intensification de la
surveillance par secteur et un développement des contrôles sur
les points sensibles . De même, les îlotiers ont multiplié les rondes
et les parkings privés font l'objet de patrouilles régulières . Enfin,
au cours de l'enquête, des conseils de prudence sont prodigués
aux personnes susceptibles d'être relativement exposées de par
leur situation.

Police (fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

29116. - 3 août 1987 . - M . Jacques Mahéas attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la position prise par M . le
préfet de la Seine-Saint-Denis concernant la surveillance des
sorties des écoles . Le 6 octobre 1986, par une question écrite, il
lui avait déjà signalé ces difficultés . Or, l 'autorité préfectorale ne
semble pas prendre en compte la décision du ministre qui indi-
quait que la police nationale continuera à participer à cette mis-
sion de sécurité . Ce serait une erreur grave que de faire assumer
une telle responsabilité par des agents inexpérimentés non formés
du types « T.U .C . » ou « Papy et Mamy Trafic » . Il attire l'atten-
tion de M . le ministre sur les responsabilités de l'employeur de
ces personnes dans le cas d'un accident grave . II lui demande
donc ce qu'il compte faire pour continuer à imposer à la police
nationale la surveillance des sorties des écoles.

Réponse. - La surveillance des entrées et sorties d'écoles fait
partie des missions de sécurité publique incombant normalement
aux commissariats de police urbaine . Toutefois, la multiplicité
des tâches dévolues aux fonctionnaires de police impose une
limite au nombre des établissements qui peuvent être couverts.
Aussi, afin de pallier ces difficultés de surveillance et compte
tenu de l'accroissement important de points d ' écoles dangereux,
certaines municipalités ont eu recours à des solutions dont l'ori-
ginalité réside dans la diversité des personnels employés . C'est
ainsi que, de plus en plus, des agents de police municipale, des
auxiliaires, des vacataires, des T.U .C., des enseignants, des béné-
voles assurent en période scolaire la surveillance de sorties et
d'entrées d'écoles, Ces personnels sont placés sous la responsabi-
lité de l'autorité municipale . D'autre part, une circulaire ministé-
rielle récente a été adressée aux préfets, commissaires de la
République des départements de la Seine-Saint-Denis, des Hauts-
de-Seine et du Val-de-Marne, précisant les conditions d'emploi
des agents de surveillance de la police nationale intégrés dans le
corps des gardiens de la paix . Ce texte rappelle que ces fonction-
naires doivent assurer toutes les missions de police, soit au sein
du service général, soit dans un dispositif d'ilotage où s'exerce
notamment la surveillance des entrées et sorties d'écoles . Cette
mission demeure donc une priorité .

Police (fonctionnement)

29319, - IO août 1987 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'Intérieur si la procédure des informations,
largement diffusée avec « offre de primes et de récompenses »
pour les personnes fournissant des renseignements utilisés dans
les cas de terrorisme, ne pourrait pas être appliquée dans certains
cas particuliers . II lui signale par exemple que, dans la région de
Châlons-sur-Marne - Suippes - Mourmelon, sept disparitions de
jeunes gens, dont six militaires, demeurent inexpliquées depuis la
fin de 1980 . L'offre de récompense pour les témoignages serait
sans doute susceptible dans ces cas de multiplier la qualité de
ceux-ci et constituer ainsi un apport supplémentaire d ' informa-
tion aux enquéteurs.

Réponse. - loute disparition inquiétante d'un individu donne
lieu à la mise en œuvre des moyens dont disposent les services
de police, parmi lesquels la diffusion de l'information tient une
place prépondérante. Dans de tels cas, tous les éléments utiles
sont inscrits au fichier informatisé des personnes recherchées,
consultable par tous les services de police et de gendarmerie à
tout moment . Les cas les plus graves donnent lieu à des diffu-
sions urgentes locales ou nationales, voire internationales, qui
attirent spécialement et dans les plus brefs délais l'attention des
services sur une personne disparue . La diffusion de l'information
est encore assurée par des circulaires adressées à tous services,
présentant la photographie de la personne recherchée et faisant
état des renseignements nécessaires . En ce qui concerne les
majeurs disparus, les modes spéciaux de diffusion ont été
appliqués en 1986 pour 80 cas nationaux dont le caractère alar-
mant ne faisait aucun doute et pour 160 cas signalés à nos ser-
vices par des autorités étrangères . Ce qui porte, pour l'année,
à 240 les seuls cas alarmants dont ont été saisis les services de
police en France . Dans chaque cas d'espèce, la décision du mode
de diffusion approprié fait l'objet d ' une appréciation la plus
stricte possible en fonction du résultat escomptable et en tenant
compte du fait que la systématisation de diffusions spéciales en
diminuerait le pouvoir mobilisateur, dont la portée opération-
nelle . Les mêmes impératifs de sélection et d'autolimitation prési-
deraient nécessairement à une diffusion publique par voie d' af-
fiches . Une telle diffusion a été réalisée à deux reprises en 1987,
sous la forme d'un appel à témoins concernant deux mineures
qui avaient été enlevées et ont été découvertes, par la suite,
mortes . Il n'avait pas été offert de récompense : la légitime émo-
tion suscitée dans le public par ces crimes semble de nature à
motiver suffisamment des comportements de civisme et de solida-
rité dans une population où les médias ont dispensé une large
information . En ce qui concerne les sept cas de disparitions de
militaires dans la région de Châlons-sur-Marne, toutes diffusions
internes aux services de police et de gendarmerie ont été assurées
et une très importante enquête se poursuit sans relâche. Cepen-
dant, ces faits doivent être appréciés avec prudence, d 'une part
en considérant la période de huit ans sur laquelle ils se dérou-
lent, d'autre part en tenant compte de faits semblables où des
disparitions d'appelés, dans les mêmes condition], se sont
révélées sans rapport avec un quelconque enlèvement : déséqui-
libres psychiques, victimes de règlements de comptes, nombreux
cas de désertion .

Bois et forêts (incendies)

29559. - 24 août 1987 . - M. Jack Lang demande à M . le
ministre de l ' intérieur combien d'avions de type Canadair peu-
vent être utilisés, en 1987, pour lutter contre les incendies de
forêts dans le Midi de la France.

Réponse. - La base de la sécurité civile de Marignane dispose
de onze appareils amphibie de type CL 215 Canadair.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'État
(jeunesse et sports : services extérieurs)

21177. - 23 mars 1987. - M. Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la
réorganisation générale du secrétariat d'Etat . Il apparaît, au
niveau national, qu'environ quatre-vingts enseignants en détache-
ment serait remis à le disposition de leurs corps d'origine dès la
prochaine rentrée scolaire et qu'ils ne seront pas remplacés . Le
département du Var est particulièrement touché : suppressicn de



21 septembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6297

deux postes à la direction départementale, suppression de deux
postes au C .R .E .P.S . de Iloulouris, suppression d'un poste de
conseiller technique régional (résidant dans le Var et y travaillant
prioritairement) et un départ en retraite non remplacé, Ces dispo-
shions auront de lourdes consé' uences pour le département du
Var . C'est pourquoi il lui demande les rusons profondes de la
réorganisation générale qui touche particulièrement le départe-
ment du Var.

Réponse . - L'organisation d'un concours de recrutement de
professeurs de sport et les mesures gouvernementales de suppres-
sion de postes budgétaires ont impliqué une remise à jour de la
carte des emplois du secrétariat d'Etat chargé de lu jeunesse et
des sports . Cette étude a fait apparaître un déficit en supports
budgétaires par rapport au nombre d'agents en fonction . De ce
fait, il a été nécessaire de mettre fin au détachement d'un certain
nombre de fonctionnaires provenant essentiellement du ministère
de l ' éducation nationale . Cette mesure visant à supprimer des
emplois a été appliquée sur tout le territoire français . Au plan
des effectifs en fonction dans les services extérieurs du secrétariat
d'Etat chargé de la jeunesse et des sports, le département du Var
est un des départements français les moins défavorisés.

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs)

28493. - 20 juillet 1987 . - M . Jean-Louis Mirsson expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, que les crédits alloués per son dépar-
tement ministériel à l'Union française des centres de vacances et
de loisirs représentent actuellement 8 p . 100 des recettes de cet
organisme . Cette dotation permet à ses formateurs et animateurs
professionnels, et surtout bénévoles, de former plus de
35 000 jeunes par an à la prise de responsabilités dans l'anima-
tion des vacances ou de loisirs collectifs et à soutenir l'action de
ses 2 500 associations adhérentes . La diversification des activités
de I'U .F .C .V . lui permet de participer à l'insertion sociale et pro-
fessionnelle des jeunes en difficultés, au tourisme social et au
tourisme pour les jeunes et à l'animation de la vie locale urbaine
et rurale . Un désengagement du secrétariat d'Etat chargé de la
jeunesse et des sports, conjugué avec une réforme du B .A.F.A. et
du B .A.F .D . qui remettrait en cause les équilibres économiques
existants, aurait pour cette association des répercussions catastro-
phiques d'autant plus qu'elle n'a jamais bénéficié de mises à dis-
position et de détachements comme la plupart des autres grandes
fédérations nationales, ni de subventions émanant d'autres minis-
tères . En ce qui concerne le désengagement financier de l'Etat à
l'égard de l'ensemble des associations, celui-ci, s'il intervient,
devrait s'accompagner de mesures d'encouragement à la vie asso-
ciative, notamment d'allégements fiscaux . La suppression de la
taxe sur les salaires devrait faire partie de ceux-ci . Son mode de
calcul, figé depuis longtemps, est passé, pour l'U .F.C .V., de
5 p. 100 de la masse salariale en 1976 à 9 p . 100 en 1986 . Il
serait souhaitable que l'abattement de 4 500 F prévu pour cette
taxe soit largement revalorisé . II lui demande quelle est sa posi-
tion à l'égard des propositions qu'il vient de lui soumettre.

Réponse. - M . le ministre a eu l'occasion, en prononçant une
allocution lors du quatre-vingtième congrès de l'U .F.C.V., de
répondre aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire . 1l a en particulier rappeler que : « en 1986, près de dix
millions de francs de subventions de fonctionnement et
cinquante-six postes F .O .N .J .E .P. étaient attribués » (A
l'U .F .C .V .), précisant par ailleurs qu'il avait préféré «A la sub-
vention de fonctionnement classique, peu porteuse d'innovation
et tenant très peu de compte du dynamisme des associations, [ . . .]
substituer un système contractuel » . A ce propos, s'il est vrai que
la subvention de fonctionnement attribuée à l'U .F .C .V . a été,
pour 1987, ramenée à 8 M .F ., c'est justement en application de
ces modalités nouvelles et pour permettre un rééquilibrage des
aides de l'Etat sur l'ensemble du secteur . Quant aux postes
F.O .N .J .E .P ., leur nombre est resté le même. En ce concerne la
réforme du B .A .F.A . et du B .A .F .D ., le ministre précisait enfin
que : « Les grandes axes de cet aménagement réglementaire peu-
vent être conçus de la manière suivante : pour le B .A .F .A ., il
convient d'écarter l'idée d'une procédure d'orientation-sélection
préalable à l'entrée en formation, celle-ci présentant plus d'incon-
vénients et de difficultés de mise en oeuvre que d ' avantages réels.
La formation se ferait en trois étapes comme auparavant avec :
une session de formation théorique de huit jours ; un stage pra-
tique en centre de vacances ou de loisirs comparable à celui
prévu dans le dispositif en vigueur ; une fin de formation com-
portant au choix : soit une session « bilan-perfectionnement » de
six jours, à thème ; soit une session de qualification de huit jours
minimum . Dans le premier cas, il conviendra d'éviter les sessions
"fourre-tout" souvent déconnectées des réalités de terrain, mais
de spécialiser les jeunes sur un public donné, un milieu donné ou .
une technique précise. Dans le deuxième cas, une attention parti-

culière sera apportée aux activités à risque, notamment dans la
domaine du plein air, en liaison chaque fois que cela sera néces-
saire avec les formations sportives d'Etat ou fédérales . J'attache
personnellement beaucoup de prix à ce que les pratiques spor-
tives se développent et se diversifient dans les centres de
vacances . Des moyens particuliers seront mis en place dans ce
but, notamment par l'intermédiaire de jeunes cadres sportifs sta-
giaires qui participeront à l ' encadrement de centres de vacances.
En ce qui concerne le B .A .F.D., il n 'y aura que peu de change-
ments à envisager . Toutefois, dans ces deux formations, et plus
particulièrement pour le B .A .F .A ., une cohérence devra être
recherchée entre le nombre de sessions habilitées et la capacité
de l'organisme de formation à placer ensuite ces jeunes formés
sur le marché de l'emploi . Ce sera un moyen efficace pour éviter
qu'un nombre trop important de jeunes ne se retrouvent à l'issue
de cette formation sans possibilité d'emploi . II va de soi que ce
n'est pas le rôle de l'Etat de faire ces formations . Le mouvement
associatif, par sa diversité, par la richesse de ses apports, doit
rester le partenaire privitigié qui, en délégation de service public,
assume cette tâche fondamentale. Sous-estimer cette nécessaire
complémentarité serait une erreur politique importante qui
conduirait immanquablement à l'uniformité et donc à l'appau-
vrissement des formations . Je ne souhaite pas que les services de
i'Etat viennent se substituer à vous, ce n'est pas leur place . Par
contre, afin d'éviter certaines dérives qui se produiraient imman-
quablement, il est nécessaire et même indispensable que l'Etat
conserve le contrôle des diplômes qu'il délivre . Là, également, je
veillerai à ce qu'une collaboration renforcée entre vos équipes
pédagogiques et les services de mon département ministériel, à
tous les niveaux, s'instaure au-delà d'un contrôle souvent pure-
ment technique et qui a pu parfois vous apparaître tatillon ou
technocratique . »

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : personnel)

28818. - 27 juillet 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation des per-
sonnels techniques et pédagogiques du secrétariat d'Etat à la jeu-
nesse et aux sports . Les décrets n et 85-721 et 85-722 du
17 juillet 1985 relatifs aux statuts particuliers des conseillers et
des chargés d'éducation populaire et de jeunesse prévoient l'inté-
gration, dans ces deux corps, des conseillers techniques et péda-
gogiques et de tous les agents non titulaires s'ils ont été recrutés
avant la date de publication de la loi n . 83-481 du I1 juin 1983.
Or il s'avère que les personnels techniques et pédagogiques du
secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports ayant vocation à être
intégrés n'ont pas tous pu bénéficier de cette mesure. De plus, les
modalités de reclassement après intégration des fonctionnaires
détachés de catégorie B ou C engendrent une importante perte
d'ancienneté . C'est ainsi qu ' un fonctionnaire de catégorie B avec
quinze ans d'ancienneté, détaché en qualité de conseiller tech-
nique et pédagogique 7 . catégorie et intégré comme chargé d'édu-
cation populaire et de jeunesse, serait reclassé au 4' échelon . En
conséquence, il lui

jeunesse,
les mesures qu'il envisage de

prendre pour que les personnels techniques et pédagogiques du
secrétariat d'Etat â !a jeunesse et aux sports puissent être intégrés
dans les meilleures conditions possibles.

Réponse. - Les décrets n°' 85-721 et 85-722 du 17 juillet 1985
créant les corps des conseillers et chargés d'éducation populaire
et de jeunesse disposent que les conseillers techniques et pédago-
giques et les agents non titulaires recrutés avant la date de la
publication de la loi ne 83-481 du 11, juin 1983, peuvent solliciter
la titularisation dans l'un de ces corps, pendant une période de
deux ans à compter de la date de parution du décret n e 85-721
sus-visé pour les conseillers et pendant une période de cinq ans à
compter de la date de parution du décret n° 85-722 sus-visé pour
les chargés d'éducation populaire et de jeunesse . Les premières
intégrations ont été prononcées à compter du 17 juillet 1985 et
du ler janvier 1986 . Pour ce qui concerne les intégrations qui
seront prononcées en 1987 (à compter du ler janvier), toutes les
instructions ont été données le 27 mai dernier . L'examen des dos-
siers aura lieu dans le courant des mois d'octobre et novembre
prochains . Les personnels intégrés et titularisés dans ces corps
sont reclassés conformément aux dispositions du décret
ne 51-1423 du 5 décembre 1951 dont les modalités sont de droit
commun dans la fonction publique . Aucune dérogation aux dis-
positions de ce décret ne peut être envisagée . Toutefois, il
convient de noter que la mise en place de ces corps des
conseillers et chargés d'éducation populaire et de jeunesse s'ac-
compagnera d'un régime indemnitaire . Or, les agents qui exer-
çaient leurs missions dans le domaine des activités de jeunesse et
d'éducation populaire ne percevaient aucune indemnité . Ils pour-
ront désormais bénéficier d'indemnités de sujétions spéciales .
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JUSTICE

Amnistie (loi d'amnistie)

23904 . - 27 ;ivril 1987 . - M . Pierre Descaves rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que l'acte unilatéral
appelé « accords d'Evian » du 18 mass 1962 comportait des dis-
positions relatives à l'amnistie ainsi rédigées : « Nul ne peut être
recherché, poursuivi, condamné ni faire l'objet d'une décision
pénale, de sanction disciplinaire ou de discrimination quel-
conque, en raison des actes commis en relation avec les événe-
ments politiques survenus en Algérie avant le jour de la procla-
mation du cessez-le-feu n . Puis plus loin : « Les personnes
internées tant en France qu'en Algérie seront libérées dans un
dé:ai maximum de vingt jours à compter du cessez-le-feu . L'am-
nistie sera immédiatement proclamée . Les personnes détenues
seront libérées n . Compte tenu des termes employés, ces textes
s'appliquent bien évidemment à l'ensemble des citoyens français
et non aux seuls membres du F .L.N . En fait, le Gouvernement
français n'a pas appliqué les engagements qu'il avait ainsi pris et
des citoyens français ont été, de ce fait, victimes de détentions
arbitraires et ont subi des préjudices matériels et moraux impor-
tants. Alors que !e Gouvernement prépare une loi d'amnistie des-
tinée à combler les lacunes de celles précédemment votées, il lui
demande si ce projet comportera des dispositions destinées à
réparer les préjudices visés dans la présente question.

Réponse . - Le garde des sceaux rappelle que deux décrets
d'amnistie sont intervenus aussitôt après l'accord de cessez-le-feu
et les déclarations gouvernementales du 19 mars 1962 . En appli-
cation de l'article 1 « du décret n° 62 .327 du 22 mars 1962 ont
été amnistiées, en vue de permettre la mise en œuvre de l'auto-
détermination des populations algériennes prévue par la loi du
14 janvier 1961 : toutes les infractions commises avant le
20 mars 1962 en vue de participer ou d'apporter une aide directe
ou indirecte à l'insurrection algérienne, ainsi que les infractions
connexes ; toutes les infractions commises avant le
30 octobre 1954 dans le cadre d'entreprises tendant à modifier le
régime politique de l'Algérie ; les tentatives ou complicités de ces
mêmes infractions . Par ailleurs, en application de l'article l er du
décret n s 62-328 du 22 mars 1962, ont été amnistiées les infrac-
tions commises dans le cadre des opérations de maintien de
l'ordre dirigées contre l'insurrection algérienne avant le
20 mars 1962 . Ultérieurement le champ d'application de l'am-
nistie a été élargi, notamment par les lots des 23 décembre 1964,
17 juin i966 et 31 juillet 1968 . Tout récemment, en adoptant l'ar-
ticle 12 de la loi n° 87-503 du 8 juillet 1987 relative à certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, le Parle-
ment a décidé l'amnistie des infractions et faits constitutifs de
fautes disciplinaires et professionnelles commis, avant l'entrée en
vigueur de la loi n° 74-643 du 16 juillet 1974, à l'occasion ou à la
suite des événements d'Afrique du Nord et s'y rattachant directe-
ment ou indirectement. Il est incontestable que l'amnistie des
infractions commises, avant comme après le 20 mars 1962, à l'oc-
casion des événements d ' Algérie est désormais totale ; les cir-
constances historiques expliquent qu'elle ait été réalisée de façon
progressive . D'une manière générale, les lois d'amnistie ne com-
portent pas de dispositions prévoyant l'indemnisation des déten-
tions subies antérieurement pour des infractions entrant dans leur
champ d'application. Il en est de même pour l'amnistie des
infractions en relation avec les événements d'Algérie . Les diverses
lois qui se sont succédé ont traduit la volonté du peuple français
d'effacer pour t'avenir les conséquences d'événements douloureux
ayant gravement divisé fa nation ; elles ne peuvent ouvrir un
droit à l'indemnisation pour les détentions subies avant leur
entrée en vigueur qui ne sauraient être qualifiées d'arbitraires dès
lors qu'elles sont intervenues dans le respect des conditions
légales .

Mariage (réglementation)

26299. - 15 juin 1987 . - M. Arthur Dehaine rappelle à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice, que dans le titre V du
code civil consacré au mariage l'article 148 dispose que : « les
mineurs ne peuvent contracter mariage sans le consentement de
leurs père et mère ; en cas de dissentiment entre le père et la
mère, ce partage emporte consentement n . L'article 149 précise
gn'en cas de décès de l'un des deux parents ou s'il ne peut mani-
fester sa volonté le consentement de l'un suffit . Par ailleurs, au
titre XI du code civil relatif aux mu ours protégés par la loi
figure l'article 506 qui prévoit que le mariage d'un majeur en
tutelle n'est permis qu'avec le consentement d'un conseil de
famille mais que cependant : « il n'y a pas lieu à la réunion d'un
conseil de famille si les père et mère donnent l'un et l'autre leur
consentement au mariage n . Ainsi les dispositions prévues à l'ar-
ticle 506 comportent des exigences plus grandes que celles résul-

tant des articles 148 et 149 précités : On peut s'étonner que ce soit
le père et la mère qui doivent donner leur consentement alors
que l'un ou l'autre peut être décédé ou empêché de faire
connaitre sa volonté . On peut d'ailleurs s'interroger également sur
le fait qu'ils soient consultés dans le cas où la tutelle de leur
enfant ne leur a pas été confiée . Il lui demande quelle est sa
position en ce qui concerne les remarques qu'il vient de lui sou-
mettre . lI souhaiterait savoir s ' il n'estime pas que les dispositions
de l'article 506 du code civil pourraient être modifiées pour en
tenir compte

Rdponse. - Le fondement des règles relatives au consentement
de tiers au mariage, d'une part, des mineurs et, d'autre part, des
majeurs en tutelle, est différent . En effet, le droit d'autoriser le
mariage de mineurs découle de l'autorité parentale dont chacun
des deux parents est également investi . En cas de refus de
chacun des parents, aucune autorité ne peut autoriser le mariage.
En revanche, le mariage des majeurs en tutelle met en cause l'In-
térêt de la société, l'aptitude du majeur à assumer les droits et
devoirs découlant du mariage ainsi que le droit de tout majeur à
se marier . Dans ces conditions, seul le conseil de famille est nor-
malement investi du droit à consentir à ce mariage . Par excep-
tion, et pour tenir compte notamment des hypothèses où l'enfant
handicapé continue à vivre avec ses parents après sa majorité,
l'autorisation au mariage peut être donnée par les deux parents
conjointement . En cas de refus d'un des parents ou lorsqu'il
n'existe qu ' un parent, le conseil de famille retrouve sa compé-
tence. Les dispositions de l'article 506 du code civil apparaissent
donc adaptées aux situations en cause et une modification ne
semble pas nécessaire.

Procédure civile (réglementation)

26838. - 22 juin 1987. M. Alain Viv ien attire l'attention de
M . le garde des sceaux, ministre de la Justice, sur les inconvé-
nients résultant du nouveau dispositif de l'article 659 du nouveau
code de procédure civile . En effet, depuis l'entrée en vigueur de
ce texte, lorsqu'un défendeur à un procès est sans domicile
connu, l'huissier doit, seul, procéder à des investigations, néces-
sairement limitées, sur ses nouvelles coordonnées et, à défaut,
dresser un procès-verbal qui, notifié au défendeur à sa dernière
adresse connue, vaut signification . Ce procédé constitue une nette
régression par rapport à ce qui était pratiqué par le passé, à
savoir que dans cette hypothese la signification était faite « à
parquet n ce qui permettait d'utiliser des moyens d'investigations
beaucoup plus poussés (grâce au concours des services de police
notamment). A l'heure actuelle lorsque des défendeurs sont sans .
adresse connue, il devient extrêmement difficile de les retrouver.
Au surplus, des charges qui incombaient normalement à l'Etat,
c'est-à-dire aux contribuables, ont ainsi été transférées sur le jus-
ticiable (frais d'huissier supplémentaires) . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre afin de revenir au système anté-
rieur . c'est-à-dire à la signification « à parquet n.

Réponse. - Le décret n° 86.585 du 14 mars 1986 a modifié
l'article 659 du nouveau code de procédure civile en substituant,
lorsque le destinataire d'un acte n'a ni domicile, ni résidence, ni
lieu de travail connus, à la solution traditionnelle de la significa-
tion à parquet, à laquelle fait référence l'honorable parlemen-
taire, la signification par voie postale du dernier domicile connu
du destinataire . Cette modification est née de la constatation du
fait que les parquets ne disposaient d'aucun pouvoir propre d'in-
vestigation et que les recherches opérées par les services de
police et de gendarmerie se révélaient le plus fréquemment
Infructueuses . Or, il est apparu que les personnes changeant de
domicile effectuent généralement un changement d'adresse auprès
des services postaux . D'un point de vue pratique, ce nouveau
dispositif est de nature à rendre plus efficace la signification des
actes . S'agissant des frais de signification, les nouvelles disposi-
tions de l'article 659 du nouveau code de procédure civile n'opè-
rent pas leur transfert aux justiciables .dès lors que la significa-
tion au parquet était elle-même tarifée ei qu'au surplus les frais
exposés par les parties à l'occasion des procédures civiles sont, à
l'exception des cas où elles bénéficient de l'aide judiciaire, à leur
charge .

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

26986 . - 22 juin 1987 . - M . Jean-Pierre Schenardi appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur l'article 81-III de la loi de finances pour 1987 (n o 86-1317 du
30 décembre 1986) qui dispose que, « dans la limite du dégrève-
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ment ou de la restitution sollicités, le contribuable peut faire
valoir tout moyen nouveau, tant devant le tribunal administratif
que devant le Conseil d'Etat, jusqu'à la clôture de l'instruction ».
Malheureusement, les procédures sont longues et si la loi est
incontestablement « d'application immédiate », il se trouve qu'au
moment même de sa mise en vigueur des litiges étaient en cours
tant devant le tribunal administratif que devant le Conseil d'Etat,
litiges dont le point de départ remonte parfois à plusieurs années.
II en résulte que la question se pose de savoir si, pour ces procé-
dures contentieuses en cours, et parce que le commissaire du
Gouvernement ne s'est pas encore levé pour prononcer ses
conclusions, les contribuables sont en droit, sur le fondement de
la loi nouvelle, d'invoquer des « moyens oubliés in limine liris »
qui, sous le régime antérieur, eussent été déclaréss non rece-
vables. Le simple respect de la volonté du législateur devrait
conduire à une réponse affirmative . A partir de la mise en
vigueur de la loi, la règle est simple et ne peut conduire à la
moindre équivoque : le contribuable peut faire valoir tout moyen
nouveau jusqu'à la clôture de l'instruction . II n'y a qu'à l'appli-
quer d'autant qu'il s'agit incontestablement d'une règle de procé-
dure, , au surplus édictée dans l'intérêt des contribuables . Et c'est
manifestement cette inégalité entre les parties au procès fiscal
que le nouveau texte a entendu supprimer . II n'est, pour s'en
convaincre, que de se rapporter au document qui en est à l'ori-
gine : le rapport Aicardl . Tout semble donc militer en faveur
d'une application immédiate de ce texte, y compris dans le cadre
des procédures en cours devant le Conseil d'Etat. Il lui demande,
en conséquence, de bien vouloir préciser l'application qu'il
convient de donner à ce texte pour les pourvois actuellement
pendant devant la Haute Assemblée.

Réponse. - Les moyens nouveaux fondés sur une métre cause
juridique ainsi que les moyens d'ordre public sont toujours rece-
vables jusqu'à la clôture de l'instruction ; aussi la portée de la loi
de finances du 30 décembre 1986, article 81-III, est-elle de per-
mettre aux contribuables de faire valoir des moyens nouveaux
même fondés sur une cause juridique distincte, contrairement à la
règle habituelle suivie devant la juridiction administrative en
vertu de la jurisprudence . En ce qui concerne l'application de la
règle ainsi établie aux instances actuellement en cours devant le
Conseil d'Etat, la décision du Conseil d Etat Fontaine (n e 54-964)
en date du 5 juin 1987 tranche la question posée en précisant
que, si cette loi est applicable dans les instances pour lesquelles
le délai de recours contentieux n'avait pas encore expiré à la date
de son entrée en vigueur, elle n'a pu avoir pour effet, en l'ab-
sence de dispositions le prévoyant expressément, de faire revivre
au bénéfice des contribuables le doit de faire valoir des moyens
nouveaux reposant sur une cause juridique distincte de ceux pré-
sentés dans le délai de recours contentieux dans les cas où,
comme en l'espèce, ce droit était, à cette date, éteint du fait de
l'expiration dudit délai n . Cette décision prise par la section du
contentieux du Conseil d'Etat est d'ailleurs conforme à une juris-
prudence traditionnelle depuis l'arrêt d'assemblée Demarteleire
en date du I l juillet 1956 .

Mort (suicides)

27494. - 29 juin 1987 . - M. Georges-Paul Wagner attire l'at-
tention de M . le warde des sceaux, ministre de la justice, sur
la mortalité par suicides, estimée à douze mille personnes par an
en France, ce qui en fait la première cause de mortalité avec les
accidents de la route . Or, il n'existe aucune disposition dans le
code pénal pour permettre de réprimer l'aide ou l'incitation au
suicide alors que celles-ci se manifestent, parfois de façon révol-
tante, dans des journaux ou dans des livres . Si la jurisprudence
assimile généralement de telles incitations soit à l'homicide invo-
lontaire, soit à la non-assistance à personne en danger, il s'agit
d'incriminations imparfaites qui peuvent être contestées . Une
proposition de loi adoptée par le Sénat il y a quatre ans pré-
voyait une incrimination spécifique, mais cette proposition de loi
n'a pas été soumise à l'examen de l'Assemblée . 11 lui demande
s ' il n'estime pas nécessaire et urgent de soumettre à l'Assemblée
l'examen de cette question.

Réponse . - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que l'Assemblée nationale est actuellement saisie d'une
art d'une proposition ne 92 « tendant à réprimer l'incitation et

raide au suicide » présentée par M . Etienne Dailly, sénateur,
adoptée par le Sénat en juin 1983, d'autre part, d'une proposi-
tion n . 723 « tendant à réprimer l'incitation au suicide n, récem-
ment présentée par M . Jacques Barrot, député . Ces deux proposi-
tions tendent notamment à incriminer la publicité en faveur de
moyens destinés ou présentés comme étant de nature à se donner
la mort . Le Garde des sceaux ne voit aucun inconvénient à ce
que la discussion soit engagée devant l'Assemblée nationale sur
ce douloureux sujet.

Domicile (réglementation)

28314. - 20 juillet 1987 . . . M . Georges-Paul Wagner appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les dispositions de l'article 104 du code civil, relativès à la
déclaration de changement de domicile . Ces dispositions sont
inopérantes et ignorées des justiciables et de l'administration, car
elles ne sont assorties d'aucune sanction . Or l'absence de consta-
tation de changement de domicile multiplie les difficultés d'exé-
cution des décisions de justice tant en matière civile qu'en
matière pénale . Elles aboutissent, dans certains cas, à augmenter
les détentions provisoires et, surtout, les condamnations par-
défaut qui sont la « plaie » du service de l'exécution des peines
des greffes correctionnels. II lui demande comment il compte
remédier à ces inconvénients en rendant de fait obligatoire la
déclaration de tout changement de domicile.

Réponse. - Les dispositions de l'article 104 du code civil ont
seuiement pour objectif de faciliter à tout intéressé la preuve du
changement de son domicile sans pour autant qu'il lui soit fait
obligation d'effectuer cette déclaration de changement auprès des
mairies de ses ancien et nouveau domiciles . Sans méconnaître
l'intérêt que pourrait présenter au point de vue administratif
l'institution de l'obligation de la déclaration de changement de
domicile il convient de rappeler que l'ordonnance n e 45-259 du
2 novembre 1945 portant rétablissement de la légalité républi-
caine avait constaté la nullité des lois du 30 mai 1941 et du
10 février 1943 qui avaient institué l'obligation de déclarer tout
changement de domicile, comme caractéristiques d'un régime de
police autoritaire . Une telle mesure imposerait en outre un sur-
croit de travail et un coût financier importants pour les munici-
palités . Elle risquerait enfin d'être privée d'efficacité . En effet,
selon l'article 103 du code civil, le changement de domicile
s'opère par le fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint
à l'intention d'y fixer son principal établissement. Ainsi, celui qui
a changé de résidence aura la possibilité de soutenir, pour se
soustraire à toute déclaration et à toute sanction, que ce change-
ment est provisoire et qu'il n'a pas l'intention de fixer son pnn-
cipal établissement au lieu de sa nouvelle résidence . Dans ces
conditions, il ne parait pas opportun de modifier l'état actuel du
droit .

MER

Charbon (commerce extérieur)

28294 . - 20 juillet 1987 . - M . Antoine Rufenacht appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d 'Etat à la mer sur les sérieuses
conséquences qui résultent, pour certains grands ports français,
notamment le port du Havre, de la décision prise en novembre
1985 d'interdire toute importation en France de charbon en pro-
venance d'Afrique du Sud . Les nouveaux courants d'importation
de charbon qui se sont créés à la suite de la décision prise en
1985 ont conduit en effet à augmenter à hauteur de 1,5 million
de tonnes par an le volume des charbons industriels qui transi-
tent par les ports du Benelux, puis par la frontière belge à desti-
nation des consommateurs français . Les caractéristiques tech-
niques et commerciales de ces charbons réputés d'origine
australienne conduisent les professionnels du charbon à consi-
dérer qu'il s'agit en réalité de produits d'origine sud-africaine . Ce
détournement de trafic est naturellement très préjudiciable aux
grands ports français et met en péril l'équilibre financier de cer-
tains équipements lourds mis en place au cours des derniers mois
pour y accueillir les charbons importés . Il lui demande s'il est
possible de prendre des mesures en vue d'assurer une égalité de
traitement entre les importateurs de charbon et les professionnels
maritimes et portuaires opérant en France et ceux qui travaillent
dans les ports belges et hollandais.

Réponse. - La baisse des importations de charbon par les ports
français n'est pas un phénomène qui a commencé en
novembre 1985, date à laquelle le Gouvernement a institué un
embargo en provenance d'Afrique du Sud, comme le montre le
tableau ci-dessous.

Importations de charbon en millions (le tonnes

1983 1984 1986 1988

Dunkerque	 4,894 5,855 5,187 4,333
Le Havre	 4,298 4,989 3,180 2,362
Rouen	 2,524 2,089 1,713 1,327



1983 1084 1988

Nantes - Saint-
Nazaire	 0,411 1,050 1,429

Marseille	 2 ,436 3,115 3,I37

Total des ports de
métropole	 15,630 18,132 15,662

1988

2,060
2,789

14,090
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(Source : D .P.N.M .)

Cette chute du trafic est sensible dans certains ports - comme
Dunkerque (- 16,5 p. 100 de 1985 à 1986) ou Le Havre
(- 25,7 p. 100 de 1985 à 1986) - où des investissements irnpor-
tants ont été mis en service récemment pour recevoir des vracs
solides . Bien des facteurs expliquent cette situation, le principal
étant la politique énergétique suivie par E .D .F. et le d .veloppe-
ment de l'électricité d'origine nucléaire . Les détournements de
trafic à l'importation par les ports belges ou hollandais de
charbon ont évolué comme suit pendant la même période :

Detra en milliers de tonnes

1984 1988 1988

Ports belges	 128 220 401
Ports hollandais 	 473 649 605

Ports

	

belges

	

et

	

hol-
landais	 601 869 1 006

Detra en 9/o	 3,3 % 5,5 0/o 7,1 9/9

(Source : S.I.T.R.A .M. - douanes)

L'examen détaillé de ces détournements de trafic fait appa-
raître que ceux en provenance d'Afrique du Sud ont baissé de
47 p . 100 de 1985 à 1986 (0,404 Mt en 1986 contre 0,761 Mt en
1985) alors que ceux en provenance d'Australie ont fortement crû
(0,500 Mt en 1986 contre 24 000 t en 1985) . Les statistiques
belges indiquent par ailleurs que le charbon en transit (destiné à
un pays étranger, c'est-à-dire la France et d'autres pays euro-
péens) au port d'Anvers en provenance d'Australie a pourtant
chuté de 1,17 Mt à 0,43 Mt et celui de Gand de 0,85 Mt à
0,04 Mt en 1986. De nombreux facteurs internationaux sont sus-
ceptibles d'expliquer ces modifications du marché . L'Australie en
particulier, premier exportateur mondial, a dû diversifier ses
débouchés à la suite de la baisse très sensible des achats
japonais . Selon diverses informations, certaines évasions de
trafics se produiraient effectivement pour les charbons à usage
industriel, qui pourraient être commercialisés et franchir la fron-
tière terrestre, notamment sous forme de mélange . Ces hypo-
thèses sont plausibles, mais aucune preuve n'a pu être apportée
jusqu'à présent. L'A .T.I .C . (Association technique pour l'importa-
tion charbonnière), qui joue le rôle de mandataire obligé des
usagers français pour les achats de charbon hors C .E .C .A.,
effectue régulièrement des sondages pour vérifier la conformité
des certificats d'origine ; évidemment pas un seul n'a été accordé
pour de nouveaux contrats d'importation d'origine sud-africaine
depuis la décision du 13 novembre 1985 qui reste toujours en
vigueur . De ce fait et en dehors de la politique commerciale
menée par les communautés portuaires, les seules mesures que la
puissance publique puisse mettre en jeu pour réduire d'éventuels
détournements du fait de cette mesure d'embargo sont de ren-
forcer les contrôles réglementaires effectués par les agents des
douanes .

Politique extérieure
(produits d'eau douce et de la mer)

28638 . - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon demande à
M. le secrétaire d'Etat à la mer dans le cadre des efforts qui
sont faits pour restaurer les populations de saumons, quelle est la
position du Gouvernement français au niveau des négociations
internationales qui sont engagées à ce sujet.

Produits d'eau douce et de la mer
(pêche maritime)

28646. - 27 juillet 1987 . - M . Pierre Pascallon attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur l'importance des
prélèvements effectués au niveau des aires d'engraissement du
saumon atlantique, et en particulier, du Groenland, et sur les

dramatiques conséquences de cette pêche pour la survie de l'es-
pèce . Il lui demande donc de tout faire pour que les quotas de
capture de saumons atlantiques, en mer, soient réduits.

Réponse. - La pêche en mer du saumon atlantique fait l'objet
d'une réglementation internationale dans le cadre de l'Organisa-
tion pour la conservation du saumon de l'Atlantique Nord
(O .C.S .A.N .), dont la Communauté économique européenne est
membre à part entière . La Commission des communautés euro-
péennes défend dans ce cadre les intérêts des Etats membres, et
en particulier ceux des Etats dits «d'origine », dont les rivières
sont productrices de saumon atlantique . A ce titre, elle a fait
adopter le 27 juin 1986 par la commission du Groenland occi-
dental de I'O .C .S .A .N . une mesure de réglementation d'urgence
limitant à 850 tonnes les prises de saumons autorisées sur les
aires d'engraissement du Groenland pour les saisons 1986 et
1987 . La France soutient l'action de la commission, qui vise à
contrôler le niveau des captures de saumons en mer, réglementé
par l'O.C .S .A .N ., et à le maintenir à un niveau acceptable au
regard des efforts déployés pour la conservation de la ressource
par les principaux Etats d'origine.

Chantiers navals (bateaux)

28925 . - 3 août 1987, - M . Guy Hermier élève une vive pro-
testation auprès de M . le secrétaire d'Etat à la mer après son
refus de faire porter au prochain car-ferry le nom de l'héroïne de
la Résistance Danielle Casanova . Cette décision, qui va à l'en-
contre du souhait exprimé par tous les démocrates corses et du
voeu adopté p ar l'assemblée régionale, est inadmissible . Aucun
argument ne peut justifier une telle décision, si ce n'est la volonté
du Gouvernement de nier le rôle exemplaire qu'a joué Danielle
Casanova dans la lutte contre le nazisme . En conséquence, il lui
demande de revenir sur cette décision et d'autoriser la S.N .C .M.
à donner le nom de Danielle Casanova au prochain car-ferry.

Réponse. - La procédure d'attribution des noms des navires
actuellement en vigueur prévoit que le propriétaire du navire fait
une proposition de nom à l'administration . Celle-ci procède alors
à un contrôle visant à éviter les doubles emplois et elle vérifie
que le nom choisi n'est pas susceptible de porter atteinte à la
sécurité ou à l'ordre public . Dans ce cadre, le président de la
Société nationale maritime Corse Méditerranée, qui a passé com-
mande du navire et en sera propriétaire et exploitant, a proposé
d'appeler le nouveau paquebot destiné aux lignes de la Corse Be
de Beauté Quel que sort l 'hommage que l'on doit rendre aux
résistants en général et à Danielle Casanova en particulier, le
nom retenu paraît particulièrement adapté . II est probable que le
choix du président de la S .N .C.M . manifeste au premier chef une
préoccupation commerciale pour faciliter la venue de touristes
tant étrangers que français vers la Corse.

P. ET T.

Postes et télécommunications (télécommunications)

20442 . - 16 mars 1987 . - M. Bruno Chauvierre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur
l'application du Plan-Câble, qui prévoyait, en 1982, le câblage de
la France en vingt ans pour un investissement de 50 milliards de
francs, ce plan étant aujourd'hui mis en question . II lui demande
de bien vouloir lui indiquer quelles sont les villes qui, ayant
signé une convention préalable avec l'Etat, bénéficieront quand
même d'une construction de leur réseau et quel est le nombre de
prises concernées.

Réponse. - La signature de l'Etat devant être honorée, le main-
tien des conditions promises a été confirmé en 1986 pour tous les
projets en cours et pour lesquels les communes concernées, les
opérateurs et l'Etat s'étaient déjà engagés en signant des
conventions-cadres pour la construction et l'exploitation des
réseaux ou devaient s'engager sur de telles conventions ou des
conventions définitives d'ici à la fin de 1986. Tel était le cas de
cinquante-cinq sites . Les maires des communes concernées ont
été sollicités en juillet 1986 de confirmer ou non leur choix d'une
maîtrise d'ouvrage par la direction générale des télécommunica-
tions : cinquante-deux ont repondu affirmativement . La liste des
cinquante-deux sites (dont chacun comprend souvent plusieurs
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communes) est la suivante (par ordre alphabétique) : « Adetel »
(association regroupant vingt-deux communes des Hauts-de-
Seine), Angers, Angoulême, Argenteuil, Bezons et Sartrouville,
Avignon, Le Pontet et Villeneuve, Bastia (district), Biarritz,
Bayonne et Anglet, Bordeaux (et autres communes), Boulogne-
Billancourt, Brest, Caen, Cannes, Cergy, Clichy, La Courneuve,
Aubervilliers et Saint-Denis . Dijon, Epinal (et autres communes),
Etang-de-Berre (Ouest), Evry et Juvisy, Gennevilliers, Nanterre et
Colombes, Grenoble et Meylan (et autres communes), Lille et
Béthune, Lyon, Mantes (district) et Limay, Marne-la-Vallée (et
autres communes), Marseille, Massy et Les Ulis (et autres com-
munes), Montpellier, Nancy, Nantes, Neuilly et Levallois-Perret,
Nîmes, Niort, Paris, Perpignan, Puteaux, Reims, Rennes, Roubaix
et Tourcoing, Rueil-Malmaison, u 3 S » (Saint-Cloud, Sèvres et
Suresnes), Saint-Etienne, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Quentin-
en-Yvelines (et autres communes), Toulon et La Valette, Tou-
louse et Blagnac, Tours, Valence, Romans et Montélimar (et
autres communes), Valenciennes (et autres communes), Vénis-
sieux (et autres communes), Versailles (syndicat), Villeurbanne (et
autres communes) . L'ensemble de ces cinquante-deux sites repré-
sente environ 5,5 millions de prises raccordables, soit environ
15 millions d'habitants . La signature des cinquante-deux conven-
tions d'établissement et d'exploitation correspondantes pourrait
être terminée en septembre 1987. Les télécommunications, pour
ce qui les concerne, auront présenté aux villes et aux opérateurs
commerciaux, pour chaque site, leurs propositions de calendrier
permettant d'étudier les textes définitifs de ces conventions pour
le 31 juillet 1987 . A titre indicatif, au let août 1987, trente-huit
conventions sur cinquante-deux étaient signées en cinq, et ins-
tance de signature .

Postes et télécommunications
(bureaux de poste)

23690. - 27 avril 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les sup-
pressions des bureaux de poste en zone rurale et plus particuliè-
rement sur leur transformation en agence postale, ce qui entraîne
des charges nouvelles pour les petites communes concernées . II
lui demande en conséquence de bien vouloir préciser les orienta-
tions qu'il entend prendre dans ce domaine.

Réponse. - Les habitants des zones rurales sont desservis par
un réseau d'accueil comprenant plus de 13 000 bureaux et un
réseau de contact représenté par plus de 37 000 facteurs qui des-
servent chaque jour l'ensemble des communes. Du fait des mou-
vements migratoires et de l'introduction d'organisations nou-
velles, une disparité de plus en plus prononcée est apparue dans
de nombreuses communes entre les potentialités des bureaux
existants et leur niveau réel d'activité. Sur un plan général, le
maintien de la présence postale en zone rurale demeure l'un des
objectifs prioritaires mais, dans un souci de saine gestion budgé-
taire, la poste est conduite à ajuster la forme que revêt cette pré-
sence à l'évolution du trafic postal et financier. II faut noter que
les services financiers représentent de 70 à 80 p . 100 de l'activité
des bureaux de poste ruraux. Une régression de l'activité finan-
cière résultant, par exemple, de l'impossibilité pour la poste d'of-
frir actuellement une gamme complète de produits financiers spé-
cialement en matière de prêts personnels, menacerait, en effet,
directement l'existence de nombreux établissements ruraux . En ce
qui concerne le département de la Loire, l'adaptation du réseau
des établissements est en cours depuis 1985 . Sur les vingt-trois
établissements de correspondants postaux et les quarante-quatre
agences postales en fonctionnement, la totalité des correspon-
dants postaux et dix-neuf agences postales écoulaient un trafic
quotidien représentant moins d'un quart d'heure de travail.
Depuis lors, chaque année, une liste d'établissements secondaires
à faible trafic, susceptibles d'être fermés, a été communiquée aux
préfets, sous-préfets, députés et conseillers généraux du départe-
ment . Une démarche a également été effectuée auprès des maires
des communes concernées en vue d 'obtenir leur accord sur les
projets de fermeture . A cette occasion, il a été précisé que le
facteur pouvait effectuer la totalité des opérations assurées par
les gérants et les correspondants postaux en servant d'intermé-
diaire entre les habitants et le bureau de poste distributeur . Ce
mode de desserte convient notamment aux personnes âgées ou à
celles qui ne peuvent se déplacer facilement. C 'est ainsi que onze
établissements de correspondants postaux ont été fermés en 1985,
cinq en 1986 ainsi que neuf agences postales, et quatre cette
année . Trois établissements ont été pris en gérance gratuite par
les communes. Cinq agences postales ont été maintenues à titre
provisoire dans la perspective d'une augmentation de trafic et
leur situation sera réexaminée prochainement .

Postes et télécommunications
(télécommunications : Bretagne)

24057. - 4 mai 1987 . - Le C.I .A .T . du 13 avril 1987 vient de
rappeler que les objectifs d'aménagement du territoire doivent
être pris en considération dans la définition des réseaux de télé-
communications, de télédiffusion et de transmissions des données
et dans leurs mécanismes de tarification . Ces réseaux peuvent, en
fonction de leur implantation, être une chance ou un handicap
pour ln localisation des activités et des emplois . Les réflexions
engagées sur ce point entre les ministères concernés doivent être
activement poursuivies afin, en particulier, d'utiliser la souplesse
qu'apporte une grande partie des nouvelles technologies de, com-
munication pour assurer une meilleure égalité des chances entre
les régions. Le rééquilibrage entrepris en matière de tarification
téléphonique sera poursuivi afin que les télécommunications
soient à l'avenir facturéees de plus en pins en fonction de la
durée et de moins en moins en fonction de la distance . En consé-
quence, M . Didier Chouat demande à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme,
chargé des P. et T., de bien vouloir lui indiquer les mesures
envisagées dans ce domaine en faveur de la Bretagne centrale.

Réponse . - Le souhait, exprimé par l'honorable parlementaire,
de voir la tarification téléphonique tenir de plus en plus compte
de la durée, et de moins en moins de la distance, correspond
exactement aux vues du ministère des postes et télécommunica-
tions . Toutes les mesures prises depuis un an vont dans ce sens.
Tout d'abord, le prix de l'unité Télécom a été ramené de
0,77 franc à 0,74 franc, puis 0,73 franc le 5 février 1987, ce qui
constitue une baisse de 5 p . 100 en francs courants, et quelque
7 p. 100 en francs constants des communications interurbaines et
des communications locales courtes . Parallèlement, la cadence
d'envoi des impulsions applicables aux communications locales a
été portée à 6 minutes avec application de la modulation horaire,
soit 9, 12 ou 18 minutes selon les heures de la journée (périodes
blanche, bleue, bleu nuit). Enfin, le prix des appels interurbains
établis dans des relations au-delà de 100 kilomètres vient d'être
abaissé, le 15 mai dernier, de 7,7 p . 100 en moyenne. La Bretagne
centrale a bénéficié de ces mesures sans doute plus encore que la
plupart des régions de France, en raison de sa situation relative-
ment excentrée . Mais l'évolution ne doit pas s'arrêter là ; outre
l'avantage nouveau . dont vont bénéficier, à compter du
l et novembre 1987, les entreprises, qui pourront dorénavant récu-
pérer la T.V .A. sur leurs dépenses de télécommunications, ce
rééquilibrage des prix des différents types de communications
permettra, dans un second temps, d'aborder dans de bonnes
conditions une réforme de la géographie tarifaire . En particulier,
est étudiée l'application, à terme, d'un système de zones glis-
santes, de nature à remédier aux effets de limite tarifaire act'relle-
ment constatés ainsi qu'aux disparités en matière ale circonscrip-
tions tarifaires . Il convient cependant de souligner qu'une
réforme de cette ampleur n'est économiquement envisageable que
dans le contexte d'une modulation horaire des communications
locales plus accentuée . Les résultats des études menées sur ce
sujet par la direction générale des télécommunications feront
l'objet d'une large concertation avant toute décision de mise en
œuvre .

Téléphone (radiotéléphonie)

24490. - i l mai 1987 . - M . Henri de Gastines appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur le
nombre réduit de radiotéléphones installés sur des voitures en
France. Bien que les indications qu'il a recueillies à cet égard
soient différentes selon les sources, il semble que le nombre des
radiotéléphones est entre 5 et 10 fois plus faible en France

ć
u'aux Etats-Unis, en Angleterre, en Suède . . . Par contre, le coût
e ces appareils paraît être 3 à 4 fois plus élevé que dans ces

divers pays, ce qui expliquerait d'ailleurs que la France soit mal
équipée à cet égard . II souhaiterait qu'il lui fasse connaître le
nombre de postes installés et le coût de ceux-ci, et une compa-
raison du nombre et des coûts avec ceux des pays précédemment
cités, Il est évidemment regrettable que le radiotéléphone soit
aussi peu répandu dans notre pays, car il constitue un outil de
travail exceptionnel pour beaucoup de professionnels, notamment
pour les professions médicales . Pour celles-ci, il peut contribuer,
Par la rapidité d'intervention qu'il permet, it sauvegarder des vies
humaines . Les difficultés d'équipement en radiotéléphones résul-
tant du coût tiennent surtout, en grande partie, au fait sue sa
mise en oeuvre résulte d'un monopole . II lut demande de lui faire
connaître les différents aspects du problème évoqué, et les
mesures qu'il envisage éventuellement de prendre pour remédier
à une situation particulièrement regrettable .
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Réponse. - En matière de radiotéléphonie avec les mobiles, il
importe de bien distinguer entre deux types d'installations très
différentes . D ' une part, les réseaux dits u privés », qui permettent
l'établissement de communications entre des bases fixes et des
flottes fermées de véhicules équipés d'émetteurs-récepteurs
(mobiles), n'ayant pas accès au réseau téléphonique général . Ces
réseaux, dont le nombre dépasse aujourd'hui 30 000, sont
désormais sous la tutelle de la C .N .C .L. ; ils comprennent
250000 mobiles environ ; c'est à cette catégorie qu'appartiennent
le plus souvent les équipements des véhicules d'urgence et d'in-

tervention, notamment médicales (ambulances, médecins) . D'autre
part, les réseaux publics, qui autorisent l'accès des mobiles ins-
tallés à bord des véhicules au réseau téléphonique général . Au
31 mai 1987, le nombre de mobiles raccordés à ces réseaux
ouverts aux tiers, actuellement tous exploités par la direction
générale des télécommunications, était égal à 32 201, dont 16 611
sur le réseau Radiocom 2000, dernier système en date lancé en
novembre 1985 . Les comparaisons internationales sur ce point
- voir tableau I - montrent que la France connaît effectivement
un retard important par rapport aux pays les plus avancés en ce
domaine.

Tableau 1. - Comparaisons internationales (décembre 1986)

TÉLÉPHONE DE VOITURE

	

RÉSEAUX D' ENTREPRISE

Nombre de mobiles
en millier.

Taux de pénétration
pour 1 000 habitante

Nombre
de mobiles

Taux
de pénétration

France	 22 0,4 250 4,5
Grande-Bretagne 	 146 2,6 380 6,7
Scandinavie	 338 15,0 400 17,8
Allemagne fédérale	 38 0,6 600 10,2
Pays-Bas	 15 1,0 75 5,2
Etats-Unis	 800 3,3 9 000 37,5

Ce retard n'est pas, comme le laisse supposer la question de l'ho-
norable parlemenaire, dû à un coût excessif des mobiles, puisque
la satisfaction de la très forte demande n'est actuellement bridée
que par des contraintes techniques d'encombrement du spectre
hertzien couplé à une concentration du marché unique en Europe
(40 p . 100 du marché national sur les 300 km' de l 'agglomération
parisienne) . La différence de coût des mobiles de radiotéléphonie
publique, constatée notamment par rapport à la Grande-
Bretegne, s'explique beaucoup plus par !es conditions différentes
de distribution - les réseaux britanniques de distribution des
mobiles se rémunèrent également sur la facturation des services,
ce qui leur permet de proposer des prix sensiblement inférieurs -
que par la concurrence existant au niveau de l'exploitation des
services . Il faut noter également dans ces pays certaines pratiques
favorisant le développement du radiotéléphone, comme la fourni-
ture gratuite par les entreprises à leurs cadres de téléphones équi-
pant les voitures de fonction au titre des avantages en nature,
que l'environnement fiscal, lié notamment aux conditions d'amor-
tissement, encourage plus qu'en France. Néanmoins, afin de
diversifier l'offre de services dans ce domaine, un appel à candi-
datures a été lancé le 17 juillet dernier pour l'établissement et
l 'exploitation d'un service de radiotéléphonie publique, en
concurrence de ceux offerts par la direction générale des télé-
communications. Cette situation préfigurera celle que doit
connaître notre pays lorsque sera exploité concurre .iment le sys-
tème numérique européen, dont l'introduction prévue d'ici
cinq ans offrira la perspective d'un développement accru des ser-
vices de radiocommunications.

Postes et télécommunications (courrier)

24964 . - 18 mai 1987 . - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur le paie-
ment d'une redevance annuelle pour l'abonnement à une boîte
postale . Considérant que le travail de la posté se trouve facilité
par le système des boites postales, puisque le courrier des per-
sonnes abonnées n'est pas porté à leur domicile, ce système est
particulièrement intéressant pour les P. et T. Il devrait donc, en
toute logique, en résulter pour les abonnés une gratuité de ce
service et non pas un coût . Aussi, il lui demande s'il envisage de
supprimer la redevance pour l 'usage des boites postales . D'autre
part, il lui demande de bien vouloir lui indiquer la part que
représente dans les recettes des P . et T., pour les trois dernières
années, le paiement des redevances pour l'usage des boîtes pos-
tales.

Réponse. - Le service des boites postales permet aux usagers
ui ont souscrit un abonnement de bénéficier d'avantages sféci-

aques par rapport à la distribution à domicile : rédaction simpli-
fiée de l'adresse, meilleure sécurité du courrier qui demeure dans
l'enceinte du bureau, mise à disposition des objets de correspon-
dance à une heure plus matinale. Certains bureaux disposent
même d'un local séparé accessible en dehors des heures normales
d'ouverture de l'établissement postal au public. Cela explique
que ce service soit très apprécié de la clientèle qui estime que
l ' utilisation d'une boite postale confère à son titulaire une meil-
leure image de marque . Si le courrier n'est pas porté à domicile,

il n'en demeure pas moins que le service des boîtes postales
nécessite des dépenses d'investissement en matériel et des super-
ficies importantes pour l'installation des batteries de boites, ainsi
que l'utilisation d'agents trieurs spécialement affectés à ce ser-
vice . En contrepartie des avantages précités, il est demandé aux
abonnés une redevance annuelle modique dont le taux a été
maintenu depuis le ler janvier 1986 à 153 francs . L 'ensemble des
redevances représentents 0,11 p. 100 de la totalité des recettes
perçues au titre du service « courrier » . Une étude est en cours
pour déterminer dans quelles limites la gratutié de ce service
pourrait être octroyée .

D.O.M.-T.O.M.
(Saint-Pierre-et-Miquelon : postes et télécommunications)

25371 . - 25 mai 1987 . - M. Gérard Grignon attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur la néces-
sité d'étendre à l'outre-mer sa volonté de rendre plus modernes et
compétitives les postes et télécommunications. L'installation du
radiotéléphone dans l'archipel devient urgente. Outre un aspect
nécessaire et pratique pour les professionnels (taxis, livreurs . ..), ce
système améliorerait considérablement la sécurité dans les sec-
teurs isolés . Pour les mêmes raisons, la mise en place d ' une
cal ine téléphonique publique s'avère indispensable sur l'île de
Langlade, là oû la concentration d'estivants et de chasseurs
i'hiver est la plus importante . Ces mesures freineraient les instal-
lations privées d'origine étrangère et l'occupation anarchique des
fréquences radios. La faible superficie du territoire à couvrir faci-
lite la mise en oeuvre de moyens techniques indispensables, d'au-
tant plus que les infrastructures lourdes existent déjà : bâtiments,
pylônes, énergie . . . Quelles sont les solutions que le ministre
compte apporter à ces deux problèmes.

Réponse. - D'une manière générale, l'archipel de Saint-Pierre-
et-Miquelon dispose en matière de télécommunications de
moyens tout à fait comparables à ceux de la métropole, puis-
qu ' on y compte 2 600 lignes principales pour 6 000 habitants, soit
un taux d ' équipement d'environ 43 p . 100, supérieur donc à celui
de la métropole. Cette équivalence vaut non seulement sur le
plan quantitatif, mais aussi sur le plan qualificatif, puisque, par
exemple, les abonnés de l'archipel ont accès aux services téléma-
tiques du 36-14 et du 36-15 . Ce souci de qualité se heurte cepen-
dant, pour certains services, à la faible taille du marché potentiel
au regard des investissements nécessaires : tel est le cas jusqu 'à
présent du radiotéléphone . Des études sont néanmoins en cours
afin de doter l'archipel d'un moyen de communication avec les
mobiles terrestres ou maritimes . Cette opération, dont le coût est
de l'ordre de 3 millions de francs, pourrait être accélérée par une
avance remboursable de la collectivité territoriale . Quant au
second problème évoqué, celui de l'implantation d'une cabine
téléphonique publique à Langlade, sa solution se heurte jusqu'à
présent à l ' absence d'infrastructure dans cette partie de l'archipel,
qui n'est pratiquement habitée qu'en période estivale. Durant
cette période, les liaisons avec l ' extérieur sont d 'ailleurs possibles,
d'une part, gràce à des communications de type radiomaritime
obtenues à partir de l'installation d'un résident, d'autre part, par
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l'utilisation, par la plupart des plaisanciers se rendant à Langlade
et séjournant à terre, de stations V .H .F. portables pouvant com-
muniquer avec Saint-Pierre Radio.

Postes et télécommunications
(télécommunications : Essonne)

23620. - I an juin 1987 . - M . Jacques Guyard appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, den P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
difficultés à conclure le processus de signature des conventions
d'établissement et d'exploitation du réseau de vidéocommunica-
tion couvrant le territoire des communes d'Evry, de Juvisy, de
Bondoufle, de Lisses et de Courcouronnes . A la suite d'une
négociation de plusieurs mois entre ces communes et l'adminis-
tration des P. et T. un accord est intervenu sur les termes de la
convention d'établissement et d'exploitation . Ces textes ont été
soumis le 31 mars 1987 à !a délibération du ccmité syndical du
syndicat d'agglomération nouvelle (S .A .N .) d'Evry et le
l ai avril 1987 à la délibération du conseil municipal de Juvisy,
pris ils ont été transmis à la direction aux vidéocommunications.
Par un courrier en date du 10 avril 1987, la direction opération-
nelle des télécommunications d'Evry a informé le président de la
société locale d'exploitation du câble Essonne-Câble d'une modi-
fication de la convention d'établissement dans son annexe 1.
Cette modification vise à introduire au sein du périmètre câblé
du syndicat d'agglomération nouvelle d'Evry deux zones de non-
connexité . Cette décision est inacceptable pour les élus . La
convention-cadre signée le l a, juin 1985 entre le S .A N . d'Evry, la
ville de Juvisy et le ministère des P. et T . fixe les modalités géné-
rales d'accord pour l'établissement et l'exploitation du réseau de
vidéocommunication couvrant l'agglomération nouvelle composée
des communes de Bondoufle, Courcouronnes, Evry, Lisses,
Juvisy . Cette notion d'agglomération est précisée par les
articles I, 4, 8 et 9 de cette convention . Par ailleurs, le projet de
conventions d'établissement et d'exploitation préalablement négo-
ciées entre le ministère des P. et T., les villes et la S .L.E.C.
Essonne-Câble ont bien confirmé le principe général d'un réseau
intercommunal dont la limite des zones définies par les centres
de distribution (C.D .) est cohérente avec les limites des com-
munes (art . 3 .2 .4, convention d'établissement). Ce principe figure
clairement dans le schéma directeur d'infrastructure vidéocommu-
nication du réseau intercommunal d'Essonne-Câble joint en
annexe à la convention d'établissement . Les soixante centres de
distribution retenus sur le territoire des communes composant le
S .A.N . d'Evry forment ainsi un ensemble homogène et connexe,
à l'intérieur des frontières communales . Il a été relevé en particu-
lier que les villes de Bondoufle et de Courcouronnes, visées ini-
tialement, sont bien connexes par les zones de câblage couvertes
par les C .D . 57 et 59, et ce sur plusieurs centaines de mètres . De
mime, les villes d'Evry, Courcouronnes et Lisses également visées
sont connexes par les zones de câblage couvertes par les C .D. 23,
45, 46, 47, 54 et 59, et ce sur plusieurs kilomètres . La modifica-
tion de la convention d'établissement dans son annexe 1, telle
qu'elle a été transmise aux communes initialement et qui inscrit
au titre de l'application de l'article 16 .1 .3 une autre distance que
celle retenue entre Evry et Juvisy, ne parait pas fondée et ne peut
étre acceptée par les communes intéressées sachant, outre la
question de principe, les conséquences financières d'une telle
décision pour un site de 30 000 prises. La direction générale des
télécommunications a consenti de lourds investissements sur ce
site . Les villes, par l'intermédiaire d'un opérateur, envisagent éga-
lement des investissements importants et des créations d'emplois.
II est dommageable pour les parties de suspendre un processus
déjà engagé. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il envisage de prendre pour remé-
dier à une situation hautement préjudiciable à la desserte vidéo-
communication du secteur concerné.

Réponse. - La réponse apportée ne peut que confirmer celle
faite à la question orale sans débat no 227 posée dans des termes
identiques par l'honorable parlementaire (séance du vendredi
22 mal 1987). Les négociations qui se poursuivent depuis plu-
sieurs mois entre la direction opérationnelle des télécommunica-
tions d'Evry et les représentants des communes concernées se
sont traduites par la transmisson de projets de textes de conven-
tions, non d ' une convention définitive . Le texte soumis par le
syndicat d'Evry le 31 mars 1987 à la délibération de son comité
syndical était un de ces projets . Le texte de la convention type
précise en son article 4-1 que les zones câblées sont décrites sur
un plan joint, en annexe L Ces zones câblées, aujourd'hui, ne
couvrent pas la totalité du territoire des communes citées ci-
dessus et font apparaître des zones non câblées entre, d'une part,
les zones ciblées d'Evry et celles de Juvisy pour une distance à
vol d' oiseau de cinquante-cinq hectomètres, les zones câblées de
Courcouronnes et celles de Bondoufle séparées par le bois de
La Garenne, sur une distance de 600 mètres et enfin des zones

câblées de Courcouronnes et d'autres zones câblées de Courcou-
rennes séparées par la zone industrielle de Saint-Guénault pour
une distance de 600 mètres . L'ensemble de ces zones .à câbler ne
forme donc pas un réseau connexe. L'article 16-1-3 de la conven-
tion concernant le transport des programmes du service de radio-
télévision entre deux zones de câblage non connexes s'applique
donc bien à ce réseau. Il y a donc eu, au fur et à mesure de
l'avancement des études de ce réseau, et en concertation avec les
élus, une mise au point du schéma directeur décrivant les zones
câblées qui est joint au texte définitif de la convention d'établis-
sement maintenant soumis à la signature des parties.

Téléphone (annuaires)

23933 . - 8 juin 1987 . - M. Claude Birraux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur la nou-
velle présentation des « pages jaunes » de l'annuaire . Outre le
temps de recherche non négligeable qu'elle entraîne, il insiste sur
la difficulté supplémentaire de trouver les services administratifs.
Aussi il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de revenir
à l'ancienne formule pour le prochain annuaire, cette solution
n'ayant pas un caractère définitif.

Réponse. - II est exact que la liste des numéros d'appel des
services publics figurant dans les anciennes pages roses a été sup-
primée en raison des possibilités de recherches offertes en listes
alphabétique (pages blanches) et professionnelle (page jaunes).
Cette liste de services publics était en effet fréquemment incom-
plète et présentait des difficultés de mise à jour . Dans la nouvelle
formule, l'annuaire offre dans sa partie « magazine » un guide
pratique des démarches administratives les plus courantes. Ce
guide précise, pour chaque recherche effectuée (fiche d'état-civil,
permis de conduire) les renseignements pratiques utiles à la
demande ainsi que le service compétent, suivi, soit de son
numéro de téléphone s'il est unique pour le département, soit de
l'indication de sa rubrique de classement en pages jaunes dans le
cas contraire . Parallèlement un effort est poursuivi, en liaison
avec l'ensemble des services publics concernés, afin d'améliorer
leurs inscriptions à l'annuaire . Différentes enquêtes menées
auprès d'utilisateurs ayant permis de constater la satisfaction de
ceux-ci, il n'est actuellement pas envisagé de revenir à l'ancienne
formule.

Postes et télécommunications (courrier)

26286 . - 15 juin 1987 . - M. Gilbert Gantier fait part à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., du retard qu'il a
pu constater ces derniers jours dans la distribution du courrier . II
lui demande de bien vouloir lui en préciser les raisons, alors
qu'aucun mouvement syndical n'a été annoncé.

Réponse. - La distribution postale dans le XVa arrondissement
de Paris a effectivement connu certaines difficultés au cours du
mois de mai et dans une moindre mesure, en juin dernier . En
effet, le bureau distributeur de Paris-15 a fait l'objet d'une réor-
ganisation en début de mois de mai . Cette restructuration de
grande ampleur a nécessité un temps de rodage, notamment en
ce qui concerne l'apprentissage du nouveau tri. Des moyens sup-
plémentaires ont été octroyés afin de rétablir la qualité de service
que les usagers sont en droit d'attendre. Actuellement, la situa-
tion est redevenue normale.

D .O.M.-TO.M. (Guyane : téléphone)

26376 . - 15 juin 1987 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les difficultés
et les conflits existant actuellement entre le service des télécom-
munications et certains abonnés guyanais, à propos des factures
de téléphone . Il lui demande s'il ne lui parait pas souhaitable de
mettre en place le système de facturation détaillée, qui serait sus-
ceptible d'éviter bien des litiges.

Réponse. - Le taux de ..ontestation des factures en Guyane
(23,6 contestations pour 1 000 abonnés en 1986) est certes sensi-
blement supérieur à la moyenne nationale, qui est d'environ
12 contestations pour 1 000 abonnés, mais également sensible-
ment inférieur à la moyenne des départements d'outre-mer
(41 pour 1 000). En outre, il apparaît en diminution puisque le
chiffre du mois de juin 1987 correspond à une moyenne annuelle
de 17,2, ce qui peut étre considéré comme un résultat encoura-
geant des efforts accomplis pour améliorer la fiabilité de la taxa-
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tion et de la facturation et mieux informer les clients sur les
tarifs et le niveau de leur consommation. Il est celtes exact que
la facturation détaillée, service offert aux deux tiers des abonnés
métropolitains, moyennant un supplément d'abonnement de
8 francs par mois, ne peut à l'heure actuelle être proposée aux
abonnés guyanais ; pour ce faire il est indispensable de changer
entièrement l'application informatique de facturation et son envi-
ronnement technique . Mais cela ne signifie pas que ces abonnés
soient dépourvus de moyens de contrôle, et à cet égard deux
outils techniques sont d'ores et déjà disponibles . En premier lieu,
il est possible de communiquer gratuitement à tout abonné rac-
cordé sur un autocommutateur électronique (cas de 90 p . 100 des
abonnés guyanais) qui en ferait la demande la liste (établie dans
le respect des règles édictées par la commission nationale de l'in-
formatique et des libertés, c'est-à-dire avec occultation des quatre
derniers chiffres) des communications (sauf locales) demandées à
partir de son poste . En second lieu, pour les mêmes abonnés, il
peut être indiqué, également gratuitement, la ventilation par
périodes de 24 heures de leur consommation exprimée en
nombre d'unités de taxation . Ce système, connu sous le nom de
Gestax, permet de détecter bon nombre d'anomalies . Les abonnés
guyanais sont donc loin d'être désarmés dans les litiges qui peu-
vent les opposer aux services des télécommunications à propos
de leur facture téléphonique.

Téléphone (assistance aux usagers)

26412. - 15 juin 1987 . - M . Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les
coûts superflus qu'entraînent, pour les usagers des administra-
tions, les temps d'attente lors de la demande de renseignements
par voie téléphonique . Très souvent, le standard de l'administra-
tion fait patienter l'interlocuteur avant de l'orienter vers le service
demandé . L'usager se trouve ainsi pénalisé, devant payer l'inté-
gralité de la communication téléphonique, y compris le temps
passé à attendre . De plus, ces attentes trop longues pénalisent les
utilisateurs de cabines téléphoniques . En conséquence, il lui
demande si, progressivement, il ne serait pas envisageable que
toutes les administrations bénéficient d'un « numéro vert » où la
communication téléphonique est imputée, non pas à la personne
qui appelle, mais à l'administration appelée.

Réponse. - Il est certain que l'attente, après réponse d'un stan-
dard, de l'obtention du poste supplémentaire souhaité constitue
un cas d'allongement de la durée des communications qui peut
dès lors, sans que le demandeur en soit responsable, atteindre le
seuil des six minutes qui constitue depuis le l e, octobre 1986 le
premier palier de durée des communications locales. Les pal-
liatifs que peut apporter la direction générale des télécommunica-
tions sont de divers ordres . Tout d'abord elle exerce depuis tou-
jours auprès des abonnés importants, et notamment des services
publics évoqués, une action de conseil en matière de dimension-
nement des installations ; mais cette action ne peut évidemment
aller jusqu'à résoudre pour l'abonné les problèmes d'organisation
interne qui font que par exemple tel poste supplémentaire est très
demandé alors que tel autre l'est très peu. Toutefois elle est en
mesure, dans le cas des abonnés disposant de plus de cent postes
supplémentaires, de proposer des solutions modernes telle que la
« sélection directe à l'arrivée », système dans lequel chaque poste
supplémentaire, appelé à l'intérieur de l'entreprise par une numé-
rotation courte (cinq chiffres par exemple) est directement appe-
lable de l'extérieur de l'entreprise par un numéro au format
national de huit chiffres . Ce système nécessite un investissement
de la part de l'abonné, mais diminue ultérieurement ses coûts
d'exploitation de manière sensible en allégeant la desserte de son
standard . Quant à la solution du numéro vert évoqué, elle a déjà
été utilisée de manière ponctuelle par certains services publics.
La direction générale des télécommunications est, pour sa part,
en mesure de donner satisfaction aux demandes de l'espèce, qui
ne peuvent bien entendu qu'être laissées à l'initiative des admi-
nistrations concernées . I1 n'a en effet certainement pas échappé à
l'honorable parlementaire qu'une telle mesure revient à transférer
la charge financière de ce trafic sur les administrations en cause,
charge financière dont on peut penser qu'elle croîtrait dès lors
que l'initiative de la dépense n'appartiendrait plus à celui chargé
de s 'en acquitter.

Téléphone (annuaires)

26S$7. - 15 juin 1987. - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
da P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'absence
de la station thermale de Saint-Nectaire (Puy-de-Dôme) sur l'an-

nuaire électronique . Il semblerait que des démarches ont été
effectuées puisque, par le truchement du 36 .14 + C .U .R . et le Il
sur Minitel, Saint-Nectaire apparaît en bonne place entre Royat
et Vichy. Il lui demande donc de lui préciser les modalités néces-
saires à l'inscription de Saint-Nectaire dans l'annuaire électro-
nique.

Réponse. - Le problème évoqué est double . Le premier aspect,
seul à relever de la compétence des services des télécommunica-
tions, est celui de l'inscription d'un abonné dans l'annuaire éiec-
tronique . Cette inscription apparaît sous la mime forme que dans
l'annuaire papier, c'est-à-dire sous un mot directeur choisi par
l'abonné lut-même . Au cas particulier évoqué, l'abonné apparaît
sous l'inscription « Eaux thermales de Saint-Nectaire (Société) ».
Toutefois l ' annuaire électronique présente une souplesse dans la
recherche qui permet de trouver l'abonné à partir d'une ortho-
graphe voisine. C'est ainsi qu'en composant « Station thermale -
Saint-Nectaire - Puy-de-Dôme (ou 63) » on voit apparaître diffé-
rentes inscriptions dont celle recherchée . Le second aspect est
celui de l'inscription dans une liste établie par un serveur
Télétel ; il ne relève pas de la compétence des services des télé-
communications, mais de celle du serveur lui-même.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

26767. - 22 juin 1987 . - M . Sébastien Couëpel attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur le
vif mécontentement que provoque dans les petites communes
rurales le projet gouvernemental visant à fermer certains bureaux
de poste jugés non rentables. Outre le fait qu'un service, a fortiori
public, ne doit pas être exclusivement apprécié en termes de ren-
tabilité, une telle mesure va contribuer à désertifier les communes
à faible densité démographique . En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre pour
participer au maintien d'un tissu rural vivant.

Réponse. - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de brosser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante . Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d ' accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes . Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, le maintien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion, elle est conduite à ajuster la
forme que revêt cette présence à l' évolution du trafic postal et
financier . C'est ainsi que lorsque les chefs de services départe-
mentaux procèdent à la fermeture d'un bureau dont l'activité est
très réduite, d'autres modes de présence postale sont mis en
place : il peut s'agir d'une agence postale ou du préposé qui par
le système des u commissions » dessert les habitants à domicile.
Par ailleurs, les moyens en personnel qui peuvent être dégagés
par une fermeture sont utilisés dans le département lui-même
pour y ouvrir de nouveaux bureaux, notamment dans des com-
munes suburbaines dépourvues de tout établissement . Une action
de concertation est en cours avec l'association des maires de
France, afin de trouver des solutions aux problèmes posés par les
petits bureaux de poste à faible trafic, nombreux en zones
rurales, en essayant notamment de les réactiver.

Téléphone (annuaires)

26792. - 22 juin 1987 . - M . Jean-Louis Mass ., . npelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur
les inconvénients que présente, pour les utilisateurs, la nouvelle
disposition 1987 des pages jaunes de l'annuaire. En effet, cette
présentation par ordre alphabétique, établie dans le cadre de l'ar-
rondissement, rend difficile, surtout en cas d'urgence, la
recherche d'un médecin, d'un infirmier ou d'un dentiste proche
de son domicile. D'autre part, les jeunes praticiens nouvellement
installés rencontrent des difficultés, du fart de cette présentation,
à se faire identifier par la population locale. Il lui demande s'il
n'estime pas souhaitable, tant dans l 'intérêt des utilisateurs que
dans celui des praticiens, de revenir à l'ancienne présentation des
pages jaunes de l'annuaire par commune .
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Réponse . - La nouvelle présentation introduite en 1986 visait à
mieux répondre aux besoins de recherche de fournisseurs ou de
prestataires de services . En effet, suivant les professions, la zone
optimale de recherche peut être plus ou moins étendue, allant de
la commune au département tout entier . Elle n'est évidemment
pas la même suivant qu'il s'agit d'un grossiste ou d'un détaillant.
L'arrondissement, solution intermédiaire, avait finalement été
choisi. II est apparu à l'usage que cette méthode, qui présentait
pour de multiples professions d'incontestables avantages, pouvait
se révéler gênante pour certaines . Aussi ce problème a-t-il été
réexaminé au sein d'un groupe de travail comprenant des repré-
sentants des utilisateurs et de nouvelles dispositions vont être
adoptées . La règle va être qu'à nouveau les abonnés seront, dans
les pages jaunes, classés par localité, sous la seule réserve que,
our les rubriques comportant très peu d'inscriptions et dont la

lecture est par conséquent très rapide, ils seront classés alphabéti-
quement dans une liste départementale unique, la commune étant
bien entendu mentionnée à la suite de l'adresse . Ce nouveau
classement interviendra dès l'édition 1988.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Jura)

26850. - 22 juin 1987 . - NI . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les menaces
de nouvelles suppressions de bureaux de poste dans le départe-
ment du Jura . En 1986, quarante-quatre recettes rurales ont été
supprimées au niveau national, dont deux dans le Jura ; une troi-
sième suppression étant prévue en juillet 1987 . Pour 1987, la sup-
pression de neuf postes dans le département du Jura serait envi-
sagée, accélérant ainsi, concomitamment aux fermetures de
classes et de perceptions, la désertification de zones entières dans
des régions jurassiennes très défavorisées . A quelques jours de la
première conférence nationale de l'aménagement rural, les 24 et
25 juin à Besançon, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir le service public postal en zones rurales
jurassiennes et ainsi s'opposer réellement à la spirale de la déser-
tification de l'espace rural qui serait l'une des priorités du Gou-
vernement.

Réponse . - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernant l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de brosser tout d'abord un rapide tableau de
l ' infrastructure existante . Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes . Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, le maintien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion, elle est conduite à ajuster la
forme que revêt cette présence à l'évolution du trafic postal et
financier. C'est ainsi que lorsque les chefs de services départe-
mentaux procèdent à la fermeture d'un bureau ddnt l'activité est
très réduite, d'autres modes de présence postale sont mis en
place : il peut s'agir d'une agence postale ou du préposé qui par
le système des « commissions » dessert les habitants à domicile.
Par ailleurs, les moyens en personnel qui peuvent être dégagés
par une fermeture sont utilisés dans le département lui-même
pour y ouvrir de nouveaux bureaux, notamment dans des com-
munes suburbaines dépourvues de tout établissement. Une action
de concertation est en cours avec l'Association des maires de
France, afin de trouver des solutions aux problèmes posés par les
petits bureaux de poste à faible trafic, nombreux en zones
rurales, en essayant notamment de les réactiver . Dans le Jura, il
est indéniable que quelques bureaux ont un niveau d'activité très
bas, comme la recette rurale de Balanod qui a été transformée en
agence postale. Aucune autre action d'adaptation n'est prévue
pour cette année .

Téléphone (cabines publiques)

27127. - 29 juin 1987 . - Depuis quelques semaines, les télé-
cartes sont commercialisées auprès des distributeurs, à raison de
50 p . 100 en cartes à 50 unités et 50 p . 100 en cartes à 120 unités.
Cette répartition tient, certes, compte des coûts de fabrication et
de la capacité de production, mais présente un inconvénient
majeur : l'alourdissement des stocks de Cartes chez les distribu-
teurs et une surcharge financière, en raison de la moindre
consommation des cartes à 120 unités . Dans ces conditions,

M . Jean Roatta demande à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T., s'il n'envisage pas de revenir à la répartition
ancienne (100 à 50 unités et 20 à 100 unités), ou d'améliorer la
répartition actuelle.

Réponse. - il est exact que, pour les raisons évoquées, mais
surtout pour permettre un approvisionnement satisfaisant de la
clientèle dans une période transitoire où la production de cartes
avait quelques difficultés à suivre l'implantation des publiphones
de ce modèle, la répartion étant faite par quantités égales de
cartes à 50 et 120 unités. Compte tenu de la montée en charge de
la production, il a été possible, depuis juillet, de modifier cette
répartition qui est désormais d'un tiers pour le modèle à
120 unités et deux tiers pour celui à 50 unités, ce qui devrait
répondre aux préoccupations de l'honorable parlementaire.

Téléphone (tarifs)

27197. - 29 juin 1987 . - M. Henri Bayard fait part à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., de son inquiétude
sur le fait qu'il constate actuellement des réclamations nom-
breuses d'usagers sur le montant des factures téléphoniques . Bien
qu'on mette en avant dans certains cas l'usage du Minitel, il n'est
pas douteux que la bonne foi des abonnés ne peut non plus être
à chaque fois mise en cause. Ne convient-il pas de préciser clai-
rement aux abonnés que l'usage du Minitel peut coûter cher, et
ne convient-il pas de se pencher sérieusement sur la question de
la facturation détaillée.

Réponse. - Sans contester le fait qu'il existe un problème très
réel de confiance des clients dans la facturation téléphonique qui
leur est adressée, il doit néanmoins être observé qu'actuellement
le nombre des réclamations dans ce domaine est en régression,
puisqu'il ne dépasse guère 2 p. 1000 factures émises, soit à peine
la moitié de ce qu'il était il y a quelques années . Ce résultat
encourageant peut vraisemblablement être porté au crédit des
efforts accomplis par la direction générale des télécommunica-
tions pour, d'une part, améliorer au maximum la fiabilité de la
taxation, mais aussi, d'autre part, développer l'information des
utilisateurs sur les tarifs et les niveaux de consommation . En se
limitant aux exemples cités par l'honorable parlementaire
(Minitel et facturation détaillée), il sera rappelé que tes tarifs du
Minitel sont bien entendu indiqués dans la partie « magazine »
des annuaires, mais qu'en outre le tarif unitaire apparaît sur
l'écran lorsqu'on obtient le service Télétel, et que progressivement
est généralisée la possibilité de faire apparaître le coût, exprimé
en francs, de la communication . Quant à la facturation détaillée,
elle est proposée à certains abonnés depuis 1982. A l'heure
actuelle, les deux tiers environ des abonnés (c'est-à-dire l'essen-
tiel de ceux raccordés sur autocommutateurs électroniques) peu-
vent y prétendre, moyennant un supplément d'abonnement de
8 francs par mois. Dès 1989, tous pourront le demander, sous
réserve d'un éventuel changement de leur numéro d'appel . Pour
ceux qui ne souhaitent pas payer ce supplément, deux sources
d'information existent (toujours dans le cas des autocommuta-
teurs électroniques) . D'une part, le service garde en mémoire les
communications internationales, interurbaines ou à destination de
Télétel 3 (36-15) et peut, sous les réserves imposées par la Com-
mission de l'informatique et des libertés, en faire part aux
abonnés lors d'une réclamation. En outre, le service dispose éga-
lement de la ventilation par vingt-quatre heures de la consomma-
tion, exprimée en unités Télécom, sans indication des numéros
appelés . Ce système, dit Gestax, permet à lui seul de régler de
nombreux litiges. A terme, il est envisagé de permettre à l'abonné
lui-même de le consulter à partir d'un Minitel . Ces réalisations
ont sans aucun doute concouru à résoudre, au moins partielle-
ment, un problème assurément aigu.

Postes et télécommunications (bureaux de poste)

2726e. - 29 juin 1987 . - M . Didier Chouat attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur l'avenir
des agences postales en milieu rural . Selon un article de presse
récent, 43 agences seraient menacées de fermeture dans les Côtes-
du-Nord ; il s'agit des bureaux de Tréveneuc, Mégrit, Pléguien,
Trémuson, Tramain, Kergrist-Moëlou, Plufur, Le Vieux-Bourg,
Plévenon, Saint-Mayeux, La Bouillie, Coetmieux, La Meaugon,
Mellionnec, Hémonstoir, Plerneuf, Le Faouet, Saint-Dénouai,
Saint-Aaron, Penguilly, Plebouille, Saint-Vran, Pludual, Gomme-
nech, Plessis-Balisson, Henansal, Saint-Potan, Tréguidel, Trébry,
La Poterie, Andel, Guitte, Morieux, Trégomar, Ruca, Saint-
Gilles-du-Mené, Guenroc, Saint-Jacut-du-Mené, quintenic, Saint-
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Trintoel, Meslin, Tréméven, Les Rosaires. Certes, la direction
régionale des postes a apporté un démenti à cette information ;
toutefois, cette annonce peut susciter l'inquiétude des populations
et des élus concernés par les agences précitées . En conséquence,
il lui demande de bien vouloir indiquer quels sont les projets
Précis de l'administration dans ce domaine et s'il est vrai que les
élus qui souhaiteraient conserver ces agences devraient en assurer
la totalité des frais de fonctionnement y compris de personnel.

Réponse. - En réponse aux préoccupations exprimées par l'ho-
norable parlementaire concernas' l'avenir de la poste en milieu
rural, il parait utile de brosser tout d'abord un rapide tableau de
l'infrastructure existante . Les habitants des zones rurales sont
desservis par un réseau d'accueil comprenant plus de
13 000 bureaux et un réseau de contact représenté par plus de
37 000 facteurs qui desservent chaque jour l'ensemble des com-
munes . Du fait des mouvements migratoires et de l'introduction
d'organisations nouvelles, une disparité de plus en plus pro-
noncée est apparue dans de nombreuses communes entre les
potentialités des bureaux existants et leur niveau réel d'activité.
Sur un plan général, te maintien de la présence postale en zone
rurale demeure l'un des objectifs prioritaires de la poste, mais,
dans un souci de saine gestion, elle est conduite à ajuster la
forme que revêt cette présence à l'évolution du trafic postal et
financier. C'est ainsi que lorsque les chefs de services départe-
mentaux procèdent à la fermeture d'un bureau dont l'activité est
très réduite, d'autres modes de présence postale sont mis en
place : il peut s'agir d'une agence postale ou du préposé qui par
le système des « commissions » dessert les habitants à domicile.
Par ailleurs, les moyens en personnel qui peuvent être dégagés
par une fermeture sont utilisés dans le département lui-même
pour y ouvrir de nouveaux bureaux, notamment dans des com-
munes suburbaines dépourvues de tout établissement . Une action
de concertation est en cours avec l'association des maires de
France, afin de trouver des solutions aux problèmes posés par les
petits bureaux de poste à faible trafic, nombreux en zones
rurales, en essayant notamment de les réactiver. De même, des
relations étroites existent avec les municipalités concernées des
Côtes-du-Nord, où il y a actuellement 29 agences postales dont
l'activité au guichet ne représente pas un quart d'heure d'occupa-
tion de la gérante.

Postes et télécommunications
(fonctionnement)

27307. - 29 juin 1987 . - M. Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les consé-
quences du programme de privatisations pour la poste . La poste
a participé activement, grâce à l'effort fourni par les services pro-
ductifs et tout particulièrement par les chefs d'établissements, à
ces placements . Paradoxalement, la réduction du nombre de
fonctionnaires aux P. et T. entraîne des dysfonctionnements au
sein du Centre national des valeurs mobilières . Ainsi, des retards
de plusieurs mois dans les crédits des comptes affectent le service
rendu aux usagers et pourraient détourner ceux-ci du service
public. En conséquence, il souhaite connaître ses intentions face
à cette situation et lui demande quels moyens en personnel et en
informatique de pointe il compte accorder à ce service, à très
court terme, pour améliorer la productivité de la logistique finan-
cière de la poste. Par ailleurs, la poste va subir de plein fouet la
montée en puissance de la concurrence des « non banquiers »
(comme la grande distribution, les assurances, et par le décloi-
sonnement des marchés financiers), remettant en cause son rôle
d'intermédiaire financier, et devra faire face au défi du Marché
commun financier en 1992. Il lui demande quelles seront les
mesures prises pour le court terme, afin de permettre à la poste
de relever ces défis.

Réponse. - Le succès rencontré par le réseau postal au cours
des opérations de privatisation a entraîné une situation difficile
au Centre national des valeurs mobilières situé à Paris . Pour
remédier à tette situation et améliorer la qualité du service rendu
à sa clientèle, la direction générale de la poste a pris les mesures
suivantes : 10 doublement des locaux et des effectifs ; 2 . renfor-
cement immédiat des moyens informatiques actuels et, à
échéance du quatrième trimestre 1987, renouvellement du parc de
matéeiel existant par une configuration plus puissante et plus
faible ; 3 . enfin, poursuivant un plan de déconcentration de la
tenue des comptes déjà entamé dans cinq régions postales, quinze
services nouveaux ont été créés et équipés pour prendre le relais
du centre national . L'affectation de ces moyens importants en
personnels et matériels conduira à une résorption rapide des
retards signalés. En ce qui concerne le moyen terme, la poste
expérimente actuellement un progiciel de traitement des valeurs
mobilières qui s'appuiera sur la puissance de ses centres de trai-

tement informatiques régionaux ainsi que sur une infrastructure
de réseau performant . Cette nouvelle organisation doit être mise
en place dès le premier semestre 1988, pour s'achever fin 1989.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

27702. - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Oudot attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., sur l'inquié-
tude et le mécontentement de la majorité des clients qui avaient
ouvert un compte-titres à la poste pour acheter les actions des
sociétés privatisées . Trois mois après la vente au public de
Paribas, 30 000 de ces clients n'ont toujours pas été servis . Il lui
demande quelles mesures sont envisagées pour mieux adapter
l'administration des P.T.T . à ce type d'opération.

Réponse . - Le succès rencontré par le réseau postal au cours
des opérations de privatisation a entraîné un situation difficile au
centre national des valeurs mobilières, qui a vu en quelques mois
pratiquement doubler le nombre de comptes-titres qu'il gère.
Pour remédier à cette situation et améliorer la qualité du service
rendu à sa clientèle, la direction générale de la poste a pris les
mesures suivantes : 1) Doublement des locaux et des effectifs ;
2) Renforcement immédiat des moyens informatiques actuels et, à
échéance du 4 s trimestre 1987, renouvellement du parc de maté-
riel existant par une configuration plus puissante et plus fiable ;
3) Enfin, poursuivant un plan de déconcentration de la tenue des
comptes déjà entamé dans cinq régions postales, quinze services
nouveaux ont été créés et équipés pour prendre le relai du centre
national . L'affectation de ces moyens importants en personnels et
matériels conduira à une résorption rapide des retards signalés.
En ce qui concerne le moyen terme, la poste expérimente actuel-
lement un progiciel de traitement des valeurs mobilières qui s'ap-
puiera sur la puissance de ses centres de traitement informatiques
régionaux ainsi que sur une infrastructure de réseau performant.
Cette nouvelle organisation doit être mise en place dès le premier
semestre 1988, pour s'achever fin 1989.

Téléphone (facturation)

28186. - 13 juillet 1987 . - M . Bernard Debré attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur les récla-
mations des usagers à propos de leurs factures téléphoniques. Si
l'usage du Minitel est souvent avancé, la bonne foi des abonnés
ne peut cependant être mise à chaque fois en cause . L'expansion
du Minitel n'a sans doute pas été accompagnée des mesures d ' in-
formation nécessaires . En conséquence, il l'interroge sur l'oppor-
tunité d'une vaste campagne d'information nationale qui précise-
rait clairement aux abonnés les coûts de l'usage du Minitel . Il
souhaiterait également savez- si la généralisation de la facturation
détaillée peut être envisagée.

Réponse. - Même si le pourcentage de factures téléphoniques
donnant lieu à réclamation est en régression régulière, il n'est pas
contesté qu'il y ait là un problème, dont la solution passe par des
modalités diverses, parmi lesquelles l'information de la clientèle
sur les tarifs. Dans le cas particulier du Minitel, cette information
figure bien entendu dans la partie « magazine » placée en tête de
l'annuaire, mais il convenait sans aucun doute d'aller plus loin.
Aussi depuis longtemps déjà, pour Chacun des services
Télétel (1, 2 ou 3) le prix de la minute de connexion est affiché
sur la page de garde, et progressivement est offerte la possibilité
de faire apparaître sur l'écran, tout au long de la connexion, le
prix de la communication . Quant à la facturation détaillée, ce
service est offert progressivement depuis 1982, moyennant un
supplément d'abonnement actuellement fixé à 8 francs par mois,
aux abonnés reliés sur la plupart des centraux électroniques.
A l'heure actuelle environ les deux tiers des abonnés peuvent
y prétendre, et dès 1989 ce sera le cas de la totalité des abonnés,
sous réserve d'un éventuel changement de numéro d'appel . II
doit toutefois être signalé que deux intéressantes possibilités d 'in-
formation gratuite sur leur consommation téléphonique sont
offertes aux abonnés (tout au moins ceux raccordés sur centraux
électroniques) . D'une part les agences commerciales sont progres-
sivement en mesure de renseigner sur les communications suscep-
tibles d'avoir un coût élevé (internationales, interurbaines tarifées
toutes les 13 ou 24 secondes, Télétel 36-15), en indiquant aux
abonnés les communications de ce type qui leur ont été imputées,
sous réserve de règles imposées par la commission nationale de
l'informatique et des libertés (occultation des quatre derniers
chiffres du numéro de l'abonné demandé) . D'autre part un sys-
tème dit « Gestax » permet de renseigner sur la ventilation pat
périodes de vingt-quatre heures de la consommation écoulée,
mais sans indication des numéros appelés . Ces diverses possibi-
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lités permettent aux abonnés de mieux connaître leur consomma-
tion réelle, et on leur doit probablement la diminution évoquée
des contestations.

Postes et télécommunications (personnel)

28187 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P . et T., sur les
propos contenus dans un ouvrage récent. On peut lire dans cet
ouvrage que la durée du travail dans la fonction publique ne
repose aujourd'hui sur aucune base régulière et, que l'absen-
téisme au sein des P . et T . atteint un niveau record et que sont
mises en cause les grèves discrètes et tournantes dans les centres
de tri . L'auteur va jusqu'à affirmer que le nombre de joumées
perdues dans les P. et T. est supérieur au total des journées
perdues en raison des grèves nationales. Alarmé par de tels
propos, il lui demande de l'éclairer sur la situation de la durée
du travail dans les P. et T.

Réponse . - La durée réglementaire de travail dans l'administra-
tion est fixée, par décret n° 81-1105 du 16 décembre 1981 appli-
cable à l'ensemble de la fonction publique, à trente-neuf heures
par semaine, et ce depuis le 1 « janvier 1982 . Ces dispositions ont
été réaffirmées dans le décret n' 85-1022 du 24 septembre 1985.
Toutefois, la durée hebdomadaire est modulée dans un certain
nombre de services des postes et télécommunications en fonction
de la pénibilité et de la répétitivité de certaines tâches . Il en est
ainsi, par exemple, pour les travaux effectués de nuit qui, de sur-
croît, peuvent être assurés les dimanches et jours fériés . Aussi, la
durée hebdomadaire des catégories de personnel ayant un tel
régime de travail est-elle inférieure à trente-neuf heures . Par ail-
leurs, le nombre d'arrêts de travail enregistrés à l'occasion des
conflits locaux est très variable d'une année sur l'autre . Au cours
de l'année qui a suivi la mise en application de la loi du
19 octobre 1982 autorisant la modulation des retenues pécu-
niaires en fonction de la durée de la participation à la grève,
90 p . 100 environ des arrêts de travail observés dans les postes et
télécommunications ont résulté de grèves déclenchées au niveau
local . Les arrêts de travail consécutifs à cette catégorie de grèves
ont été moins importants durant les trois années suivantes :
24 p . 100 en 1984, 42 p. 100 en 1985 et 22 p . 100 en 1986. Le
chiffre particulièrement élevé de 1983 tient pour une large part à
l'officialisation de la grève de courte durée (grève d'une heure
notamment) résultant de la loi du 19 octobre 1982 .

administrative, et il ne faut en effet pas se dissimuler que cer-
taines réclamations constituent un procédé pour obtenir des
délais de paiement . Ces observations étant formulées, il n'est pas
contesté qu'il existe un problème très réel de confiance des
clients dans la facturation téléphonique qui leur est adressée,
mais il doit néanmoins être observé tout aussitôt qu'actuellement
le nombre des réclamations dans ce domaine est en régression,
puisqu'il ne dépasse guère 2 p. 1 000 factures émises, soit à peine
la moitié de ce qu'il était il y a quelques années . Ce résultat
encourageant peut vraisemblablement être porté au crédit des
efforts accomplis par la direction générale des télécommunica-
tions pour, d'une part, améliorer au maximum la fiabilité de la
taxation mais, d'autre part, aussi développer l'information des
utilisateurs sur les tarifs et les niveaux de consommation . S'agis-
sant de l'information sur les tarifs, déjà donnée aussi largement
et clairement que possible dans la partie v magazine » placée en
tète des annuaires, toutes occasions sont saisies pour la com-
pléter : c'est ainsi que, en cas d'utilisation du Minitel, le coût
unitaire est indiqué en page de garde du service obtenu
(Télétel I, 2 ou 3), mais qu'en sus est pro3ressivement généralisée
la possibilité de faire apparaître le coût, exprimé en francs, de la
communication obtenue avec un service Télétel . Quant à l'infor-
mation sur le niveau de consommation, plusieurs possibilités
existent. C'est ainsi que la facturation détaillée est proposée à
certains abonnés depuis 1982 . A l'heure actuelle, deux tiers
environ des abonnés (c'est-à-dire l'essentiel de ceux raccordés sur
autocommutateurs électroniques) peuvent y prétendre, moyennant
un supplément d'abonnement de 8 francs par mois. Dès 1989
tous pourront le demander, sous réserve d'un éventuel change-
ment de leur numéro d'appel. Pour ceux qui ne souhaitent pas
payer ce supplément, deux sources d'information existent (tou-
jours dans le cas des autocommutateurs électroniques). D'une
part, le service garde en mémoire les communications internatio-
nales, interurbaines ou à destination de Télétel 3 (36 15) et peut,
sous les réserves imposées par la commission de l'informatique et
des libertés, en faire part aux abonnés lors d'une réclamation . En
outre, le service dispose également de la ventilation par vingt-
quatre heures de la consommation, exprimée en unités Télécom,
sans indication des numéros appelés . Ce système, dit Gestax,
permet à lui seul de régler de nombreux litiges . A terme, ii cet
envisagé de permettre à l'abonné lui-même de le consulter à
partit d'un Minitel . Ces réalisations ont sans aucun doute
concc•uru à résoudre, au moins partiellement, un problème assu-
rément aigu.

Téléphone (cabines publiques : Charente)

Téléphone (tarifs)

28258. - 13 juillet 1987 . - M. Robert Spieler demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., quelles mesures il
compte prendre afin que l'administration des télécommunications
soit en mesure de justifier les montants de facturation, comme y
sont tenus tous les prestataires de services . A l'argument tech-
nique opposé par l'administration des postes et télécommunica-
tions, il convient de répliquer par une demande de souplesse plus
grande dans l'octroi des dégrèvements . Or il apparaît que les
agents de votre administration refusent systématiquement, par
l'usage de formulaires types, toute rectification de facture . Il
parait également souhaitable que votre administration n'exige pas
systématiquement le paiement, malgré l'introduction du recours
devant le tribunal administratif au motif que ce dernier n'est pas
suspensif. S'agissant de contestations formées de bonne foi par
les usagers, il est souhaitable que l'on exige pas d'eux immédiate-
ment le paiement de montants parfois exorbitants avec menaces,
mises à exécution, de coupure de ligne. II le remercie de bien
vouloir lui faire part des modifications législatives et réglemen-
taires envisagées et des instructions données aux agents pour
qu'à l'avenir leur comportement et le traitement des dossiers
soient plus favorables à l'usager.

Réponse. - Les critiques formulées par l'honorable parlemen-
taire à l'encontre des services des télécommunications quant à
leur comportement vis-à-vis des clients contestant leurs factures
appellent certaines observations . En premier lieu, il est excessif
de dire qu'ils refusent systématiquement toute rectification de
facture : il est accepté annuellement quelque 25 000 rectifications
de cette nature . En second lieu, il est tout aussi excessif de les
accuser d'exiger le paiement intégral de la somme contestée : en
cas de réclamation, il m'est demandé que le paiement de l'abon-
nement et d'un montant correspondant à la moyenne des
consommations antérieures ; par contre, lorsque l'enquête est ter-
minée et qu'elle conclut au rejet de la réclamation, le recours
devant une juridiction administrative n'a pas d'effet suspensif ;
telles sont les règles générales de procédure devant la jundiction

28279 . - 20 juillet 1987 . - M. Francis Heedy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé ries P. et. T., sur le fait
que la quasi-totalité des cabines téléphoniques du département de
la Charente ne sont pas encore équipées pour recevoir des cartes
de paiement . Ce système de cartes étant très apprécié par la
clientèle, puisqu'il permet d'éviter le recours aux pièces de mon-
naie, il lui demande s'il est envisagé d'en doter les cabines télé-
phoniques du département etc la Charente et, dans l'affirmative,
dans quels délais.

Réponse. - Un des avantages des appareils à carte à mémoire
est que, ne contenant pas d'argent, ils sont, a priori, moins
exposés au vandalisme . C'est pour cette raison qu'ils ont été, à
partir de 1985, implantés prioritairement dans les grands centres
urbains qui étaient les plus exposés à ce risque . Cette phase étant
maintenant pratiquement achevée, ces appareils vont être plus
largement diffusés . En' ce qui, concerne la région Poitou-
Charentes, le pars de ce type doit s'élever à 513, fin 1987,
et 1 100, fin 1988 . Il est cependant rappelé qu'il n'est pas envi-
sagé de substituer totalement les appareils à carte à ceux à
pièces.

Postes et télécommunications (courrier : Vendée)

28444 . - 20 juillet 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur l'impossi-
bilité que rencontrent actuellement les sociétés, les associations,
les organismes divers et les personnes physiques demeurant à
La Roche-sur-Yon (Vendée) d'obtenir auprès des services des
P. et T. l'ouverture d'une boite postale . II lui demande donc de
bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre
afin que le service public des P. et T. puisse répondre rapidement
à La Roche-sur-Yon aux demandes concernant l'ouverture de
boites postales .
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Réponse. - En raison de travaux immobiliers très importants en
cours à id recette principale de la poste de La Roche-sur-Yon, la
distribution postale et les boites de commerce ont été transférées
dans des locaux provisoires, situés rue Guynemer . Aucune exten-
sion n'étant possible dans le bâtiment d'accueil, les nouvelles
demandes de concession de boites ne peuvent être satisfaites
dans l'immédiat . Sien entendu, il sera dpnné suite aux demandes
en instance des la fin des travaux prévue au cours du premier
trimestre de 1988 . La recette principale disposera alors d'un
nombre suffisant de boites postales pour répondre aux besoin ; de
la clientèle.

Postes et télécommunications (personnel)

28692 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean Jarosz appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et 4u tourisme, chargé des P. et T., sur la
réponse qu'il a appirtée aux nombreuses questions écrites précé-
dentes posées depuis le début de l'année 1987 . Plusieurs argu-
ments avancés semblent mettre en évidence la méconnaissance de
certains éléments du dossier. Il est écrit : 1 . que la direction
générale des postes entend poursuivre les négociations et pro-
longer la réforme au-delà des décisions arrétées et notamment
en 1989 : 2 . que la nomination annoncée au grade d'inspecteur
dans les bureaux importants doit permettre aux directeurs de ces
établissements de disposer d'adjoints compétents en matière dt
distribution . Ces différents points inspirent plusieurs questions :
pourquoi ne pas rétablir un échéancier de reclassement dès à pré-
sent comme cela se pratique à chaque réforme semblable . Pour-
quoi ne pas permettre l ' accès au grade de chef de division dans
les grands établissements alors qu'actuellement les inspecteurs
centraux de la distribution n'ont vocation à ce grade qu'en centre
de tri . Par ce biais les directeurs d'établissements disposeraient
d'adjoints compétents et motivés dotés d'un grade équivalent à ce
qui existe pour une fonction similaire au service général . Pour-
quoi s'acharner pour implanter les agents du corps de la vérifica-
tion dans les bureaux plutôt qu 'en direction où ils ont toute lati-
tude pour mener leur mission avec objectivité . A cet égard, il
convient de souligner q ue cette catégorie de personnel est dans la
majorité issue du grade de C .D .T.X . et qu'elle connaît bien les
problèmes existant dans les bureaux de poste. Les vérificateurs
demandent de ne pas prôner la compétence sans y associer les
avantages inhérents à la fonction comme c'est le cas dans chaque
entreprise moderne et compétitive . Par ailleurs, ils souhaitent
obtenir une réponse sans ambiguïté sur les informations qu'ils
sollicitent et notamment sur les point évoqués ci-dessus . Il lui
demande par quelles dispositions il entend répondre à cette caté-
gorie d'agents des P. et T.

Réponse. - Le projet d'intégration en catégorie A des vérifica-
teurs de la distribution et de l'acheminement est une priorité de
la politique de personnel de la poste depuis plusieurs années.
S'appuyant sur le renforcement des missions des établissements
dans le cadre de la déconcentration des responsabilités, ce plan a
fait l'objet d'un nouvel examen approfondi avec les ministères de
tutelle lors des négociations budgétaires pour 1987 . C'est ainsi
qu'a été décidée, dans un premier temps, la création de
200 emplois d'inspecteur des services commerciaux et adminis-
tratifs (Inseca) au titre des budgets de 1987 et 1988 . La direction
générale de la poste entend poursuivre ces négociations lors de la
préparation budgétaire pour 1989 dans le but de prolonger cette
réforme au-delà des décisions arrêtées. Les conditions retenues
dans le cadre du budget pour ce reclassement sont les suivantes :

1 . accès en catégorie A par examen professionnel : cette procé-
dure spécifique permet de réserver aux seuls vérificateurs des ser-
vices de la distribution-acheminement candidats les 200 emplois
obtenus ; il convient à cet égard de souligner que le taux de
sélection pour l'accès au grade d'inspecteur, qui était pour ces
agents de l'ordre de 15 p. 100 au cours des dernières années, s ' est
nettement amélioré dans le cadre de la mise en œuvre prioritaire
du plan de valorisation des fonctions de vérificateur des services
de la distribution-acheminement puisqu'il devrait être de l'ordre
de 25 p. 100 ; 2 . nomination en établissement : dans le cadre de
la politique de déconcentration et de développement de la poste,
il apparaît essentiel que les chefs d'établissements importants dis-
posent auprès d ' eux de la compétence nécessaire à la mise en
place et au suivi de l'organisation du réseau de distribution du
courrier et à l'amélioration de la gestion de ces services . C' est
pourquoi un effort tout particulier doit être fait pour l'affectation
de cadres de la distribution et de l'acheminement dans les éta-
blissements. II convient de noter toutefois que les lauréats de
l'examen professionnel d'inspecteur qui ne souhaiteront pas être
affectés dans un établissement pourront demander à être inscrits
sur la liste spéciale du tableau des mutations et attendre ainsi
une nomination dans leur direction . Enfin, le reclassement des
agents du corps de la vérification dans le grade d'Inseca impli-

quant des modifications, tant en ce qui concerne les modalités de
mutation que celles relatives à l'avancement, une réflexion est
actuellement engagée sur ce dernier point.

Postes et télécommunications (personnel)

28693 . - 27 juillet 1987 . - M . Jean Jarosz appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T. et du tourisme, chargé des P. et T., sur la motion
adoptée par l'assemblée générale des escorteurs de fonds des
postes et télécommunications et massivement signée par les
agents. Cette motion indique notamment : « La consultation mas-
sive des agents escorteurs de fonds des postes et télécommunica-
tions fait ressortir le refus des oerennels spécialisés hautement
qualifiés - 84,4 p . 100 d'o . ne : a -met s demandent le maintien du
service de transport de "-r.!s eu sein de la poste . Une action
nationale à brève échéas •., : nsi 't.cidée. L'Association nationale
des escorteurs de fonds des t l z. métropole et D.O.M.-T.O .M.
demande le maintien des ac . u: . professionnels des agents titu-
laires et contractuels ainsi que .e maintien des normes de sécurité
dans l'exercice de la profession. L'assemblée générale demande
aux ministères concernés de ne pas brader le service de trans-
ports de fonds de la poste hors du service public . » II lui
demande par quelles dispositions il compte répondre à l'attente
de ces personnels.

Postes et télécommunications (personnel)

29292. - 10 août 1987 . - M. Jacques ltimbault appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie, des P . et T. ti Ju tourisme, chargé des P. et T., sur la
motion adoptée par l'assemblée générale des escorteurs de fonds
des postes et télécommunications et massivement signée par les
agents . Cette motion indique notamment : 1 . la consultation mas-
sive des agents escorteurs de fonds des postes et télécommunica-
tions fait ressortir le refus des personnels spécialisés hautement
qualifiés, 84,4 p . 100 des personnels demandent le maintien du
service de transport de fonds au sein de la poste . Une action
nationale à brève échéance est décidée ; 2 . l'association nationale
des escorteurs de fonds P.T .T. métropole et D .O .M .-T.O .M.
demande le maintien des acquis professionnels des agents titu-
laires et contractuels ainsi que le maintien des normes de sécurité
dans l'exercice de la profession ; 3. l'assemblée générale
demande aux ministères concernés de ne pas brader le service de
transports de fonds de la poste hors du service public . Il lui
demande par quelles dispositions il compte répondre à l'attente
de ces personnels.

Réponse. - Dans le cadre de la politique développée par la
poste visant à un recentrage sur ses activités fondamentales, le
principe de la création d'une filiale chargée d'exploiter et de
commercialiser les activités de transport de fonds, de télésurveil-
lance et de gardiennage a été arrêté. Ainsi, Sécuripost S .A .,
société anonyme à capitaux majoritairement publics, a été créée
au début de l'année 1987. Les personnels contractuels et titulaires
qui exercent actuellement les activités d'escorte de fonds et
valeurs à la poste ont la possibilité de les poursuivre dans le
cadre de Sécuripost S .A., les premiers bénéficiant d'un contrat à
durée indéterminée, les seconds étant placés en position statutaire
de détachement . Les personnels titulaires ne souhaitant pas pour-
suivre les activités d'escorte de fonds et valeurs au sein de cette
société seront reclassés dans les services de la poste . Les per-
sonnels de Sécuripost S.A . seront soumis aux dispositions géné-
rales de la convention collective nationale des transports routiers
et activités auxiliaires de transport du 21 décembre 1950 com-
plétée par le protocole d'accord pour le personnel exerçant une
activité de transport de fonds du 4 décembre 1985 . De plus, des
dispositions sont prises pour que les personnels ne soient pas
pénalisés dans leur rémunération . En outre, Sécuripost S .A.
offrira également des possibilités de promotion à son personnel
qui pourra se voir attribuer des fonctions telles que chef d'es-
corte, responsable d'antenne ou responsable d'agence . Par ail-
leurs, la qualité du personnel étant dans le domaine de la sécu-
rité une donnée fondamentale, une sélection à l'embauche fondée
sur des critères rigoureux de compétence et de moralité ainsi que
des actions de formation continue seront mises en oeuvre.

Postes et télécommunications (télex)

28874 . - 3 août 1987. - M. Jean Roatta demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P. et T ., si, en matière de
messages télex, s'attache, comme pour la correspondance ordi-
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nitre, la notion d'inviolabilité et de confidentialité des échanges
épistolaires, Autrement dit, une personne morale ou physique a-t-
elle le droit de prendre connaissance et de diffuser le contenu
d'un message télex qui ne lui serait pas destiné,

Réponse . - Il doit tout d'abord être précisé que le secret des
correspondances est protégé par des textes différents suivant qu'il
s'agit de correspondances du service postal ou du service des
télécommunications . Dans le cas évoqué du message télex, qui est
une correspondance du service des télécommunications, la pro-
tection est définie par l'article L . 41 du code des postes et télé-
communications qui dispose : a Tout fonctionnaire public et
toute personne admise à participer à l ' exécution du service qui
viole le secret de la correspondance confiée au service des télé-
communications est puni des peines portées à l'article 187 du
code pénal, »

Postes et télécommunications
(télécommunications : Saône-et-Loire)

29069 . - 3 août 1987 . - M . André Billardon attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la déci-
sion du service régional des télécommunications de Dijon de
passer les sites U .E .R . et C .C .L . de Louhans (Saône-et-Loire) de
la catégorie des établissements structurants à celle des non struc-
turants, Cette décision a peur conséquence la suppression de
vingt-huit emplois aux télécommunications de Louhans . Pourtant,
il est vital pour la Bresse de maintenir une activité commerciale,
comme il est normal que le personnel protège son cadre familial
et social sur place . Les sites U .E .R. et C .C .L . décentralisés de
Louhans passent de structurants à non structurants à non structu-
rants alors que, . comparativement, certains sites avec la même
structure technique ne sont pas touchés . Cett e évolution des
implantations va à l 'encontre de la notion du service public qui
veut que tes services soient proches des usagers . fl demande donc
au ministre d revenir sur cette décision.

Réponse. - A l'heure actuelle, les services des télécommunica-
tions implantés à Louhans se composent de 28 agents : 17 dépen-
dent du centre principal d'exploitation de Chalon-sur-Saône et I l
du centre de construction des lignes de cette même ville . il existe
à Louhans un autocommutateur électromécanique de
type CP 400, appelé à être remplacé, en principe en 1991, par un
autocommutateur électronique . La perspective de cette moderni-
sation conduit d'ores et déjà à étudier une restructuration des
services des télécommunications implantés à Louhans. C'est dans
cet esprit qu ' un responsable a été désigné par la direction régio-
nale des télécommunications de Bourgogne pour rechercher des
solutions tenant compte à la fois des aspirations des personnels
en cause et des impératifs de gestion . Ce redéploiement s'effec-
tuera très progressivement, en exploitant au maximum les mouve-
ments naturels de personnels et sans que, dans de nombreux cas,
:'éventuelle implantation des emplois à Chalon-sur-Saône pro-
voque nécessairement le déménagement de l'agent, qui sera sim-
plement conduit, dans le cas des lignes par exemple, à travailler
sur une aire géographique plus vaste . En tout état de cause les
usagers n'auront pas à souffrir de cette restructuration ; en parti-
culier leurs relations avec les services commerciaux des télécom-
munications n'en seront en rien affectées, ces derniers étant déjà
implantés uniquement à Chalon-sur-Saône, distante de 37 kilo-
mètres seulement de Louhans.

Postes et télécommunications (personnel)

29185 . - 3 août 1987 . - M . Étienne Pinte attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie, des
P. et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situation
des agents du corps de la vérification de la distribution et de
l 'acheminement . Depuis plusieurs années, les arguments sont
avancés pour expliquer le freinage du processus qui doit
conduire au reclassement de l'ensemble des vérifications en caté-
gorie A de la fonction publique . Tour à tour, il est fait état de
rigueur budgétaire, de conjoncture difficile, de directives gouver-
nementales contraires ou

conjoncture
veto des autorités de tutelle . Aussi

et sauf modification, 400 vérificateurs resteront à reclasser à la
fin de l'année 1988 . Aucune perspective ne semble retenue à leur
égard . Quant à la perspective de 200 promotions prévues sur
deux ans, elle aurait pu constituer une amorce intéressante dans
des conditions d'avancement normal . Cependant, les promotions
interviendront après une sévère sélection et ce, contrairement aux
orientations du Gouvernement rapportées en réponse à une ques-
tion écrite (J.O., Assemblée nationale, Débats parlementaires,
q':estions, du 29 septembre 1986, pages 3392 et 3393) qui pré-
voyaient de favoriser la promotion sans examen ni concours pour

les agents les plus anciens. Lors d ' une audience accordée à leurs
représentants, M . Roulet, alors directeur général, annonçait que
les vérificateurs pourraient choisir leur affectation ou conserver
leur poste à la faveur d ' une promotion au grade d 'inspecteur, Or,
récemment, la D .O .P . vient d 'ériger en condition sine qua non
l ' affectation hors de leur direction d' attache des vérificateurs
bénéficiant d'une promotion au grade d ' inspecteur. Tous ces élé-
ments sont très mal ressentis par les vérificateurs de l ' achemine-
ment et de la distribution . Il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de faire
adopter pour régulariser la situation de ces agents.

Réponse. - Le projet d ' intégration en catégorie A des vérifica-
teurs de la distribution et de l ' acheminement est une priorité de
la politique de personnel de la poste depuis plusieurs années.
S ' appuyant sur le renforcement des missions des établissements
dans le cadre de la déconcentration des responsabilités, ce plan a
fait l'objet d'un nouvel examen approfondi avec les ministères de
tutelle lors des négociations budgétaires pour 1987 . C 'est ainsi
qu'a été décidée, dans un premier temps, la création de
200 emplois d'inspecteur des services commerciaux et adminis-
tratifs (Inseca) au titre des budgets de 1987 et 1988. La direction
générale de la poste entend poursuivre ces négociations lors de la
préparation budgétaire pour 1989 dans le but de prolonger cette
réforme au-delà des décisions arrêtées . Les conditions retenues
dans le cadre du budget pour ce reclassement sont les suivantes :
1 . Accès en catégorie A par examen professionnel : cette procé-
dure spécifique permet de réserver aux seuls vérificateurs des ser-
vices de la distribution-acheminement candidats les 200 emplois
obtenus ; il convient à cet égard de souligner que le taux de
sélection pour l'accès au grade d ' inspecteur qui était pour ces
agents de l'ordre de 15 p . 100 au cours des dernières années est
nettement amélioré dans le cadre de la mise en ouvre prioritaire
du plan de valorisation des fonctions de vérificateur des services
de la distribution-acheminement, puisqu'il devrait être de l'ordre
de 25 p . 100 ; 2 . Nomination en établissement : dans le cadre de
la politique de déconcentration et de développement de la poste,
il apparaît essentiel que les chefs d'établissement important dis-
posent auprès d'eux de la compétence nécessaire à la mise en
place et au suivi de l'organisation du réseau de distribution du
courrier et à l'amélioration de la gestion de ces services . C 'est
pourquoi, un effort tout particulier doit être fait pour l'affecta-
tion de cadres de la distribution et de l'acheminement dans les
établissements . II convient de noter, toutefois, que les lauréats de
l ' examen professionnel d'inspecteur qui ne souhaiteront pas être
affectés dans un établissement, pourront demander à être inscrits
sur la liste spéciale du tableau des mutations et attendre ainsi
une nomination dans leur direction . Enfin, le reclassement des
agents du corps de la vérification dans le grade d'Inseca impli-
quant des modifications, tant en ce qui concerne les modalités du
mutation que celles relatives à l'avancement, une réflexion est
actuellement engagée sur ce dernier point.

RAPATRIÉS

Baux
(baux d'habitation : Alpes-Maritimes)

26992 . - 22 juin 1987 . - M . Albert Peyrou expose à M. le
secrétaire d ' État aux rapatriés les difficultés auxquelles sont
actuellement confrontés de nombreux rapatriés d'Afrique du
Nord . Ces familles, résidant à Mandelieu-la-Napoule (Alpes-
Maritimes), immeuble Les Floralies, sont menacées d'expulsion,
cet immeuble ayant été vendu à la société Inter-Location et celle-
ci ayant l'intention de le revendre . Cet immeuble avait bénéficié
de l'octroi d'une prime à la construction pour une opération
locative avec prêt à trente ans et dotation spéciale « rapatriés ».
Les locataires, en majorité retraités, souhaiteraient vivement finir
leurs jours dans cet immeuble . Il lui demande quelles sont les
possibilités d'intervention de son ministère dans ce cas précis ; si
celles-ci existent, de ler. utiliser . au plus tôt pour trouver une solu-
tion humaine pour :tes habitants traumatisés par la situation
actuelle.

Réponse. - Saisi dès 1985 sur ce sujet par Mme le député-maire
de Mandelieu, le ministre de l 'urbanisme, du logement et des
transports avait alors répondu que la société Inter-Location, pro-
priétaire de l'immeuble, pourrait procéder à la vente des apparte-
ments de la résidence Les Floralies, dès lors que le Crédit foncier
aurait été remboursé du prêt transféré au propriétaire des loge.
ments, le bénéfice des primes à la construction étant alors sup-
primé . II est précisé à l'honorable parlementaire qu'aucune des
familles habitant Les Floralies, rue du Stade, à Mandelieu-la-
Naioule n'a été expulsée . La société luxer-Location a par ailleurs
toujours garanti que les baux de location des personnes âgées de
plus de soixante-dix ans ne seraient pas remis en cause et que
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tous les cas sociaux seraient étudiés au besoin, avec la plus
externe bienveillance . La commune de Mandelieu-la-Napoule
s'est toujours engagée de son côté à reloger les locataires qui le
souhaiteraient, et cela de façon prioritaire, dans les programmes
P .L.A. en cours de construction . Compte tenu des garanties
apportées tant par le propri'taire que par la ville de Mandelieu-
la-Napoule particulièrement vigilante sur ce dossier, l'honorable
parlementaire peut donc tus' rassuré sur le sort des résidents de
cette cité, qu'ils soient ou non rapatriés . Si des difficultés appa-
raissaient enfin, la négociati m d ' un prix de vente attractif ; dans
le cadre d'un montage financier élaboré cas par cas, pourrait per-
mettre de trouver une solution humaine aux difficultés rencon-
trées par ces familles . De semi tables situations ont ainsi pu étre
déjà réglées dans les meilleures conditions.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Bourses d'études (bourses d'enseignement supérieur)

26165. - 8 juin 1987 . - M . Charles Millon attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le calcul du mon-
tant des bourses d'enseignement supérieur accordées aux enfants
d'agriculteurs . En particulier, il souhaiterait savoir si le montant
des bourses pourrait étre calculé sur la base du revenu moyen
des trois dernières années, et non sur le revenu d'une seule
année . En effet, si certaines années accusent des bénéfices d'ex-
ploitation exceptionnels, d'autres enregistrent des déficits très
Importants . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et del ensel-
gaeaeentsupérisur.

Réponse. - 11 convient tout d'abord de rappeler qu'au niveau
des premier et deuxième cycles universitaires, les bourses d'ensei-
gnement supérieur du ministère de la recherche et de l ' enseigne-
ment supéneur sont accordées par les recteurs d'académie en
fonction des critères sociaux, c'est-à-dire au regard des ressources
et des charges familiales appréciées selon un barème national.
Les revenus pris en considération sont, en règle générale, ceux de
l'avant-dernière année (1985 pour les dossiers déposés au titre de
I - année universitaire 1987-1988) qui figurent en principe à la case
« revenu brut global » des avis d'imposition ou de non-
imposition correspondants . Toutefois, lorsque les revenus
déclarés (notamment les bénéfices agricoles) figurant sur les
documents fiscaux sont (presque) nuls ou négatifs, ils ne peuvent
représenter les moyens réels d'existence de la famille . Dans ce
cas, et dans le souci de conserver aux bourses leur caractère
social, les recteurs procèdent, par tous moyens qu ' ils jugent
appropriés (par exemple, communication de la declaration des
revenus, des documents fiscaux relatifs aux revenus de capitaux
mobiliers, aux revenus fonciers, au régime du bénéfice réel ou du
bénéfice forfaitaire, attestation de la mutualité sociale agricole,
recours au barème indicatif de la valeur vénale moyenne des
terres agricoles, enquéte sociale, consultation des services fis-
caux, etc .), à un examen d'ensemble des revenus dont la famille
dispose et consultent la commission régionale des bourses . S'agis-
sant en particulier des revenus agricoles, ils ne peuvent étre juste-
ment appréciés qu'à l'échelon de l'académie . Le recteur peut
s'appuyer sur l'avis de la commission régionale des bourses qui
est l'instance la mieux placée pour évaluer les revenus des agri-
culteurs compte tenu des caractéristiques sociales, économiques
et démographiques de la population agricole de la région.

Santé publique (rétinite pigmentaire)

28091 . - 13 juillet 1987 . - M . Michel Delebarre appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur la nécessité qui s'attache au développement d 'une
recherche médicale spécifique ± la rétinite pigmentaire . En effet,
face à cette maladie héréditaire et évolutive des cellules de la
rétine, cause essentielle de cécité, qui atteint actuellement en
France 35 000 personnes, il apparaît indispensable d'accomplir
un effort de recherche pour laquelle notre pays semble accuser
un profond retard . C'est pourquoi, alors que des programmes de
recherche viennent très récemment d'étre définis, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre afin d'attribuer à la
recherche contre la rétinite pigmentaire les moyens financiers à la
mesure de l'espoir des malades et de la gravité de cette maladie.

Réponse. - L'équipe de recherche qui, au sein de l'U. 86
Inserm, basée à l'Hôtel-Dieu de Paris, étudie depuis quinze ans
les affections de la rétine, a récemment réorienté ses travaux dans

le domaine des affections dégénératives à la lumière des nou-
velles données sur le rôle des facteurs immunologiques. Dans la
perspective d'avancées décisives et consciente de l'enjeu médical
et social de ces recherches, elle a considérablement accru ses
efforts . Ceux-ci seront soutenus de façon institutionnelle par l'In-
serin et recevront un soutien contractuel complémentaire de la
caisse nationale d'assurance maladie . Cette équipe, en liaison
avec l'association Rctinitis Pigmentosa, constitue le noyau d'un
mouvement de mobilisation des chercheurs et médecins face à la
rétinite pigmentaire . De façon moins directe, ces recherches
seront confortées par d'autres travaux en ophtalmologie (sou-
tenus notamment par l'Inserm) et par les études fondamentales
sur la pathologie des photorécepteurs (menées dans les facultés
des sciences) . Conscient de la nécessité d'encourager un effort
concerte de recherche sur les causes de la rétinite pigmentaire, le
ministère de la recherche et de l'enseignement supérieur est
attentif aux efforts déployés dans ce domaine par les institutions
placées sous sa tutelle et est également prét, comme il l'a proposé
aux représentants de l'association Retinitis Pigmentosa, à étudier,
en vue d'un soutien financier, une candidature pour une bourse
de formation d'un jeune chercheur qui aurait été sélectionné par
le conseil scientifique de cette association.

Bourses d'études (conditions d'attribution)

28121 . - 13 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'enseigne-
ment supérieur, sur les conditions d'obtention de bourses pour
les étudiants français à la charge de leurs parents lorsque ces
derniers résident à l'étranger . II se base sur le fait qu'un étudiant
nancéen, français, de mère française et de père sur le point d'ac-
quérir la nationalité française, connaît quelques difficultés quant
à l'obtention du quatrième terme de sa bourse de l'année univer-
sitaire 1986, le rectorat lui ayant refusé le versement auquel il a
droit en tant qu'enfant de citoyen français vivant à l ' étranger,
prétextant la non-citoyenneté française du père et s ' appuyant sur
des instructions ministérielles en date du 4 juin 1986. lI lui
demande sur quel texte législatif il s'appuie pour prendre cette
disposition et quel article du code de la nationalité lui permet de
faire une différence entre des citoyens français dont les parents
sont tous les deux français, et des citoyens français dont I un des
parents est français . Quelle serait la position à adopter quand
l'étudiant est français et que ses parents sont tous les den .
éttangers . II souhaiterait également savoir quelles instructions il a
données sur les conditions d' obtention d'une bourse lorsque
l'étudiant a un des parents étranger, mais qu'ils résident en
France et voudrait savoir comment il justifie la discrimination de
traitement entre les Français vivant sur le territoire national et
ceux établis hors de nos frontières.

Réponse . - La circulaire n a 82-180 du 28 avril 1982 a étendu
aux étudiants français dont les parents résident à l'étranger (à
l'exception des pays européens et riverains de la Méditerranée) la
possibilité de recevoir un quatrième tonne de bourse pendant les
vacances universitaires . II s'agit d'une mesure de bienveillance,
précédemment réservée aux seuls étudiants originaires des dépar-
tements d'outre-mer . En raison des contraintes budgétaires, il a
été demandé aux recteurs de l'interpréter restrictivement, c 'est-à-
dire de la réserver aux étudiants dont les deux parents sont
français . Que l 'un des parents ou les deux soient étrangers ne
change rien à cet égard . II va de soi que cette mesure destinée à
aider les étudiants que l'éloignement de leur famille oblige à
rester en France pendant les grandes vacances ne saurait bénéfi-
cier à ceux dont les parents ont leur résidence en métropole . 11
est toutefois signalé qu ' un étudiant dont les parents résident à
l'étranger et qui rencontre des difficultés financières passagères

eut solliciter du centre régional des oeuvres universitaires et sco-
Paires une aide ponctuelle gràce au fonds de solidarité universi-
taire. Ce problème fera l'objet d'un nouvel examen lors de la

réparation des instructions ministérielles concernant les moda-
lités d'attribution des bourses d'enseignement supérieur de
l'année 1988-1989.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Enseignement privé (financement)

13526. - I o, décembre 1986. - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de M . le ministre chargé des relations avec le Parle-
ment sur le fait qu'il a déposé sur le bureau de l'Assemblée
nationale une proposition de loi u tendant à autoriser les collecti-
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vités locales à concourir aux dépenses d ' investissements des éta-
blissements sous contrat n . Cette proposition signée par de nom-
breux députés U .D .F . et R .P .R . reprend les termes exacts d'un
amendement adopté par le Sénat lors du débat portant diverses
dispositions relatives aux collectivités locales l'été dernier . II lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement quant au
contenu de cette proposition.

Réponse. - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
rappelle à l'honorable parlementaire qu'il appartient à la confé-
rence des présidents d 'évoquer cette question et de demander
l'inscription de ce texte à l'ordre du jour.

SÉCURITÉ

Police (personnel)

25301 . - 25 mai 1987 . - M . Hubert Cossu appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le blocage de la carrière du
corps des inspecteurs de la police nationale . En ce qui concerne
l 'exercice budgétaire 1987, sur 5 000 inspecteurs proposables au
Poste d ' inspecteur principal, 313 postes ont été ouverts et, sur
1000 inspecteurs principaux proposables au poste de division-
naire, il n ' existe que 218 possibilités . Devant cette situation préju-
diciable à la fonction policière, il lui demande de lui exposer les
mesures qu'il entend prendre pour améliorer de façon significa-
tive le déroulement de carrière de cette catégorie de fonction-
naires . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'intérieur, chargé de la sécurité.

Réponse . - Une diminution du nombre des fonctionnaires
promus aux grades supérieurs a pu effectivement être observée
dans le corps des inspecteurs de la police nationale depuis 1982.
Cette situation s'explique à la fois par la nécessité qu'il y a eu de
procéder à des recrutements massifs à la suite des importants
départs à la retraite intervenus au cours des années 1970 .1971 et
par le fait que la promotion des inspecteurs au grade d ' avance-
ment s'effectuait jusqu'en 1981 dans la limite des postes offerts
au concours d'inspecteur principal . Depuis 1982, sont promou-
vables tous les inspecteurs de police comptant cinq années de
services et ayant satisfait aux épreuves d'un examen profes-
sionnel largement plus ouvert puisque même les élèves inspec-
teurs peuvent y prendre part . Il s'en induit nécessairement un
régression du ratio promus/promouvables et des perspectives
d ' avancement moins favorables. il convient cependant de nuancer
les appréciations concernant un blocage éventuel de la carrière à
l'inténeur de ce corps, d'une part parce qu ' au titre de cette année
313 inspecteurs ont accédé au principalat (comme en 1986)
et 218 inspecteurs principaux ont été promus divisionnaires (215
en 1986) et, d'autre part, parce que la tendance observée ces der-
nières années devrait s'inverser grâce à la mise en oeuvre,
dès 1988, du plan de renforcement de l'encadrement dans la
police annoncé par le Premier ministre à l'occasion du baptême
de la 37 . promotion des commissaires de police, à l ' Ecole natio-
nale supérieure de police de Saint-Cyr-au-Mont-d'Or, le
25 juin 1987 .

SÉCURITÉ SOCIALE

Handicapés (établissements)

15344 . - 22 décembre 1986. - Mme Marte-Thérèse Boisseau
attire l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la grande utilité des foyers occupa-
tionnels pour l'accueil des adultes handicapés mentaux qui n'ont
pas les capacités suffisantes pour être intégrés dans des centres
d'aide par le travail mais sont suffisamment autonomes pour ne
pas relever de maison d ' accueil spécialisée . Dans les réions où
ces foyers n'existent pas, ces handicapés mentaux n'ont pas
d'autre possibilité que de retourner dans leur famille quand ils
arrivent à l ' état adulte . Ce retour s'avère néfaste pour tout le
monde : les intéressés régressent systématiquement et c'est une
catastrophe pour la famille, notamment quand les parents ont
plus de soixante ans, ce qui n'est pas rare . Les lourdes charges
qui incombent aux conseils généraux ne leur permettent pas de
créer des foyers occupationnels sans être assurés d'une prise en
charge au moins partielle des organismes de protection sociale.
Quels moyens le Gouvernement envisage-t-il de mettre en œuvre
pour remédier à un état de fait unanimement déploré . - Question
transmise à M. le secrétaire d'Etar aaiprits du ministre des g/fair«
sociales et de l'emploi, changé de le sécurité sociale.

Réponse. - L'accueil des adultes lourdement handicapés dans
l'impossibilité d'exercer une activité à caractère professionnel
constitue une priorité nationale . L'arrivée à l'âge adulte de ces
personnes handicapées impose de trouver des solutions pour leur
prise en charge alors que les lois de décentralisation ont modifié
la répartition des compétences entre l ' Etst et les collectivités
locales. Sans remettre en cause la poursuite de l'effort déployé
par l'Etat ces dernières années pour la création des maisons d'ac-
cueil spécialisées, il a été décidé, par circulaire du
14 février 1986, d'engager un programme expérimental de créa-
tion de foyers destinés à accueillir des personnes handicapées
physiques ou mentales ou atteintes de handicaps associés, que
leur dépendance totale ou partielle rend inaptes à toute activité
professionnelle et qui ont besoin de l'assistance d'une tierce per-
sonne pour la plupart des actes essentiels de l'existence, ainsi
que d'une surveillance médicale et de soins constants . II a été
prévu que la prise en charge des personnes admises dans les
fùyeis expérimentaux se ferait sous la forme d'un double finance-
ment sécurité sociale et aide sociale départementale, le prix de
journée se décomposant en deux éléments distincts couvrant res-

Ĭ
ectivement les prestations de soins et les frais d'hébergement.
a circulaire précitée a défini les conditions de l'expérience, qui

suppose, d 'une part, que l'accord des parties intéressées ait été
recueilli, d'autre part . qu'il soit satisfait aux exigences du redé-
ploiement en postes et en crédits sur l ' enveloppe départementale
d'assurance maladie . Un an après son lancement, il convient de
noter que cette expérience a suscité un intérêt indéniable puis-
qu'au total peuvent être recensées soixante-cinq propositions de
candidatures émanant de cinquante-cinq départements différents
et que treize projets représentant une capacité globale de
365 places ont d 'ores et déjà fait l'objet d'une autorisation ou
d'un avis favorable. II a aussi été décidé de poursuivre au-delà
du nombre initialement retenu ce programme de création d'éta-
blissements à double tarification, les nouvelles candidatures
devant continuer comme précédemment à reposer sur le volonta-
riat et le plein accord de l'ensemble des parties intéressées (pro-
moteurs, caisse régionale et département) . Cette expérience, qui
ne peut s ' analyser en termes de contraintes mais bien comme
l'expression d'une volonté commune de clarificati-n des respon-
sabilités de chaque financeur, doit fournir les cléments d' une
réforme plus large de la tarification des maisons d'accueil spécia-
lisées et des foyers de vie, et fera dès que possible l'objet d'une
évaluation approfondie avant généralisation éventuelle.

TRANSPORTS

Tourisme et loisirs (aviation de tourisme)

19675 . - 2 mars 1987 . - M . Gilbert Barbier s'inquiète des
conséquences de l'arrêté du 4 janvier 1987 tendant à interdire
l'espace aérien aux U .L .M . dans un rayon de 40 kilomètres
autour de Notre-Dame . II constate que, malgré l'atterrissage d'un
avion de tourisme sur les Champs-Elysées, l'évasion de détenus

ru. hélicoptère de la prison de la Santé et de la prison de
Fleury-Mérogis, aucune mesure de rétorsion n'a été pnse à l'en-
contre des usagers de ces deux derniers types de machines . On
ne peut d'ailleurs que s'en féliciter, mais s ' étonner que l'atterris-
sage d'un U.L.M . au Champ-de-Mars ait motivé l'arrêté susvisé.
Une telle mesure qui a suscité beaucoup d'émotion chez tous les
passionnés d'U .L .M . semble bien présenter un caractère discrimi-
natoire entre les usagers de l'espace aérien, d'autant phis para-
doxal que l'U .L.M . est l'engin le moins rapide, le moins fiable et
le moins apte à transporter une charge utile parmi Ics machines
volantes . C'est pourquoi il demande à M . le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'améaa-

rment du territoire et des transports, chargé des transports,
rapporter une mesure qui ne parait pas techniquement fondée,

dont les effets ne semblent pas en rapport avec les buts pour-
suivis et qui porte atteinte à la liberté de voler ainsi qu ' au déve-
loppement d'une branche prometteuse de l'aéronautique.

Réponse . - L' arrêté du 22 décembre 1986 pari au Journal offi-
ciel du 4 janvier 1987 crée dans la région parisienne une zone
réglementée dans les limites de laquelle la circulation des
aéronefs ultra-légers motorisés (U .L.M .) est soumise à autorisa-
tion administrative . Cet arrêté du délégué à l'espace aérien entre
dans le cadre d'un ensemble de mesures destinées à assurer la
protection de l'espace aérien de Paris . Des actes délictueux
récents ont contribué à justifier la mesure restrictive imposée par
l'arrêté du 22 décembre 1986 . Dans le domaine de l'hélicoptère,
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des mesures de contrôle de cette activité, imposant notamment la
transmission par le pilote d'un préavis avant toute évolution dans
la région parisienne, sont en cours de mise au point afin d'éviter
le renouvellement d'actes tels que ceux évoqués, ou le survol
de Paris par des aéronefs inconnus des services de surveillance.
Dans le domaine de l'aviation légère, les infractions commises
ont été sanctionnées administrativement et pénalement . Les
mesures réglementaires et les sanctions prises à l'encontre des
contrevenants sont destinées à éviter le renouvellement d'actes
répréhensibles .

S .N.C.F. (gares : Paris)

22325 . - 13 avril 1987 . - M . Georges Mesmin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le dossier de permis
de construire de la nouvelle gare Pasteur destinée à desservir le
T.G.V .-Atlantique déposé en préfecture le 12 janvier 1987 . Les
conditions dans lesquelles a été conçu le projet de construction
font l'objet de vives remarques de la part de l'Association des
paralysés de France, en raison de leur non-conformité aux dispo-
sitions de l'article 4 du décret ne 78-109 du 1 . ' février 1978. En
effet : 1 , le hall de la gare Pasteur, situé au droit du pont des
Cinq-Martyrs et destiné à accueillir plus particulièrement des
voyageurs arrivant en voiture particulière ou en taxi, s'il est bien
de plain-pied, ne permet pas aux personnes handicapées phy-
siques de rejoindre les quais, puisque cet accès ne peut se faire

F
'au moyen d'escalators ou d'escaliers ; 2 . l'accès par la rue du

Commandant-Mouchotte, réputé « accès handicapés », oblige les
utilisateurs à effectuer à l'intérieur de la gare un parcours long,
pénible et fatigant . Il les exclut de surcroît de tous les services
voyageurs en les faisant pénétrer directement sur un quai de gare
où ils ne peuvent disposer des différents équipements mis à la
disposition du public (guichets, restauration, librairie, petits com-
merces, toilettes, consigne, etc .) et prévus au permis de
construire ; 3^ l'accès par le parking public au moyen d'un ascen-
seur qui aboutit sur le quai A présente les mêmes inconvénients
que l'accès par la rue du Commandant-Mouchotte . Il oblige à

recourir de très longues distances et ne permet d'utiliser qu ' avec
beaucoup de difficultés (au prix d'aller et retour de plusieurs
centaines de mètres) les services S .N .C .F . répartis dans les halls
d'accueil (côté Maine et côté Pasteur) . En conséquence, il lui
demande s'il est dans ses intentions de revoir les installations et
aménagements contestés, afin que les handicapés bénéficient de
toutes les prestations offertes au public et dans les mêmes condi-
tions d'accessibilité. - Qaatioa transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
de territoire et des transports, chargé des transports.

Réponse. - Il appartient à la S .N.C .F., dans le cadre de son
autonomie de gestion de définir les modalités d'accès à la nou-
velle gare Pasteur pour les personnes handicapées . Celles-ci ont
été examinées par les services compétents de la S .N .C .F . en
concertation avec l'Association des paralysés de France . M. le
ministre chargé des transports a demandé à la S .N .C .F . de veiller
à ce que soient réalisés les aménagements nécessaires à l'accès
des personnes handicapées aux trains grandes lignes.

S .N.C.F. (équipements)

25804 . - 8 juin 1987 . - M . Michel Pelchat demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, de bien vouloir l'informer du nombre de
suppressions de passages à niveau prévu pour l'année 1987.

Réponse. - La sécurité aux passages à niveau est une des
préoccupations majeures du ministre chargé des transports et de
la S.N .C .F. Pour éliminer tout danger au croisement entre la
ligne ferroviaire et la route, la solution la plus efficace est bien
évidemment la suppression du passage à niveau par déviation
routière ou construction d 'un ouvrage de franchissement dénivelé.
Depuis 1970, 2946 passages à niveau ont été supprimés dont 108
en 1986. En 1987, il est envisagé de supprimer 100 passages à
niveau pour un coût total de 196 millions de francs. On peut
estimer à 5 000 le nombre de passages à niveau gardés ou à
signalisation automatique lumineuse (S .A .L .) dont la suppression
est souhaitable en raison de l'importance et des caractéristiques
du trafic routier et ferroviaire qu'ils supportent, eu de la configu-
ration des lieux . Sur la base d'un coût moyen de 5 millions de
francs, les crédits à mettre en œuvre, pour atteindre cet objectif,
s'élèveraient à 25 milliards de francs . La S.N.C .F. consacre à ces

opérations des sommes importantes (180 millions de francs en
1985 et 188 millions de francs en 1986) mais qui sont hors de
proportion avec le volume d ' investissements nécessaires . C'est
pourquoi, l'Etat et la S .N .C .F. se sont attachés à déterminer des
priorités . A titre d'exemple, la S.N .C .F. mène des campagnes de
suppressions systématiques des passages à niveau situés sur les
lignes les plus rapides, avec le concours financier des assemblées
régionales ou départementales . C ' est ainsi que tous les passages à
niveau ont été supprimés sur les sections de la ligne Lyon-
Marseille où la vitesse des trains dépasse 160 km/h, de même
entre Le Mans et Nantes à la faveur de l'électrification et de
l'augmentatiton des vitesses en 1983 . Un programme achevé en
1986 a permis de supprimer 120 passages à niveau entre
Connerré-Beillé et Le Mans, Bordeaux et Dax et Orléans et
Vierzon . Les efforts seront poursuivis sur les lignes importantes
que constituent les prolongements des TGV Sud-Est et Atlantique
où subsistent encore environ 1 100 passages à niveau . Le finance-
ment de ces opérations est en général multiple, la participation
de la S .N .C.F. étant basée sur les économies permises et les
avantages qu'offre la suppression, le complément étant assuré par
l'Etat et (ou) les collectivités intéressées . Il faut toutefois souli-
gner qu'il n'existe pas de dispositions à caractère général . Ce
financement ne peut résulter dans tous les cas, que d'un accord
entre la S .N .C.F . et les collectivités ou organismes intéressés sur
la base des avantages que chacun peut retirer de l'opération.

Transports aériens (politique et réglementation)

28467. - 20 juillet 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur l'archaïsme tracassier
que représente le caractère nominatif des billets d'avion, au
moins à plein tarif. Aucun argument n 'est recevable s'il n'est
transposable aux billets de chemin de fer. En dehors des bénéfi-
ciaires de réductions, les compagnies ne vérifient pas l ' identité
des porteurs, et ne sont peut-être pas habilitées à le faire . La
sécurité des systèmes informatiques de réservation étant plus
qu'incertaine, la pratique des compagnies revient à afficher
l ' identité des voyageurs . C'est là une atteinte à la liberté d'aller et
venir reconnue par les accords d'Helsinki . Il lui suggère, sans
même attendre les accords internationaux dont la France pourrait
prendre l'initiative, d'inviter les compagnies françaises à renoncer
à cette pratique pour les billets non endossables au profit d 'une
compagnie étrangère.

Réponse . - La mention du nom du passager sur le billet
d'avion résulte des conditions de transport d'Air France, calquées
sur celles des compagnies de l'I .A .T .A ., qui font partie intégrante
du contrat de transport et qui interdisent la cessibilité des billets.
Elle découle également de la nécessité d'effectuer des réserva-
tions, la gestion des capacités des vols n'étant pas comparable à
celle des chemins de fer, les contraintes afférentes au transport
aérien étant beaucoup plus nombreuses et originales . Le seul
usage fait du nom du passager concerne exclusivement l'organi-
sation de son voyage, qui est souvent assez complexe . Des
consignes très strictes de discrétion sont diffusées et appliquées
par les transporteurs et le nécessaire a été fait auprès de la Com-
mission informatique et libertés, dès la création du système des
procédures nominatives de réservation, afin de s'assurer qu'il
n'existait aucun obstacle à la poursuite de ce système qui pré-
sente divers avantages . En premier lieu, le caractère nominatif
des billets permet l ' identification des pasagers, en cas d'accident
ou d'incident, et constitue un moyen de preuve pour le règlement
d ' éventuelles indemnités . Il personnalise le produit vendu sous
certaines conditions, liées à la personne même du voyageur, qui
constituent des éléments déterminants du contrat de transport et
permet une lutte efficace contre les fraudes que ne manquerait
pas d'entraîner la libre transférabilité des billets . Il présente une
garantie indéniable pour le passager qui pourra demander le rem-
boursement d'un billet perdu ou volé . Par ailleurs, Air France,
bien qu'elle n'y soit pas obligée, se réserve la possibilité de véri-
fier que les passagers au départ de France sont bien en règle en
matière de visas pour les pays de destination, car elle doit, dans
le cas contraire, supporter de lourdes amendes dans certains de
ces pays . Cela suppose le caractère nominatif du billet. Enfin,
dans le code de l'aviation civile, livre III, chapitre I1,
article R . 322-I, obligation est faite au transporteur de dresser
une liste nominative des passagers pour communication éven-
tuelle aux autorités chargées de la police de la circulation et les
services d'immigration peuvent exercer leur contrôle sur les pas-
sagers admis (exigence d'un billet retour dans certains cas).
Aussi, compte tenu de l'intérêt que présente l'indication du nom
du passager sur le billet, ne semble-t-il pas souhaitable de limiter
cette pratique aux billets endossables sur d'autres compagnies .
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Automobiles et cy c les (poids lourda)

29010. - 3 août 1987 . - M. Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, s'il peut lui indiquer quelle a été l'évolu-
tion en France du parc de camions de plus de dix tonnes
entre 1980 et 1986, et si l'on peut estimer l'importance du parc
de ces mêmes véhicules pour chacun des pays de la Commu-
nauté.

Réponse. - Le parc de camionnettes et cainicns est estimé au
1 rr janvier de chaque année et fait l'objet d'une répartition selon
le poids total autorisé en charge (P.T .A .C .) . Les tableaux statis-
tiques disponibles ne permettant pas de distinguer les camions
d'un P .T.A .C . égal ou supérieur à 10 tonnes exactement, on a
retenu pour l'élaboration du tableau suivant le seuil le plus
proche, soit 11 tonnes et plus.

t•' ienvier 1986

142 410

II convient de noter que le fichier d'où sont extraits ces
résultats contient des véhicules détruits ou hors d'usage ; pour en
tenir compte, les statistiques publiées - et donc également le
tableau ci-dessus - ne portent que sur les véhicules de moins de
dix ans . Au niveau européen, les statistiques concernant les véhi-
cules utilitaires de marchandises ne sont établies que selon ia
charge utile la France établit également des statistiques selon la
charge utile mais, les limites de classe n'étant pas les mêmes, les
comparaisons sont difficiles . Le tableau suivant porte donc sur
les camions de 7 tonnes et plus de charge utile pour les autres
pays de la C .E.E . et sur ceux de plus de 6,5 tonnes pour la
France, pour les années 1983 et 1984.

1•' janvier 1983 I•' janvier 1984

Allemagne	 183 429 179 452
Italie	 Indisponible Indisponible
Pays-

	

as	 39 180 38 400
Belgique	 33 211 32 538
Luxembourg	 Indisponible Indisponible
Royaume-Uni	 171 000 167 000
Irlande	 Indisponible Indisponible
Danemark	 15 961 16 455
Grèce	 28 224 36 095
France	 132 033 125 325

1•' janvier 19811•' janvier 1980 1•' janvier 1982

151 372152 874157 774

1•' janvier 1983

148 196

1•' janvier 1984

144 304

1•' janvier 19871•' janvier 1988
_tu

141 542143 618

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 33 A .N . (Q) du 24 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 4718, P . colonne, 19 , ligne de la réponse à la question
n° 26369 de M . Elle Castor à M . le ministre de l'éducation natio-
nale.

Au lieu de « . . . devait avoir communiqué à l'ensemble des opé-
rations . . . n.

Lire : « . . . devait avoir communiqué à la collectivité compétente,
avant le l er février 1986, la liste de l'ensemble des opéra-
tions .. . »,

2° Page 4721, P . colonne, 5^ ligne de la réponse à la question
no 16294 de M . Claude Lorenzini à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de : « Du centre de recherche de documentation scienti-
fique et technique du C .N .R .S .. . ».

Lire

	

Du centre de documentation scientifique et technique du
C .N .R .S . . . ».

3° Page 4721, avant-dernière ligne de la 2• colonne de la
réponse à ta question n o 20485 de Mme Christine Boulin à M . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du ter-
ritoire et des transports.

Au lieu de « Le double de celui du Chesnay (0,97 p . 100) . . . n.

Lire : « Le double de celui du Chesnay (9,07 p . 100) . . . rr.

4° Page 4727, I ra colonne, de la réponse à la question n° 24682
de M . Serge Charles à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports.

a) A la l u ligne :
Au lieu de « La loi n « 79 .996 du l3 juillet 1979 . . . n.

Lire : « La loi n° 79-596 du 13 juillet 1979 . .,

b) A la 60 , ligne :
Au lieu de : « Portant

vérification . ..».
Lire : « Portant notamment sur l'information de l'accédant et

visant au respect des recommandations du bureau de vérifica-
tion . . .»,

I I . - Au Journal officie! (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 34 A .N . (Q) du 31 août 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 4922, 5 , ligne de la I ra colonne de la réponse à la
question n o 25085 de M . Roland Blum à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de « . ., seront mises en service d'ici à trois ans . .. ».

Lire : « . .. seront mises en service d'ici deux à trois ans . . . ».

2° Page 4922, I fe colonne, dernière ligne de la réponse à la
question na 25154 de M . Dominique Saint-Pierre à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . s'applique en cas de continuation . . . ».

Lire : « . . . s'applique en cas de plan de continuation . .. n.

111 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 35 A .N . (Q) du 7 septembre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 5049, I re colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
n o 24625 de M . Bruno Chauvierre à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports.

Au lieu de « La rocade Lille - Nord-Ouest de Lille . . . n.

Lire : n La rocade Nord-Ouest de Lille . .. n.

2° Page 5053, 2. colonne, 25• ligne de la réponse aux questions
no 27631 de M . Gautier Audinot, no 27907 de M . Jean-Pierre
Reveau et no 28751 de M . Georges Colombier à M . le ministre
de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports.

Au lieu de : « Et mettent en place un suivi local de ces
familles .,. n.

Lire : « Et mettent en place un suivi social de ces familles . .. ».

notamment sur l'information du bureau de





ABONNEMENTS

EDITIONS FRANCE

et outre-mer
ETRANGER Les DESATS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de deux

éditions distinctesodes Titres

03

DESATS DE L'AEEEMBLEE NATIONALE

Compte rendu	 1 en

Francs

107

Francs

NI

- 03 : compte rendu intégral des séances ;
- N : questions écrite. et réponses des ministres.

Les DEEATE du EENAT font l'objet de deux éditions distinctes:

- N : compte rendu Intépnl des séances;
N Questions	 1 en 107 N7 - N : questions écrites et réponses des ministres.
u Table compte rendu	 E1 N
S, Table quoetions	 N N Les DOCUMENTS de L'ASSEMBLEE NATIONALE font l'objet de

deux éditions distinct .. :

Prix du numéro : 3 F

DESATE OU SÉNAT

Compte rendu	 1 en
Questions	 1 an
Table compte rendu	
Table question	

DOCUMENTS DE L'ASSEMELEE
NATIONALE :

Série ordinaire	 1 en
Série budgétaire	 1 en

DOCUMENTS DU EENAT :

Un an	

- 07 : projets et propositions de lois, rapports et avis des commis-
sions.

- 77 : projets de lois de finances.

Les DOCUMENTS DU SÉNAT comprennent les projet . et proposi-
tions de lois, rapports et avis des commission ..

DIEECTION, NEOACTION ET ADMINISTRATION
28, rue Damas, 76721 PARIS CEDEX 12

Téléphone : Ilsnselgnements :

	

1 41-71-{2-21
Administration :

	

1) 41-72. 01-31

TELEX : 70117E F DOUCI-PARIS

N
N
E1
71

En ce . de changement d'adreette, joindre uns bande d'envol é votre demande.

Pour expédition par voie aérienne, outre-mer et é l ' étranger, paiement d' un supplément modulé selon le zone de destination.

N
N
N
N

07
27

664
701

N4

234
sa
N
e1

1 SM
703

1 030

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 2e, rue Desaix .

	

133872109 - 000687




